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MAIRIE JOUARS-PONTCHARTRAIN - DELIBERATION INDEMNITES ELUS - 4 SEPTEMBRE 2023

Enveloppe maximum 5 adjoints:

répartition montant indiv nb pers maxi

Maire 55% 2247,25 1 2247,25

Adjoints 22% 898,90 5 4494,50

Conseillers délégués 6% 245,15 0 0,00

TOTAL 83,00% 3391,31 6,00 6741,75

Répartition  retenue

répartition montant indiv nb pers total

Maire 54,48% 2226,00 1 2226,00

5 Adjoints 21,48% 877,65 5 4388,27

1 Conseiller délégué 3,12% 127,48 1 127,48

TOTAL 79,08% 3231,14 7,00 6741,75



MAIRIE JOUARS-PONTCHARTRAIN - DELIBERATION INDEMNITES ELUS - 16 NOVEMBRE 2023

Enveloppe maximum 8 adjoints:

répartition montant indiv nb pers maxi

Maire 55% 2247,25 1 2247,25

Adjoints 22% 898,90 8 7191,20

Conseillers délégués 6% 245,15 0 0,00

TOTAL 83,00% 3391,31 9,00 9438,45

Répartition  retenue

répartition montant indiv nb pers total

Maire 53,00% 2165,53 1 2165,53

8 Adjoints 21,00% 858,04 8 6864,33

2 Conseillers délégués 5,00% 204,30 2 408,59

TOTAL 79,00% 3227,87 11,00 9438,45



  

Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Neauphle-le-Château 

3, Route de Septeuil  

78640 VILLIERS-SAINT-FREDERIC 

Tél. : 01 34 89 47 44  -  contact@siarnc.fr 
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Les indicateurs du service d’assainissement collectif 

Thème Type Code Libellé 2020 2021 2022 

Abonnés Indicateur 

descriptif 

D201.0 Estimation du nb d’habitants 

desservis par un réseau de 

collecte des EU, unitaire ou 

séparatif 

29 000 

(estimation) 

27 655  

 

27 835 

Réseau7 Indicateur 

descriptif 

D202.0 Nb d’autorisations de 

déversement d’effluents 

d’établissements industriels au 

réseau de collecte des EU  

0 0 0 

Boues  Indicateur 

descriptif 

D203.0 Quantité de boues issues des 

ouvrages d’épuration (en tonnes 

de MS) 

655,2 632,5 704,7 

Abonnés Indicateur 

descriptif 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 

120 m3 

Prix TTC du service au m3 pour 

120 m3 VICQ 

2,46 

5,61 

2,53 

5,69 

3,11 

6,28 

Abonnés Indicateur de 

performance 

P201.1 Taux de desserte par des réseaux 

de collecte des eaux usées  

96% 96% 96% 

Réseau Indicateur de 

performance 

P202.2B Indice de connaissance de 

gestion patrimoniale des réseaux 

de collecte  

90/120 90/120 90/120 

Collecte Indicateur de 

performance 

P203.3 Conformité de la collecte des 

effluents aux prescriptions 

définies aux prescriptions 

nationales issues de la DERU 

100% 100% 100% 

Epuration Indicateur de 

performance 

P204.3 Conformité des équipements 

d’épuration aux prescriptions 

nationales issues de la DERU 

100% 100% 100% 

Epuration Indicateur de 

performance 

P205.3 Conformité de la performance 

des ouvrages d’épuration du 

service aux prescriptions 

nationales issues de la DERU 

100% 100% 100% 

Boue  Indicateur de 

performance 

P206.3 Taux de boues issues des 

ouvrages d’épuration évacuées 

selon les filières conformes à la 

règlementation   

100% 100% 100% 

Gestion 

financière 

Indicateur de 

performance 

P207.0 Montant des abandons de 

créance ou des versements à un 

fonds de solidarité en €  

6 653 6 320,60 16 005 

Abonnés Indicateur de 

performance 

P251.1 Taux de débordement d’effluents 

dans les locaux des usagers 

0 0 0 

Réseau Indicateur de 

performance 

P252.2 Nb de points du réseau de 

collecte nécessitant des 

interventions fréquente de 

curage par 100 km de réseau 

1,00 1,00 1,00 

Réseau Indicateur de 

performance 

P253.2 Taux moyen de renouvellement 

des réseaux de collecte des eaux 

usées 

0% 0% 0% 

Epuration Indicateur de 

performance 

P254.3 Conformité des performances 

des équipements d’épuration au 

regard des prescriptions de l’acte 

individuel 

95% 95% 100% 

Collecte Indicateur de 

performance 

P255.3 Indice de connaissance des 

rejets au milieu naturel par les 

réseaux de collecte des eaux 

usées  

95/120 95/120 100/120 



SIARNC - RPQS 2022 Page 4 sur 76 

 

Thème Type Code Libellé 2020 2021 2022 

Gestion 

financière 

Indicateur de 

performance 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de 

la collectivité en année 

10,50 8,2 15,2 

Gestion 

financière 

Indicateur de 

performance 

P257.0 Taux d’impayés sur les factures 

d’eau de l’année précédente 

6,7 1,48 2,84 

(Abonnés Indicateur de 

performance 

P258.1 Taux de réclamations  1,08 1,84 1,84 

 

 

Les indicateurs du service d’assainissement non collectif 

               

Thème Type Code Libellé 2020 2021 2022 

Service Indicateur 

descriptif 

D301.0 Evaluation du nb d’habitants desservis par le 

SPANC 

1231 1107 1376 

Service  Indicateur 

descriptif 

D302.0 Indice de mise en œuvre de l’ANC 90 90 100 

Conformité  Indicateur de 

performance 

P301.3 Taux de conformité des dispositifs ANC  63% 64% 65% 



 

  

 

I - PRÉSENTATION DU SYNDICAT 

1.1 HISTORIQUE DE LA CREATION DU SYNDICAT  

 

1960 
Création de la collectivité.  

Trois communes décident de s’associer pour réaliser une infrastructure intercommunale 

d’assainissement. Le « Syndicat Intercommunal d’Assainissement des communes de 

Neauphle-le-Château, Jouars-Pontchartrain, Villiers-Saint-Frédéric » est créé, sous la 

Présidence du Maire de Neauphle-le-Château. 

 

 

Ce groupement de communes permet le financement, d’une part, d’une station d’épuration au lieu-dit « La Butte 

du Pont » sur la commune de Villiers-Saint-Frédéric, pour le traitement des eaux usées de 3500 habitants, ainsi 

que d’autre part, la réalisation des collecteurs intercommunaux de transfert des effluents. 

Par la suite d’autres communes rejoignent le Syndicat : Neauphle-le-Vieux, dont le raccordement à la station 

nécessite la construction d’un poste de refoulement, Le Tremblay sur Mauldre, et Saint Rémy l’Honoré. Le SIARNC 

compte six communes membres. 

L’urbanisation croissante des communes conduisant à une insuffisance de capacité des installations d’épuration, 

la station est agrandie en 1975. Le nouvel ensemble peut traiter les eaux usées de 11 200 équivalents habitants, 

avec un pré traitement pour 22 400 équivalents habitants.  

 

1980 
La commune de Saulx-Marchais ainsi que les réseaux des hameaux de la petite mare et de 

la Basse Pissotte de la commune de Beynes se raccordent sur les réseaux du Syndicat. 
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1990 
Le SIARNC est de nouveau confronté à l’arrivée à capacité nominale de sa station 

d’épuration de 11 200 équivalents habitants. Compte tenu du développement prévisible de 

l’urbanisation sur 20 ans, et de l’adhésion au Syndicat de nouvelles communes (Mareil-le-

Guyon et Bazoches-sur-Guyonne); la capacité de traitement doit être portée à 

20 000 équivalents habitants. 

Parallèlement, la loi sur l’eau de 1992, et la directive européenne de 1991 sur le traitement 

des eaux résiduaires urbaines, fixent un cadre plus ambitieux aux exigences réglementaires 

vis à vis des conditions de rejet dans le milieu naturel.  

La Mauldre, qui constitue l’exutoire de la station d’épuration de Villiers-Saint-Frédéric, est 

une rivière dont l’objectif de qualité est particulièrement relevé compte tenu d’une part de 

la présence de champs captants dans sa nappe alluviale et en particulier ceux de CRESSAY 

et d’AUBERGENVILLE ; et d’autre part par la qualité des milieux naturels liés à la rivière. 

Des efforts doivent être accomplis sur ce bassin versant, notamment sur les stations 

d’épuration. C’est dans cet esprit que le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la 

Région de Neauphle-le-Château a entrepris le chantier d’extension de sa station 

d’épuration, qui a été mise en service en septembre 1994. 

 

 

1998 
L’année 1998 constitue un tournant pour le Syndicat avec la reprise au niveau 

intercommunal de tous les réseaux de collecte des eaux usées des communes.  

 

Un interlocuteur unique est désormais responsable de la collecte et du traitement des eaux usées domestiques, 

de leur point d’émission au rejet dans la rivière. 

La mise en commun de la gestion technique et financière des réseaux anciennement communaux entraîne : 

• L’unification sur toutes les communes adhérentes de la redevance d’assainissement, 

• L’institution d’une Participation pour Raccordement à l’Egout unifiée (PRE), en application de l’article L1331-

7 du code de la santé publique. 
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2001 
Le SIARNC reçoit délégation des communes adhérentes pour le service public 

d’assainissement non collectif. 

Une dixième commune « Les Mesnuls » adhère au SIARNC.  

Pour la première fois, l’intercommunalité prend en gestion deux stations d’épuration 

anciennement communales (Les Fontenelles 1000 équivalent-habitant et La Millière 300 

équivalent-habitant), ainsi que les 7.195 m de réseau Eaux Usées (dont 2.300 m de réseau 

unitaire et un poste de relèvement), qui acheminent les eaux vers ces ouvrages. 

Dans la même logique, les communes de Galluis et Villiers le Mahieu adhèrent au SIARNC 

en 2001. 

 

 

2005 
La commune de Montfort-l’Amaury a adhéré au SIARNC en 2005. Saint-Germain-de-la-

Grange a rejoint le SIARNC en 2006, Méré au 1er janvier 2011. 

La commune de Vicq, adhérente au SIARNC au 1er janvier 2019, est à cette date la dernière 

commune à avoir rejoint le SIARNC. 

 

Depuis le 01er janvier 2019 

 
 

Le SIARNC comprend 16 communes en 2022 (périmètre du présent rapport) réparties en 9 zones de collecte et 

épuration.  
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1.2 L’ORGANISATION DE LA COMPETENCE D’ASSAINISSEMENT  

 

Le service de l’assainissement est un service public à caractère industriel et 

commercial, relevant de la compétence du maire. Celui-ci peut transférer la 

compétence à un syndicat intercommunal, ou toute autre forme d’intercommunalité, 

à l’exclusion des pouvoirs de police sanitaire. 

En ce qui concerne l’assainissement des eaux usées, les maires des seize communes 

adhérentes du SIARNC ont transféré leur compétence pour :  

a) L’étude, la construction et l’exploitation technique et financière des réseaux de 

collecte et de transport d’eaux usées, y compris le contrôle des branchements, 

b) L’étude, la construction et l’exploitation technique et financière des stations 

d’épuration d’eaux usées, y compris la valorisation des boues produites, 

c) Le contrôle de l’assainissement non collectif, 

d) L’instruction technique du volet assainissement dans le cadre des permis de 

construire et autres autorisations d’urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1.3 L’ORGANISATION DU SIARNC  

Le SIARNC est géré par une assemblée délibérante « le Comité Syndical ». Ce Comité est composé de deux 

représentants désignés par le Conseil Municipal de chaque commune adhérente, soit 32 membres au 1er janvier 

2022. 

A chaque élection municipale, les délégués syndicaux sont désignés par les communes, et élisent en leur sein le 

Président du SIARNC, les vices présidents et les membres des diverses commissions. 

La dernière installation du Comité Syndical a eu lieu en juillet 2020 et a fait suite aux élections municipales du 

printemps 2020.  

  

http://www.siarnc.fr/
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Le Bureau Syndical prépare les réunions du Comité Syndical.  

Il est composé : 

- Du Président :  

 

▪ M. Francis LE GOFF, délégué de la commune de Saint Germain de la Grange 

- Des vice-Présidents du SIARNC :  

 

▪ M. Sylvain DURAND, Maire et délégué de la commune de Villiers Saint Frédéric 

▪ M. Patrick LEMAITRE, délégué de la commune de Montfort l’Amaury 

▪ Mme Annie GONTHIER, Maire et déléguée de la commune de Galluis 

- D’un secrétaire du Bureau :  

 

▪ Mme Denise PLANCHON, Maire et déléguée de la commune du Neauphle le Vieux 

- De deux assesseurs :  

 

▪ M. Gilbert GUILLOCHIN, délégué de la commune de Villiers Saint Frédéric 

▪ Mme Annick VENANT, déléguée de la commune de Neauphle le Château 

 

Le SIARNC a constitué une Commission d’Appel d’Offres (CAO), chargée de donner un avis sur l’attribution  

des marchés publics à partir d’un seuil financier défini dans le code de la commande publique (partie législative) : 

 

Président : Monsieur Francis LE GOFF 

Membres Titulaires Membres Suppléants 

Monsieur DURAND Monsieur GUILLOCHIN 

Monsieur  LEMAITRE Madame CHANCEL 

Madame PLANCHON Monsieur DELESTRE (supprimé de la liste) 

Monsieur  COULOMBEL Madame VENANT 

Madame GONTHIER Monsieur MENGELLE-TOUYA 

 

Sont associés à la commission (participation sans voix délibérative) : 

Monsieur Bernard HANNEBICQUE, Receveur du SIARNC, Trésorerie de Montfort l’Amaury. 

Madame ou Monsieur le(a) Directeur(trice) de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 

Fraudes, 

Madame Coralie PREVOST, Directrice Générale des services du SIARNC, Monsieur Guillaume AUMASSON, le 

responsable travaux, Ingénieurs du SIARNC. 

 

Le SIARNC est doté d’une régie de maîtrise d’œuvre, dirigée par un conseil d’exploitation : 

Membres du conseil d’exploitation 

• Monsieur LE GOFF 

• Monsieur MENGELLE-TOUYA 

• Monsieur TUFFIER  

• Madame CHANCEL 

• Monsieur DELESTRE (supprimé de la liste) 

 

Le SIARNC est représenté dans les instances dont il est adhérent : 

-  Au Comité de Bassin Hydrographique de la Mauldre et de ses Affluents (CO.BA.H.M.A.) par Monsieur LEMAITRE 

(délégué titulaire) et Madame GONTHIER (déléguée suppléante). 

-   A la Commission Locale de l’Eau (CLE) de la Mauldre par Monsieur LE GOFF Francis. 
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Le SIARNC a constitué des commissions thématiques : 

 

Commission des travaux 

Vice-Président en charge de la Commission Patrick LEMAITRE 

Membres Patrick BOURDEAUX 

Simon COULOMBEL 

Jean DUCROCQ 

Gilbert GUILLOCHIN 

Commission d’orientation financière 

Vice-Président en charge de la Commission Sylvain DURAND 

Membres Damien THEVIN 

Sébastien TUFFIER 

Commission de la communication 

Vice-Présidente en charge de la Commission Annie GONTHIER 

Membres Denise PLANCHON 

Annick VENANT 
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1.4 LE PERIMETRE DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  AU 1ER JANVIER 2023 

 

Périmètre géographique : environ 27 557 habitants sur le périmètre des 16 communes composant le syndicat, 

desservis à 96% par l’assainissement collectif, donnée issue de l’audit sur le reversement de la redevance. 

COMMUNE 
Collectivité 

AEP 

Délégataire 

AEP 

Estimation de 

la population 

au 1/01/2022 

Nb 

abonnés 

à l’eau 

potable 

 

Nombre 

d’abonnés 

assujettis 

redevance 

Assainissement 

Collectif SIARNC 

Bazoches-sur-Guyonne SIRYAE SAUR 721 338 262 

Galluis SIRYAE SAUR 1 261 556 472 

Jouars-Pontchartrain SIRYAE SAUR 5 476 2 371 2 110 

Le Tremblay-sur-Mauldre SIRYAE SAUR 1 083 405 360 

Les Mesnuls SIRYAE SAUR 900 346 319 

Mareil-le-Guyon SIRYAE SAUR 410 183 171 

Méré SIRYAE SAUR 1 730 707 640 

Montfort-l'Amaury SIRYAE SAUR 3 015 1 189 1 052 

Neauphle-le-Château SIEMM SUEZ 3 404 1 127 1 100 

Neauphle-le-Vieux SIRYAE SAUR 1 000 378 337 

Saint-Germain-de-la-Grange* SIRYAE SAUR 1 907 681 711 

Saint-Rémy-l'Honoré SIRYAE SAUR 1 691 615 564 

Saulx-Marchais SIRYAE SAUR 989 391 345 

Vicq SIRYAE SAUR 321 162 153 

Villiers-le-Mahieu SIRYAE SAUR 811 331 300 

Villiers-Saint-Frédéric SIEMM SUEZ 2 838 1 233 1 201 

TOTAL   27 557 11 013 10 097 

 

Abréviations : 

AC : assainissement collectif, SIRYAE : Syndicat Intercommunal de la Région d'Yvelines pour l'Adduction d'Eau, SIEMM : Syndicat Intercommunal des 

Eaux de la Mauldre Moyenne, VSF : Villiers Saint Frédéric, VLM : Villiers le Mahieu, GAL : Galluis, MA : Montfort l’Amaury, SGG : Saint Germain de la 

Grange, LMM : Les Mesnuls Millière, LMF : Les Mesnuls Fontenelles.  

*y compris les abonnés du SIPTG (Plaisir) raccordés sur le réseau de collecte de St Germain de la Grange 

 

Périmètre de compétence : 

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Neauphle-le-Château exerce les compétences 

complètes d’assainissement collectif (collecte, transport, traitement des eaux usées) et non collectif en régie depuis 

sa création, et fait appel autant que de besoin à des marchés publics pour mener à bien ses missions. 

Quelques rues limitrophes à plusieurs communes voisines sont également raccordées aux systèmes 

d’assainissement du SIARNC totalisant 10 326 abonnées à l’assainissement collectif.  
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1.5 LES RESSOURCES FINANCIERES DU SIARNC 

Les sources de financement du SIARNC sont : 

- La redevance d’assainissement collectif, facturée aux usagers en même temps que l’eau potable, 

- Les redevances d’assainissement non-collectif, facturées à l’acte aux usagers à la réalisation des prestations 

dans le domaine de l’assainissement non-collectif (contrôle de conception-réalisation, contrôle de conformité lors 

des ventes, contrôle de bon fonctionnement), 

- La prime pour épuration (PPE), versée sur justificatif de l’action du SIARNC par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 

à partir de fonds collectés via la facture d’eau des usagers, 

- Les participations pour travaux des usagers :  

o La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), acquittée en fonction des 

créations de surfaces de plancher dans les déclarations d’urbanisme, 

o Le Remboursement Forfaitaire de Branchement (RFB) acquitté dans le cadre des travaux de construction de 

nouveaux collecteurs d’eaux usées par le SIARNC, 

- Les subventions à l’investissement de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie,  

- Les subventions à l’investissement du Conseil Régional d’Ile de France, dans la mesure où ces dispositifs peuvent 

être maintenus compte tenu des possibilités notamment financières de nos partenaires, 

- L’emprunt, à considérer comme un financement de la part des usagers du service sur la durée du prêt consenti. 

Les emprunts sont consentis auprès de l’Agence de l’Eau (taux zéro ou « avance ») ou d’organismes bancaires 

(notamment la Caisse des Dépôts et Consignations). 

 

1.6 LES MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS DU SIARNC  

Le SIARNC dispose au 1er janvier 2022 d’un patrimoine composé de neuf stations d’épuration, totalisant une capacité 

nominale de 40 100 équivalent-habitants, et desservies par environ 208 km (dont l’extension à Bazoches 

réceptionnée en 2021) de réseaux d’assainissement, comportant 42 postes de pompage (refoulements imposés par 

la topographie).  

Au quotidien les services du SIARNC gèrent le service d’assainissement. Ils s’assurent du bon fonctionnement des 

réseaux de collecte d’eaux usées et des stations d’épuration.  

Le lien est direct avec les usagers. Le SIARNC définit et met en œuvre les marchés publics nécessaires au 

fonctionnement et au développement du service de l’assainissement, dans le respect du code des marchés publics. 

Le SIARNC agit dans un souci constant d’efficacité économique et environnementale. 

Le Syndicat dispose de locaux administratifs et techniques sur le site de la station d’épuration de Villiers-Saint-

Frédéric. En 2021, les travaux de construction du nouveau bâtiment administratif du SIARNC, débutés fin 2019, se 

sont achevés.  

C’est dans ces murs que se réunit le Comité Syndical, ainsi que l’accueil du public (renseignements sur dossiers 

d’urbanisme, questions diverses…). Les visites de station d’épuration s’organisent aux stations d’épuration de 

Montfort l’Amaury et de Saint Germain de la Grange, spécialement conçues pour cet usage.  

Les travaux de restructuration de la station d’épuration de Villiers-Saint-Frédéric seront achevés fin 2022- début 

2023, un parcours pédagogique sera également mis en place sur cette station d’épuration. 

Le choix de l’exercice en régie de la compétence d’assainissement a entraîné le recrutement progressif d’une équipe 

technique constituée, au 1er janvier 2022 de 16 agents. Cette équipe est organisée en trois services depuis février 

2020 : 

- Le service exploitation en charge de l’exploitation des collecteurs et des stations d’épuration et du management 

des équipes techniques, 

- Le service travaux en charge des travaux d’investissements et de la communication,  

- Le service administratif et financier regroupant les fonctions d’administration, de secrétariat, de gestion des 

ressources humaines, de finances et de pilotage financier des investissements. 
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Les trois services travaillent en étroite collaboration, les fonctions support étant au service de l’efficacité technique ; 

les techniciens étant en permanence conscients de leur responsabilité environnementale et de la nécessité de gérer 

au plus juste l’argent public. 

En 2022, les services du SIARNC ont accueilli 2 stagiaires d’une semaine en stage d’observation, en Février et Juin. 

Pour toute question relative au service de l’assainissement un accueil est à votre disposition : 

Station d’épuration 

3 Route de Septeuil 78640 VILLIERS-SAINT-FREDERIC 

(Accès par la rue du stade) 

 

Tél. : 01 34 89 47 44  

contact@siarnc.fr 

 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Fermé le jeudi après midi 

De nombreuses informations sont accessibles sur www.siarnc.fr, et sur la Lettre du SIARNC n°8 publiée en 2022 

 

En dehors de ces horaires, un NUMERO D’ASTREINTE est institué pour le signalement des dysfonctionnements de 

collecte (débordements sur domaine public, absence d’évacuation) ou de traitement, et pour prévenir tout rejet au 

milieu naturel ou dégât aux bâtiments.  

 

Ce numéro réservé aux urgences techniques est le 06 87 27 13 97. 

 

 

1.7 INDICATEURS DE DESCRIPTION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT  

 

1.7 .1 LE NOMBRE D’HABITANTS DESSERVIS PAR LE RESEAU DE COLLECTE DES EAUX USEES  (D201.0) 

 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au réseau 

d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année seulement. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 
2020 2021 2022 Unité 

Nombre total d’habitants acquittant la redevance 

d’assainissement, ou dont le logement est desservi par le réseau 

(Estimation) au 31/12 de l’année 

27 531 27 655 27 835 Hab. 

 

Ce paramètre correspond au nombre d’habitants desservis c’est à dire à la population disposant d’un accès ou 

pouvant accéder au réseau d'assainissement collectif, sur le territoire des 16 communes et des quelques rues 

limitrophes aux communes avoisinantes. 

 

  

mailto:contact@siarnc.fr
http://www.siarnc.fr/
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La répartition des abonnés par commune est la suivante au 31 décembre 2022 : 

COMMUNE 
Collectivité 

AEP 

Délégataire 

AEP 

Estimation de 

la population 

au 1/01/2022 

Nb 

abonnés 

à l’eau 

potable 

 

Nombre 

d’abonnés 

assujettis 

redevance 

Assainissement 

Collectif SIARNC 

Bazoches-sur-Guyonne SIRYAE SAUR 721 338 262 

Galluis SIRYAE SAUR 1 261 556 472 

Jouars-Pontchartrain SIRYAE SAUR 5 476 2 371 2 110 

Le Tremblay-sur-Mauldre SIRYAE SAUR 1 083 405 360 

Les Mesnuls SIRYAE SAUR 900 346 319 

Mareil-le-Guyon SIRYAE SAUR 410 183 171 

Méré SIRYAE SAUR 1 730 707 640 

Montfort-l'Amaury SIRYAE SAUR 3 015 1 189 1 052 

Neauphle-le-Château SIEMM SUEZ 3 404 1 127 1 100 

Neauphle-le-Vieux SIRYAE SAUR 1 000 378 337 

Saint-Germain-de-la-Grange SIRYAE SAUR 1 907 681 711 

Saint-Rémy-l'Honoré SIRYAE SAUR 1 691 615 564 

Saulx-Marchais SIRYAE SAUR 989 391 345 

Vicq SIRYAE SAUR 321 162 153 

Villiers-le-Mahieu SIRYAE SAUR 811 331 300 

Villiers-Saint-Frédéric SIEMM SUEZ 2 838 1 233 1 201 

TOTAL   27 557 11 013 10 097 

 

COMMUNES EXTERIEURES 

raccordées au SIARNC 

(quelques rues limitrophes) 

Collectivité 

AEP 

Délégataire 

AEP 

Estimation de 

la population 

au 1/01/2022 

Nb 

abonnés 

à l’eau 

potable 

 

Nombre 

d’abonnés 

assujettis 

redevance 

Assainissement 

Collectif 

SIARNC 

Auteuil le Roi  SIRYAE SAUR NC* 10 10 

Beynes SIRYA SAUR NC* 110 102 

Maurepas AQUAVESC VEOLIA NC* 23 23 

Plaisir  SIPTG SUEZ NC* 94 94 

TOTAL   278* 237 229 

* Non communiqué  

TOTAL SIARNC + COMMUNES 

EXTERIEURES 

  
27 835 11 250 10 326 
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Le service public d’assainissement collectif dessert 10 326 abonnés au 01/01/2022 (sur le périmètre des 16 

communes et communes extérieures).  

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est au 01/01/2022 de 50 

abonnés/km. 

Le nombre d'habitants par abonné à l’eau potable (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 

2.50 habitants/abonné au 01/01/2022, sur le territoire des 16 communes. 
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1.7.2 VALEUR TTC DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT AU 1 ER  JANVIER DE L’ANNEE DE 

PUBLICATION DU RPQS POUR 120 M3 (D204.0) 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 
2022 1er janvier 2023 

Valeur annuelle TTC de la redevance d'assainissement,  

tarif du 1er janvier de l'année (120 m3/an) 
303,54 €  373,33 €TTC 

Valeur TTC au m3 de la redevance d'assainissement, tarif  

du 1er janvier de l'année (pour 120 m3/an) 
2,53 € 3,11 €TTC 

Variation annuelle 2022/2023  23,00 % 
 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 - VICQ 
2022 1er janvier 2023 

Valeur annuelle TTC de la redevance d'assainissement,  

tarif du 1er janvier de l'année (120 m3/an) 
682,80 €  753,6 €TTC 

Valeur TTC au m3 de la redevance d'assainissement, tarif  

du 1er janvier de l'année (pour 120 m3/an) 
5,69 € 6,28 €TTC 

Variation annuelle 2022/2023  10,40 % 
 

 

 

1.7.3 AUTRES TARIFS DE SERVICE 

Les tarifs sont toutes taxes comprise selon la TVA applicable en vigueur. Ils sont votés chaque année par le Comité 

Syndical.  

TARIFS 

Contrôle de conformité 

de branchement à 

l’assainissement 

collectif 

2020 2021 2022 

 

 

2023 Unité 

Contrôle de conformité de 

l’assainissement lors des 

ventes 

197,76 € 209,63 € 215,92 € 

 

259,10 € 
Contrôle forfaitaire (cas 

général) 

31,92 € 33,84 € 34.86 € 

 

41,83 € 

Supplément/pièce au-

delà du forfait pour les 

cas spécifiques 

(consulter la délibération) 

Contre-visite 93,20 € 96,00 € 98.88 € 118,66 € Par contre-visite 

Déplacement infructueux 

non imputable au service 
86,52 € 89,12 € 91.79 € 110,15 € Par déplacement 

Réédition de certificat de 

moins de 10 ans 
25,74 € 26,52 € 27.31 € 32,77 € Forfaitaire 
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AUTRES TARIFS 2020 2021 2022 2 023 Unité 

Dépotage de matières de 

vidange 
26,27 € 27,05 € 27,86 € 33,43 € Par m³ 

Inspections télévisées pour 

compte de tiers 

169,96 € 175,05 € 180,30 € 216,36 €  
Forfait déplacement + 1h 

d’intervention + rapport 

40,18 € 41,38 € 42,61 € 51,13 € 
Par heure au-delà du 

forfait 

Participation Financement 

Assainissement Collectif 

(PFAC) – sans TVA 

24,02 € 24,74 € 25,48 € 30,58 € 

Par m² de Surface de 

Plancher et suivant 

usage de la surface 

 

TARIFS 

Contrôle de conformité 

de branchement à 

l’assainissement non 

collectif 

2020 2021 2022 2023 Unité 

Diagnostic ANC installation 

existante dont 1ère contre-

visite 

197,77 € 203,70 € 209,81 € 251,77 €  

Diagnostic ANC lors de 

vente dont 1ère contre-

visite 

236,90 € 244,01 € 251,33 € 301,60 €  Forfaitaire 

Assainissement non 

collectif neuf ou à 

réhabiliter 

dont 1ère contre-visite 

267,81 € 275,83 € 284,10 € 340,91 €  

Dont phase conception 

(40%) 
107,13 € 110,33 € 113,64 € 136,37 € Forfaitaire 

Dont phase exécution (60%) 160,68 € 165,50 € 170,46 € 204,54 €  Forfaitaire 

Réédition de certificat de 

moins de 3 ans 
25,75 € 26,53 € 27,32 € 32,79 € Forfaitaire 

Diagnostic ANC regroupé 

complexe 

(Coût horaire au-delà de 2h) 

75,18 € 77,44 € 79,76 € 95,71 € Application du montant 

de base puis montant par 

heure au-delà de 2 h 

avec un montant plafond 
Diagnostic ANC regroupé 

complexe 

(Montant plafond) 

602,55 € 620,63 € 639,24 € 767,10 € 

Contre-visite ANC 85,44 € 88,00 € 90,64 € 108,77 € Par contre-visite 

Déplacement infructueux 

non imputable au service 

d’assainissement (absence 

ou refus d’accès…) 

49,99 €  51,49 € 53,04 € 100,97 €  Par déplacement 
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1.7.4 NOMBRE D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT D’EFFLUENTS D’ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

AU RESEAU DE COLLECTE DES EAUX USEES (D202.0) 

Cet indicateur dénombre les établissements industriels dont les eaux sont traitées par les stations d’épuration du 

SIARNC. 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 2/05/2007 modifié 

par l’arrêté du 2/12/2013 
2020 2021 2022 

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents industriels en vigueur  0 0 0 

Le territoire du SIARNC n’est pas un bassin industrialisé. Aucun site ne rejette des eaux usées non domestiques au 

réseau public d’eaux usées. Seuls quelques établissements peuvent avoir des rejets d’eaux usées assimilées 

domestiques.  

 

II – LES PERFORMANCES TECHNIQUES 

2.1 LES OBJECTIFS DU SIARNC 

 

Les objectifs techniques du SIARNC sont les suivants : 

o Supprimer les rejets directs d’eaux usées dans le milieu naturel, grâce à une bonne gestion des réseaux 

d’eaux usées et aux contrôles de conformité de branchement, 

o Construire et exploiter les stations d’épuration, en respectant les normes de rejet et le milieu naturel 

récepteur, en recherchant la fiabilité et la performance, 

o Construire et exploiter les réseaux de collecte des eaux usées, et supprimer les apports d’eaux claires 

parasites permanentes ECPP (défaut d’étanchéité) et les apports d’eaux claires météoriques ECM (défaut 

de séparabilité), qui perturbent la collecte et l’épuration des eaux usées. 

 

En particulier pour éliminer les eaux parasites, le SIARNC met en œuvre : 

o Le diagnostic permanent des réseaux de collecte des eaux usées, 

o Le contrôle systématique des branchements à l’assainissement lors des ventes immobilières, des permis de 

construire ou des recherches de pollution, 

o La réhabilitation des réseaux de collecte des eaux usées présentant des défauts d’étanchéité ou 

d’écoulement. 

 

Dans l’exploitation quotidienne des installations, le SIARNC réalise une maintenance préventive, afin de réduire les 

pannes susceptibles d’entraîner un rejet d’eaux non traitées au milieu naturel, ainsi que les coûts. Cette volonté se 

traduit notamment par  

o Une gestion préventive du renouvellement des équipements électromécaniques,  

o Une gestion préventive du curage des réseaux et des ouvrages des stations de relèvement du SIARNC,  

o La télésurveillance de tous les équipements et le suivi permanent de leurs caractéristiques de 

fonctionnement. 
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2.2 EXPLOITATION : LES EVENEMENTS MARQUANTS 202 2   

Exploitation 
2022

276 (288 en 2021) 
interventions  
curatives et 

préventives sur les 
réseaux

1 990 ml (2 710 en 
2020) curés 

Travaux de 
maintenance et 

amélioration

348 (273 en 2021) 
interventions 
curatives et 

préventives sur les 
postes de 

refoulement 

394 (476 en 2021) 
contrôles de 

conformité des 
branchements 

Réfection du génie 
civil du bassin 

clarificateur de la 
STEP des 

Fontenelles aux 
Mesnuls.

Remplacement 
barres de guidage 

du poste de 
relevage STEP des 

Fontenelles

322 (430 en 2021) 
avis techniques 

d'urbanisme 
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En 2022, plusieurs opérations ont permis d’optimiser la métrologie sur les ouvrages et de limiter l’intrusion d’eaux 

claires parasites :  

• Installation d’un dispositif de comptabilisation des volumes déversés au niveau du Déversoir d’Orage du 

poste de Neauphle le Vieux, et en entrée de la station d’épuration de Villiers de Mahieu. 

• Mise en place d’une mesure en continu du débit sur le canal de sortie des stations d’épuration des 

Fontenelles et de la Millière. 

• Installation d’un dispositif de détection et de comptabilisation des surverses au niveau du Déversoir d’Orage 

de l’Aubergade. 

• Mise en place de clapets anti-retour sur les trop-pleins des postes de la Dauberie et Moulin à Tan et de la 

station d’épuration de Villiers le Mahieu pour éviter l'intrusion d'eaux claires. 

 

 

Les locaux d’exploitation des stations d’épuration des Mesnuls (Les Fontenelles et la Millière) ont été repeints 

 

 
                                                                                       Local d’exploitation de la STEP La Millière 

  

 

Local d’exploitation de la STEP Les Fontenelles, avant et après travaux 
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2.3 INVESTISSEMENT : LES EVENEMENTS MARQUANTS 2022 

 

Mission de Maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation des réseaux de 

Neauphle-le-Château et Neauphle-le-Vieux 

 

Maitre d’œuvre : SAFEGE, marché notifié en juillet 2022 

 

Début de l’opération : 06 septembre 2022 

Etat d’avancement : Etat des lieux et définition du Programme des 

travaux  

Coût : 62 725 € HT 

Subventions de l’AESN : 25 203€HT 

 

  

 

 

 

Renouvellement des diffuseurs d’air 

STEP Villiers-Saint-Frédéric 

 
Coût : 108 000€ HT 

Prestataire: SUEZ Eau France  

 

Opérations réalisées en juin et 

septembre 2022 

 

Renouvellement des diffuseurs d’air 

STEP Monfort l’Amaury 

 

Coût : 21 227 € HT 

Prestataire : SAUR 

 

Opération réalisée en septembre 2022 

 

 

 

 

 

 

Injection du biogaz dans le réseau de GRDF à la STEP de Villiers-Saint-Frédéric 

 

Calendrier des travaux : travaux de raccordement au réseau réalisé par 

GRDF pendant l’été 2022 - Skid GRDF livré en octobre 2022 pour une mise 

en service prévue début 2023 

Coût des travaux de raccordement : 4 699 €HT 

Subventions : intégrées dans le cadre du marché global de restructuration 

de la station d’épuration 
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2.4 LE TRAITEMENT DES EAUX USEES EN STATION D’EPURATION  

2.4.1 LE PROCESSUS D’EPURATION DES EAUX  

Le SIARNC assure le fonctionnement de neuf stations, dont la capacité varie de 300 à 25 000 équivalents habitants. 

Le volume entrant à la station d’épuration de Villiers saint Frédéric est d’environ 1 200 000 m3 par an. 

 

La station d’épuration de Villiers-Saint-Frédéric   

 

 

A noter que les travaux de restructuration de la station d’épuration ont débuté en 2020 entrainant la réhabilitation 

de plusieurs ouvrages de la filière de traitement (pré-traitement, traitement des boues avec la mise en service d’un 

méthaniseur et production de biogaz, bassin écréteur).  

La capacité de la station d’épuration sera portée à 42 000 EH. 
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Les prétraitements 

Les dispositifs de prétraitement sont présents dans toutes 

les stations d’épuration, quel que soit le procédé de 

traitement mis en œuvre. Ils ont pour but d’éliminer les 

éléments solides ou particulaires les plus grossiers, 

susceptibles de gêner les traitements ultérieurs ou 

d’endommager les équipements : déchets volumineux 

(dégrillage), sables (dessablage) et corps gras 

(dégraissage – déshuilage). 

 

Le traitement biologique « boues activées » 

Ce traitement est indispensable pour extraire les polluants 

dissous des eaux usées, notamment les matières 

organiques. On utilise l’action de micro-organismes 

capables d’absorber ces matières.  

La sélection naturelle des espèces, et leur concentration 

dans un bassin où les « conditions de vie » varient 

(oxygénation), permet d’accélérer et de contrôler un 

phénomène d’épuration qui se produit communément en 

milieu naturel. 

Dans le cas des eaux usées urbaines, on favorise le 

développement de bactéries aérobies, c’est-à-dire, qui 

utilisent l’oxygène pour se développer.  

Les bactéries en suspension dans l’eau des bassins, sont en 

contact permanent avec les matières polluantes dont elles 

se nourrissent et avec l’oxygène nécessaire à leur 

assimilation. 

 

La conséquence de l’assainissement des eaux usées : la production de boues d’épuration. 

Le traitement des eaux usées en station d'épuration produit d’une part une eau épurée, rejetée dans le milieu naturel, 

et d’autre part des "boues" ou "matières d’intérêt agronomique de traitement des eaux" (MIATE).  

Les boues sont conditionnées (déshydratation) puis éliminées selon différentes filières (épandage agricole contrôlé 

majoritairement, et aussi compostage ou incinération). 

Leur qualité est régulièrement contrôlée au moyen d’analyses physico-chimiques.  

 

 

2.4 .2 LA QUANTITE DE BOUES PRODUITES PAR LES STATIONS D’EPURATION (D203.0)  

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 
 2020 2021 2022 Unité 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 

exprimée en tonnes de matières sèches (TMS*) 
 655,2 632,5 704,7 TMS 

*TMS = Tonnes de matières Sèches. C’est le poids du produit exporté de la station, sans l’eau qu’il contient. Ce poids prend en compte les 

éléments ajoutés à la boue liquide extraite des bassins pour la conditionner (polymère, chaux et floculant). 

 

L’évolution des TMS issues des ouvrages s’explique par des phénomènes de stockage/déstockage dans les bassins 

des stations d’épuration, ainsi que par la comptabilisation des évacuations à Villiers Saint Frédéric. 

 

 

Pour plus d’informations: visitez

http://www.siarnc.fr  

  

http://www.siarnc.fr/
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Boues évacuées entre le 1er janvier  

et le 31 décembre 
 2021 en tMS 2022 en tMS Evolution 

 Station d'épuration de Villiers-le-Mahieu 

(Code Sandre : 037868101000) 
11,2 12,4 +10,71% 

 Station d'épuration de Galluis 

(Code Sandre : 037826201000) 
17,8 18,2 +2,25% 

 Station d'épuration des Mesnuls-Fontenelles 

(Code Sandre : 037839801000) 
7,5 6,9 -8% 

 Station d'épuration des Mesnuls-Millière 

(Code Sandre : 037839802000) 
2,3 2 -13% 

 Station d'épuration de MERE 

(Code Sandre : 037838901000) 
20,4 21,5 +5,39% 

 Station d'épuration de Villiers-St-Frederic 

(Code Sandre : 037868301000) 
542* 622* +14,76% 

 Station d'épuration de Montfort-L'Amaury 

(Code Sandre : 037842001000) 
56,3 53,1 -5,68% 

 Station d'épuration de St-Germain-de-la-

Grange 

(Code Sandre : 037855001000) 

34,2 29,6 -13,45% 

Station d'épuration de Vicq 

(Code Sandre : 037865301000) 

Filtres plantés de 

roseaux 

Filtres plantés de 

roseaux 
- 

 Total des boues évacuées 2022 632,5** 704,7** +11,4% 

*ce chiffre comprend le tonnage des stations de Villiers le Mahieu, Galluis, Mesnuls-Fontenelles, Mesnuls-Millière et 

Méré. 

** ce chiffre comprend le tonnage des stations de Villiers-Saint-Frédéric, de Saint-Germain-de-la-Grange et de 

Montfort l’Amaury. 

2.4.3 LES FILIERES D’ELIMINATION DES BOUES  

Le principal lieu de production des boues est la station d’épuration de Villiers-Saint-Frédéric, au sein de laquelle sont 

traitées les boues produites par d’autres stations du SIARNC : Galluis, Les Mesnuls, Méré et Villiers le Mahieu. 

Les boues des stations d’épuration de Saint-Germain-de-la-Grange et de Montfort-l’Amaury sont traitées sur site. 

Dans le cadre des travaux de restructuration en cours, le filtre presse de la station d’épuration de Villiers Saint 

Frédéric a été arrêté fin 2021 et démonté en 2022. Il a été remplacé par deux centrifugeuses mises en service début 

2022. 

Paramètre de calcul de l’indicateur 

d’après le décret du 2/05/2007 modifié par 

l’arrêté du 2/12/2013 

2019 2020 2021 2022  soit 

Epandage agricole 608,9 603,40 576 651,6 TMS 92 ,46% 

Méthanisation 51,2 18,59 0 0 TMS 0% 

Compostage 0 33,22 54,22 53,1 TMS 7,54% 

Incinération 0 0 2,08 0 TMS 0% 

TOTAL 660,05 655,21 632,5 704,7 TMS  

*TMS : Tonne de Matière Sèche évacuée (y compris chaux et autres produits de conditionnement) 

Est apparue depuis 2015 une nouvelle voie de valorisation, alternative à l’épandage agricole et à l’incinération : la 

méthanisation sur le site de production de biogaz de Gaillon (Eure) pour les boues issues de la station d’épuration de 

Montfort-l’Amaury. C’est la société SEDE qui gère la destination des boues (méthanisation ou compostage).  
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2.4.4 FICHE DE PRESENTATION DES STATIONS D’EPURATION  & AUTOSURVEILLANCE 

STEU N°1 : Station d'épuration de Galluis 

Code Sandre de la station : 037826201000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 2012 

Commune d’implantation GALLUIS (78262) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 2000 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Le Lieutel 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou  

DCO 50  et  ou  

MES 20  et  ou  

NGL 10  et  ou  

NTK 5  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt 2  et  ou 80% 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure 

de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur 

le rejet journalier moyen théorique d'un abonné 

domestique 

(2) concentrations fixées par le service de la Police 

de l’eau  
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Autosurveillance 

Commune d’implantation GALLUIS (78262) 

Débit nominal (m3) 420 

Débit annuel moyen (m3) 260 

Valeurs de rejet  

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point 

de rejet (mg/l) 

Rendement autorisé 

point de rejet (%) 

C° moyenne annuelle au 

point de rejet (mg/l) 

DBO5 15 --- 7,5 

DCO 50 --- 22 

MES 20 --- 6,6 

NGL 10 --- 4,5 

NTK 5 --- 2,3 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- 0,9 

Pt 2 Ou 80% 0,9 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  
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STEU N°2 : Station d'épuration des Mesnuls-Fontenelles 

Code Sandre de la station : 037839801000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 1978 

Commune d’implantation LES MESNULS (78398) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 1000 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Guyonne 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30  et  ou  

DCO 90  et  ou  

MES 30  et  ou  

NGL ---  et  ou  

NTK 40  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt ---  et  ou  

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de 

mesure de la capacité d'une filière d'épuration, 

basée sur le rejet journalier moyen théorique 

d'un abonné domestique 

(2) concentrations fixées par le service de la 

Police de l’eau  
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Autosurveillance 

Commune d’implantation LES MESNULS - Fontenelles (78398) 

Débit nominal (m3) 150 

Débit annuel moyen (m3) 140 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 30 --- 6,1 

DCO 90 --- 18 

MES 30 --- 13 

NGL --- --- --- 

NTK 40 --- 6,5 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- --- 

Pt --- --- --- 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  

 



 

SIARNC - RPQS 2022 Page 29 sur 76 

 

STEU N°3 : Station d'épuration des Mesnuls-Millière 

Code Sandre de la station : 037839802000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 1978 

Commune d’implantation LES MESNULS (78398) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 300 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur La guyonne 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30  et  ou  

DCO 90  et  ou  

MES 30  et  ou  

NGL ---  et  ou  

NTK 40  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt ---  et  ou  

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure 

de la capacité d'une filière d'épuration, basée 

sur le rejet journalier moyen théorique d'un 

abonné domestique  

(2) concentrations fixées par le service de la 

Police de l’eau  
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Autosurveillance 

Commune d’implantation LES MESNULS - Millière (78398) 

Débit nominal (m3) 45 

Débit annuel moyen (m3) 95 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 30 --- 5,9 

DCO 90 --- 15 

MES 30 --- 13 

NGL --- --- --- 

NTK 40 --- 2,5 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- --- 

Pt --- --- --- 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  
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STEU N°4 : STEP DE MERE 

Code Sandre de la station : 037838901000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 2005 

Commune d’implantation MERE (78389) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 2000 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ru de Ponteux 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou  

DCO 50  et  ou  

MES 20  et  ou  

NGL 10  et  ou  

NTK ---  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt 2  et  ou 80% 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure 

de la capacité d'une filière d'épuration, basée 

sur le rejet journalier moyen théorique d'un 

abonné domestique  

(2) concentrations fixées par le service de la 

Police de l’eau  
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Autosurveillance 

Commune d’implantation MERE (78389)  

Débit nominal (m3) 400 

Débit annuel moyen (m3) 260 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 15 --- 7,2 

DCO 50 --- 27 

MES 20 --- 8,8 

NGL 10 --- 5,2 

NTK --- --- --- 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- --- 

Pt 2 ou 80% 1,2 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  
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STEU N°5 : Station d'épuration de Montfort-L'Amaury 

Code Sandre de la station : 037842001000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 2010 

Commune d’implantation MONTFORT-L'AMAURY (78420) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 3200 (4000 temps de pluie) 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ru de Gaudigny 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou  

DCO 50  et  ou  

MES 20  et  ou  

NGL 10  et  ou  

NTK 5  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt 2  et  ou 80% 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de 

la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le 

rejet journalier moyen théorique d'un abonné 

domestique  

(2) concentrations fixées par le service de la Police 

de l’eau  
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Autosurveillance 

Commune d’implantation MONTFORT L’AMAURY (78420)  

Débit nominal (m3) 800 

Débit annuel moyen (m3) 830 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 15 --- 8 

DCO 50 --- 24 

MES 20 --- 9,5 

NGL 10 --- 5,1 

NTK 5 --- 2,4 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- --- 

Pt 2 ou 80% 0,6 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  
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STEU N°6 : Station d'épuration de St-Germain-de-la-Grange 

Code Sandre de la station : 037855001000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 2016 

Commune d’implantation SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE (78550) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 3000 (4300 temps de pluie) 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ru du Maldroit 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou 94% 

DCO 50  et  ou 92% 

MES 20  et  ou 96% 

NGL 10  et  ou 87% 

NTK 5  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt 1,5  et  ou 92 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet 

journalier moyen théorique d'un abonné domestique.  

(2) Concentrations fixées par le service de la Police de l’eau  
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Autosurveillance 

Commune d’implantation SAINT GERMAIN DE LA GRANGE (78550) 

Débit nominal (m3) 900 

Débit annuel moyen (m3) 270 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 15 Ou 94% 6,8 

DCO 50 Ou 92% 26 

MES 20 Ou 96% 10 

NGL 10 Ou 87% 5,9 

NTK 5 --- 3,3 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- --- 

Pt 1,5 Ou 92% 0,9 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  
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STEU N°7 : Station d'épuration de Vicq 

                                          Code Sandre de la station :  037865301000                                        

Caractéristiques générales 

Filière de traitement Filtre à sable 

Date de mise en service 2018 

Commune d’implantation VICQ (78490) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 600 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Le Breuil 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou  

DCO 90  et  ou  

MES 30  et  ou  

NGL 30  et  ou  

NTK ---  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt ---  et  ou  

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet 

journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

(2) Concentrations fixées par le service de la Police de l’eau  

 

 

 



 

SIARNC - RPQS 2022 Page 38 sur 76 

 

Autosurveillance 

Commune d’implantation VICQ (78490) 

Débit nominal (m3) 90 

Débit annuel moyen (m3) 35 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 25 --- 5,1 

DCO 90 --- 27 

MES 30 --- 8,3 

NGL 30 --- 30 

NTK --- --- --- 

pH --- --- --- 

NH4
+ --- --- --- 

Pt --- --- 12,5 

 

Cette station d’épuration mise en service en 2019 délivre des eaux épurées conformes à la qualité 

attendue au niveau national. 

 

Elles étaient cependant non conformes au niveau local pour les paramètres phosphore et azote global pour lequel des 

pics de concentrations sont observés.  

Compte tenu de l’absence de rejet vers le milieu naturel et de l’absence d’impact constaté sur celui-ci, une demande 

de réévaluation de la norme de rejet a été instruite par les services de la Police de l’Eau. Une campagne de mesure 

renforcée a été réalisée au cours de l’année 2021. Un nouvel arrêté a été signé par le Préfet le 17/12/2021, 

supprimant la norme de rejet en Phosphore. 
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STEU N°8 : Station d'épuration de Villiers-le-Mahieu 

Code Sandre de la station : 037868101000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 2007 (mise à niveau) 

Commune d’implantation VILLIERS-LE-MAHIEU (78681) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 900 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Ru de Heudelinay 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou  

DCO 90  et  ou  

MES 20  et  ou  

NGL 20  et  ou  

NTK 10  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ ---  et  ou  

Pt 4  et  ou  

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière 

d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné 

domestique  

(2) concentrations fixées par le service de la Police de l’eau  

 

  



 

SIARNC - RPQS 2022 Page 40 sur 76 

 

Autosurveillance 

Commune d’implantation VILLIERS-LE-MAHIEU (78681) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 900 

Débit nominal (m3) 120 

Débit annuel moyen (m3) 110 

Valeurs de rejet  

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point 

de rejet (mg/l) 

Rendement autorisé 

point de rejet (%) 

C° moyenne annuelle au 

point de rejet (mg/l) 

DBO5 15  8,4 

DCO 90  23 

MES 20  9,3 

NGL 20  9 

NTK 10  3 

pH ---  --- 

NH4
+ ---  1 

Pt 4  0,6 

 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue.  
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STEU N°9 : Station d'épuration de Villiers-St-Frederic  

(Code Sandre de la station : 037868301000) 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 1994 

Commune d’implantation VILLIERS-SAINT-FREDERIC (78683) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 25000 

Prescriptions de rejet 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Mauldre 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) (2) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou  

DCO 50  et  ou  

MES 20  et  ou  

NGL 10  et  ou  

NTK 5  et  ou  

pH ---  et  ou  

NH4
+ 2 (1,5 en étiage)  et  ou  

Pt 1,5 (1 en étiage)  et  ou 80% 

 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité 

d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen 

théorique d'un abonné domestique  

 

  



 

SIARNC - RPQS 2022 Page 42 sur 76 

 

Autosurveillance 

Commune d’implantation VILLIERS SAINT FREDERIC (78683) 

Débit nominal (m3) 4000 

Débit annuel moyen (m3) 3000 

Valeurs de rejet 

Paramètre pollutométrique 
C° autorisée point de rejet 

(mg/l) 

Rendement autorisé point 

de rejet (%) 

C° moyenne 

annuelle au point 

de rejet (mg/l) 

DBO5 15 --- 3,6 

DCO 50 --- 22 

MES 20 --- 4,1 

NGL 10 --- 8,9 

NTK 5 --- 3,4 

pH --- --- --- 

NH4
+ 2 (1,5 en étiage) --- 1,7 

Pt 1,5 (1 en étiage) ou 80% 0,9 

 

Cette station d’épuration a délivré en 2022 des eaux épurées conformes à la qualité attendue. 

 

Il est à noter que la station d’épuration restructurée sera mise en service début 2023, le nouvel arrêté préfectoral de 

septembre 2020, avec des normes en phosphore modifiées, s’appliquera à partir de cette date de mise en service. 

L’arrêté ICPE de cette station d’épuration a été signé en mars 2022, une demande de dérogation à la couverture 

des plateformes de stockages des boues a été faite en juillet. 
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Répartition des 489 interventions sur les stations d’épuration en 2022 (2021 non représentatif) 

 

 

Stations Capacité Nb d’interventions 

Villiers Saint Frederic  25 000 EH  Exploitation SUEZ 

Vicq 600 EH  14 

Galluis  2 000 EH  108 

Méré 2 000 EH 71 

Montfort-l'Amaury 4 000 EH  90 

Les Mesnuls  

(2 stations) 

1 300 EH  88 

Saint-Germain-de-la-

Grange 

4 300 EH 72 

Villiers-le-Mahieu 900 EH  46 

   

18%

15%

15%22%

9%

11%

7%
3%

Montfort l'Amaury Saint Germain de la Grange Méré

Galluis Villiers-le-Mahieu Les Mesnuls-Fontenelles

Les Mesnuls-Millière Vicq
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2.4.5 CONFORMITE DES PERFORMANCES DES EQUIPEMENTS D’EPURATION AU REGARD DES 

PRESCRIPTIONS INDIVIDUELLES REGLEMENTAIRES (P254.3) 

 

Cet indicateur est basé sur des mesures de l’épuration sur 24 heures consécutives. On détermine la conformité de 

l’effluent rejeté par rapport à la performance attendue de l’équipement au niveau local. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après 

le décret du 2/05/2007 modifié par 

l’arrêté du 2/12/2013 

Nombre de bilans 

réalisés 

annuellement 

2020 2021 2022 

Conformité des performances aux actes individuels 

d'application de la police de l'eau / Pourcentage de 

bilans 24 h validés et conformes 
2 à 52 suivant les sites  95 % 95 % 100 % 

 

Les 9 stations d’épuration du territoire sont déclarées conformes à la réglementation nationale et locale. 

Il est à noter que la station d’épuration de Villiers St Frédéric est exploitée par la société SUEZ EAU France pendant 

la durée des travaux de restructuration. 

 

2.4.6 TAUX DE CONFORMITE DES BOUES ISSUES DES OUVRAGES D’EPURATION  (P206.3) 

Cet indicateur reflète la qualité des boues et leur compatibilité avec la filière d’élimination choisie par la collectivité 

productrice. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 2/05/2007 

modifié par l’arrêté du 2/12/2013 
2020 2021 2022 

Pourcentage du volume des boues éliminé suivant la filière normale 

déclarée et autorisée pour les stations 
100 % 100 % 100 % 

 

Les stations du SIARNC n’ont connu aucun problème de qualité, et ont ainsi satisfait aux contrôles réglementaires 

réalisés dans le cadre du plan d’épandage en agriculture (valeurs agronomiques, Eléments Traces Métalliques, 

Composés Traces Organiques). 
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2.5 LA PERFORMANCE DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS  

2.5.1 LE PATRIMOINE DE COLLECTE DES EAUX DU SIARNC  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau de collecte des eaux usées du SIARNC est 

séparatif pour 90% de son linéaire (deux collecteurs, 

l’un dédié aux eaux usées, l’autre aux eaux pluviales).  

 

Les secteurs unitaires (un seul collecteur pour les 

eaux usées et pluviales) sont présents dans les bourgs 

anciens des communes de Montfort-l’Amaury, Galluis, 

Méré et des Mesnuls. 

 

  

En 2022, le SIARNC assure le fonctionnement de : 

- 16 déversoirs d’orage répartis sur 5 communes,  

 

- 1 chambre à sable, 

 

- 42 postes de relèvement ou de refoulement et un linéaire de canalisation de refoulement de 13,3 km pour 

pomper les eaux des points bas vers les stations d’épuration, 

- 208 Km de réseau d’assainissement dont : 

▪ 1,20 km desservant la station de la Millière (Les Mesnuls),  

▪ 6,80 km desservant la station des Fontenelles (Les Mesnuls), dont 35% unitaires 

▪ 8,19 km desservant la station de Galluis, dont 65% unitaires, 

▪ 6,54 km desservant la station de Villiers le Mahieu, 

▪ 20,5 km desservant la station de Montfort l’Amaury, dont 35% unitaires, 

▪ 129 km desservant la station de Villiers-Saint-Frédéric, dont 46,1 km de réseaux de transfert intercommunal, 

▪ 15,52 km desservant la station d’épuration de Saint Germain de la Grange, 

▪ 14,5 km desservant la station d’épuration de Méré, dont 25% unitaires. 

▪ 5,6 km desservant la station d’épuration de Vicq. 

 

 

Linéaire 

réseau

séparatif 

EU (ml)

90%

Linéaire 

réseau

unitaire 

(ml)

10%

RÉPARTITION PAR TYPE DE RÉSEAU

Galluis

5%

Les Mesnuls 

Miliere et 

Fontenelles

5%

Méré

10%

Montfort-

l'Amaury

11%
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Germain-de-

la-Grange

9%Villiers-le-

Mahieu

4%

Villiers-Saint-

Frédéric

52%

Vicq

4%

LINÉAIRE RÉSEAU
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En 2022, le SIARNC a procédé : 

- Au curage d’entretien des canalisations de collecte d’eaux usées, 

- Au diagnostic électromécanique et au contrôle des équipements de levage, 

- Aux interventions de dépannage et de remplacement des équipements dysfonctionnants,  

- À l’acquisition d’une caméra portative pour les inspections télévisées, pour un montant de 7 469€ HT 

- Aux interventions d’entretien et de dératisation dans les équipements. 

 

Galluis

2
Les Mesnuls 

Fontenelles

1

Montfort-l'Amaury

4

Saint-Germain-
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3Villiers-le-

Mahieu

1
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26
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5

NOMBRE DE POSTES DE REFOULEMENT
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348 interventions sur station de pompage par commune en 2022 
(273 en 2021)

Villiers Saint Frédéric

Jouars Pontchartrain

Galluis

Montfort l'Amaury

Saint Germain de la Grange

Méré
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Villiers le Mahieu
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Le Tremblay sur Mauldre

Saint Rémy l'Honoré

Mareil le Guyon
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Neauphle le Vieux

Neauphle le Château
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276 interventions sur réseau par commune en 2022            
(288 en 2021)

Villiers Saint Frédéric Jouars Pontchartrain

Galluis Montfort l'Amaury
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Vicq Villiers le Mahieu
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Mareil le Guyon Les Mesnuls
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2.5 .2 NOMBRE D’AUTORISATIONS DE DEVERSEMENT D’EFFLUENTS NON DOMESTIQUES (D202.0)  

 

 

Cet indicateur dénombre les établissements industriels dont les eaux sont traitées par les stations d’épuration du 

SIARNC. 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 2/05/2007 modifié 

par l’arrêté du 2/12/2013 
2020 2021 2022 

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents industriels en vigueur  0 0 0 

 

Le SIARNC n’est pas un bassin industriel. Aucun site ne rejette des effluents non domestiques dans le réseau public 

d’eaux usées. Seuls certains établissements type restaurants rejettent des effluents assimilés aux eaux usées 

domestiques.  

 

 

2.5.3 CONTROLE DES BRANCHEMENTS A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

 

Le SIARNC mène une action quotidienne de contrôle des branchements des particuliers. La collectivité intervient 

dans le cadre des ventes immobilières (le diagnostic sécurise la vente sur l’existence de malfaçons cachées), et dans 

le cadre de recherche de pollutions ou de non-conformités. 

Le contrôle est un investissement en temps et en personnel important : il nécessite le déplacement de deux agents, 

qui vont tester tous les exutoires d’eaux de la propriété (eaux usées et eaux pluviales) afin d’en vérifier la destination 

et la séparation. 

En effet, le rejet d’eaux usées dans le réseau de collecte des eaux pluviales conduit à une pollution du milieu naturel. 

Le rejet d’eaux pluviales au réseau d’eaux usées contribue à la surcharge hydraulique des réseaux d’assainissement, 

et peut causer des débordements d’eaux usées. 

 

Sur le périmètre des 16 

communes  
2017 2018    2019 2020 2021 

 

2022 

Nombre d’abonnés à l’eau 10 414 10543 12 082 10 993 11 013 11 013 

Nombre d’abonnés à 

l’assainissement 
9 730  9 872 11 159 10 051 10 097 10 097 

Nombre de branchements 

contrôlés 
484* 551* 408* 386 476 

 

394 

Taux de conformité des 

branchements lors du contrôle 

(avant mise en conformité) 

71*%  79%* 75%* 71 % 68% 

 

70% 

*modification apportée en 2020 liées à des mises à jour sur le fichier de suivi des contrôles,  

Les données abonnées à l’eau et à l’assainissement ont été mises à jour suite à l’audit sur le reversement de la 

redevance réalisé entre 2019 et 2020. Elles seront actualisées en 2023.  
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La répartition du nombre de contrôles de branchements réalisés en 2022, par commune, est présentée ci-dessous :  

 

 

 

 

Le SIARNC engage des procédures pour obtenir la correction des situations de non-conformité, en priorisant son 

action. Les situations de pollution avérée sont les plus urgentes et peuvent faire l’objet d’incitations graduées à 

l’engagement des travaux :  

• Courriers d’information et de relance,  

• Majoration de la redevance d’assainissement collectif,  

• Mise en demeure de réaliser des travaux au titre de la salubrité publique,  

• Travaux d’office aux frais du propriétaire en cas de pollution grave. 
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Répartition du nombre de contrôles de branchement par 
commune en 2022
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Les branchements non conformes font l’objet d’un suivi jusqu’à régularisation. 

L’action de la collectivité permet de résoudre la moitié des situations de non-conformité dans les trois ans du constat. 

Parmi elles figurent les non conformités les plus problématiques du point de vue de la protection du milieu naturel. 

Il demeure des situations de non-conformité persistantes, lentes à résorber du fait : 

o De difficultés techniques et financières rencontrées par les propriétaires immobiliers, 

o De moyens réglementaires insuffisamment incitatifs lorsque la non-conformité n’engendre pas de pollution 

avérée (eau transitant par une fosse septique, ou absence de regard de visite en limite de propriété par 

exemple). 

Ces non-conformités ne sont en général pas génératrices de pollution (par exemple « absence de regard de 

branchement » ou « Eaux pluviales non rejetées aux réseaux Eaux usées mais exutoire non localisé »). 

 

2.5.4 DROIT AU SOL. INSTRUCTION DES DEMANDES D’URBANISME  

En 2022, 322 dossiers de demandes d’urbanisme ont été instruits (480 en 2021) : 

• 131 Permis de construire 

• 70 Déclarations préalables 

• 47 Certificats d’urbanisme 

• 5 Permis d’aménager 

• 69 Arrêtés de raccordement  
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2.5.5 TAUX DE DESSERTE PAR LES RESEAUX DE COLLECTE DES EAUX USEES  (P201.1) 

 

Cet indicateur mesure le degré d’avancement de la collecte des eaux usées des habitations situées en zone 

d’assainissement collectif, donc raccordables à terme au réseau d’assainissement. 

 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 2/05/2007 

modifié par l’arrêté du 2/12/2013 
2019 2020 2021 2022 

Nombre d’abonnés raccordés ou en attente de raccordement, divisé par le nombre 

d’abonnés jugés raccordables à terme au réseau d’assainissement collectif 
96% 96% 96% 96 % 

 

 

2.5.6 LA CONNAISSANCE DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT  (P202.2B) 

 

Cet indice est destiné à évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’assainissement, s’assurer de la qualité de 

la gestion patrimoniale, et suivre leur l’évolution. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour 

des plan des réseaux (Partie A / 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B / 30 

points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C / 75 points). 

 

Le SIARNC a procédé à la numérisation des plans cadastraux des 

communes adhérentes.  

La carte du réseau est mise à jour et complétée tout au long de l’année 

La plupart des regards de collecte des eaux usées et pluviales 

(matérialisés sur les voiries par les regards assainissement) ont été 

relevés par un géomètre pour être intégrés aux plans utilisés par le 

SIARNC, avec les côtes d’altimétries terrain naturel (TN). Les cotes de 

radier (le fond du regard) sont progressivement relevées et saisies dans 

la base de données.  

 

 

 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après l’arrêté du 2/12/2013 2019 2020 2021 2022 

Indice de connaissance du patrimoine réseaux  
(Valeur comprise entre 0 et 120 si compétence pluviale, 100 si compétence Eaux 

usées seulement) en nombre de points 
90 90 90 90 
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ELEMENTS DE CALCUL DE L’INDICE  
NOTE 

MAXI 

NOTE 

SIARNC 

Partie A – Plan des réseaux (15 points)  

Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 

(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'auto surveillance du réseau 
10 10 

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque année, du  

plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en  

l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

5 5 

Total Partie A  15 15 

Partie B – Inventaire des réseaux (30 points)  

10 points (VP.252, VP.253 et VP.254) - les 10 points sont acquis si les 2 conditions 

suivantes sont remplies : 

10 10 

Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du 

linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de l’article R. 554-

2 du code de l’environnement ainsi que de la précision des informations cartographiques 

définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code (VP.252) et, pour au moins la 

moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des 

canalisations de collecte et de transport des eaux usées (VP.253) 

La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour  

de l’inventaire des réseaux (VP.254) 

De 1 à 5 points (VP.253) : Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 

rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 

chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. 

Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 

rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux : 

  

Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point 

supplémentaire 
+ 1 

2 

Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points 

supplémentaires 
+ 2 

Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points 

supplémentaires 
+ 3 

Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points 

supplémentaires 
+ 4 

Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points 

supplémentaires 
+ 5 
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NOTE 

MAXI 

NOTE 

SIARNC 

De 0 à 15 points (VP.255) : L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou 

la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50%) du 

linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes 

de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 

est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 

90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de 

pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux 

  

Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point 0 

13 

Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 points 10 

Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 points 11 

Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points 12 

Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points 13 

Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points 14 

Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points 15 

Total Partie B 30 25 

Partie C - Informations complémentaires sur les éléments constitutifs du réseau et les 

interventions sur le réseau (75 points) 
 

10 points (VP.256) : Le plan des réseaux comporte une information géographique précisant 

l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant renseignée 
10 0 

De 1 à 5 points (VP.256) : Lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des 

canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 

supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire 

total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des 

canalisations sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux 

1 à 5 0 

10 points (VP.257) : Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, 

postes de refoulement, déversoirs, …) 
10 10 

10 points (VP.258) : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 

eaux usées 

Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée 

10 10 

10 points (VP.259) : Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour 

chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ; (seuls les 

services ayant la mission collecte sont concernés par cet item) 

10 0 

10 points (VP.260) : L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur 

chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) 
10 10 
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10 points (VP.261) : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation 

du réseau, un document rendant compte de sa réalisation. Y sont mentionnées les dates des 

inspections de l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou travaux 

effectuées à leur suite 

10 10 

10 points (VP.262) : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation 

et de renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 

3 ans) 

10 10 

Total Partie C 75 50 

TOTAL INDICE CONNAISSANCE DES RESEAUX 120 90 

 

Nota : les variables mentionnées ci-dessus sous le nom VP.xxx permettent de faire le lien avec le site de l'observatoire 

national des services publics d'eau et d'assainissement (SISPEA) qui propose la saisie des indicateurs et données du 

RPQS.  
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2.5.7 TAUX DE DEBORDEMENT D’EFFLUENTS  (P251.1) 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le 

décret du 2/05/2007 modifié par l’arrêté du 

2/12/2013 

2020 2021 2022 U 

Nombre de demandes d’indemnisation pour des 

sinistres provoqués par le service 

d’assainissement dans les locaux d’usagers 

0 0 0 

Occurrence annuelle 

pour une population de 

1000 habitants 

 

2.5.8 LES DEFAUTS DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU (P252.2) 

Le SIARNC a recensé 2 sites sensibles à des phénomènes de dépôt de sédiments et/ou de débordement. L’entretien 

récurrent est causé par l’intrusion de racines dans les canalisations ou de dépôt de graisses. 

 

Recensement des points du réseau ayant nécessité au moins 2 interventions préventives ou curatives 

en 2022 (hors PR) 

Localisation  Commune Nature du désordre récurent 

Rue de la Gare Villiers Saint Frédéric Engorgement dû à la présence de graisses 

Rue du Pont d’Aulne Villiers le Mahieu Engorgement dû à la présence de graisses 

Total sites 2 

Total km 208 

      

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le 

décret du 2/05/2007 modifié par l’arrêté du 

2/12/2013 

2019 2020 2021 2022 U 

Sections de réseau nécessitant au moins 2 

interventions préventives ou curatives dans l’année 

(hors entretien courant des postes de refoulement) 

1,00 1,00 1,00 1,00 
Nombre de sites 

/100 km de réseau 

 

2.5.9 LE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT  (P253.2) 

 

Année ml de réseau renouvelé Réseau SIARNC existant (km) 

2022 0 208 

2021 0 208 

2020 0 205 

2019 253 205 

2018 100 200 

2017 600 195 

2016 80 191 

Total 2016-2022 1033  
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Formule de calcul : 

Linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le financeur) / Linéaire de réseau 

hors branchements x 20 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur 

d’après le décret 

du 2/05/2007 modifié par l’arrêté du 

2/12/2013 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

 

2022 

Pourcentage sur 5 ans (2018 à 2022) de 

renouvellement des canalisations 
0,107% 0,412% 0,080 % 0,10% 0,10 % 0,10 % 0% 

 

En 2022, le SIARNC n’a pas effectué d’opération de renouvellement sur les réseaux. 

 

Des travaux sont programmés pour l’année 2023 afin de garantir leur bon état structurel, notamment au niveau du 

centre équestre à Neauphle-le-Vieux et de la rue du vieux château à Neauphle-le-Château. 

 

2.5.10 LA CONNAISSANCE DES REJETS AU MILIEU NATUREL  (P255.3) 

 

 

 

 

La télésurveillance 

Les postes de refoulement des eaux 

usées, les stations d’épuration du 

SIARNC sont équipés d’un système de 

télégestion qui permet de collecter les 

données de fonctionnement à distance 

par internet.  

 

Le logiciel de supervision a été changé 

pour être modernisé fin 2020. 

L’intégration de l’ensemble des sites 

(stations d’épuration et postes de 

relèvement) a été finalisé courant 2021. 
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Les états de fonctionnement et les alarmes sont 

collectés sur un poste de supervision central pour 

y être exploités par les services du SIARNC.  

Ainsi, les temps de fonctionnement des pompes et 

les volumes pompés sont analysés pour détecter 

d’éventuelles pannes et suivre l’usure des pompes.  

 

 

 

 

 

 

 

Ce dispositif ne se substitue pas à une présence 

régulière sur site : 

- Contrôle de fonctionnement hebdomadaire, 

- Campagne de maintenance préventive tous les 

2 à 6 mois en fonction de la configuration du poste 

et de la sédimentation constatée. 

 

 

 

 

 

 

➢ L’indice réglementaire 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le 

décret du 2/05/2007 

modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 U 

Indice de connaissance des rejets au milieu 

naturel 
(Somme entre 0 et 120) 

85 95 95 95 95 95 100 Points 

 

Le changement du mode de calcul, ainsi que l’équipement du déversoir d’orage de l’Aubergade et du trop-plein du 

poste de relèvement de Neauphle-le-Vieux ont entraîné un changement de l’indice de connaissance des rejets au 

milieu naturel. 

 

Vue 1 : PR sur l’ancienne supervision 

Vue 2: PR sur IGNITION 
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Modalités de calcul : 

A) Eléments communs à tous les réseaux 

Identification sur plan et sur site des points de rejet potentiels (/ 20) 20 

Evaluation de la pollution collectée en amont du point de rejet (/ 10) 10 

Réalisation d'enquêtes de terrain pour localiser les points de déversement (/20) 20 

Réalisation de mesures de débit et de pollution aux points de rejet (/30) 30 

Réalisation d'un rapport présentant les mesures de surveillance des réseaux et STEP (/10) 10 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs (/10) 10 

B) Eléments pour secteurs séparatifs  

Evaluation de la pollution déversée par les collecteurs EP, émissaires desservant au moins 70% du territoire 

amont = Compétences non souscrites par le SIARNC (/10) 

C) Eléments pour secteurs unitaires ou mixtes  

Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d'assainissement et des rejets 

des principaux déversoirs d’orage (DO) (/10) 
10 

Le DO de l’Aubergade est désormais équipé pour le suivi. 

➢ La recherche des pollutions 

Les agents du Syndicat sont présents sur le terrain auprès des usagers du service et des mairies pour la recherche 

des pollutions au milieu naturel, souvent occasionnées par des non-conformités de branchement. 

Des campagnes de mesures ponctuelles (bilans 24 h) peuvent être menées suivant les besoins ou dans le cadre du 

diagnostic permanent des réseaux. 

➢ Mesures amont et aval des stations d’épuration 

Le Syndicat mesure l’impact local du rejet des eaux épurées conformément aux arrêtés de la police de l’eau sur 

l’ensemble des stations d’épuration.  
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2.5.11 TAUX DE RECLAMATIONS (P258.1) 

 

Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le service de l'assainissement collectif, 

rapporté à 1000 abonnés. 

Sont prises en compte les réclamations sur l'odeur, les débordements, les infiltrations, la qualité de la relation 

clientèle, etc. Les réclamations sur le prix ne sont pas prises en compte. Cet indicateur témoigne du niveau de 

satisfaction des abonnés à la condition que toutes les réclamations soient correctement comptabilisées. 

Formule de calcul :  

(Nbre de réclamations écrites reçues par l'opérateur + Nbre de réclamations écrites reçues par la collectivité) / 

Nombre d'abonnés x 1000 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 

modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

2020 2021 

 

2022 Unité 

Taux de réclamations 1,08 1,84 1,84 
Nb par millier 

d’abonnés 

 

Le SIARNC a traité 19 réclamations en 2022. Ces dernières concernaient pour 32% des réclamations PFAC et pour 

37% pour les réclamations en rapport avec les contrôles d’assainissement. 

 

2.6 LA PERFORMANCE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

 

2.6.1 INDICATEURS DE DESCRIPTION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

2.6.1.1 CARACTERISATION DU SERVICE PAR LE NOMBRE D’HAB ITANTS DESSERVIS (D301.0) 

 

La population non desservie par un réseau d’assainissement collectif est estimée en 2022 à 1376 habitants. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 

modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

2019 2020 2021 2022 
Unité 

Nombre total d’habitants desservis par le Service Public 

d’Assainissement Non-Collectif (SPANC) 

973 1231 1107 1376 U 

 

L’augmentation constatée correspond à une réactualisation de la base de données et une mise à jour du logiciel de 

gestion des installations d‘assainissement non collectif utilisé par le SIARNC. 
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2.6.1.2 INDICE DE MISE EN OEUVRE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (D302.0) 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret 

du 2/05/2007 

modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

2018 2019 2020 2021 

 

2022 Unité 

Indice de mise en œuvre du SPANC 90 90 90 90 100 Points 

 

Modalités de calcul : 

A éléments obligatoires  

Délimitation du zonage 20 points 

Règlement du SPANC approuvé par délibération 20 points 

Mise en œuvre de la vérification de conception et exécution des installations 30 points 

Entretien et contrôle de fonctionnement des autres installations avec 

délivrance de rapports de visite 
30 points 

B éléments facultatifs  

Existence d'un service pour l'entretien des installations 
Compétence non souscrite 

par le SIARNC 

 

Les modifications des modalités de calcul de cet indicateur ont été prises en compte en 2022. 

 

2.6.2 MISE EN ŒUVRE DU SPANC  

La mise en place du service public d’assainissement non collectif (SPANC) répond à une obligation réglementaire, 

instituée par les lois sur l’eau du 3 janvier 1992 et du 30 décembre 2006 et leurs textes d’application. Les 

collectivités devaient avoir mis en place le SPANC au 31 décembre 2005. 

 

2000 
Création du SPANC. Les communes du SIARNC ont par délibération transféré la compétence 

d’assainissement non collectif au syndicat intercommunal. Le périmètre du Service Public 

d’Assainissement Non-Collectif est donc le territoire communal des communes adhérentes. 

Le SIARNC a choisi d’exercer la compétence de contrôle de conception, d’entretien et de 

bon fonctionnement des installations. Les compétences de réhabilitation et d’entretien des 

installations restent à la charge des propriétaires des habitations concernées. 

 

2004 
Mise en place des premiers contrôles de conformité.  Les prestations de contrôle de 

conformité sur permis de construire et lors de ventes d’immeubles ont été mises en place 

en octobre 2004.  

 

2006 
Adoption du règlement de service.  

 Le 23 mars 2006, le SIARNC adopte un règlement du service de l’assainissement non 

collectif. L’année suivante, le zonage d’assainissement est adopté et présenté en enquête 

publique. 
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2009 
Création de Fosses de dépotage des matières de vidange 

Les fosses de dépotage des matières de vidange d’assainissement non collectif ont été 

mises en service courant 2009 sur la station de Villiers-Saint-Frédéric. Elles sont 

dimensionnées pour les besoins des installations situées sur les communes adhérentes du 

Syndicat, estimées à 650 unités. (environ 500 unités en 2019) 

 

2012 
Réalisation du diagnostic généralisé de l’assainissement non collectif 

La mise en œuvre de ces contrôles s’est renforcée depuis le 1er janvier 2011, date où le 

diagnostic de l’assainissement non collectif est devenu une pièce obligatoirement annexée 

aux actes de vente.  

Dans le cadre d’un marché à bons de commandes, un prestataire est intervenu pour le 

contrôle initial de l’assainissement non collectif existant et le contrôle de conception. 

 

2014 
Fin 2014, toutes les installations connues 

ont fait l’objet d’un diagnostic initial (mis à 

part les refus d’accès aux installation).  

 

 

2019 
Révision du règlement de service.  

Le SIARNC révise le règlement du service de l’assainissement non collectif, consultable sur 

le site Internet du SIARNC. 

 

 

2.6.3 LES REGLES ONT CHANGE EN 2012 

 

Une rénovation progressive du parc d’installations d’assainissement non collectif 

 

Deux arrêtés, respectivement du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012, entrés en vigueur le 1er juillet 2012, révisent la 

réglementation applicable aux installations d’assainissement non collectif. Ces arrêtés reposent sur trois logiques :  

• Mettre en place des installations neuves de qualité et conformes à la réglementation ;  

• Réhabiliter prioritairement les installations existantes qui présentent un danger pour la santé des personnes 

ou un risque avéré de pollution pour l’environnement ;  

• S’appuyer sur les ventes pour accélérer le rythme de réhabilitation des installations existantes. 

 

L’arrêté du 7 mars 2012 vient modifier l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 

à 1,2 kg/j de DBO5.  

L’arrêté du 27 avril 2012 fixe les modalités de l’exécution de la mission de contrôles des installations en ANC. 
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Des règles claires et uniformes sur tout le territoire 

 

Cette évolution réglementaire vise également à préciser les missions des services publics d’assainissement non 

collectif sur tout le territoire. 

Les arrêtés réduisent les disparités de contrôle qui peuvent exister d’une collectivité à l’autre, facilitent le contact 

avec les usagers et donnent une meilleure lisibilité à l’action des services de l’État et des collectivités. 

 

 

Une nouvelle étape de la réglementation 

 

Depuis 1992, les collectivités sont compétentes pour contrôler les installations d’assainissement non collectif. Elles 

ont créé des services dédiés, les services publics d’assainissement non collectif (SPANC), pour contrôler ces 

installations et identifier celles qui sont non conformes ou mal entretenues. La réglementation et les usages évoluent 

depuis 20 ans dans le sens d’une meilleure protection de la ressource en eau et de la santé. Ces deux arrêtés, pris 

en application de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, sont une nouvelle 

étape de cette évolution. 

 

Principales dispositions des arrêtés du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012 portant sur les installations 

d’assainissement non collectif 

 
Pour le contrôle des installations, les modalités de contrôle des SPANC sont précisées, en particulier les critères 

d’évaluation des risques avérés de pollution de l’environnement et de danger pour la santé des personnes. 

La nature et les délais de réalisation des travaux pour réhabiliter les installations existantes sont déterminés en 

fonction de ces risques. 
 

 

Une distinction est faite entre : 
 

• Les installations à réaliser ou à réhabiliter, pour lesquelles les contrôles de conception et d’exécution 

effectués par les SPANC déterminent la conformité à la réglementation en vigueur ; 
 

• Les installations existantes, pour lesquelles le contrôle périodique de bon fonctionnement, d’entretien et 

d’évaluation des risques avérés de pollution de l’environnement et des dangers pour la santé des personnes 

permettent d’identifier les non-conformités éventuelles et les travaux à réaliser. 

 

Pour les installations existantes, en cas de non-conformité, l’obligation de réalisation de travaux est accompagnée 

de délais : 

• Un an maximum en cas de vente ; 

• Quatre ans maximums si l’installation présente des risques avérés de pollution de l’environnement ou des 

dangers pour la santé des personnes. 

 

La possibilité est donnée aux SPANC de moduler les fréquences de contrôle (suivant le niveau de risque, le type 

d’installation, les conditions d’utilisation…), dans la limite des dix ans fixés par la loi du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement. 

 

Pour le dimensionnement des installations, la capacité de l’installation est adaptée au nombre de pièces principales 

de l’habitation qu’elle équipe, sauf cas particuliers. Les installations neuves doivent désormais comprendre des 

dispositifs facilitant le contrôle des agents du SPANC. 

 

La vente : une occasion de réhabilitation 

Depuis le 1er janvier 2011, en application de l’article L 271-4 du code de la construction et de l’habitation, le vendeur 

d’un logement équipé d’une installation d’assainissement non collectif doit fournir, dans le dossier de diagnostic 

immobilier joint à tout acte (ou promesse) de vente, un document daté de moins de 3 ans délivré par le SPANC, 

informant l’acquéreur de l’état de l’installation. 

 



 

SIARNC - RPQS 2022 Page 64 sur 76 

 

Des installations neuves conformes à la réglementation 

 

Depuis le 1er mars 2012, en application de l’article R 431-16 du code de l’urbanisme, le particulier doit joindre à 

toute demande de permis de construire une attestation de conformité de son projet d’installation d’assainissement 

non collectif. Cette attestation est délivrée par le SPANC. 

 

 

2.6.4 LE TAUX DE CONFORMITE DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON -COLLECTIF 

(P301.3) 

2011 marque le lancement d’un diagnostic d’ensemble du parc d’installations autonomes, avec 124 installations 

contrôlées, et une nouvelle approche de la non-conformité, basée sur l’impact environnemental et sanitaire. 

Le diagnostic s’est poursuivi en 2012 et 2013 sur un échantillon plus large (557 installations recensées). 

Les dispositifs d’assainissement non collectifs sont en général en état de fonctionnement correct, et génèrent peu 

de pollutions avérées. Néanmoins, la plupart des installations ne sont pas conformes à l’arrêté du 7 septembre 2009 

fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge 

brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 :  

- De nombreuses filières sont antérieures à cette date, 

- Il est souvent constaté un défaut d’accessibilité aux ouvrages et notamment à la filière de traitement, notamment 

au niveau des regards de répartition et de bouclage, 

- La performance de l’épuration n’est pas atteinte par manque d’entretien des installations. 

La grille de classification des dispositifs d’assainissement non collectif écarte la « conformité » au profit d’une 

évaluation de l’impact environnemental et sanitaire, qui se traduit par des priorités de réhabilitation. 

 

En 2022 : 

▪ 20 installations ont été contrôlées 

au titre du contrôle de l’existant 

dans le cadre de ventes (26 

contrôles en 2021) 

▪ 14 au titre de la conception et 

l’implantation (18 en 2021) 

▪ 15 au titre du contrôle d’exécution 

(contre 19 en 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

64%

1%

35%

Etat des installations non collectives 
recensées

Satisfaisantes

Non visitées

Non-conformes
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La différence du taux de conformité du graphique et celui du tableau ci-dessus s’explique par le mode de calcul qui 

pour le graphique prend en compte les installations recensées et pour le tableau les installations contrôlées. 

 

III – LA PERFORMANCE FINANCIERE 

3.1 CONTEXTE NATIONAL DU PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT   

3.1.1 GENERALITES  

 

Le coût de l’assainissement dépend des normes de qualité à atteindre localement mais également des choix 

technico-financiers de la collectivité : investissements de renouvellement du réseau, mode d’exercice du service (par 

exemple la délégation à un opérateur privé ou la réalisation en régie, en restant commune isolée ou dans un 

groupement plus vaste, etc.). 

3.1.2 LE CONTEXTE DU BASSIN SEINE NORMANDIE  

 

 

 

 

La carte ci-contre représente les contours des circonscriptions de 

bassins hydrographiques au nombre de sept en métropole 

(couvrant neuf districts hydrographiques au sens de la directive-

cadre sur l'eau et étant gérés par les six Agences de l’eau) et de 

cinq en outre-mer (Mayotte étant géré ni par un Office de l’eau ni 

par une Agence). 

 

 

 

 

 

En 2015, le prix moyen de l'eau (eau potable et assainissement) s'établit à 4,18 euros par mètre cube sur le bassin 

Seine-Normandie, pour une consommation annuelle de référence de 120 mètres cube. Plus de 13 millions 

d'habitants du bassin paient entre 3,5 et 4,4 euros par mètre cube. Ce prix moyen cache des disparités : le prix de 

l'eau peut en effet être très variable d'une commune à l'autre du bassin, en raison de nombreux facteurs 

géographiques et techniques (conditions d'accès à la ressource, qualité de la ressource, maintien des infrastructures, 

taille des services, etc.). 

Le prix de l'eau permet de rémunérer les services d'eau potable et d'assainissement qui prélèvent, potabilisent, 

distribuent l'eau potable à l'abonné et collectent et traitent les eaux usées des habitations dans une station 

d'épuration collective, avant de les rejeter au milieu naturel. 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le 

décret du 2/05/2007 modifié par l’arrêté du 

2/12/2013 

2018 2019 2020 2021 

 

2022 

Taux de conformité de l’ANC défini par le 

nombre d’installations jugées conformes 

rapporté au nombre total d’installations 

contrôlées 

57% 62% 63% 64% 

 

65% 
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Les redevances prélevées via la facture d'eau, proportionnelles à la consommation, servent au financement d'études 

et de travaux de préservation de la ressource, de traitement des eaux usées, et plus largement de protection des 

milieux. 

Ce coût se répartit et évolue de la façon suivante :  

 

 

Le prix du service dépend non seulement de sa localisation géographique et du périmètre de ses compétences, 

mais aussi de sa taille, par effet de mutualisation des coûts. 

A l’échelle nationale (données de l’observatoire de l’eau) en 2020, la répartition est la suivante :  
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3.2 LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT DU SIARNC  

3.2.1 LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT  

 

La redevance d’assainissement collective comporte  

- Une part fixe, ou abonnement,  

L’abonnement au service d’assainissement collectif représente 22% de la redevance d’assainissement de référence 

(120 m3/an) au 1er janvier 2023.  

Conformément à l’arrêté du 6 août 2007, relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la 

facture d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommé, il est destiné à faire supporter à l’usager une partie 

des charges fixes du service. 

Une partie du coût d’investissement et de fonctionnement est en effet essentiellement proportionnelle non pas à la 

consommation d’eau des usagers, mais au nombre de logements desservis (qui commande la capacité des réseaux 

de collecte et de la station d’épuration) et leur distance à la station d’épuration (qui commande la longueur du réseau 

de collecte, la présence de postes de pompage, et in fine le coût de collecte).  

Les charges de personnel et les assurances évoluent par paliers, et sont ainsi partiellement déconnectées du volume 

consommé. 

L’abonnement répartit en partie les charges fixes entre tous les logements, au lieu de les faire supporter strictement 

proportionnellement à la consommation. 

- et une part variable, proportionnelle à la consommation en eau ou redevance progressive. 

Une redevance progressive au m3 a été instituée en même temps que l’abonnement. 

- Les 44 premiers m³ consommés sont au tarif le plus bas,  

- Puis les 105 suivants sont au tarif intermédiaire.  

- A partir de 150 m³, la redevance a été fixée à un tarif un peu plus élevé, permettant d’atteindre l’objectif de 

produit de la redevance, lui-même nécessaire à l’équilibre financier du service. 

Pour établir les niveaux de redevance, le SIARNC analyse annuellement le besoin de financement du service 

d’assainissement et réalise un arbitrage entre dépenses, l’effort financier demandé à l’usager actuel (redevance) et 

l’effort demandé à l’usager futur (emprunt). 

Le SIARNC apporte un service assainissement à environ 27 835 habitants. 
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3.2.2 EVOLUTION DES TARIFS DE LA REDEVANCE  

 

Tarif de la redevance 

d’assainissement 

collectif en € TTC au 1er 

janvier 

(hors Vicq) 

2019 2020 2021 2022 2023  

Abonnement par an 56,69 € 58,40 € 65,41 € 67.36 € 82.85 € TTC par an 

Tarif 1 (0-44m³) 1,42 € 1,46 € 1,64 € 1.69 € 2.08 € TTC par m³ 

Tarif 2 (45-149 m³) 1,79 € 1,85 € 2,07 € 2.13 € 2.62 € TTC par m³ 

Tarif à partir de 150 m³ 2,24 € 2,31 € 2,59 € 2.66 € 3.28 € TTC par m³ 

 

 

 

 

Tarif de la redevance 

d’assainissement collectif 

en € TTC au 1er janvier 

Commune de Vicq 

 

2019 2020 2021 2022 2023 

 

Tarif (au m3) 5,19 € 5,35 € 5,61 € 5.69 € 6.28 € 
TTC par m³ 
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3.2.3 PRIX TTC DU SERVICE AU M³ ET FACTURE TYPE 120 M3  

 

Facture annuelle d’assainissement type 120 m3 au 1er janvier 2023 (hors commune de Vicq) 

Facture type 

Au 

01/01/2022  

en € 

Au 

01/01/2023  

en € 

Variation en 

% 

Part service assainissement en € 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à l’assainissement* 275,95 € 339,39 € + 23 % 

Total assainissement TTC pour 120 m³ *  303,54 € 373,33 € +23 % 

Total assainissement TTC pour 120 m³** 327,96 € 397,75 € + 21,3 % 

Prix TTC assainissement au m3 pour 120 m³* 2,53 € 3,11 € + 23 % 

*Hors redevance AESN pour modernisation des réseaux de collecte  

** Avec redevance AESN pour modernisation des réseaux de collecte 

 

Le prix TTC du m³ d’assainissement au 1er janvier 2023 est de 3,11 € TTC (hors redevance AESN). Il a augmenté de 

23 % entre 2022 et 2023.  

La redevance d’assainissement est assujettie à la TVA au taux de 10%. 

 

Facture annuelle d’assainissement type 120 m3 au 1er janvier 2023 – commune de Vicq 

Facture type 

Au 

01/01/2022  

en € 

Au 

01/01/2023  

en € 

Variation en 

% 

 Part service assainissement en €  

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à l’assainissement* 620,40 € 685,20 € + 10,4 % 

Total assainissement TTC pour 120 m³*  682,44 € 753,60 € + 10,4 % 

Total assainissement TTC pour 120 m³** 706,86 € 778,02 € + 10 % 

Prix TTC assainissement au m3 pour 120 m³* 5,69 € 6,28 € +10,4 % 

*Hors redevance pour modernisation des réseaux de collecte  

** Avec redevance pour modernisation des réseaux de collecte 

 

Le prix TTC du m³ d’assainissement au 1er janvier 2023 est de 6,28 € TTC (hors redevance AESN). Il a augmenté de 

10,4 % entre 2022 et 2023.  

La redevance d’assainissement est assujettie à la TVA au taux de 10%. 

 

Cette différence de tarifs entre la commune de Vicq et le reste du territoire est liée aux travaux récents en 2018 de 

mise en place de l’assainissement collectif sur l’ensemble de la Commune. Une convergence tarifaire est prévue d’ici 

2034. 
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3.2.4 REPARTITION DES PRELEVEMENTS ENTRE LA PART ASSAINISSEMENT ET LES TAXES AU 1ER 

JANVIER 2023 

 

 

 

Le prélèvement pour la modernisation des réseaux de collecte pour l’Agence de l’Eau Seine Normandie représente 

6.1% de la facture 120 m3 en € TTC d’assainissement (hors commune de Vicq).  

 

 

3.3 EVOLUTION DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT DU SIARNC  

 

La redevance syndicale, principal levier de financement et voie de paiement des usagers du service, est destinée à 

financer les charges d’amortissement, une partie des investissements, le remboursement d’emprunt et les frais 

d’exploitation du service.  

373,33 €

24.42 €

Répartition de la facture assainissement 

part assainissement SIARNC organisme public
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NB : la tranche 3 de la part variable (à partir de 150 m3) n’apparait pas dans la facture 120 m3. 

 

L’augmentation de la redevance du SIARNC est le reflet : 

- de l’évolution du coût de traitement des eaux, et notamment la restructuration des petites stations 

d’épuration construites dans les années 1970, 

- des travaux de restructuration de la station d’épuration de Villiers St Frédéric 

- de l’obligation de performances de plus en plus poussées en matière de collecte et de traitement des eaux 

usées, impactant le coût de fonctionnement du service, 

- de l’effort d’investissement consenti avec le soutien des partenaires financiers, 

- de l’érosion des autres recettes du service, notamment les subventions publiques. 

Avec un montant de 3.11 € TTC/m3 au 1er janvier 2023, la redevance SIARNC couvre un service complet, de la 

collecte des eaux brutes de l’habitation au rejet d’eaux épurées en rivière (hors organismes publics).  

 

3.4 LE VOLUME TRAITE ET LE PRODUIT DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT  

3.4.1 LE VOLUME TRAITE SUR LES STEPS 

 

Les volumes (en m3) 2019  2020 2021 2022 Evolution 

Volume traité sur les STEP 1 686 360 1 814 103 1 947 261 1 655 181 -15% 

On constate une diminution de 15 % du volume entrant sur l’ensemble des 9 stations d’épuration du SIARNC en 

2022.  

 

 0,00

 50,00

 100,00

 150,00

 200,00

 250,00

 300,00

 350,00

 400,00

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution des parts fixes et parts variables (en € HT) de la 
redevance syndicale pour une facture type 120 m3

Abonnement Consommation part syndicale SIARNC Tranche 1 44

Consommation part syndicale SIARNC Tranche 2 76 Consommation part syndicale SIARNC Tranche 3 0
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3.4.2 CONSOMMATION ET REDEVANCE  

La tendance d’évolution du volume soumis à redevance est à la diminution, à nombre d’usager constant.  

La prise de conscience écologique, l’utilisation de ressources alternatives (eau de pluie ou de forage privé), et le 

renchérissement du prix de l’eau au m3, contribuent à la diminution du volume d’eau facturé par usager. 

La tarification progressive au m3 incite à l’économie d’eau, d’autant plus que l’eau est perçue comme un produit à la 

fois indispensable et cher. 

En conséquence, le produit de la redevance d’assainissement connaît une évolution distincte du tarif voté,  

- par l’effet de l’assiette  

- du fait que le produit financier dépend non seulement du volume global d’eau facturée, mais aussi de sa 

répartition entre les consommateurs (effet des tranches tarifaires progressives et de l’abonnement) 

- parce que le reversement par les délégataires du service de l’eau est susceptible de reports. 

 

 

 

 

L’évolution de la recette de la redevance assainissement est en augmentation.  

Elle est liée à la période de reversement de la part assainissement par les 3 délégataires de l’eau potable (SUEZ, 

VEOLIA et SAUR). Depuis 2021, les reversements par les délégations de l’eau potable sont plus réguliers. 

 

L’augmentation des recettes constatée est liée à la hausse des tarifs de 3% entre 2021 et 2022. 
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3.5 INDICATEURS REGLEMENTAIRES DE PERFORMANCE FINANCIERE  

 

Indicateur réglementaire : Evolution de l’endettement du SIARNC  

Ce ratio est une photographie de la section d’exploitation de l’année considérée.  

Il compare l’épargne brute de l’année à l’en cours de dette.  

Le décret du 2 mai 2007 modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013 a retenu pour indicateur la durée d’extinction de 

la dette (P256.2). 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le 

décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

2017 2018 2019 2020 2021 

 

2022 Unité 

Durée d’extinction de la dette  

(capital restant dû divisé par l’excédent brut 

d’exploitation) 

9,1 4,70 15,68 10,5 8,2 15,4 années 

 

Le capital restant dû à légèrement baissé entre 2021 et 2022, par contre l’excédent brut d’exploitation est passé de 

1,8 M€ à 900 000 € environ, ce qui explique l’augmentation de cet indicateur.  

 

3.6 AUTRES INDICATEURS REGLEMENTAIRES DE PERFORMANCE FINANC IERE  

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 (P207.0) 
   2022 Unité 

Abandons de créance SUEZ EAU FRANCE    0 € 

 

Ce montant représente le poids relatif des recettes admises en non-valeur car définitivement irrécouvrables. 
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Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret 

du 2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

(P207.0) 

   2022 Unité 

Abandons de créance SAUR (de juillet 2021 à juin 2022)    0,02 €/m3 

 

Ce montant représente le poids relatif des recettes admises en non-valeur car définitivement irrécouvrables. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret 

du 2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

(P207.0) 

   2022 Unité 

Abandons de créance Veolia    0 €/m3 

 

Ce montant représente le poids relatif des recettes admises en non-valeur car définitivement irrécouvrables. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

(P257.0) 

  2022 Unité 

Taux d’impayés SUEZ EAU France (VSF et NLC)   1.78 % 

 

Ce ratio représente un en cours de volume facturé jusqu’au 31/12 de l’année (N-1), non encore recouvré au 31/12 

de l’année N. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

(P257.0) 

   2022 Unité 

Taux d’impayés SAUR (de juillet 2021 à juin 2022)    4 % 

 

Ce ratio représente un en cours de volume facturé jusqu’au 31/12 de l’année (N-1), non encore recouvré au 31/12 

de l’année N. 

 

Paramètre de calcul de l’indicateur d’après le décret du 

2/05/2007 modifié par l’arrêté du 2/12/2013 

(P257.0) 

  2022 Unité 

Taux d’impayés Veolia   1.75 % 

 

Ce ratio représente un en cours de volume facturé jusqu’au 31/12 de l’année (N-1), non encore recouvré au 31/12 

de l’année N. 
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3.7 COMPTE ADMINISTRATIF 2022  

3.7.1 BUDGET PRINCIPAL 

 

 

 

Avec un solde d’exploitation de + 3 707 639.39 € et de – 953 073.76 € en investissement (-962 772,76 € + 9 699 

€ de restes à réaliser reportés en 2023), le solde d’exécution du Budget Principal s’élève à + 2 754 565.63 € en 

2022.  
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3.7.2 BUDGET ANC 

 

 

 

Avec un solde d’exploitation de + 9 687.81 € et de + 3 307.68 € en investissement, le solde d’exécution du Budget 

ANC s’élève à + 12 995.49 € en 2022.  



L’énergie maîtrisée au cœur des Yvelines !

MDE

������������������
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Chers adhérents et chers collègues,

Les années se suivent et ne se ressemblent pas. Après deux années particulières en raison du Covid, 
l’année 2022 aura été marquée par la guerre entre l’Ukraine et la Russie qui a eu un impact important 
entrainant notamment une très forte hausse des marchés de l’énergie.

Mandataire du groupement d’achat souscrit par 183 collectivités pour l’électricité et 103 pour le gaz, le 
SEY est en première ligne pour acheter au mieux ces énergies sur les marchés à terme. La forte volatilité 
des cours rend l’avenir incertain et sans visibilité. Deux certitudes : pour obtenir le prix que je qualifierai 
dans ce contexte, le moins désavantageux possible, il faut toujours acheter massivement par groupe-
ment d’achat. Nous obtenons ainsi des prix très inférieurs aux marchés (-25% pour l’électricité et - 30% 
pour le gaz). Parallèlement, pour être moins vulnérable face au prix des énergies, il est impératif de 
réduire sa consommation, c’est le rôle de chacune de nos collectivités : cela a de plus le mérite d’agir 
activement contre le réchauffement climatique.

Du côté de la mobilité électrique, le SEY a réalisé cette année avec le Cabinet de conseils Mobileese  
le schéma directeur yvelinois pour le déploiement de 600 bornes de recharge pour les véhicules élec-
triques qui détermine le plan d’action de 2023 à 2026, dont pour le SEY, 400 bornes à raison d’une 
centaine de bornes par an. 

Enfin, via sa régie « SEY Energies renouvelables », le SEY est mobilisé pour le développement de la 
production locale d’énergies renouvelables grâce à ses installations photovoltaïques gratuites avec des 
retombées économiques très avantageuses pour les communes, et moins de dépendance vis-à-vis des 
approvisionnements extérieurs.  18 études préalables d’opportunité pour l’installation de centrales 
solaires photovoltaïques ont ainsi été réalisées en 2022. 9 projets (de 600 à 1500 m²) ont été techni-
quement retenus et seront réalisés courant 2023 et 2024.

Comme toujours, le SEY continue de défendre en priorité les intérêts de ses 201 communes, et de les 
accompagner dans la maîtrise de l’Energie. Cette mutualisation des moyens à grande échelle donne 
une capacité d’agir indispensable. Dans le nouveau contexte énergétique si défavorable, le SEY se bat 
pour offrir des perspectives positives.

Bien à vous et bonne lecture.

ÉDITO

Laurent RICHARD
Président

Maire de Maule
Vice-Président du Conseil départemental
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Des groupements d’achat 
de gaz et électricité

Dans un contexte compliqué et tendu en mati ère 
d’achat d’énergie, le SEY a relancé les marchés 
d’achat de gaz naturel et d’électricité, pour une 
fourniture au 1er janvier 2023.

Grâce au SEY, les adhérents des groupements, 
•  profi te de l’experti se du SEY qui dispose des 

ressources nécessaires, structure les besoins, 
les marchés de l’énergie sont complexes et 
évoluti fs. Acheter de telles énergies requiert des 
compétences spécifi ques et une connaissance 
précise de ces marchés,

•  sécurise techniquement et juridiquement les 
procédures et mutualise les coûts de procédure 
de passati on des marchés : les adhérents 
s’aff ranchissent de la procédure de marché 
public,

•  profi te de meilleurs prix, la mutualisati on 
des achats génère d’importants volumes de 
consommati on, qui permett ent d’obtenir de 
meilleurs prix et services.

Mars
Modifi cati on des statuts du SEY

Au fi l des années, le SEY s’est vu transférer davantage 
de compétences et de missions en mati ère d’Énergie 
par ses membres et assurer des acti ons en faveur de 
la maîtrise de demande en énergie. 

Au regard des enjeux actuels en mati ère de transiti on 
écologique et de la volonté du SEY de parti ciper à la 
diminuti on de l’impact environnemental des acti vi-
tés polluantes en mati ère d’énergie, le SEY a souhaité 
élargir ses compétences afi n d’off rir plus de services 
à ses membres et modifi er ses statuts dans ce sens.

Le SEY veut promouvoir des soluti ons de mobilité 
douce et souhaite pour cela être statutairement ha-
bilité à intervenir en lieu et place de ses membres et 
sous réserves des possibilités off ertes par la législa-
ti on en vigueur, pour assurer la réalisati on et l’exploi-
tati on de modes de déplacement faisant appel à la 
propulsion humaine (vélo, trotti  nett e …) ainsi qu’as-
surer l’organisati on des services relati fs aux usages 
partagés des véhicules terrestres à moteur ou contri-
buer au développement de ces usages.

Dans un contexte où les problémati ques énergéti ques 
sont devenues fortes, le SEY souhaite aussi pouvoir as-
surer, en lieu et place de ses membres, la créati on et 
l’exploitati on d’un réseau public de chaleur ou de froid. 

Les nouveaux statuts sont axés dans une volonté de 
promouvoir au maximum les acti ons concrètes pour 
maîtriser la consommati on d’énergie.

(40 GWh en C5 et 60 GWh en C2-C4)

Février

ÉLECTRICITÉ

GAZ

100184 3 700
GWh

membres sites

GWh

126

membres

104

sites

861

LES TEMPS FORTS 2022

Chiff res des nouveaux
groupements 2023-2025
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38ème Congrès FNCCR

Le 38ème congrès de la FNCCR, qui s’est déroulé 
à Rennes du 27 au 29 septembre 2022, a mis à 
l’honneur l’inventivité, la coopération et la soli-
darité entre les collectivités, au service de tous.

Cet événement de portée nationale a réuni plus 
de 2 000 élus locaux et décideurs publics. Une 
centaine d’exposants étaient présents, le SEY 
était présent aux côtés des autres syndicats 
d’énergies du Pôle Energie Ile de France. Ils ont 
partagé un stand, où chacun pouvait échanger 
sur les défis d’actualité, comme l’efficacité et la 
transition écologique.

Lors de ce congrès, les membres du Pôle Energie 
Ile de France en ont profité pour évoquer leurs 
actions et signer les conventions permettant de 
mener les actions communes à venir.

Septembre
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Nouvelle acti on de maîtrise 
de la demande en énergie

Dans le cadre de son engagement dans les acti ons 
de Maîtrise de la Demande en Energie (MDE), le 
SEY encourage les collecti vités présentes sur son 
territoire à mener des acti ons concrètes pour 
maîtriser la consommati on d’énergie de leur parc 
d’éclairage public, en les incitant notamment à 
installer des horloges astronomiques.

Aujourd’hui, la programmati on de l’éclairage pu-
blic est pensée dans le but de réaliser des écono-
mies d’énergies considérables tout en garanti ssant 
la sécurité de tous.

Au-delà de la foncti on de base de gesti on et de 
régulati on des éphémérides, cett e technologie in-
clut le pilotage à distance et la télésurveillance des 
consommati ons, pour un suivi et une maîtrise de 
la facture énergéti que de l’éclairage en temps réel.

Le SEY souhaite soutenir les collecti vités intéressées 
par cett e soluti on en apportant un souti en fi nancier 
qui consiste à rembourser à 
la collecti vité jusqu’à 80 % 
du coût HT de fourniture 
et pose (selon facturati on, 
dans la limite du plafond dé-
fi ni et en foncti on de la po-
pulati on de la collecti vité).

LES TEMPS FORTS 2022

Réalisati on et présentati on du SDRIVE

Dans une opti que d’accélérati on de la transiti on 
écologique le SEY a souhaité dès 2017 accompagner 
le développement du véhicule électrique sur son 
territoire en créant le réseau « SEY Ma Borne »

Avec près de 300 points de charge en service à 
ce jour, et une forte dynamique d’usage (plus de 
5 000 recharges chaque mois), le réseau « SEY Ma 
Borne » est désormais présent sur 78 communes.

Fort de cett e expérience, le SEY a réalisé le Schéma 
Directeur Départemental d’implantati on des 
Bornes de Recharge pour Véhicules Electriques 
(SDIRVE).  

Novembre

Octobre
Moment d’échange entre 
le SEY et Enedis

Moment d’échange entre le SEY et Enedis sur 
l’exécuti on du premier Programme Pluriannuel 
d’Investi ssement (PPI) mis en place dans le cadre 
du nouveau cahier des charges de concession si-
gné en novembre 2019.

Le PPI permet de programmer des investi ssements 
sur le réseau électrique de manière conjointe 
entre le SEY et Enedis.
Ce premier PPI d’une durée de quatre ans (2020 
– 2024) a pour objecti f l’améliorati on de la quali-
té de distributi on de l’électricité, il doit ainsi per-
mett re de couvrir les besoins de renouvellement 
et de développement du réseau sur la concession.

Le SEY et Enedis échangent afi n de cibler des par-
ti es du territoire où les besoins d’investi ssements 
se font le plus ressenti r.

Septembre
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Nouvelle compétence du SEY : 
mobilité propre

En prolongement de la créati on du réseau « SEY 
Ma Borne » et en applicati on de l’arrêté AIP n°78-
2022 du 09-22-00014 portant modifi cati on des 
statuts du SEY, le syndicat exerce désormais, en 
lieu et place du membre qui lui transfère la com-
pétence, la créati on, l’entreti en et l’exploitati on 
des bornes de charge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables telle que menti onnée 
à l’arti cle L 2224-37 du CGCT.  

73 collecti vités ont fait confi ance au SEY et lui ont 
transféré leur compétence.

Décembre

/  7  /  

Le schéma comprend un état des lieux des 
bornes déjà présentes sur le territoire, une 
esti mati on prospecti ve des besoins sur la voie 
publique, une stratégie et des objecti fs intégrant 
les déploiements réalisés par le SEY et les autres 
acteurs publics.  L’objecti f est d’assurer un maillage 
complet et calibré aux besoins de recharge des 
usagers de véhicules électriques et adaptés à 
chaque commune. 

L’ensemble des collecti vités intéressées ont 
été conviées à une mati née de présentati on et 
d’échange autour des résultats de ce Schéma 
Directeur.
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UNE COMPÉTENCE
HISTORIQUE

/  8  /   
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LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
I DONNÉES CLÉS

I Réseau HTA I Réseau BT I Postes HTA/BT I Producteurs I Nombre de clients
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CONTRÔLE DE CONCESSION 2022

I DONNÉES 2021

Dans la conti nuité de 2021, les orientati ons du 
contrôle de concession ont consisté à suivre les 
orientati ons d’investi ssement du concessionnaire 
sur les Plans Pluriannuels d’Investi ssements (PPI) 
afi n d’évaluer le respect des engagements du 
contrat de concession, signé fi n 2019.

Ce 2nd contrôle de concession sur le 1er PPI a per-
mis de donner les premières tendances du point 
de vue fi nancier et technique. En eff et, une ma-
jorité d’opérati ons est terminée et donc intégrée 
dans les bases de données comptables d’Enedis.

Si les orientati ons générales d’investi ssement 
semblent confi rmer une trajectoire sati sfaisante 
sur le périmètre du SEY, Enedis doit néanmoins 
maintenir le cap afi n d’att eindre ses engagements 
en fi n de PPI.

Les services d’Enedis ont bien pris conscience des 
enjeux et des objecti fs du SEY, ceux-ci ayant bien 
été clarifi és et intégrés lors de la précédente mis-
sion de contrôle. Ce 2ème exercice a été une réussite 
dans la quanti té et qualité des échanges entre le 
concédent et le concessionnaire.

Enfi n, les orientati ons du contrôle 2023 sur les don-
nées 2022 permett ront d’établir le point d’étape à 
fi n 2022, ce qui servira au démarrage des négocia-
ti ons du 2nd PPI pour la période 2025-2029.

I  Un critère B perfectible mais qui s’améliore

POINT FORT

Le diagnostic porté en 2018 était alarmant au vu de la forte augmentation. Toutefois, la tendance sʼest améliorée de 
2019 à 2021 et plus nettement en 2022.

La mise en œuvre des trois premières années du 1er PPI sur les zones « accidentogènes » semble porter ses fruits !

Évolution du critère B TCC SEY
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I  Le linéaire de réseau aérien nu 
baisse très peu

Le stock de réseau aérien BT nu ne diminue que 
dʼenviron 1,6%/an. Ce réseau accidentogène et 
dont lʼâge moyen est de plus de 60 ans nécessite 
une réelle action du concessionnaire. A ce rythme, il 
faudrait encore plus de 60 ans pour résorber le stock 
des 436 km.

À cela sʼajoute le stock des provisions pour renou-
vellement constituées pour ces ouvrages qui nʼest 
pas utilisé par Enedis : 7,7 M€ à fin 2021 en baisse de 
seulement 0,3M€ depuis 2019

POINT D’ALERTE

I  L’avancement de l’objectif 
financier du PPI en K€

Le suivi de la réalisation de la 2nde année du 1er

Programme Prévisionnel dʼInvestissements (PPI) a 
constituer lʼaxe fort du contrôle 2022 pour le SEY. En 
eff et, les engagements contractualisés par nature 
dʼouvrage portent sur des objectifs bien précis visant 
la sécurisation de lʼalimentation et le maintien dans le 
temps du patrimoine concédé.

Aussi, le suivi des engagements spécifiques du PPI 
requiert de la part du SEY un contrôle précis des tra-
vaux réalisés sur son territoire.

De même, parmi les retours financiers majorés, dans 
le cadre du nouveau contrat, figure la participation 

Article 8 dédiée à lʼenfouissement. Il sera essentiel 
de consommer les 1,1 M€/an garantis sur les 5 années 
2020-2024.

Cet objectif requiert une parfaite planification et 
une coordination étroite entre le SEY et les col-
lectivités « maîtres dʼouvrage » (communes, EPCI) 
compte tenu de la mobilisation financière de ces 
dernières :
• À hauteur des 60% qui leur incombent pour le réseau 
électrique (hors reversement R2) ;
• Auquel il convient dʼajouter les montants à financer 
pour les autres réseaux (éclairage public et télécom-
munication).

Z         M SUR
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La redevance R2 est versée à l’autorité concédante 
par le concessionnaire au prorata des travaux d’in-
vesti ssement réalisés par les collecti vités adhé-
rentes du SEY sur le réseau de distributi on publique 
d’électricité et sur le réseau d’éclairage public. 

Liste des investi ssements éligibles sur le réseau 
éclairage public - terme I : 
•  Les systèmes intelligents de pilotage de l’éclairage 

public, 
•  Les luminaires à basse consommati on pour 

l’éclairage public sous conditi ons, 
•  Les investi ssements sur les réseaux d’éclairage 

public liés à l’enfouissement de conducteurs 
électriques sur des appuis communs, 

•  Les dispositi fs de pilotage des infrastructures de 
recharge de véhicules électriques, 

•  Les dispositi fs de stockage d’énergie dédiés au 
souti en du réseau, 

•  Les diagnosti cs et études préalables ayant 
eff ecti vement conduit à la réalisati on des inves-
ti ssements ci-dessus. 

Liste des investi ssements éligibles sur le réseau 
électrique - terme B : 
•  Les travaux neufs de renforcement ou d’extension 

(hors frais d’aménagement introduits par la loi 
SRU-UH), 

•  Les travaux réalisés dans le cadre d’une opérati on 
d’enfouissement ,

•  Les déplacements d’ouvrages avec augmentati on 
de la capacité du transit du réseau, 

• Les coff rets de raccordement forains, 
• L’améliorati on d’un génie civil de poste.

Nombre de communes 
concernées par la 
redevance R2 2022 

communes

Montant des travaux 
considérés par Enedis sur 
le réseau éclairage public =   

5 500 532€ HT

Montant des travaux 
considérés par Enedis sur 
le réseau de distribution 
publique d’électricité   =    

1 628 655,97 € HT

REDEVANCE DE CONCESSION R2 

I REDEVANCE R2 2022   

96
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Travaux d’améliorati on esthéti que des réseaux 
publics de distributi on électrique, d’améliorati on 
de la qualité de la desserte et de la sécurisati on 
des ouvrages de la concession 

I PARTICIPATION ENEDIS : 

Au ti tre de l’arti cle 8 du cahier des charges de conces-
sion, ENEDIS parti cipe aux travaux d’eff acement des 
réseaux électriques réalisés par les collecti vités 
adhérentes du SEY par délégati on de ce dernier 
au taux de 40% d’un montant HT des travaux et 
dans des limites fi xées par une enveloppe.  

I PROGRAMME DE TRAVAUX : 

La conventi on relati ve à l’applicati on de l’arti cle 
8 détermine les modalités de fi nancement par le 
concessionnaire, d’élaborati on et de suivi des pro-
grammes travaux réalisés sous la maîtrise d’ou-
vrage des collecti vités adhérentes au SEY.  

En 2022, le programme de travaux d’enfouisse-
ment a été arrêté par délibérati on du bureau syn-
dical du 4 février 2022 pour un montant de travaux 
de 4 026 185 € parti cipant ainsi à 41 opérati ons.

L’ARTICLE 8

I  TAUX DE REVERSEMENT 
DE LA REDEVANCE R2 2022 

(délibérati on du 6 octobre 2022) 

Le SEY reverse à ses collecti vités adhérentes la 
parti e de la redevance R2 qu’elles percevraient 
si elles n’avaient pas adhéré au SEY, augmentée 
d’une majorati on.  

I  Enfouissement des réseaux sur la 
commune des Clayes-Sous-Bois 

Dans le cadre du Programme Travaux (Article 8) 
établi chaque année par le SEY, la Communauté 
dʼAgglomération de Saint Quentin en Yvelines (SQY) 
a réalisé lʼenfouissement des réseaux sur 2 rues sur la 
Commune des Clayes-sous-Bois : lʼAvenue Parmen-
tier et lʼAvenue de la Bienfaisance.

Ces travaux ont permis dʼenlever tous les poteaux 
existants ainsi que les câbles aériens alimentant les 
riverains en électricité et en télécom. De plus, les 
travaux ont également permis dʼenfouir lʼéclairage 
public et de poser de nouveaux mâts équipés de lan-
ternes à LED permettant des économies dʼénergie.
La SQY a ensuite réalisé une requalification des rues, 
rénovant les trottoirs et la voirie dans son intégralité.

Travaux sur le réseau 
électrique

35%

Z         M
SUR CHANTIER

Travaux sur le réseau 
éclairage public 

14%
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Depuis 2012, le syndicat assure le recouvrement 
de la TCCFE pour le compte des communes de 
moins de 2 000 habitants (121 communes en 
2022). En 2020, le Comité a ouvert le contrôle 
aux communes de plus de 2 000 habitants dans 
les mêmes conditi ons que celles des communes 
de moins de 2 000 habitants. La taxe de la com-
mune de Bonnelles est gérée par le SEY depuis le 
1er janvier 2021.

La TCCFE est prélevée par les fournisseurs d’électrici-
té auprès des usagers (parti culiers et professionnels) 
puis reversée au SEY pour 121 communes en 2022. 
Le produit de la taxe, qui repose sur la consommati on 
d’électricité à laquelle est appliqué un coeffi  cient fi xé 
par délibérati on du Comité à 8 pour l’ensemble des 
communes. 

Chaque trimestre le SEY reverse aux communes, 
après contrôle, l’intégralité des montants perçus, 
déducti on faite des frais de gesti on fi xés à 0,6%.
En 2022, les recett es perçues par le syndicat 
au ti tre de la TCCFE s’élèvent à 2 749 K€, dont 
2 731 K€ ont été reversées aux communes.

LE RECOUVREMENT DE LA TAXE 
COMMUNALE SUR LA CONSOMMATION 
FINALE D’ÉLECTRICITÉ (TCCFE) 

I  LE RÔLE DU SEY AVANT LA RÉFORME

•  Collecte et exploitati on des données trimestrielles fournies par l’ensemble des fournisseurs d’électricité acti fs sur le territoire du SEY 

 / 4 fournisseurs en 2012  /  42 fournisseurs en 2022  / 
•  Vérifi cati on de tous les éléments de la déclarati on. En tant qu’AODE, le SEY peut comparer les données transmises par les fournisseurs avec les états des 

volumes acheminés communiqués par Enedis, gesti onnaire du réseau de distributi on, mais également identi fi er de nouveaux fournisseurs acti fs sur le territoire. 
•  Compilati on pour chaque commune des montants déclarés par chaque fournisseur et versement trimestriel de la taxe revenant à chaque commune

 /  2,7 M€ reversés aux communes en 2022  / 
•  Redressement des fournisseurs via des demandes de régularisati on suite à des erreurs ou des oublis de déclarati on. 
•  Contrôle annuel de cohérence entre les données déclarées par les fournisseurs et les données d’acheminement remontées par le gesti onnaire de réseau.
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LISTE DES 42 FOURNISSEURS 
PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE  

• ALPICQ
• ALTERNA / SOREGIES
• ANTARGAZ
• BUDGET TELECOM
• EDF
• ELECOCITE
• ENALP
• ENERCOOP
• ENERGEM
• ENGIE
•  ENI GAS POWER FRANCE 
(ex ALTERGAZ)
•  GAZ EUROPEEN / GAZ DE PARIS
•  GAZEL ENERGIES 
SOLUTIONS (Ex UNIPER)
•  GAZELEC ENERGIES DU 
SANTERRE
• GEDIA
• GEG SOURCES DʼENERGIES
• GREENYELLOW
• HYDROPTION
• IBERDROLA
• ILEK

• JOUL EKWATEUR
• LLUM ENERGIE CATALANE
• NLG URBAN SOLAR ENERGY
• OHM ENERGIE
• OUI ENERGY
• OVO ENERGY
•  PRIMEO (ex ENERGIES 
LIBRES)
• PROXELIA
• SAS E PONGO
• SELIA SEOLIS
•  SOWATT (ELECTRICITE DE 
SAVOIE)
• SOWEE
•  SIPLEC (SOCIETE 
DʼIMPORTATION LECLERC)
• SYNELVA
• TOTAL DIRECT ENERGIE
• UPLE ENERGIE DʼICI
• VATTENFALL
• VOLTERRES
• WEKIWI
• XELAN (PLUM ENERGIE)

À noter : 
le 4ème trimestre 2022 a fait l’objet d’un 
mandatement en 2023.

À compter de 2023, le recouvrement de la taxe 
sera de la compétence des services fi scaux.

En eff et, afi n d’harmoniser le dispositi f régissant 
la taxati on sur la consommati on fi nale d’électricité, 
l’ensemble des taxes la composant (Taxe Départe-
mentale sur la Consommati on Finale d’Electricité, 
Taxe Communale sur la Consommati on Finale 
d’Electricité, la contributi on au service public 
d’électricité (CSPE) parfois nommée Taxe Inté-
rieure sur la Consommati on Finale d’Electricité) 
sont regroupées depuis le 1er janvier 2023 pour 
en confi er la gesti on à la Directi on Générale des 
Finances Publiques.

Aussi, jusqu’à présent, les tarifs des TCCFE et TDCFE 
étaient modulés localement, en contradicti on avec 
le droit communautaire. Un taux unique nati onal 
est désormais fi xé à 8,5 à compter de 2023. 

Au second semestre 2023, le montant annuel 
de la part communale de l’accise sur l’électricité 
(ancienne TCCFE) sera noti fi é au syndicat pour 
les communes de moins de 2 000 habitants 
ayant transféré leur compétence d’AODE au SEY 
et pour la commune de Bonnelles. La noti fi ca-
ti on se fera par arrêté préfectoral, à parti r des 
éléments de calcul établis par la DGFIP. L’arrêté 
comprendra une annexe avec la venti lati on de la 
part par commune.

Le SEY procèdera au reversement à chaque com-
mune du produit de la taxe pour l’année 2023 (dé-
ducti on faite des frais de gesti on de 0,6 %), en deux 
fois et non plus par trimestre comme auparavant.

À compter de 2024, le montant versé correspondra 
au produit perçu l’année N-1 multi plié par le rapport 
entre les quanti tés d’électricité consommées sur 
le périmètre de la commune entre les années N-2 
et en N-3 et l’évoluti on de l’indice IMPC hors tabac 
entre les années N-1 et N-2.

Par ailleurs, il est à noter que des régularisati ons 
sont opérées au cours de l’année 2023 par les 
fournisseurs sur des consommati ons antérieures 
à 2023. Le SEY procèdera au reversement du 
produit de la taxe à régulariser en fi n d’année 
2023, une fois que toutes les régularisati ons auront 
été déclarées.

Le SEY et sa fédérati on nati onale, la FNCCR 
(Fédérati on Nati onale des Collecti vités Concé-
dantes et Régies) restent parti culièrement att enti fs 
à d’éventuelles évoluti ons à venir, notamment sur 
les modalités de calcul après 2023. 

I 2023 : LA RÉFORME DU RÉGIME
 DE TAXATION DE L’ÉLECTRICITÉ
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UNE COMPÉTENCE
QUI SE DÉVELOPPE
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I DONNÉES CLÉS

LA CONCESSION GAZ

Terminal
méthanier

Forage

Stockage

Distribution

Production de biométhane
en zone agricole

Production
de biométhane
en zone urbaine

I  LA CHAINE GAZIÈRE

communes
91

abonnés
118 445

acheminés
2 362 GWh

de réseau de gaz
1 749 kml

de recettes 
d’acheminement

33,4M€ H.T.
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Canalisations (longueurs en kilomètres) 2022 2021 2020
Longueur totale des canalisations 1 749  1 738 1 728
Par pression
Basse pression (pression de 17 à 25 mbar) 103 106 108
Moyenne pression (pression de 0,3 à 16 mbar) 1 645 1 632 1 619
Par matière
Polyéthylène (PE) 1 192 1 179 1 163
Acier 530 532 536
Autres matériaux 27 27 28

L’âge moyen du réseau de la concession est de 28 ans
Autres ouvrages 2022 2021 2020
Postes de détente réseau 174 172 165
Robinets de réseau 1 057 1 016 1 033 
Branchements collectifs 7 049 7 408 7 015

I   INVENTAIRE DU PATRIMOINE DE LA CONCESSION DU SEY

I   DÉPLOIEMENT  
DES COMPTEURS 
COMMUNICANTS GAZ
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I  L’ACTIVITÉ AU QUOTIDIEN I  LES APPELS ET INCIDENTS

Nombre total dʼincidents

1 893 2 081

Clients concernés par une interruption
de livraison suite à un incident

2 687 4 221

INCIDENTS / NATURE
Manque de gaz ou défaut 
pression sans fuite

Fuite de gaz sans incendie
ni explosion

Incendie
et/ou explosion Autres natures

473 497 981 1 195 225 245 214 144

INCIDENTS / SIÈGE DU DÉFAUT
Installations intérieures
desservies par GRDF

Ouvrages exploités
par GRDF Autres sièges

390 425 1 260 1 407 243 249

INCIDENTS SUR OUVRAGES EXPLOITÉS 
PAR GRDF, PAR TYPE D’OUVRAGE

Réseau Branchement
individuel ou collectif

30 18 864 920
CI, CM et branchement 

particulier
Poste de détente

et protection cathodique

239 245 5 4

Autres ouvrages exploités par GRDF

122 109

INCIDENTS SUR OUVRAGES EXPLOITÉS 
PAR GRDF, PAR CAUSE DE L’ACCIDENT

Dommages Défaut
de mise en manœuvre

64 48 72 110
Défaillance dʼinstallation

à proximité Incendie

2 1 14 7

Environnement Matériel

23 23 1 079 1 218

2022 2021 TOTAL DES APPELS
(clients, pompiers, collectivités locales, GRDF...)

2021

5 541
2022

5 364
DÉPANNAGE

2021

3 142
2022

3 254

2021

2 399
2022

2 110

INTERVENTIONS SÉCURITÉ

NOMBRE TOTAL D’INCIDENTS

2021

2 220
2022

1 893
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I  STATIONS PUBLIQUES GNV OUVERTES EN IDF

stations publiques GNV 
ouvertes 

37

Source : Vigie GNV Île-de-France - Juin 2023

Légende

Stations 
en service

stations 
(Bio)GNC

28
stations 
GNL-C

6
stations 
(Bio)GNC GNL

3

Source : htt ps://gnv-grtgaz.opendatasoft .com/pages/observatoire/, août 2022 (mise à jour trimestrielle)
Vigie GNV Île-de-France - Août 2022

I Évolution des immatriculations GNV en France
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I  LE BIOMÉTHANE

sites injectent du biométhane 
dans les réseaux de gaz

50

03 Juillet Hypothèses : 8200 heures de foncti onnement en année pleine. Consommati on moyenne annuelle d’un logement neuf = 4 MWh/an ; 
d’un bus roulant au bioGNV = 250 MWh/an.
Source : Vigie Biométhane Île-de-France - Juillet 2023

Légende

Site de méthanisation
agricole

Site de méthanisation
territoriale

Centre de stockage 
de déchets

Station 
dʼépuration

Source : Vigie Biométhane Île-de-France - Juillet 2023
Externe GRDF

I Capacité moyenne des sites en injection - Île-de-France

I Typologie des sites en injection en nombre - Île-de-France
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DE MEILLEURS PRIX
ET SERVICES
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LES ACHATS GROUPÉS D’ÉNERGIE 
ÉLECTRICITÉ GAZ

sites

GWh

sites

GWh

membres membres

44%
électricité

62%
électricité

56%
gaz

38%
gaz

3 922

97

837

122

103170

I  DONNÉES 
ACHATS GROUPÉS

82%
électricité

18%
gaz
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Cett e stratégie ainsi que le dispositi f ARENH+, 
mis en place par le gouvernement, a permis au 
SEY d’obtenir pour ses adhérents un prix fi xe sur 
l’année 2022 et en légère hausse par rapport à 
2021 (+9,9%).

Le groupement du SEY a passé l’année 2022 en 
minimisant l’impact du marché notamment sur 
le deuxième semestre 2021.

La stratégie d’achat du SEY a permis à 
ses adhérents de réaliser des écono-
mies substanti elles compte tenu de 
l’évoluti on des prix en 2021.

LES ACHATS GROUPÉS D’ÉLECTRICITÉ

Conti nuité dans le suivi du second marché 
subséquent pour la période de fourniture allant 
du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2022.

Grâce à la consultati on de fi n 2020 et compte 
tenu du contexte, le SEY a choisi une off re dite 
indexée ARENH (Accès Régulé à l’Energie Nucléaire 
Historique) plus compéti ti ve qu’une off re 100% 
marché. Aussi, seule la part d’énergie hors ARENH 
a dû être achetée sur le marché (35% du volume).

Courant 2022, le marché d’achat groupé d’électricité 
a été remis en concurrence pour un démarrage au 
1er janvier 2023.

Ce nouveau marché ne comporte plus qu’un lot 
unique qui regroupe l’ensemble des profi ls de contrats 
- C2, C3, C4 et C5 – et qui a été att ribué à 

Comme toujours, toutes vos demandes (interface 
client/fournisseur, interrogati on sur vos consomma-
ti ons, informati on sur le déroulé du marché, factura-
ti on, recouvrement…) peuvent être réalisées via l’es-
pace client du fournisseur ou directement par courriel.

Bien entendu, les services du SEY et plus parti culiè-
rement Monsieur Aurélien MOREAU reste à votre 
dispositi on en cas de diffi  cultés.

Toutes ces informati ons ainsi que l’ensemble des 
pièces des marchés en cours sont disponibles sur 
le site www.sey78.fr dans votre espace adhérent.

Le prix moyen 
de l’électricité pour 
2022 s’élevait à 

65,60
€HT/MWh

edfcollectivites-sey78@edf.fr
01.72.95.34.33
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Toutes vos demandes (interface client /four-
nisseur, interrogati on sur vos consommati ons, 
informati on sur le déroulé du marché, factu-
rati on, recouvrement …) peuvent être réalisées 
via l’espace client du fournisseur ou directe-
ment par courriel.

Toutes ces informati ons 
ainsi que l’ensemble des 
pièces des marchés en 
cours sont disponibles sur 
le site www.sey78.fr dans 
votre espace adhérent.

LES ACHATS GROUPÉS DE GAZ
Conti nuité dans le suivi du second marché sub-
séquent pour la période de fourniture allant du 
1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2022.

Après des prix historiquement bas liés à la crise 
sanitaire de 2020, les températures relati vement 
clémentes sur les deux derniers hivers et le ralen-
ti ssement économique, la hausse du marché du gaz 
connaît des records sans précédent en 2022, liée à 
diff érentes raisons : reprise économique et surtout 
tension politi que entre la Russie et l’Ukraine.

Sur l’ensemble pour l’année 2022, l’impact
de la hausse des prix du marché a été 
fortement att énué pour l’ensemble des 
communes.

espace-marchepublic@engie.com
09.69.36.54.33

29€/MWh
Pour les compteurs GI
������������������

Prix moyen

14,35€/MWh
Pour les compteurs à 14 chiff res

���������������������

Prix fixe

Le groupement de commandes du SEY 
a permis de limiter les impacts de la 
volati lité du marché du gaz en 2022, 
ce qui montre encore une fois la perti -
nence du groupement.

La stratégie d’achat du SEY a permis à 
ses adhérents de réaliser des écono-
mies substanti elles : une économie de 
2,654 Millions d’euros par rapport au 
prix du marché.

Ce nouveau marché a été att ribué à

Les services du Sey, et parti culièrement Vinciane Authelet, restent à votre dispositi on en cas de 
diffi  cultés.

La stratégie d’achat mise en place par le SEY a att é-
nué fortement l’impact fi nancier pour l’ensemble 
des communes pour l’année 2022.

•  Pour les compteurs à relève semestrielle (PCE à 
14 chiff res) 100% du volume a été sécurisé à un 
prix att racti f.

•  Pour les compteurs à relève mensuelle (GI) 50% 
du volume a été sécurisé, ils ont donc été par-
ti ellement impactés par la volati lité du marché. 

Courant 2022, le marché d’achat groupé de gaz a 
été remis en concurrence pour un démarrage au 
1er janvier 2023.
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UNE ÉNERGIE MAÎTRISÉE
/  26  /   
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I  LES C.E.E, 
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

LES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE (C.E.E) 

�������������

Le dispositi f des Certi fi cats d’Économies d’Énergie 
(C.E.E.) est un levier fi nancier desti né à favoriser 
les investi ssements en mati ère d’effi  cacité éner-
géti que. Les C.E.E. sont délivrés par l’Etat pour les 
travaux éligibles et correspondant aux économies 
d’énergie obtenues et mesurées en kWh (CUMAC). 
Ces certi fi cats sont valorisés, regroupés, puis né-
gociés avec les obligés les plus off rants, ce qui 
permet de réduire ainsi l’investi ssement initi al des 
opérati ons.

I  LE REGROUPEMENT DES 
CERTIFICATS D’ÉCONOMIES 
D’ENERGIE (CEE) 

La mission du SEY consiste à accompagner ses adhé-
rents dans la valorisati on de leurs CEE en gérant l’en-
semble de la procédure d’instructi on des dossiers 
suivant un planning maintenant bien connu de nos 
adhérents.

ont signé une ou plusieurs conventi ons 
en vue de déposer des Certi fi cats 
d’Économies d’Énergie (CEE) depuis 2013. 

communes
81

I Suivi du volume de CEE déposé / du produit des ventes
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Plus globalement, depuis la créati on du service, 
200,1 GWh cumac de CEE ont été valorisés et 
vendus pour un montant global d’un peu plus de 
1 200 K€.
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En 2021, 17 collecti vités ont confi é au SEY la 
valorisati on de 98 opérati ons représentant 
28,7 GWh. Compte tenu de l’évoluti on des prix 
d’achat de CEE qui évoluaient à la baisse fi n 
2022, la vente n’est intervenue qu’en 2023.

Comme à son habitude, le SEY a procédé à la mise 
à jour des fi ches standardisées de CEE ainsi que 
leurs mises en ligne sur le site internet du SEY. 
Une intégrati on des nouvelles obligati ons liées à 
l’entrée dans la 5e période (du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2025) a également été réalisée.

Pour rappel, pour que votre dossier soit complet 
et puisse être déposé sur la plateforme Emmy, il 
convient d’adresser au SEY courant avril les pièces 
justi fi cati ves suivantes :
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•  Le devis, bon de commande ou acte d’engagement 
du marché ;

• La facture des travaux de moins d’un an ;
• L’att estati on sur l’honneur complétée et signée ;
•  La fi che technique des matériels/matériaux 

installés.
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Le SEY a voté l’att ributi on d’un souti en fi nancier à 
ses communes en complément des parti cipati ons 
qui peuvent être versées par les partenaires qui 
contribuent au fi nancement de la mission de CEP, 
tels que l’ADEME, Parc Nati onaux Régionaux et les 
EPCI ou autres.  

Ce souti en fi nancier est réservé aux communes 
adhérentes au SEY. Il s’agit d’un souti en fi nancier 
excepti onnel versé une seule fois pour l’ensemble 
de la période d’engagement de 3 ans et au ti tre 
des conventi ons pluriannuelles d’objecti fs signées.  

L’ACCOMPAGNEMENT 
ÉNERGÉTIQUE : LE CONSEIL 
EN ÉNERGIE PARTAGÉ (CEP) 

Afi n d’encourager les communes présentes sur 
son territoire à mener des acti ons concrètes pour 
maîtriser leurs consommati ons d’énergie, le SEY 
a développé un partenariat avec l’Agence Locale 
de l’Energie et du Climat (ALEC) et avec Energies 
Solidaires pour les inciter à signer des conventi ons 
pluriannuelles d’objecti fs dans le cadre de Conseil 
en Énergie Partagé (CEP).  

Le CEP est un dispositi f qui vise à aider les communes 
à mieux maîtriser leurs dépenses énergéti ques.  

14 communes
sous convention ont bénéficié 
de l’aide du SEY :
• Bouafle
• Brueil en Vexin
• Evecquemont
• Gaillon
• Jambville
• Le Tremblay sur Mauldre
• Mézières sur Seine
• Mézy sur Seine
• Morainvilliers Bures
• Rochefort en Yvelines
• Rosny sur Seine
• Toussus Le Noble
• Vaux sur Seine
• Villennes sur Seine

29 000 €
d’aide versée par le SEY  

Aide portée à 4 000 € pour 
les conventions signées en 2022.
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LES ÉNERGIES
RENOUVELABLES
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I  LE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE

LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

Les services du SEY ont poursuivi leurs démarches 
et la rencontre des élus intéressés par le dévelop-
pement de la fi lière photovoltaïque sur leur ter-
ritoire et ont ainsi conti nué à réaliser des études 
de faisabilité pour l’installati on de centrales sur les 
bâti ments publics des communes des Yvelines.

Au-delà de la gesti on des travaux de constructi on, 
de l’exploitati on et de la maintenance des instal-
lati ons pendant 20 ans, le SEY devient un produc-
teur d’énergie local. Ainsi l’énergie produite sera 

Compte tenu des évoluti ons réglementaires 
fi n 2021, le SEY a dû innover pour trouver de 
nouvelles soluti ons permett ant un équilibre 
fi nancier pour ses projets.

I  Le 1er projet de SEY EnR

Le SEY a remporté sa première mise en concur-
rence en étant att ributaire de la Manifestati on 
d’Intérêt Spontanée (MIS) de la Ville de Poissy 
pour la réalisati on d’un projet d’ombrière solaire 
de 250 kWc, soit 1250 m² sur le parking du 
Gymnase M. Cerdan. La Conventi on d’Occupa-
ti on Temporaire (COT) a été signée dès le début 
2023. La producti on annuelle de cett e centrale 
est esti mée à plus de 237 MWh/an, soit l’équi-
valent de la consommati on annuelle d’une cin-
quantaine de foyers.

Ce projet a fait également l’objet d’une demande 
de subventi on auprès de la Région Ile de France 
qui souti ent ce type d’opérati on.
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Parking du Gymnase Marcel Cerdan à Poissy

vendue dans le cadre d’une boucle locale à ses 
membres adhérents.
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I DONNÉES CLÉS

DÉPLOIEMENT DE BORNES DE
RECHARGES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES 
DU RÉSEAU « SEY MA BORNE »

4 789 211 min

3,43 €2 454

39 537

12,74 kWh

Abonnés Seymaborne
Durée moyenne 
par session 
normale

Revenus moyen 
d’une session sur 
borne normale*

Badges distribués

Transactions

Consommation moyenne 
d’une session sur borne normale* * Hors confinement
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RÉSEAU DE BORNES DE RECHARGE 
DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Pour répondre aux nouveaux enjeux de déplace-
ment sur le territoire, le Syndicat d’Energie des 
Yvelines a ainsi développé un vaste programme de 
bornes de recharge de véhicules électriques : le 
réseau « SEY ma borne ».

Ainsi, depuis 2019, le SEY a déployé le réseau 
« SEY MA BORNE » qui comporte aujourd’hui près 
de 130 bornes sur 58 Communes. Il est à noter 
que depuis le 1er novembre 2022, la Communauté
Urbaine GPS&O a repris la gesti on des bornes 
situées sur son territoire, ces bornes ne font donc 
plus parti e du réseau du SEY. 

En 2022, afi n d’accélérer le déploiement des bornes 
de recharge, le SEY a décidé de demander aux 
communes qui le souhaitent de transférer au SEY 
leur compétence IRVE. Ainsi, pour les communes 
ayant transféré cett e compétence, le SEY prend 
en charge les frais de foncti onnement des bornes 
déjà existantes ainsi que les frais d’investi ssement 
et de foncti onnement des nouvelles bornes instal-
lées à parti r du 1er janvier 2023 sur ces communes. 
Pour cela, le SEY a fait réaliser un Schéma Directeur 
des IRVE (SDIRVE) qui a été déposé en préfecture 
et validé.
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I  NOMBRE DE SESSIONS

I  ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ABONNÉS

Décembre 2020
Environ  1 600 sessions

Décembre 2021
Environ 4 200 sessions
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• 42 461 véhicules électriques et PHEC immatriculés en décembre 2022 en France
• 22,2 % de parts de marché
• + 5,6 % par rapport à décembre 2021

I    ÉVOLUTION DU PARC DE VÉHICULES  
ÉLECTRIQUES EN FRANCE DEPUIS JANVIER 2010

I   CHIFFRES CLÉS DES IMMATRICULATIONS - DÉC. 2022 

I   RÉCAPITULATIF DE L’ANNÉE 2022 (VÉHICULES  
ÉLECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES) Véhicules 100% électriques

Véhicules hybrides rechargeables

600 000 véhicules 100% électriques en circulation

400 000 véhicules hybrides rechargeables

1 000 000 de véhicules au total

Objectifs à fin 2022 (CSF)

1000000

1200000

800000

600000

400000

200000

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

0

Véhicules particuliers  
et utilitaires  

100 % électriques

Véhicules particuliers  
et utilitaires hybrides 
rechargeables (PHEV)

Total

Immatriculations 
décembre  2022 27 881 (+ 13,1 %) 14 580 (- 6,3 %) 42 461 (+ 5,6 %)

Total 2022 219 755 (+ 26,1 %) 127 110 (-10,4 %) 346 865 (+ 9,8 %)

Source : Avere-France / AAA Data Source : Avere-France / AAA Data
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ASSISTANCE À MAÎTRISE
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I  L’ASSISTANCE À MAÎTRISE 
D’OUVRAGE (AMO) POUR LES 
TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT 

I  GROUPEMENT DE 
COMMANDES DE DIAGNOSTICS 
LIÉS À L’AMIANTE OU HAP 

Depuis maintenant 2015, le SEY s’implique da-
vantage dans les travaux d’enfouissement et 
apporte une aide concrète à ses communes ad-
hérentes, complétant sa mission principale d’au-
torité concédante, en développant une mission 
d’assistance et de conseil pour les travaux d’en-
fouissement de réseaux et d’aménagement de 
voirie et d’éclairage public associés.

Dans le cadre du programme d’enfouissement 
des réseaux (arti cle 8) établi par le SEY chaque 
année, les communes inscrites (non adhérentes 
au SIERTECC et au SIRE) peuvent contractuali-
ser avec le SEY pour bénéfi cier de son assistan-
ce, de ses conseils et de l’experti se des Bureaux 
d’Études ayant souhaité répondre à la consulta-
ti on du SEY.

Certains enrobés sont suscepti bles de contenir de 
l’amiante, rendant complexes, voire dangereux, 
les travaux de voirie. Afi n d’aider les collecti vités 
chargées, sur le domaine public, de procéder à 
des opérati ons de détecti on d’amiante, désormais 
obligatoires, le SEY, en collaborati on avec deux 
autres syndicats d’énergie, ont lancé un groupe-
ment de commandes. 

Afi n de se conformer à la règlementati on, les 
communes sont donc tenues de réaliser ces « dia-
gnosti cs amiante » touchant leur voirie. Pour aider 
les collecti vités à mett re en œuvre cett e nouvelle 
obligati on, le Sigeif, le Sdesm (Syndicat d’énergie 
de Seine-et-Marne) et le Sey78 (Syndicat d’éner-
gie des Yvelines) ont organisé un groupement de 
commandes conjoint. Aux diagnosti cs amiante 
s’ajoutent des prestati ons de recherche de la 
concentrati on en HAP (hydrocarbures aroma-
ti ques polycycliques) et de diagnosti c des canali-
sati ons. Cett e démarche a rapidement démontré 
son uti lité, plus de deux cents collecti vités y ayant 
répondu favorablement.  

Le premier marché att ribué le 09 Juillet 2019 à 
la société DOMOBAT est arrivé à échéance en 
juillet 2023. Un nouveau marché a été lancé et 
sera att ribué en octobre 2023.

Le SEY a lancé en 2020 une consultati on afi n 
d’identi fi er des Bureaux d’Études répondant aux 
prestati ons souhaitées et proposant des tarifs 
pour une mission type.
Les Bureaux d’Études ayant répondu aux att entes 
du SEY sont les suivants :

Ces 6 Bureaux d’Études ont signé avec le SEY une 
conventi on de partenariat en mars 2021. Ainsi, 
les collecti vités du SEY ont la possibilité de passer 
par l’un de ces Bureaux d’Études pour la maîtrise 
d’œuvre de leurs travaux d’enfouissement et leurs 
travaux de voirie et d’éclairage public associés.
Les tarifs des Bureaux d’Études sont disponibles 
sur demande aux services du SEY.



/  38  /   

SYSTÈME 
D’INFORMATION
GÉOGRAPHIQUE

/  38  /   



SY
ST
ÈM
E 
D’
IN
FO
RM
AT
IO
N 
GÉ
O
GR
AP
H
IQ
UE

/  39  /  

SYSTÈME 
D’INFORMATION
GÉOGRAPHIQUE

LE PORTAIL 
CARTOGRAPHIQUE 

LES DT/DICT

Les Collecti vités Territoriales doivent faire face à 
des problémati ques d’aménagement du territoire 
de plus en plus complexes. Pour y répondre, elles 
ont besoin d’outi ls leur permett ant de prendre les 
meilleures décisions. De ce fait, le SEY met gratui-
tement à la dispositi on de ses adhérents l’accès à 
un Portail Cartographique (SIG). Ce portail permet 
la visualisati on des réseaux d’électricité et de gaz 

Le Portail Cartographique donne un accès égale-
ment depuis début Août 2021 aux DT/DICT deman-
dées sur la Commune. Il est ainsi possible de visua-
liser les DT / DICT terminées, en cours ou à venir. 

En cliquant sur la pasti lle, l’accès est donné aux 
informati ons sur le responsable du projet et sur 
l’entreprise qui réalisera les travaux et sur le type 
de projet prévu. 

Ce qui permett ra aux Communes de suivre les 
chanti ers sur leur Territoire. 

I  RÉSEAUX

Électricité

Gaz

Eau potable

Eaux usées

Éclairage 
public

pour les adhérents. Il est aussi possible de rajouter
des couches supplémentaires avec les autres réseaux
que les communes peuvent nous envoyer afi n de 
les intégrer sur le Portail. 

De plus, bientôt, une base est en cours de créati on 
pour intégrer le réseau d’éclairage public sur le 
Portail Cartographique. 
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DU SEY



FO
N
CT
IO
N
N
EM
EN
T 
D
U
 S
EY

/  41  /  

I    LE FONCTIONNEMENT : UN 
SYNDICAT COMPOSÉ D’ÉLUS 

I  LES INSTANCES : LE COMITÉ ET LE BUREAU

LE FONCTIONNEMENT 
ET LES INSTANCES

Le SEY est un syndicat mixte composé de 201 
communes (1 031 860 habitants) qui adhèrent 
au syndicat, directement ou indirectement, pour 
les compétences fédératrices (l’organisati on du 
service public de l’électricité et du gaz). Des ser-
vices avantageux sont également proposés tels 
que les marchés d’achat groupé d’énergie, le 
déploiement des bornes de recharge pour véhi-
cules électriques, la promoti on et le déploiement 
des énergies renouvelables, l’accompagnement 
de la Maîtrise de la Demande en Energie (MDE), 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’enfouisse-
ment des réseaux et l’éclairage public… 

Suite aux électi ons de mars et de juin 2020, les 
conseillers municipaux et communautaires des 
collecti vités membres, représentées chacune par 
des délégués ti tulaires et suppléants, ont désigné 
leurs 274 délégués afi n de siéger au sein du syndicat.

Président

13 Vice-Présidents
dont 6 avec délégation

17 Assesseurs

106 représentants des 
collectivités membres

COMMUNES  
INDIVIDUELLES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX OU INTERCOMMUNALITÉS

SIRE

88 14 31 7 5 56
364 762  h 245 574 h 29 002 h 20 292 h 82 794 h 289 436 h

Nb dél Tit 
ELEC = 137 100 11 3 1 7 15

Nb dél Sup 
ELEC = 137 100 11 3 1 7 15

Nb dél Tit 
GAZ =53 35 0 0 0 3 15

Nb dél Sup 
GAZ =53 35 0 0 0 3 15

Le Comité du SEY est composé de la manière suivante :

communes

habitants

201
1 031 860

Adhérents :
���� ��������� ��������������
������������������������
����
���������������������
�������	
������
�� �� ����������������� ��� ���	
������ �������������� �����	
�����������������
��������������
����������
�������������
soit :
137 délégués titulaires 
et 137 délégués suppléants

Bureau

Comité
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I    LE COMITÉ I    LE PRÉSIDENT

I    LES VICES PRÉSIDENTS

LE BUREAU

Le 1er Comité post-élections s’est réuni le 5 novembre 2020 
afin d’élire le Président et les Vice-Présidents qui composent le 
Bureau. Laurent Richard a été réélu Président du SEY pour la 
nouvelle mandature 2020-2026.
Comptant 6 Vice-Présidents avec délégation de fonctions, le 
Bureau était initialement composé de 30 membres chargés 
d’assister le Président dans la gestion du syndicat. Au cours de 
l’année 2022, 1 Vice-Président et 3 assesseurs ont démissionné.

Laurent RICHARD
Président du SEY
Maire de Maule
Vice-Président du Conseil départemental 

Benoît PETITPREZ
1er Vice-Président
Rambouillet

Vincent MEZURE
2éme Vice-Président 

Bougival 

Charles PRELOT
3éme Vice-Président 

SIERTECC
Conflans-ste-Honorine 

Henri-Pierre LERSTEAU
4ème Vice-Président

Plaisir

Christophe MOLINSKI
5ème Vice-Président
Noisy-Le-Roi

Eric MARTIN
6ème Vice-Président

Montainville

Michel CARRIÈRE
7ème Vice-Président

GPS&O
Les Mureaux

Gérard SOLARO
8ème Vice-Président
Gommecourt

Dominique TURPIN
9ème Vice-Président

GPS&O
Nezel

Serge MIRABELLI
10ème Vice-Président

Saint-Germain-en-Laye

Benoît
BOUHEBEN-DEMAY
11ème Vice-Président

Sartrouville

Rachid BOUHOUCH
12ème Vice-Président

SIERTECC
Cergy
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I    LES ASSESSEURS

Alain GAGNE
Assesseur

Boissy-Mauvoisin

Micha ACKERMANN
Assesseur
Chavenay

Didier MARTINEZ
Assesseur
GPS&O 

Porcheville

Jean-Luc GAGNIERE
Assesseur
Marly-Le-Roi

Cédric AOUN
Assesseur

SIRE et SIERTECC
Triel-sur-Seine

M’Barek BOUCHLLIGA
Assesseur
Sartrouville

Jean-Michel THIRANT
Assesseur

Mareil-Le-Guyon

Jean-Pierre HARDY
Assesseur
SIERTECC

Eragny-Sur-Oise

Bertrand COQUARD
Assesseur
CA SQY

Les Clayes-Sous-Bois

Christine HERREBRECHT
Assesseur
Houilles

Guy YVART
Assesseur

Dammartin-En-Serve

Stéphane JEANNE
Assesseur
GPS&O

Oiville-sur-Montcient

Sandrine DOS SANTOS
Assesseur
GPS&O
Poissy

COMITÉ
• 10 février
• 10 mars
• 6 octobre

BUREAU
• 4 février
• 4 octobre
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LISTE DES DÉLÉGUÉS DU SEY 
AU 31 DÉCEMBRE 2022 POUR LA NOUVELLE MANDATURE 2020-2026 
(COMPÉTENCE ÉLECTRICITÉ ET GAZ)

COMMUNES au 31/12/2022
ÉLECTRICITÉ

DÉLÉGUÉS TITULAIRES DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS
ADAINVILLE Edouard ODIER Hervé BARBIER
AIGREMONT Samuel BENOUDIZ Yannick RAYNAUD
ANDELU Olivier RAVENEL Charles CRESTLEY
AUTEUIL-LE-ROI Michael DE LAROCHE Jean-Luc CAPELLE
AUTOUILLET Philippe BOUHELIER Cédric BSCHORR
BAILLY Denis PETITMENGIN Éric VERPIEREN
BAZEMONT Thierry NIGON Jean-Bernard HETZEL
BENNECOURT Jocelyne MANN Henry LECLER
BEYNES Philippe GUILLONNEAU
BLARU Marie-France PIERRE Farouk EL MANOUNI
BOINVILLIERS Laurence GAULT Alexandrine BAUNOT
BOISSY MAUVOISIN Alain GAGNE Frank GAREAU
BOISSY-SANS-AVOIR Christine MATHIEU François TOIS 
BONNIERES SUR SEINE Benoit DESMOUSSEAUX Daniel ROUX
BOUGIVAL Vincent MEZURE Jean-Marie CLERMONT
BREVAL Michel ABRAHAM Jacky LECLERC
BUC Bernard MILLION-ROUSSEAU Stéphane TOUVET
BULLION Xavier CARIS Éric CHABANNE
CHAMBOURCY François ALZINA Christophe PRIOUX
CHATEAUFORT Bernard LERISSON Yonel GOUNOT
CHAUFFOUR-LES-BONNIERES Schéhérazade DENIARD Pierre BARD-MALHOUITRE
CHAVENAY Micha ACKERMANN Xavier COUINEAU
CONDÉ-SUR-VESGRE Stéphane BLAIRON Jean-René TANCREDE
COURGENT Jean-Paul BARON (Maire) Absence de nomination
CRAVENT Jacky JOUBERT Denis FAUGERES
DAMMARTIN-EN-SERVE Guy YVART Ghislaine SIWICK
FEUCHEROLLES Michel DELAMAIRE Nicolas TASSIN DE NONNEVILLE
FRENEUSE Patrice LEMAIRE
GALLUIS Georges WILLEMOT Annie LOBSTEIN
GAMBAIS Laurent DACULSI Bertrand NEVEUX
GARANCIERES Philippe ENARD Michel SECONDAT
GOMMECOURT Gérard SOLARO Arnaud THOMAS
GOUPILLIERES Régine FRANCOIS Stéphane JEAN
GRANDCHAMP Benjamin MASI Jean-Philippe DUPUY

COMMUNES au 31/12/2022
ÉLECTRICITÉ

DÉLÉGUÉS TITULAIRES DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS
GROSROUVRE Paul STOUDER Isabelle RAMAIN-SOUDANNE
HERBEVILLE Roger HENEAULT Gérald DEROUET
HOUILLES Marina COLLET Clément BATTISTINI

Christine HERREBRECHT Christophe HAUDRECHY
Sylvère MAGA Sébastien SIMONIN

JOUARS-PONTCHARTRAIN Willy BOYÉ Wulfran GAMPACKAT
LA HAUTEVILLE Marc COURTEAUD Christian GLUCKMAN
LA QUEUE-LEZ-YVELINES Alexis MARCHANDISE Jean-Michel ALLIRAND
LA VILLENEUVE-EN-CHEVRIE Christian GACHENOT Jean-Luc RATIEUVILLE
LE MESNIL-LE-ROI Didier KENISBERG Janick CHEVALIER
LE PECQ Agnès BUSQUET Pascal SIMONNET
LE PORT-MARLY Nicole GAUTIER Romaric LENOIR
LE TARTRE-GAUDRAN Hervé GRANDURY Franck PERROT
LE TREMBLAY-SUR-MAULDRE Thierry BIORET Alain MOLL
LES MESNULS Christian BRAILLARD Pablo SCIANDRA
L’ETANG-LA-VILLE Jean-Luc LACHETEAU Thierry PEDROS
LIMETZ-VILLEZ Serge ARMAND Valérie MILON
LOMMOYE Ivan BOUSSION Jean-Michel ETIENNE
LONGNES Christian PUPPINCK
LOUVECIENNES Marc RICHARD Murielle CHARLES-BERETTI
MARCQ Olivier SAINT-LEGER Frédéric JUHAS
MAREIL-LE-GUYON Jean-Michel THIRANT Frédéric VALTON
MAREIL-MARLY Lionel LIOTIER Jean-Bernard BISSON
MAREIL-SUR-MAULDRE Frédéric MUSILLAMI Karine GONCALVES
MARLY LE ROI Jean-Luc GAGNIERE Jean-Guillaume DATIN
MAULE Laurent RICHARD Olivier LEPRETRE
MENERVILLE Thomas ABBOU Michaël ESTEVEZ
MERE Jean GARNIER Simon COULOMBEL
MOISSON Marc BONMARCHAND Thierry PAULME
MONDREVILLE George LEMONNIER Grégory ROBERT
MONTAINVILLE Éric MARTIN Jean-Philippe PELLE
MONTCHAUVET Thierry GIRAUDIER Thibaud CATALAN
MONTFORT-L’AMAURY Jean-Claude CAIN Patrick LEMAÎTRE
MULCENT Bruno LEFRERE Brice CHAPPEY



FO
N
CT
IO
N
N
EM
EN
T 
D
U
 S
EY

/  45  /   

COMMUNES au 31/12/2022
ÉLECTRICITÉ

DÉLÉGUÉS TITULAIRES DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS
NEAUPHLE-LE-CHATEAU Bruno CAUQUIL Éric LE RAY
NEAUPHLE-LE-VIEUX Jean-Claude HUSSON Magali DESDOITS
NEAUPHLETTE Alain GARRIGOU Christian GUILLOT
NOISY-LE-ROI Christophe MOLINSKI Marc TIMSIT
NOTRE-DAME-DE-LA-MER Bruno BOUVERY Jean-Luc MAILLOC
RAMBOUILLET Philippe COSTE Clarisse DEMONT

Benoît PETITPREZ Jean-Louis MARION
Leila YOUSSEF Marie RICART

RENNEMOULIN Benjamin DEVELAY Laurent CLAVEL 
ROSAY Frédéric FERRY Christophe PERREL
ST ARNOULT-EN-YVELINES Michel JOLLY Thierry FARROUX
ST GERMAIN-DE-LA-GRANGE Farès LOUIS Jacques DELEPOULLE
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE Christine GOTTI Nicolas LEGUAY

Elisabeth GUYARD Ilham NASRI
Serge MIRABELLI Maurice SOLIGNAC

SAINT ILLIERS LA VILLE Sylvain DANIEL Philippe SALGADO
SAINT ILLIERS LE BOIS Joel CHATELAIN Jean-Louis QUESNEL
SAINT-NOM-LA-BRETECHE Gérard PARFAIT Christelle BARDEILLE
SAINT-REMY-L’HONORE Patrick RATEL Gérard BUISSON
SARTROUVILLE M’barek BOUCHLLIGA Arlette LEBERT

Benoit BOUHEBEN-DEMAY Marie-Astrid de MARIN de MONTMARIN
Hassan DRIF Benoit NOJAC

Nadia EL LETAIEF Dolorès PINTO RODRIGUES
Alice HAJEM Brigitte THOUVENIN

SAULX-MARCHAIS Maryline GAMBLIN Jacques CHAUMETTE
SEPTEUIL Franck ROUSSEAU Valérie TETART SALMON
SONCHAMP Luc JANOTTIN Frank POULON
THIVERVAL-GRIGNON Daniel BOSSE Sandrine JOURNÉ
THOIRY Anne N’DIAYE Bruno JESUS
TOUSSUS-LE-NOBLE François-Xavier MOREAU Muriel COSTERMANS
VICQ Heraldo VILLEGAS Yann ROBERT
VILLIERS-LE-MAHIEU Robert RIVOIRE Patrick BOURDEAUX
VILLIERS-ST-FREDERIC Xavier MURAT Vincent PATRONE

EPCI au 31/12/2022
ÉLECTRICITÉ

DÉLÉGUÉS TITULAIRES DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS
RAMBOUILLET TERRITOIRES Jean-Louis FLORES

George PASSET
Catherine TESSIER

Philippe DEFFRENNE
Olivier PARIZOT
Marc TROUILLET

SIRE Cédric AOUN Jean-Pierre LAIGNEAU
SQY Françoise BEAULIEU

Laurent BLANCQUART
Bertrand COQUARD

Henri-Pierre LERSTEAU
François LIET

Christine RENAUT
Eva ROUSSEL

Didier FISCHER
Igor GAZEYEFF

Adeline GUILLEUX
Darivath MEY

Marc MONTARDIER
Frédéric PELEGRIN
Sophie STUCKI

COMMUNAUTE URBAINE 
GPS&O

Fabien AUFRECHTER
Éric BOISTEAU

Gaël CALLONEC
Michel CARRIERE

Sandrine DOS SANTOS
Clara BERMANN

Stéphane JEANNE
Joël MARIAGE

Didier MARTINEZ
Bernard MOISAN

Georges MONNIER
Yann PERRON
Maël WOTIN

Dominique TURPIN
Lionel WASTL

Maurice BOUDET
Jean-Christophe CHARBIT

Christophe DELRIEU
Franck FONTAINE
Edwige HERVIEUX

Sébastien LAVANCIER
Gille LECOLE

Mickaël LITTIERE
François LONGEAULT
Jean-Marie MOREAU
Bernard MOSCODIER

Gérard OURS-PRISBIL
Hervé RIOU

Jacques TANGUY
Fabrice ZUCCARELLI

SIERTECC Cédric AOUN
Rachid BOUHOUCH

Marc DENIS
Jean-Pierre HARDY
Maxime LOUBAR

Youssef MENIAR-AUBRY
Guillaume MERLET
Jean-Marie MOREAU
Gaëlle PELETAN
Charles PRELOT
Daniel VIZIERES

Eddie AIT
René CHOTEAU

Gérald DALLEMAGNE
Christophe DELRIEU
Sébastien DRUART
Olivier FOURCHES
Karine KAUFFMAN

Éric LOBRY
François LONGEAULT
Isabelle MADEC
Daniel WOTIN

Noms surlignés en gras : 
Délégués Energie représentant 

leur collectivité à l’électricité et au gaz 
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I    LES RECETTES 2022

LA SITUATION FINANCIÈRE FIN 2022

Principales recett es de foncti onnement : 
Les redevances de concession (R1/R2) : En qualité de 
propriétaire des réseaux de distributi on publique d’éner-
gie, le SEY bénéfi cie des redevances de foncti onnement 
et d’investi ssement pour la concession Electricité et de 
la redevance de foncti onnement pour la concession Gaz.

La parti cipati on des collecti vités adhérentes : Le SEY 
réalise des prestati ons pour le compte de ses adhérents 
(Groupements de commande d’achat d’énergie et de 
bornes de recharge). En contreparti e, le syndicat sollicite 
une parti cipati on des adhérents

La Taxe sur la Consommati on Finales d’Electricité (TCCFE) : 
Le SEY perçoit la part communale de la taxe sur l’électricité, 
payée par les usagers sur leur consommati on, en lieu et 
place des communes de moins de 2 000 habitants et de 
la commune de Bonnelles depuis 2021. 

I Détails des produits des services : 

I Les résultats du compte administratif de l’exercice 2022 ont été votés en séance 
le 14 mars 2023 : 

3 114 k€

Résultat d’exercice 
2022

Excédents 2021 
reportés

Résultat cumulé 
au 31/12/2022

Fonctionnement 666 299,39 2 203 517,16 2 869 816,55

Investissement 1 056 738,26 -1 021 627,43 35 110,83

Résultat au 31/12 1 723 037,65 1 181 889,73 2 904 927,38

En k€

Principales recett es d’investi ssement : 
Les dotati ons aux amorti ssements : Chaque année, elles permett ent de constater forfaitairement la dépré-
ciati on des immobilisati ons au fi l du temps et de dégager une ressource desti née à les renouveler. Il s’agit 
d’un prélèvement sur les recett es de la secti on de foncti onnement au profi t de la secti on d’investi ssement.

Le FCTVA : Reposant sur un système déclarati f des dépenses réelles d’investi ssement grevées de TVA 
et inscrites au Compte Administrati f N-2, l’att ributi on de cett e dotati on est versée par le Fonds de 
compensati on pour la TVA.
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I    LES DÉPENSES 2022

I    BILAN ADMINISTRATIF ET FINANCIER I    RAPPEL BUDGET 2022

Principales dépenses de foncti onnement : 
Des charges à caractère général : Elles regroupent les charges de structure (achat d’énergie, entreti en et 
maintenance, prestati ons de service…).

Des charges de personnel : Elles intègrent la masse salariale soit la rémunérati on brute des agents ainsi 
que les charges sociales et patronales. Sa part est de 10 % des dépenses de foncti onnement en 2022.

De l’att énuati on des produits : Il s’agit des montants de TCCFE et de redevances perçus par le syndicat et 
reversés aux collecti vités adhérentes. Son montant est en progression en raison notamment de l’applica-
ti on du nouveau cahier des charges de la concession Electricité.

Généralisation de la solution 
mutualisée de facturation 

CHORUS PRO Les documents budgétaires sont 
consultables sur notre site Internet : 

Principales dépenses d’investi ssement : 
Les immobilisati ons, c’est-à-dire toutes les acqui-
siti ons uti lisées par les agents, sont classées en 
deux catégories :

Les immobilisati ons corporelles : Elles concernent 
le matériel informati que, les véhicules de services, 
matériel de bureau, mobilier…

Les immobilisati ons incorporelles : Elles regroupent 
l’acquisiti on de licences informati ques.

NOUVEAUTÉ 2022

I Détail R2 / Article 8

3 114 k€

2020 2021 2022
Mandats de dépenses 1 162 1 257 1 307

Titres de recettes 962 570 631

TOTAL 2 124 1 827 1 938

Variation 2019/2021 -8,76 %

Dépenses/Recettes
Fonctionnement 2022 10 960 000 €

Investissement 2022 4 704 000 €

TOTAL 15 664 000 €

Les mandats de dépenses 
et les titres de recettes 
correspondent aux ordres de 
paiement ou dʼencaissement 
émis par les services du SEY.

La baisse du nombre de titres en 2021 sʼexplique par un regroupement des titres de
TCCFE par fournisseur au lieu dʼun titre par commune pour certains.

En k€

En k€
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I    UNE ÉQUIPE À VOTRE SERVICE

LES RESSOURCES HUMAINES

Michèle Gavois-Mage
Programmes de travaux,  
redevances et CEE
Adjoint administratif 

principal

Aurélien Moreau
Contrôle de concession 
Électricité, MDE et EnR
Technicien principal

Denis Karm
Directeur du SEY

Ingénieur en chef hors classe

Paulo Dos Ramos
Travaux et bornes de recharge

Technicien principal

Nadège Naëron
Administration 
et comptabilité

Adjoint administratif principal

Delphine Clairet
Finances, 

Ressources Humaines 
et Gestion administrative

Attaché

Sibille ROUY
Assitante administrative

Adjoint administratif titulaire

Vinciane Authelet Champol
Juridique et Partenariat

Attaché 

+ 1 ingénieur en chef de classe normale 
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I    ACTION SOCIALE

I    RÉPARTITION DU PERSONNEL

Madame Sibille ROUY, Adjoint administrati f ti tu-
laire, a été recrutée depuis le 1er septembre 2023 
en tant qu’Assistante de gesti on administrati ve. Elle 
va intervenir en appui administrati f sur les missions 
techniques du Syndicat (bornes de recharge, solaire 
photovoltaïque, MDE...). Elle parti cipera également 
à la communicati on du syndicat et notamment à la 
mise à jour du site internet www.sey78.fr, la créa-
ti on de supports de communicati on et la rédacti on 
d’arti cles. Elle travaillait jusque-là en tant qu’Assis-
tante de Directi on au service Bâti ments de la Mairie 
de Maisons-Alfort (94). Toute l’équipe du SEY lui 
souhaite la bienvenue.

La créati on de l’espace adhé-
rents sur le site web du SEY :
Le SEY a crée un espace dédié à ses 

adhérents sur son site internet. 
www.sey78.fr. 

Publicati on : 
Un encart publicitaire du SEY a été publié 
dans le magazine de l’union départementale 
des sapeurs-pompiers des Yvelines.  

I  COMMUNICATION
Le SEY souti ent la protecti on sociale de ses agents 
en proposant un contrat de groupe de mutuelle 
santé et de prévoyance, et en apportant une parti -
cipati on fi nancière. Le syndicat adhère au CNAS au 
bénéfi ce de tous ses agents.

8

536 396 €

4 4
agents dont 5 titulaires 
et 3 contractuels

Charges de personnel

Femmes Hommes

I   RECRUTEMENT 
D’UN AGENT PERMANENT :

Vous pouvez y consulter  les documents individuels 
de votre collecti vité en quelques clics. N’hésitez 
pas à demander vos identi fi ants à l’adresse mail 
suivante : accueil@sey78.fr
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 Syndicat d’Energie des Yvelines
 Communes non adhérentes à un syndicat
 Autres autorités concédantes

SYNDICAT D'ENERGIE DES YVELINES 

                                  

Autres autorités concédantes

Communes non adhérentes à un syndicat

Distribu�on Electrique
Territoire du SEY au 31 décembre 2019

Lainville

Montalet-Montalet-Montalet-Montalet-
le-Boisle-Boisle-Bois

Flins-Flins-Flins-Flins-Flins-Flins-Flins-
Neuve-Neuve-Neuve-

Richebourg

Bazainville Millemont

Médan

Vernouillet

Verneuil-
sur-Seine Andrésy

Cergy

Vauréal

Triel-
sur-
Seine

Chanteloup-Chanteloup-Chanteloup-Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignes
Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-

Conflans-
Ste-Honorine

Carrières
sous Poissysous Poissysous Poissy

MaurecourtMaurecourtMaurecourtMaurecourt

Jouy-le-
Mou�er
Jouy-le-
Mou�er
Jouy-le-

Eragny

NeuvilleNeuvilleNeuvilleNeuville
sur-Oise

La Hauteville

Gambaiseuil

Gambais

Rambouillet

Beynes

Thiverval-Grignon

Villiers-Villiers-Villiers- Les
Clayes-
sous-
Bois

Chavenay

Feucherolles

Villepreux

Coignières

St-Nom
la-Bretèche

Toussus-Toussus-Toussus-
le-Noble

Buc

ChâteaufortChâteaufortChâteaufortChâteaufort

Limay

Vaux-sur-Seine

Achères

Poissy

Ablis
Sainte-MesmeSainte-Mesme

Allainville-
aux-bois

St-Mar�n-de
Bréthencourt

Orsonville

Prunay
en-Yvelines

Boinville-
le-Gaillard

Paray
Douaville

MorainvilliersMorainvilliersMorainvilliersMorainvilliersMorainvilliers

Davron

Crespières

Orgeval

Villennes-Villennes-Villennes-
sur-Seinesur-Seinesur-Seinesur-Seine

AigremontAigremontAigremontAigremontAigremont

La
Boissière-Ecole

Mi�ainville

Hermeray
Raizeux

Poigny-la-Forêt

St-Hilarion

Emancé

Gazeran

Orcemont

Orphin

Vieille-Eglise-
en-Yvelines

Sartrouville

Houilles

BougivalBougival

ChambourcyChambourcyChambourcy

Le PecqLe PecqLe Pecq
S/SeineS/SeineS/Seine
Le Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le Pecq

St-Germain-
en-Laye

Le 
Mesnil-Mesnil-Mesnil-

le-Roile-Roile-Roi

MarchaisMarchaisMarchais

Garancières

St-Rémy-
l'HonoréLes MesnulsLes Mesnuls

St-Germain-St-Germain-St-Germain-
de-la-Grangede-la-Grangede-la-Grangede-la-Grangede-la-Grange

Grosrouvre

PonthévrardPonthévrardPonthévrard

Sonchamps

Bullion Bonnelles

La Celle-les-Bordes

LongvilliersSt-Arnoult-
en-Yvelines

Rochefort-
en-Yvelines

Clairefontaine-Clairefontaine-
en-Yvelines

Blaru

ChaufourChaufourChaufour
   les   les
   Bonnières   Bonnières   Bonnières   Bonnières   Bonnières   Bonnières

Lommoye

Cravent

Neauphle�eNeauphle�eNeauphle�e

Longnes

MondrevilleMondrevilleMondreville

CourgentCourgent
Hargeville

Jumeauville Maule

Montainville

Bréval
MénervilleMénervilleMénervilleMénerville

GommecourtGommecourt

Guernes

Mantes-la-Jolie

Buchelay

MagnanvilleMagnanvilleMagnanvilleMagnanvilleMagnanville

Favrieux

Flacourt

BoinvilliersBoinvilliersBoinvilliers

Guerville Epône
NézelNézelNézelNézelNézel

Aulnay
S/MauldreS/MauldreS/Mauldre

LaLaLa
FalaiseFalaiseFalaiseFalaiseFalaise

Mantes-
la-Ville

Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-

Boinville-Boinville-
en-Mantoisen-Mantoisen-Mantois

Jouy-Jouy-
MauvoisinMauvoisinMauvoisin
Fontenay-Fontenay-Fontenay-
MauvoisinMauvoisinMauvoisinMauvoisin

Juziers

Drocourt

Sailly
JambvilleJambvilleJambvilleJambvilleJambville

Oinville-sur-Oinville-sur-Oinville-sur-Oinville-sur-
MontcientMontcientMontcient

Brueil-
en-Vexin

Mézy-
sur-Seine

Seine

HardricourtHardricourtHardricourtHardricourtHardricourtHardricourtHardricourt

GaillonGaillonGaillon
S/MontcientS/MontcientS/MontcientS/Montcient

EvecquemontEvecquemontEvecquemontEvecquemont

sur-Mauldresur-Mauldresur-Mauldresur-Mauldre

Chapet

Les Mureaux

BouafleBouafleAubergenvilleAubergenvilleAubergenvilleAubergenvilleAubergenville

Meulan

Flins-
sur-
Seine

Tessancourt
S/Aube�eS/Aube�eS/Aube�eRolleboise

Rosny-sur-Seine

PerdreauvillePerdreauvillePerdreauville

Freneuse

Moisson

Notre-Notre-Notre-
  Dame-  Dame-  Dame-  Dame-  Dame-
    de-la-    de-la-    de-la-    de-la-    de-la-    de-la-
      Mer      Mer      Mer

Limetz-
Villez

Bonnières-Bonnières-Bonnières-Bonnières-Bonnières-
sur-
Seine

La Villeneuve
en Chevrie

Mousseaux-
sur-Seine

St-Mar�n-
la-Garenne

Follainville-
Dennemont

Fontenay-
St-Père

St-Illiers-
la-Ville

BoissyBoissy
MauvoisinMauvoisinMauvoisin

Le TertreLe TertreLe TertreLe TertreLe Tertre
St-DenisSt-DenisSt-Denis

Dammar�n-
en-Serve

St-Illiers
le Boisle Boisle Bois

MéricourtMéricourtMéricourtMéricourtMéricourt

Bennecourt

MontessonMontesson

Chatou

La Celle-La Celle-
St-Cloud

VersaillesSt-Cyr-St-Cyr-
l'Ecolel'Ecole

ViroflayViroflayViroflayViroflay

Vélizy-
VillacoublayVillacoublayVillacoublayVillacoublay

Jouy-
en-Josas

Carrières-
sur-Seine

Croissy-Croissy-Croissy-Croissy-Croissy-Croissy-Croissy-
sur-Seinesur-Seinesur-Seinesur-Seinesur-Seine

Le 
Vesinet

Maisons-
Lafi�e

GoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonvilleGoussonville

Bourdonné

Condé-sur-Vesgre

Adainville
GrandchampGrandchampGrandchamp

Le Tartre-Le Tartre-Le Tartre-
GaudranGaudranGaudranGaudran

Les Bréviaires

Les Essarts-le-Roi
St-Forget

St-Lambert
des-bois

TrappesElancourt

PlaisirPlaisirPlaisir

Lévis-St-Nom

Le-Mesnil-
St-Denis

La VerrièreLa Verrière

St-Rémy-St-Rémy-St-Rémy-
les-Chevreuseles-Chevreuseles-Chevreuse

Chevreuse

Auffargis
Senlisse

Cernay-la-Ville Choisel

Sain-Léger-
en-Yvelines

Le Perray-
en-Yvelines

Dampierre-Dampierre-
en-Yvelines

Le ChesnayLe ChesnayLe ChesnayLe ChesnayLe Chesnay
Fontenay-Fontenay-
le-Fleuryle-Fleury

Les Loges-Les Loges-Les Loges-Les Loges-
en-Josasen-Josasen-Josasen-Josasen-Josasen-Josas

Milon-la-Milon-la-Milon-la-
ChapelleChapelleChapelle

Magny-les-
Hameaux

Voisins-le-Voisins-le-Voisins-le-Voisins-le-Voisins-le-
BretonneuxBretonneuxBretonneuxBretonneux

Mon�gny-Mon�gny-Mon�gny-
BretonneuxBretonneuxBretonneux

Guyancourt

Bois-d'Arcy

RennemoulinRennemoulinRennemoulinRennemoulinRennemoulinRennemoulin

Communes desservies en gaz, 
appartenant au SEY :

 Adhérentes pour la compétence gaz
 Non adhérentes pour la compétence gaz

  Communes adhérentes à d'autres autorités 
concédantes ou indépendantes
 Communes non desservies en gaz

Distribu�on de gaz naturel
Territoire du SEY au 31 décembre 2019

Communes desservies en gaz :

adhérentes au SEY pour la compétence Gaz

non adhérentes au SEY pour la compétence Gaz

communes adhérentes à d'autres autorités concédantes

Lainville

Montalet-Montalet-Montalet-Montalet-
le-Boisle-Boisle-Bois

Flins-Flins-Flins-Flins-Flins-Flins-Flins-
Neuve-Neuve-Neuve-

Richebourg

des-Champsdes-Champs

Bazainville Millemont

Flexanville

Arnouville-Arnouville-Arnouville-
les-Mantes

Vernouillet

Verneuil-
sur-Seine Andrésy

Cergy

Vauréal

Triel-
sur-
Seine

Chanteloup-Chanteloup-Chanteloup-Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignes
Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-Chanteloup-
les-Vignes
Chanteloup-

Conflans-
Ste-Honorine

Carrières
sous Poissysous Poissysous Poissy

MaurecourtMaurecourtMaurecourtMaurecourt

Jouy-le-
Mou�er
Jouy-le-
Mou�er
Jouy-le-

Eragny

NeuvilleNeuvilleNeuvilleNeuville
sur-Oise

La Hauteville

Gambaiseuil

Gambais

Rambouillet

Beynes

Thiverval-Grignon

Villiers-Villiers-Villiers-

Plaisir

Les
Clayes-
sous-
Bois

Chavenay

Feucherolles

Villepreux

Coignières

St-Nom
la-Bretèche

Toussus-Toussus-Toussus-
le-Noble

Buc

ChâteaufortChâteaufortChâteaufortChâteaufort

Limay GargenvilleGargenvilleGargenvilleGargenvilleGargenville

Vaux-sur-Seine

Achères

Poissy

Ablis
Sainte-MesmeSainte-Mesme

Allainville-
aux-bois

St-Mar�n-de
Bréthencourt

Orsonville

Prunay
en-Yvelines

Boinville-
le-Gaillard

Paray
Douaville

Davron

Crespières

La
Boissière-Ecole

Mi�ainville

Hermeray
Raizeux

Poigny-la-Forêt

St-Hilarion

Emancé

Gazeran

Orcemont

Orphin

Vieille-Eglise-
en-Yvelines

Sartrouville

Houilles

BougivalBougival
LouveciennesLouveciennes

ChambourcyChambourcyChambourcy
Le PecqLe PecqLe PecqLe PecqLe PecqLe Pecq
S/SeineS/SeineS/SeineS/SeineS/SeineS/Seine
Le Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le PecqLe Pecq
S/Seine
Le Pecq

St-Germain-
en-Laye

Le 
Mesnil-Mesnil-Mesnil-

le-Roile-Roile-Roi

GoupillièresGoupillièresGoupillières
Thoiry

MarcqVilliers-
le- Mahieule- Mahieule- Mahieu

Saulx-Saulx-Saulx-Saulx-
MarchaisMarchaisMarchaisMarchaisMarchaisMarchaisMarchais

Auteuil-Auteuil-Auteuil-
le-Roi

Boissy-
sans-Avoirsans-Avoirsans-Avoir

La Queue-La Queue-La Queue-
lez-Yvelines

Garancières

St-Rémy-
l'HonoréLes MesnulsLes Mesnuls

Mon�ort-
l'Amauryl'Amaury

le-Guyonle-Guyonle-Guyon
Méré

GalluisGalluis

AutouilletAutouilletAutouillet

Vicq

St-Germain-St-Germain-St-Germain-
de-la-Grangede-la-Grangede-la-Grangede-la-Grangede-la-Grange

Grosrouvre

PonthévrardPonthévrardPonthévrard

Sonchamps

Bullion Bonnelles

La Celle-les-Bordes

LongvilliersSt-Arnoult-
en-Yvelines

Rochefort-
en-Yvelines

Clairefontaine-Clairefontaine-
en-Yvelines

Blaru

ChaufourChaufourChaufour
   les   les
   Bonnières   Bonnières   Bonnières   Bonnières   Bonnières   Bonnières

Lommoye

Cravent

Neauphle�eNeauphle�eNeauphle�e

Longnes

MondrevilleMondrevilleMondreville

Montchauvet Hargeville

Jumeauville Maule

Andelu

Montainville

Bréval
MénervilleMénervilleMénervilleMénerville

GommecourtGommecourt

Guernes

Mantes-la-Jolie

Buchelay

MagnanvilleMagnanvilleMagnanvilleMagnanvilleMagnanvilleMagnanville

Favrieux

Flacourt

Guerville Epône
NézelNézelNézelNézelNézel

Aulnay
S/MauldreS/MauldreS/Mauldre

LaLaLa
FalaiseFalaiseFalaiseFalaiseFalaise

Mantes-
la-Ville

Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-Auffreville-

Boinville-Boinville-
en-Mantoisen-Mantoisen-Mantois

Jouy-Jouy-
MauvoisinMauvoisinMauvoisin
Fontenay-Fontenay-Fontenay-
MauvoisinMauvoisinMauvoisin

PorchevillePorchevillePorcheville

Issou

Juziers

GuitrancourtGuitrancourtGuitrancourtGuitrancourtGuitrancourt

Drocourt

Sailly
JambvilleJambvilleJambvilleJambvilleJambville

Oinville-sur-Oinville-sur-Oinville-sur-Oinville-sur-
MontcientMontcientMontcient

Brueil-
en-Vexin

Mézy-
sur-Seine

Mézières-sur-
Seine

HardricourtHardricourtHardricourtHardricourtHardricourtHardricourtHardricourt

GaillonGaillonGaillon
S/MontcientS/MontcientS/MontcientS/Montcient

EvecquemontEvecquemontEvecquemontEvecquemont

sur-Mauldresur-Mauldresur-Mauldresur-Mauldre

Chapet

Les Mureaux

BouafleBouafleAubergenvilleAubergenvilleAubergenvilleAubergenvilleAubergenville
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Rapport d’activité  

Année 2022 
 

L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule qu'un rapport d'activités de l'établissement 

public de coopération intercommunale doit être adressé à chaque maire des communes membres, accompagné du 

compte administratif avant le 30 septembre. Ce rapport fait l'objet d'une présentation par le maire au conseil 

municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués communautaires sont entendus. 
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1 Présentation du territoire 

1.1 Composition du territoire 

La Communauté de communes Cœur d’Yvelines est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 

dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

La Communauté de Communes exerce les compétences que les communes membres lui ont transférées. 

Son intervention est encadrée par deux principes : 

- le principe de spécialité : la loi a défini les compétences devant et pouvant être exercées par les communautés 

de communes ; 

- le principe d’exclusivité : le transfert de compétences dessaisit les communes de toute intervention dans le 

domaine de compétence transféré. 

En 2022, Cœur d’Yvelines comprend 31 communes pour 50 577 habitants. 
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1.2 Organes de fonctionnement 

L’organe délibérant : le Conseil communautaire 

Le Conseil communautaire est composé de 58 membres titulaires et 21 suppléants. Il règle par ses délibérations les 

affaires qui sont de la compétence de la Communauté de Communes. 

L’organe exécutif: le Président 

Le Président, élu par le conseil communautaire, est le seul chargé de l’administration générale et peut déléguer par arrêté 

sous sa surveillance et sa responsabilité tout ou partie de ses fonctions a des Vice-Présidents. Au nombre de ses 

attributions le Président : 

- prépare et exécute les délibérations de l’organe délibérant, 

- ordonne les dépenses et prescrit les recettes, 

- est chargé de l’administration de l’établissement 

- est le chef des services de l’EPCI 

- représente la Communauté en justice 

Le Bureau 

Le Bureau est composé du Président et des Vice-présidents. 

Par délibération du 10 juillet 2020, le Conseil communautaire a fixé à 12 le nombre de Vice-présidents. 

Ils peuvent se voir déléguer par arrêté du Président l’exercice d’une partie de ses fonctions. 

Le Bureau communautaire est composé du Président et des Vice-présidents avec les délégations suivantes : 

 

 
 

La Conférence des Maires 

 

Instance informelle et consultative se réunissant à la demande du Président pour toutes questions relatives aux 

compétences de Cœur d’Yvelines. 

 

Le Conseil de Développement 

 

Instance consultative se réunissant à la demande du Président pour toutes questions relatives : 

- à l’élaboration du projet de territoire,  

- aux documents de prospective et de planification,  

- à la conception et l’évaluation des politiques locales de promotion du développement durable 

 

Les Commissions 

 

La CCCY est composée des commissions :  

- Finances 

- Développement économique, emploi 

Hervé PLANCHENAULT Président

Bertrand HAUET Vice-Président en charge des finances et de la politique fiscale

François MOUTOT Vice-Président en charge du développement économique et de l'emploi

Elisabeth SANDJIVY Vice-Présidente en charge de la valorisation du patrimoine touristique et des produits locaux

Guy PELISSIER Vice-Président en charge de l'élimination et de la gestion des déchets 

Sylvain DURAND Vice-Président en charge de la performance énergétique et de la vidéo-protection

Denise PLANCHON Vice-Présidente en charge du personnel et des relations avec le CIG

Annie GONTHIER Vice-Présidente en charge des équipements sportifs

Michel RECOUSSINES Vice-Président en charge des transports publics et de la mobilité

Yves REVEL Vice-Président en charge de la GEMAPI et des gens du voyage

Marie-Christine CHAVILLON Vice-Présidente en charge de l'information et de la communication

Dominique NICCO Vice-Président en charge du droit des sols et de l'élaboration des plans sectoriels de cohérence

Nadine GOHARD Vice-Président en charge de la mutualisation



CC Cœur d’Yvelines   5/21 

Rapport d’activités 2022 

- Développement de la mutualisation 

- Valorisation du patrimoine touristique et produits locaux 

- Elimination des déchets 

- Economies d’énergie, vidéo-protection 

- Equipements sportifs 

- Transports et mobilités 

- GEMAPI et Gens du Voyage 

- Information communication 

- Droit des sols, réflexion sur les schémas sectoriels de cohérence 

- Commission d’appel d’offres 

- Commission de délégation de service public 

- Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

- Commission de contrôle financier  

2 Les compétences 

2.1 Compétences obligatoires 

Elles sont exigées par la loi et le transfert de ses compétences dessaisit les communes de toute intervention dans le 

domaine transféré. 

Les compétences obligatoires sont :  

- Actions de développement économique d’intérêt communautaire ; 

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ; 

- Collecte et traitement des déchets ménagers ; 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (depuis le 1er janvier 2018) ; 

- Eau et assainissement (à compter du 1er janvier 2020). 

2.2 Compétences optionnelles 

La loi imposait à la communauté d’exercer, en lieu et place des communes, pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire, les compétences relevant d’au moins 3 des 9 groupes suivants : (* Compétences optionnelles retenues 

par Cœur d’Yvelines) 

- Protection et mise en valeur de l’environnement * ; 

- Politique du logement et du cadre de vie * ; 

- Politique de la ville ; 

- Création, aménagement et entretien de la voirie * ; 

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs * ; 

- Action sociale d’intérêt communautaire * ; 

- Assainissement ; 

- Eau ; 

- Création et gestion de maisons de services au public. 

La loi n°2019-1461 du 27 septembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique 

a supprimé les compétences optionnelles. L’EPCI continue toutefois, à titre supplémentaire, à exercer ces compétences 

jusqu’à ce qu’il en soit décidé autrement dans les conditions prévues à l’article L5211-17-1 du CGCT. 

2.3 Compétences facultatives 

Compétences que les communes décident de transférer sans obligation légale :  

- Affranchissement pour les communes ; 
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- Soutiens financiers (subventions d’investissement sous conditions d’éligibilité) aux actions d’aménagement de 

l’espace dans le cadre de mise aux normes aux règles d’accessibilité, aux actions de protection et de mise en 

valeur de l’environnement, aux actions de rénovation énergétique et thermique de l’éclairage public et des 

bâtiments communaux existants ; 

- Service commun « instruction du droit des sols ». 

3 Fonds de concours 

La Communauté de Communes a souhaité reconduire le dispositif de soutien à destination des communes par 

l’intermédiaire d’un fonds de concours au titre des exercices 2020, 2021 et 2022 pour une enveloppe mobilisable de 

3 696 780 €. 

Illustration de la solidarité intercommunale, il doit : 

- Contribuer à des projets d’investissement propices à la maîtrise des dépenses de fonctionnement et/ou à de 

nouvelles recettes, 

- Soutenir les communes face à leurs obligations réglementaires. 

Les thématiques éligibles étaient :  

- Aménagements de sécurité et accessibilité PMR  

- Maintien du commerce local et de l’artisanat  

- Réhabilitation et travaux sur le patrimoine bâti  

- Réhabilitation, construction, extension des bâtiments scolaires  

- Travaux conduisant à des économies d’énergie  

- Travaux de voirie (limitation à 30% de l’enveloppe communale). 

Pour l’année 2022, un montant de 1 540 245,30 € a été sollicité dont 486 320,39 € pour les travaux de voirie. 

Suite à la réalisation d’un audit énergétique concernant 57 bâtiments, la Communauté de Communes a instauré un fonds 

de concours afin de soutenir les opérations de rénovation énergétique identifiée dans l’audit. Les opérations éligibles 

sont les travaux dont le retour sur investissement est inférieur à 30 ans pour un montant de 1 227 000€. Le fonds de 

concours a été plafonné à 350 000 € pour les exercices 2020 à 2022. 

Pour l’année 2022, un montant de 153 300,49 € a été sollicité. 

Bilan sur cette dernière triennale 2020- 2022 : 

- Fonds de concours général 

L’enveloppe totale du fonds de concours « général » a été utilisé à hauteur de 76% soit un montant de 2 807 232€ 

Pour rappel, l’enveloppe de la triennale précédente avait été consommée à 84%. 

Cette différence s’explique au regard de la crise sanitaire qui a ralenti les investissements. 

 

- Fonds de concours « Audit Energétique » 

Sur la période 2020-2022, c’est 57% de l’enveloppe totale qui a été utilisée par les communes pour un montant total de 

200 874€ sur les 350 000€ inscrits  

Comme pour le fonds général, la crise sanitaire a freiné l’usage de ce dispositif 

 

 

4 Développement économique 

4.1 Zones d’activités 

4.1.1 Pavy II 

La zone d’activités économique « Pavy II » est située sur la commune de Saint-Germain-de-la-Grange. 

La commercialisation des terrains est confiée à l’équipe administrative de Cœur d’Yvelines.  

L’allotissement de la zone a été réalisé à la demande des entreprises (avec un minimum de 500 m² par lot).  
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Lors de l’aménagement de la Z.A. Pavy II, l’achèvement des trottoirs avait été reportée, en attente qu’une majorité de 

sociétés s’installent, afin d’éviter une dégradation prématurée de ces travaux. En 2022, un marché de voirie a été signé 

et les travaux d’achèvement de Pavy II et d’accès aux 2 zones d’activité Pavy I et Pavy II ont été réalisés. 

4.1.2 Z.A du Petit Mont 

Cœur d’Yvelines poursuit son offre d’installation aux entreprises par la commercialisation de terrains dans les zones 

d’activités.  

La dernière zone publique aménagée, la ZA du Petit Mont située à Thoiry, comporte 16 lots.  
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4.1.3 Conventions de partenariat pour l’accompagnement des entreprises 

La CCCY poursuit son partenariat avec : 

La  Chambre de  Commerce et d’Industrie et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

 accompagnement à l’entrepreneuriat   

 implantation pérenne des entreprises   

 connaissance du tissu économique  

 

et Initiative Seine Yvelines 

 déceler et favoriser la création d’emplois (aide financière)  

 valorisation des entreprises (communication)  

 plans d’actions commun CCCY/ ISY 

4.1.4 Projets en cours 

 

 PAVY III: Réflexions sur la création d’une nouvelle zone d’activité 

  « Plateforme de l’emploi »  

Un constat du manque de lien entre les offres d’emplois des entreprises et la main d’œuvre locales est visible. Dans un 

contexte où les actifs souhaitent de plus en plus un travail à proximité du domicile, et un risque d’accroissement du 

chômage, l’objectif est de travailler sur une plateforme qui facilitera la mise en relation des actifs avec les entreprises 

locales.  

 Village des Métiers et de l’emploi (forum) 

 

4.2 Déchets 

Pour 7 communes, Cœur d’Yvelines exerce la compétence en direct (les éléments financiers détaillés suivant dans ce 

rapport correspondront à ces communes), 

Pour 23 communes, Cœur d’Yvelines est adhérente au SIEED 

Pour 1 commune, Cœur d’Yvelines est adhérente au SICTOM. 

Cœur d’Yvelines perçoit la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) pour l’ensemble de ses communes 

membres. Pour les villes dont le service est assuré par des syndicats, le produit de la TEOM est versé par 12ème aux 

syndicats concernés. 

Il est à noter que la compétence « déchets » fait l’objet d’un rapport annuel d’activités dédié. 

5 Transports et mobilités 

5.1 Gares 

 

Par contrat de Délégation de Service Public conclu le 21 mars 2018 avec la Communauté de commune Cœur 

d’Yvelines, EFFIA Stationnement s’est vu confier la gestion des parcs de stationnement « Montfort - Méré », « 

Villiers Neauphle Jouars Gare » et « Villiers Voirie ».  

La Délégation de Service Public a été consentie, pour une durée de dix ans, à compter du 1er décembre 2019.  

Il est à noter que cette délégation fait l’objet d’un rapport annuel d’activités dédié. 
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5.2 Rezo Pouce 

Le déploiement est effectif sur l’ensemble des communes de l’intercommunalité avec la pose des panneaux d’indication. 

 

 

Profil utilisateurs CCCY 

 

590 adhérents, conducteurs et passagers confondus, au dispositif étaient recensés au 31 décembre 2022 

5.3 Etude sur les besoins de déplacement sur le territoire 

 
Dans le cadre de l’étude de mobilité en cours sur la communauté de communes de Cœur d’Yvelines, un plan opérationnel 

a été proposé. Il répond directement aux enjeux, faiblesses et opportunités identifiés lors de la phase de diagnostic 

territorial.  

Ce plan est organisé en 3 grands axes qui sont les suivants :  

- Massifier et faciliter le recours aux transports publics 

- Aménager une voirie facilitant le recours local aux modes actifs 

- Diffuser l’information sur les alternatives à l’autosolisme 

Après validation du plan d’actions, la Communauté de communes de Cœur d’Yvelines prendra attache auprès d’IDFM, 

seule autorité organisatrice des mobilités, pour mettre en place les actions retenues à court ou moyen terme avec ou sans 

conventionnement.  

  

6 Patrimoine 

 

Afin de valoriser l’identité du territoire sans altérer celles des communes membres, des panneaux « Cœur d’Yvelines » 

ont été installés aux entrées de villes. 128 panneaux ont ainsi été posés aux emplacements souhaités par chacune des 

communes. 

A l’occasion des journées du patrimoine, une page sur le site de la CCCY sera dorénavant dédiée pour référencer les 

manifestations principales organisées par les communes membres.   

De plus, des circuits promenades seront spécialement organisés pour découvrir la Communauté de Communes par les 

chemins ruraux. A terme, l’objectif est un maillage complet du territoire afin d’en permettre la découverte uniquement 

par ces sentiers. 
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7 Sport 

7.1 Piscine 

7.1.1 Fréquentation 

En 2022 : 

Les entrées publiques et les activités représentent 63% de la fréquentation totale. 

La fréquentation estivale public + activités représentent 31% de la fréquentation totale public + activités 

 

 

 

La répartition de la fréquentation s’établit comme suit :  
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Fréquentation activités Aquaforme 

 

 

Ecoles de natation 

 

 

En septembre 2022, de nouveaux créneaux ont été ouverts, permettant une augmentation de 18% des inscriptions 

Bilan financier 2021 

En raison de l’augmentation des coûts énergétiques, plusieurs actions ont été mises en place afin de diminuer les 

consommations : 

- Fermeture du jacuzzi avant l’été (2m3 renouvelés et chaudffés chaque jour) 

- Diminution des températures de 1°c pour le grand bassin, soit 27°C et de 0.5°c pour le bassin d’apprentissage, 

soit 28.5°C. Ainsi  les dépenses d’énergie ont évoluée de la façon suivante : 

 Electicritie 103.3k€ en 2022 contre 141.2€ en 2019 (passage à l’éclariage LED en 2019) 

 Combusitble  123.7kE en 2022 contre 79.9k€ en 2019 
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Investissements (montants TTC) 

Les dépenses liées aux travaux réalisés pour l’amélioration du confort des usagers constituent la majorité des dépenses 

d’investissement qui s’élèvent à 76 k€ 

Vacances de Pâques : 

 Remplacement de la haie coté parking : 21 k€ 

Fermeture de la piscine du 29 août au 18 septembre pour travaux : 

• Remplacement de la CTA des vestiaires : 31 k€ 

• Reprise des goulottes (infiltrations) : 13 k€ 

• Réfection des alimentations et des mitigeurs des douches : 3 k€ 

• Changement des différentiels défectueux : 8 k€ 

La réfection des filtres de diatomées n’a pu être effectuée comme prévu faute d’un retard de livraison 

7.2 Gymnase 

Fréquentation 

Le gymnase est fréquenté pour les deux-tiers du temps d’ouverture par le collège Ravel de Montfort-l’Amaury. Les 

autres créneaux sont distribués entre 11 associations (dont 2 extérieures à Cœur d’Yvelines) et les écoles de Montfort et 

Bazoches. 

Bilan financier 2022 

Exploitation 
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Investissements (montants TTC) 

 

• Réfection des terrasses et toitures : 125 €K 

• Remplacement des crémones pompier des portes de sécurité par des modèles en aluminium : 6 k€ 

 

8 Aire d’accueil des gens du voyage 
La Communauté de communes Cœur d’Yvelines exerce la compétence « réalisation, gestion et entretien d’une aire 

d’accueil des gens pérenne du voyage ».  

 

 
 
Une aire d’accueil de 10 emplacements, soit 20 places, a été construite au lieu-dit « les célestins » à Beynes. Elle est 

ouverte depuis février 2012. 

La gestion de cette aire d’accueil avait été confiée à la société VAGO jusqu’au 31 mars 2022. A compter du 1er avril, la 

gestion a été confiée à SG2A.  

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 81 051,00€ dont 16 015,86 € pour les frais de gestion du prestataire VAGO 

et 45 830,16€ pour les frais de gestion du prestataire SG2A.  

Depuis l’ouverture de l’aire, la CCCY perçoit l’aide à la gestion de la CAF. Le montant de la subvention pour l’aide à 

la gestion au titre de 2022 est de 23 233,40€.  
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9 Instruction du droit des sols 

Au 31 décembre 2022, 28 communes souscrivent au service commun d’instruction des actes d’occupation des sols. 

Les dépenses liées à ce service sont directement prélevées sur les reversements de fiscalité des villes. Les élus ont choisi 

de répartir les dépenses de ce service en fonction du nombre de foyers des communes. 

 

Nombres de dossiers instruits par le service : 

 
Nombre de 

dossiers 2022 

Nombre de 

dossiers 2021 

Nombre de 

dossiers 2020 

Certificat d’urbanisme 1090 1321 1045 

Déclaration préalable 1295 1372 987 

Permis de construire 310 456 306 

Permis d’aménager 41 37 30 

Permis de démolir 15 15 8 

Permis modificatif / 

transfert 
187 189 143 

Total 2 938 3390 2519 

Le service instructeur accompagne les secrétaires de mairie dans le processus de traitement des dossiers d’urbanisme et 

répond également aux sollicitations des communes qui peuvent se trouver confrontées à un projet particulier, à un dossier 

complexe ou litigieux. 

Les services de Cœur d’Yvelines effectuent, pour les dossiers qu’ils ont instruits, les visites nécessaires à la délivrance 

des certificats de conformités suite au dépôt des DAACT. 409 certificats de contestation, ou de non contestation, ont été 

délivrés.  

 

 

10 Restauration scolaire 

Une commission ad hoc « restauration scolaire » a été créée afin d’informer sur la loi Egalim et de préparer le 

renouvellement du marché. 

Pour rappel, le marché a été attribué par délibération du 7 juillet 2021, pour tous les lots, à la société Yvelines 

Restauration. 
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11 Personnel et les finances 

11.1 Personnel 

Effectif de la CCCY au 31 décembre 2022. 

Filière administrative Effectifs 

pourvus 

ETP 

GRADE 

Attaché principal 1 1 

Rédacteur Principal de 1ère classe 1 1 

Rédacteur 3 3 

Adjoint administratif Principal de 1ère classe 1 1 

Adjoint administratif Principal de 2ème classe 1 0.9 

Adjoint administratif  3 1.6 

 

Filière technique Effectifs 

pourvus 

ETP 

GRADE 

Technicien Principal de 1ère classe 0 0 

Agent de maîtrise 1 1 

Adjoint technique Principal de 2ème classe 2 2 

Adjoint technique  4 2.4 

 

Filière sportive Effectifs 

pourvus 

ETP 

GRADE 

Conseiller des APS 1 1 

Educateur des APS Principal de 1ère classe 1 1 

Educateur APS 6 5.2 

 

 

Filière sociale Effectifs 

pourvus 

ETP 

GRADE 

Educateur de jeunes enfants 2ème classe 3 3 

   

Total  28 22.1 
 

Les charges de personnel représentent 4.00 % des dépenses réelles de fonctionnement. 



CC Cœur d’Yvelines   16/21 

Rapport d’activités 2022 

11.2 Finances 

11.2.1 Taux de CFE 

Le taux de Cotisation Foncière des Entreprises, perçu par la Communauté de Communes est du même niveau qu’en 

2018 à 18,10%, année où celle-ci a diminué de 11%. 

11.2.2 Endettement 

 

11.2.3 Compte administratif 2021 

Le 13 avril 2022, le Conseil communautaire approuve le compte administratif 2021, lequel présente les résultats suivants 

: 
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11.2.4 Le budget primitif 2022 

Le 13 avril 2022, le Conseil communautaire adopte le budget primitif 2022 de la CCCY 

 Section de fonctionnement : 

 

 

 Section d’investissement :  
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Annexe 1: liste des délibérations du Conseil communautaire – année 2022 

 

 

 

22-001 09/02/2022 Approbation du compte rendu du 15-12-2021

22-002 09/02/2022 Rapport de la CLECT

22-003 09/02/2022 Rapport quinquennal sur les attributions de compensation

22-004 09/02/2022 Convention d etudes hydrauliques GEMAPI

22-005 09/02/2022 Fonds de concours Refection de la rue du pont à Flexanville

22-006 09/02/2022 Fonds de concours Mise en place de la video protection à Villiers-le-Mahieu

22-007 23/03/2022 approbation du compte rendu du 09 02 2022

22-008 23/03/2022 DOB 2022

22-009 23/03/2022 Contrat de relance du logement

22-010 23/03/2022 fdc Reprise des nids de poule rue des grandes terres et chemin des iris à Millemont

22-011 23/03/2022 fdc Aménagement d'une zone piétonne et réfection de la voirie à Millemont

22-012 23/03/2022 fdc Rénovation des portes et volets de la mairie et du logement communal à Grosrouvre

22-013 23/03/2022 fdc Reprise des trottoirs et de la voirie à Méré

22-014 23/03/2022 fdc remplacement des gouttières de la mairie de Méré

22-015 23/03/2022 fdc Changement des lampes en leds sur les terrains de tennis de neauphle le chateau

22-016 23/03/2022 fdc aménagement du centre de video protection de neauphle le chateau

22-017 23/03/2022 fdc amélioration du système de video protection de neauphle le chateau

22-018 23/03/2022 fdc remplacement de la chaudière du logement de l'école E Serre à Neauphle le Château

22-019 23/03/2022 fdc réfection de voirie à Auteuil le Roi

22-020 23/03/2022 fdc réfection du mur du cimetière d'Auteuil le Roi

22-021 23/03/2022 fdc réfection des escaliers de la mairie d'Auteuil le Roi

22-022 23/03/2022 fdc mise en place d'éclairage leds écoles maternelles et élémentaires à Villiers Saint Frédéric

22-023 23/03/2022 fdc aménagement d'une voie verte rue de la cimballe à Jouars-Pontchartrain

22-024 23/03/2022 fdc remplacement de lanternes d'éclairage public par des leds à bazoches-sur Guyonne

22-025 23/03/2022 fdc audit energetique remplacement des radiateurs et pose de thermostat dans les écoles de Villiers Saint Frédéric

22-026 23/03/2022 désignation des représentants au SEY

22-027 13/04/2022 approbation du compte rendu 

22-028 13/04/2022 désignation d'un élu communautaire

22-029 13/04/2022 approbation compte de gestion ZA du Petit Mont

22-030 13/04/2022 approbation compte administratif ZA du Petit Mont

22-031 13/04/2022 vote du budget annexe Za du Petit Mont

22-032 13/04/2022 approbation du compte de gestion 2021

22-033 13/04/2022 approbation du compte administratif 2021

22-034 13/04/2022 affectation du résultat 2021

22-035 13/04/2022 vote des taux de TEOM 2022

22-036 13/04/2022 vote des taux de CFE 2022

22-037 13/04/2022 vote du taux de taxe fonciere non bati 2022

22-038 13/04/2022 vote budget primitif 2022

22-039 13/04/2022 Fonds de concours modification du mur du cimetière des Mesnuls

22-040 13/04/2022 Fonds de concours restauration de la chapelle sainte avoye à Montfort l'Amaury

22-041 13/04/2022 Fonds de concours remplacement des baies vitrées du gymnase de Méré

22-042 13/04/2022 Fonds de concours travaux de peinture mairie de Méré

22-043 13/04/2022 Fonds de concours audit énergétique changement chaufferie Les Mesnuls

22-044 06/07/2022  approbation du compte rendu du 13 04 2022.

22-045 06/07/2022 désignations d'élus communautaires.

22-046 06/07/2022  composition des commissions

22-047 06/07/2022 décision modificative n°1

22-048 06/07/2022 Attribution du marché pour « Contenants, collecte et traitement des gravats, encombrants, bûches et souches pour la déchèterie intercommunale

22-049 06/07/2022  DSP coeurs d'enfants modifiée

22-050 06/07/2022 Institution de la taxe sur les friches commerciales

22-051 06/07/2022 tarification+de+la+piscine-tamponne-08-07-22

22-052 06/07/2022 Subvention pour le fonctionnement des gymnases de Beynes et Jouars-Pontchartrain

22-053 06/07/2022  Fonds de concours Réfection de la toiture du musée de Vicq

22-054 06/07/2022  Fonds de concours Pose d’un ascenseur PMR au musée de Vicq

22-055 06/07/2022  Fonds de concours Rénovation d’éclairage public en led à Vicq
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22-056 06/07/2022  Fonds de concours Rénovation du clocher de l’église de Boissy-sans-Avoir

22-057 06/07/2022  Fonds de concours Réalisation d’une allée PMR au tennis club de Boissy-sans-Avoir

22-058 06/07/2022  Fonds de concours Travaux sur le toit de la salle des fêtes de Boissy-sans-Avoir

22-059 06/07/2022  Fonds de concours Mise en place de projecteurs led à la salle des fêtes de Boissy-sans-Avoir

22-060 06/07/2022  Fonds de concours Mise en place d’un volet roulant solaire à l’école de Boissy-sans-Avoir

22-061 06/07/2022 Fonds de concours Réfection de plusieurs rues communales à Boissy-sans-Avoir

22-062 06/07/2022 Fonds de concours Travaux de réfection des voutes de la nef, du chœur et de la chapelle de l’église de Mareil-le-Guyon

22-063 06/07/2022  Fonds de concours Restauration des vitraux et du plancher de la chapelle nord de l‘église de Mareil-le-Guyon

22-064 06/07/2022  Fonds de concours Remplacement des menuiseries dans plusieurs bâtiments communaux à Saint-Rémy-l’Honoré

22-065 06/07/2022 Fonds de concours Travaux d’aménagement du bâtiment l’Oiseau à Saint-Rémy-l’Honoré

22-066 06/07/2022 Fonds de concours Rénovation d’éclairage public en leds sur le parvis de l’église de Neauphle-le-Vieux

22-067 06/07/2022 Fonds de concours Rénovation d’éclairage public en leds au hameau de Cressay à Neauphle-le-Vieux

22-068 06/07/2022  Fonds de concours Réfection de plusieurs rues communales à Saulx-Marchais

22-069 06/07/2022  Fonds de concours Réfection et isolation de la toiture du Lazaret à Thiverval-Grignon

22-070 06/07/2022  Fonds de concours Pose de store à l’école élémentaire de Thiverval-Grignon

22-071 06/07/2022 Fonds de concours Sécurisation des abords de l’école élémentaire de Thiverval-Grignon

22-072 06/07/2022  Fonds de concours Réfection de voies communales à Beynes

22-073 06/07/2022 Fonds de concours Travaux d’aménagement de l’école Victor Duruy à Beynes

22-074 06/07/2022  Fonds de concours Travaux de voirie avenue de la république rue du Dr Grellière à Neauphle-le-Château

22-075 06/07/2022 Fonds de concours Réfection de la toiture du CTM à Neauphle-le-Château

22-076 06/07/2022  Fonds de concours Remplacement de tous les stores de l’école de Neauphle-le-Château

22-077 06/07/2022  Fonds de concours Pose de portillon et de visiophone à l’école Emile Serre de Neauphle-le-Château

22-078 06/07/2022 Fonds de concours Travaux de voirie chemin des écarts à Neauphle-le-Château

22-079 06/07/2022 Fonds de concours Travaux d’aménagement du chemin des fossettes et de la plaine de Jouars à Méré

22-080 06/07/2022 Fonds de concours Isolation, réfection des menuiseries et des peintures des classes primaires des Mesnuls

22-081 06/07/2022  Fonds de concours réfection des peintures et carrelages de l’école communale de Goupillière

22-082 06/07/2022 Fonds de concours Réfection des peintures de la mairie de Goupillières

22-083 06/07/2022 Fonds de concours Réfection du parquet du Centre Municipal des Loisirs de Montfort-l’Amaury

22-084 06/07/2022 Fonds de concours Construction d’un mur de soutènement pour le CR4 à Montfort-l’Amaury

22-085 06/07/2022 Fonds de concours Rénovation des bureaux du rez-de-chaussée de la mairie de Méré

22-086 06/07/2022 Fonds de concours Rénovation des logements communaux de Gambais

22-087 06/07/2022  Fonds de concours Réfection du perron de la mairie de La-Queue-Lez-Yvelines

22-088 06/07/2022  Fonds de concours Mise en lumière du chemin piétonnier à la butte des moulins de La-Queue-Lez-Yvelines

22-089 06/07/2022  Fonds de concours Réfection de la voirie rue du parc à La-Queue-Lez-Yvelines

22-090 06/07/2022 Fonds de concours « audit énergétique »  Isolation de la toiture du musée de Vicq

22-091 06/07/2022 Fonds de concours « audit énergétique »  Pose de la géothermie et de radiateurs en liaison avec ce mode de chauffe au musée de Vicq

22-092 06/07/2022 Fonds de concours « audit énergétique »  Rénovation globale de la chaufferie de la mairie de Goupillières.

22-093 06/07/2022  Fonds de concours « audit énergétique »  Remplacement des menuiseries de la mairie de Goupillières

22-094 06/07/2022  Fonds de concours « audit énergétique »  Isolation des murs par l’intérieur de l’école de Goupillières

22-095 06/07/2022  Fonds de concours « audit énergétique »  Isolation des mures par l’intérieur de la mairie de Goupillières

22-096 06/07/2022  Rapport d’activité « déchets ménagers

22-097 26/10/2022 Approbation du compte rendu du 06 07 2022

22-098 26/10/2022 Attribution de compensation définitive

22-099a 26/10/2022 Mise en place de la M57

22-099b 26/10/2022 Mise en place de la M57

22-100 26/10/2022 Règlement Budgétaire et Financier

22-101 26/10/2022  Taxe d'aménagement

22-102 26/10/2022  Attribution de la délégation de service public pour la gestion de la structure multi accueil Cœurs d’enfants

22-103 26/10/2022  Convention d'indemnisation d'Yvelines Restauration

22-104 26/10/2022 Création suppression de postes

22-105 26/10/2022 Ouverture dominicale des commerces de La-Queue-Lez-Yvelines

22-106 26/10/2022 Fonds de concours changement de la chaudière gaz à Saint Germain de la Grange

22-107 26/10/2022  Fonds de concours changement de la chaudière gaz au centre E. Ferrier à Saint Germain de la Grange

22-108 26/10/2022 Fonds de concours Création d'une liaison douce Rue des Marettes à Saint Germain de la Grange

22-109 26/10/2022 Fonds de concours Création d'un accès entre la rue de la Rochefoucauld et la Rue des Marettes à Saint Germain de la Grange

22-110 26/10/2022 Fonds de concours Création d'un éclairage public dans l'escalier de la rue La Bruyère à Saint Germain de la Grange

22-111 26/10/2022 Fonds de concours Aménagement d'un trottoir route de Boissard à Garancières
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22-112 26/10/2022 Fonds de concours Aménagement du mur rue de Laverdy pour accès aux commerces à Gambais

22-113 26/10/2022  Fonds de concours Remplacement des volets et fenêtres de la mairie de Marcq

22-114 26/10/2022  Fonds de concours Réfection des voies communales à Autouillet

22-115 26/10/2022  Fonds de concours Rénovation d'éclairage public à Grosrouvre

22-116 26/10/2022 Fonds de concours Rénovation de la Barbacane à Beynes

22-117 26/10/2022  Fonds de concours Changement des menuiseries et isolation du sol des combles de la mairie et de l'école de Galluis

22-118 26/10/2022 Fonds de concours Réfection de la façade de la mairie de Galluis

22-119 26/10/2022 Fonds de concours Réfection du mur du cimetière de Galluis

22-120 26/10/2022  Fonds de concours Réfection des voies communales de Galluis

22-121 26/10/2022 Fonds de concours Remplacement d'une chaudière par une pompe à chaleur dans un batiment communal à Saint Remy l'Honoré

22-122 26/10/2022  Fonds de concours Création d'ilots place mancest à Neauphle le Château

22-123 26/10/2022 Fonds de concours Création de caniveaux route de Chevreuse à Neauphle le Château

22-124 26/10/2022 Fonds de concours Aménagement pour la sécurisation des accès à l'école et des cheminements adjacents à Goupillières

22-125 26/10/2022  Fonds de concours audit mise en place d'un éclairage Led au groupe scolaire C. Lebel à Saint REmy l'Honoré

22-126 26/10/2022 Fonds de concours audit remplacement des faux plafonds sous rampants avec isolation au groupe scolaire C. Lebel à Saint Remy l'Honoré

22-127 26/10/2022  Représentants au SIEED

22-128 26/10/2022 Rapport d'activités 2021

22-129 26/10/2022  Rapport d'activité DSP 2021 pour la gestion des parcs de stationnement aux abords des gares

22-130 14/12/2022 Approbation du PV du 14 12 2022

22-131 14/12/2022 Retrait de la libération 22 101 sur la TA

22-132 14/12/2022 DM n°2

22-133 14/12/2022 Ouverture investissement 2023

22-134 14/12/2022 Ouverture dominicale des commerces NLC

22-135 14/12/2022 Ouverture dominicale des commerces VSF

22-136 14/12/2022 FDC Elargissement trottoir SRLH

22-137 14/12/2022 FDC remplacement couverture cantine VLM

22-138 14/12/2022 FDC réfection abri bus VLM

22-139 14/12/2022 FDC rénovation de l'éclairage de service foyer rural GAM

22-140 14/12/2022 FDC video protection GAM

22-141 14/12/2022 FDC Couverture et habillage DAB GAM

22-142 14/12/2022 FDC Rénovation peinture garderie BSA

22-143 14/12/2022 FDC Rénovation éclairage public MIL

22-144 14/12/2022 FDC Rénovation éclairage public MER

22-145 14/12/2022 FDC Rénovation route de Montfort SM

22-146 14/12/2022 FDC Rénovation sente de l'aunay rograin BAZ

22-147 14/12/2022 FDC aménagement locaux associatifs VSF

22-148 14/12/2022 FDC aménagement locaux associatifs VSF

22-149 14/12/2022 FDC Restauration mur GAL

22-150 14/12/2022 FDC Restauration fontaine GAL

22-151 14/12/2022 FDC isolation local rangement LTSM

22-152 14/12/2022 FDC Mise en sécurité salles communales LTSM

22-153 14/12/2022 FDC Remise en état de la sonorisation de l'église des Mesnuls

22-154 14/12/2022 FDC Rénovation éclairage public ALR

22-155 14/12/2022 FDC Isolation et remplacement chaudière salle de Folleville TG

22-156 14/12/2022 FDC Réfection et aménagement de la maison Gabet MER

22-157 14/12/2022 FDC Baie vitrée gymnase MER

22-158 14/12/2022 FDC Refection mur de cloture ecole SGDLG

22-159 14/12/2022 FDC Centre E Ferrier SGDLG

22-160 14/12/2022 FDC rénovation salle des mariages MER

22-161 14/12/2022 FDC remise en état chemin des sablons MARC

22-162 14/12/2022 FDC remplacement feux tricolores MARC

22-163 14/12/2022 FDC rénovation éclairage public THO

22-164 14/12/2022 FDC maison des associations MER

22-165 14/12/2022 FDC refection des volets VLM

22-166 14/12/2022 FDC rremplacement porte de garage MARC

22-167 14/12/2022 FDC remplacement radiateurs MARC

22-168 14/12/2022 FDC Remplacement tableau électrique salle ployvalente Marcq
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22-169 14/12/2022 FDC Remplacement clôture école Marcq

22-170 14/12/2022 FDC Rénovation accès mairie Marcq

22-171 14/12/2022 FDC rénovation éclairage public Neauphle le Vieux

22-172 14/12/2022 FDC rénovation éclairage salle des fêtes Neauphle le Vieux

22-173 14/12/2022 FDC audit robinets thermostatiques salle de la bonnette LQLY

22-174 14/12/2022 FDC audit panneaux et ampoules led mairie MLA

22-175 14/12/2022 FDC audit robinets thermostatiques mairie MLA

22-176 14/12/2022 FDC travaux sur bardage salle des fêtes BSA

22-177 14/12/2022 FDC travaux sur bardage salle des fêtes BSA
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A7.3.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (4) 118

A7.3.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (4) 120

A7.4.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement 121

A7.4.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement 122

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers 123

A10.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées 125

A10.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 126

A10.3 - Opérations liées aux cessions 127

A10.4- Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 128

A10.5 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 129

A11 - Etat des travaux en régie 130

A12 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement 132

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 133

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail 134

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions Sans Objet
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B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 135

C1.2 - Actions de formation des élus Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 138

C3.6 - Identification des flux croisés Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 140

D2 - Arrêté et signatures 141

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE Coeur d'Yvelines
Communauté de communes Cœur d'Yvelines

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

50295
930

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0 0 0 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

INSEE
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 461.26 0
2 Produit des impositions directes/population 0 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 530.48 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 0 0
5 Encours de dette/population 11.42 0
6 DGF/population 42.72 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 5,00
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.91
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.03 0

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 25 103 370,61 G 26 680 186,42

Section d’investissement B 1 935 686,30 H 5 778 761,95

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 3 125 806,27
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 5 524 947,17
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 27 039 056,91 = G+H+I+J 41 109 701,81

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 2 372 157,99 L 85 252,46

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 2 372 157,99 = K+L 85 252,46

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 25 103 370,61 = G+I+K 29 805 992,69

Section d’investissement = B+D+F 4 307 844,29 = H+J+L 11 388 961,58

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 29 411 214,90 = G+H+I+J+K+L 41 194 954,27

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 2 372 157,99 L 85 252,46

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 85 252,46

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 346 773,73 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 1 803 804,71 0,00

21 Immobilisations corporelles 89 086,77 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 132 492,78 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 8 160 917,85 8 045 045,02 0,00 0,00 115 872,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 119 310,42 1 118 729,92 0,00 0,00 580,50

014 Atténuations de produits 8 279 419,75 8 075 206,85 0,00 0,00 204 212,90

65 Autres charges de gestion courante 6 821 874,44 6 761 520,50 0,00 0,00 60 353,94

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 24 381 522,46 24 000 502,29 0,00 0,00 381 020,17

66 Charges financières 28 000,00 27 935,16 0,00 0,00 64,84

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 556,92 0,00 0,00 443,08

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 457 200,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
24 867 722,46 24 028 994,37 0,00 0,00 838 728,09

023 Virement à la section d'investissement (2) 2 255 197,39        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 555 000,00 1 074 376,24     480 623,76

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

3 810 197,39 1 074 376,24     2 735 821,15

TOTAL 28 677 919,85 25 103 370,61 0,00 0,00 3 574 549,24

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 7 860,42 38 987,49 0,00 0,00 -31 127,07

70 Produits services, domaine et ventes div 372 800,00 524 468,17 0,00 0,00 -151 668,17

73 Impôts et taxes 21 130 043,16 21 759 410,64 0,00 0,00 -629 367,48

74 Dotations et participations 4 022 725,00 4 165 042,38 0,00 0,00 -142 317,38

75 Autres produits de gestion courante 15 080,00 13 636,36 0,00 0,00 1 443,64

Total des recettes de gestion courante 25 548 508,58 26 501 545,04 0,00 0,00 -953 036,46

76 Produits financiers 5,00 2 405,00 0,00 0,00 -2 400,00

77 Produits exceptionnels 3 600,00 176 236,38 0,00 0,00 -172 636,38

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

25 552 113,58 26 680 186,42 0,00 0,00 -1 128 072,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

0,00 0,00     0,00

TOTAL 25 552 113,58 26 680 186,42 0,00 0,00 -1 128 072,84

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 3 125 806,27        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 6 796 058,98 34 282,00 346 773,73 6 415 003,25

204 Subventions d'équipement versées 4 330 532,54 1 122 321,15 1 803 804,71 1 404 406,68

21 Immobilisations corporelles 3 250 707,16 504 594,70 89 086,77 2 657 025,69

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 225 848,34 3 355,56 132 492,78 90 000,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 14 603 147,02 1 664 553,41 2 372 157,99 10 566 435,62

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 138 870,00 137 518,89 0,00 1 351,11

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 138 870,00 137 518,89 0,00 1 351,11

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 146 870,00 133 614,00 0,00 13 256,00

Total des dépenses réelles d’investissement 14 888 887,02 1 935 686,30 2 372 157,99 10 581 042,73

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 14 888 887,02 1 935 686,30 2 372 157,99 10 581 042,73

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 85 252,46 6 208,00 85 252,46 -6 208,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 11 034,65 0,00 -11 034,65

21 Immobilisations corporelles 0,00 51 870,00 0,00 -51 870,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 85 252,46 69 112,65 85 252,46 -69 112,65

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 30 000,00 121 240,12 0,00 -91 240,12

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 4 000 000,00 4 000 000,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 500,00 1 520,00 0,00 980,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 400 000,00 400 634,94 0,00 -634,94

024 Produits des cessions d'immobilisations 889 120,00   0,00  
Total des recettes financières 5 321 620,00 4 523 395,06 0,00 798 224,94

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 146 870,00 111 878,00 0,00 34 992,00

Total des recettes réelles d’investissement 5 553 742,46 4 704 385,71 85 252,46 764 104,29

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 2 255 197,39      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 1 555 000,00 1 074 376,24   480 623,76

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 3 810 197,39 1 074 376,24   2 735 821,15

TOTAL 9 363 939,85 5 778 761,95 85 252,46 3 499 925,44
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 5 524 947,17      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 8 045 045,02   8 045 045,02

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 118 729,92   1 118 729,92

014 Atténuations de produits 8 075 206,85   8 075 206,85

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 6 761 520,50   6 761 520,50

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 27 935,16 0,00 27 935,16
67 Charges exceptionnelles 556,92 125 557,00 126 113,92
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 948 819,24 948 819,24
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 24 028 994,37 1 074 376,24 25 103 370,61

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 137 518,89 0,00 137 518,89
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 34 282,00 0,00 34 282,00
204 Subventions d'équipement versées 1 122 321,15 0,00 1 122 321,15
21 Immobilisations corporelles (6) 504 594,70 0,00 504 594,70
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 3 355,56 0,00 3 355,56
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 133 614,00 0,00 133 614,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 1 935 686,30 0,00 1 935 686,30

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 38 987,49   38 987,49

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 524 468,17   524 468,17

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 21 759 410,64   21 759 410,64

74 Dotations et participations 4 165 042,38   4 165 042,38

75 Autres produits de gestion courante 13 636,36 0,00 13 636,36
76 Produits financiers 2 405,00 0,00 2 405,00
77 Produits exceptionnels 176 236,38 0,00 176 236,38
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 26 680 186,42 0,00 26 680 186,42

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    3 125 806,27
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 121 240,12 0,00 121 240,12
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 000 000,00   4 000 000,00

13 Subventions d'investissement 6 208,00 0,00 6 208,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 1 520,00 0,00 1 520,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   7 949,08 7 949,08

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 11 034,65 0,00 11 034,65
21 Immobilisations corporelles(5) 51 870,00 117 607,92 169 477,92
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 400 634,94 0,00 400 634,94
28 Amortissement des immobilisations   948 819,24 948 819,24

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 111 878,00 0,00 111 878,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 4 704 385,71 1 074 376,24 5 778 761,95

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    5 524 947,17
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 8 160 917,85 8 045 045,02 0,00 0,00 115 872,83

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 1 658 925,00 1 811 064,61 0,00 0,00 -152 139,61
60611 Eau et assainissement 340 150,00 235 206,18 0,00 0,00 104 943,82
60612 Energie - Electricité 1 680 200,00 1 831 634,04 0,00 0,00 -151 434,04
60621 Combustibles 665 300,00 731 750,20 0,00 0,00 -66 450,20
60622 Carburants 149 380,00 176 870,99 0,00 0,00 -27 490,99
60623 Alimentation 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
60628 Autres fournitures non stockées 150,00 3 792,00 0,00 0,00 -3 642,00
60631 Fournitures d'entretien 34 840,00 40 127,15 0,00 0,00 -5 287,15
60632 Fournitures de petit équipement 6 300,00 5 353,26 0,00 0,00 946,74
60636 Vêtements de travail 2 900,00 2 289,13 0,00 0,00 610,87
6064 Fournitures administratives 4 900,00 2 885,81 0,00 0,00 2 014,19
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 67 726,00 62 752,46 0,00 0,00 4 973,54
6068 Autres matières et fournitures 3 000,00 15 653,85 0,00 0,00 -12 653,85
611 Contrats de prestations de services 2 351 247,18 2 243 396,95 0,00 0,00 107 850,23
6122 Crédit-bail mobilier 3 000,00 1 841,40 0,00 0,00 1 158,60
6132 Locations immobilières 25 000,00 6 516,94 0,00 0,00 18 483,06
6135 Locations mobilières 36 140,00 29 866,08 0,00 0,00 6 273,92
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 12 900,00 11 754,30 0,00 0,00 1 145,70
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 2 600,00 628,80 0,00 0,00 1 971,20
615231 Entretien, réparations voiries 29 900,00 40 166,64 0,00 0,00 -10 266,64
615232 Entretien, réparations réseaux 327 750,00 194 449,77 0,00 0,00 133 300,23
61551 Entretien matériel roulant 1 500,00 1 725,32 0,00 0,00 -225,32
61558 Entretien autres biens mobiliers 11 540,00 2 462,28 0,00 0,00 9 077,72
6156 Maintenance 233 400,00 229 291,49 0,00 0,00 4 108,51
6161 Multirisques 7 500,00 7 445,20 0,00 0,00 54,80
6168 Autres primes d'assurance 21 100,00 21 635,36 0,00 0,00 -535,36
617 Etudes et recherches 90 000,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00
6182 Documentation générale et technique 2 350,00 2 870,05 0,00 0,00 -520,05
6184 Versements à des organismes de formation 860,00 2 211,00 0,00 0,00 -1 351,00
6188 Autres frais divers 1 800,00 3 608,00 0,00 0,00 -1 808,00
6226 Honoraires 57 500,00 56 919,32 0,00 0,00 580,68
6227 Frais d'actes et de contentieux 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6228 Divers 9 540,00 2 615,92 0,00 0,00 6 924,08
6231 Annonces et insertions 1 500,00 3 917,21 0,00 0,00 -2 417,21
6232 Fêtes et cérémonies 800,00 0,00 0,00 0,00 800,00
6237 Publications 32 500,00 13 145,04 0,00 0,00 19 354,96
6238 Divers 100,00 931,50 0,00 0,00 -831,50
6247 Transports collectifs 71 000,00 80 318,94 0,00 0,00 -9 318,94
6256 Missions 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00
6257 Réceptions 1 000,00 927,51 0,00 0,00 72,49
6261 Frais d'affranchissement 130 350,00 94 087,08 0,00 0,00 36 262,92
6262 Frais de télécommunications 17 750,00 11 078,23 0,00 0,00 6 671,77
627 Services bancaires et assimilés 1 400,00 724,81 0,00 0,00 675,19
6281 Concours divers (cotisations) 54 319,67 53 310,91 0,00 0,00 1 008,76
6288 Autres services extérieurs 1 000,00 449,65 0,00 0,00 550,35
63512 Taxes foncières 3 000,00 2 933,00 0,00 0,00 67,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 50,00 0,00 0,00 0,00 50,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 4 500,00 4 436,64 0,00 0,00 63,36

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 119 310,42 1 118 729,92 0,00 0,00 580,50

6331 Versement mobilité 11 000,00 12 314,50 0,00 0,00 -1 314,50
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 3 700,00 3 848,63 0,00 0,00 -148,63
6333 Particip. employeurs format° prof. cont. 450,00 480,00 0,00 0,00 -30,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 9 950,00 10 891,45 0,00 0,00 -941,45
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
64111 Rémunération principale titulaires 462 225,42 436 445,42 0,00 0,00 25 780,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 12 050,00 12 695,32 0,00 0,00 -645,32
64118 Autres indemnités titulaires 15 750,00 11 663,24 0,00 0,00 4 086,76
64131 Rémunérations non tit. 299 200,00 319 534,41 0,00 0,00 -20 334,41
64138 Autres indemnités non tit. 5,00 0,00 0,00 0,00 5,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 150 100,00 148 526,37 0,00 0,00 1 573,63
6453 Cotisations aux caisses de retraites 113 300,00 120 383,64 0,00 0,00 -7 083,64
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 11 580,00 12 879,20 0,00 0,00 -1 299,20
6455 Cotisations pour assurance du personnel 24 500,00 24 403,74 0,00 0,00 96,26
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 5 000,00 4 664,00 0,00 0,00 336,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 380,00 0,00 0,00 0,00 380,00
6478 Autres charges sociales diverses 20,00 0,00 0,00 0,00 20,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
014 Atténuations de produits 8 279 419,75 8 075 206,85 0,00 0,00 204 212,90

739211 Attributions de compensation 6 642 611,75 6 623 132,85 0,00 0,00 19 478,90
739221 FNGIR 36 808,00 36 808,00 0,00 0,00 0,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 1 600 000,00 1 415 266,00 0,00 0,00 184 734,00

65 Autres charges de gestion courante 6 821 874,44 6 761 520,50 0,00 0,00 60 353,94

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 14 440,00 18 474,40 0,00 0,00 -4 034,40
6518 Autres 1 400,00 1 308,00 0,00 0,00 92,00
6531 Indemnités 171 000,00 173 554,77 0,00 0,00 -2 554,77
6533 Cotisations de retraite 14 200,00 14 684,90 0,00 0,00 -484,90
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 35 000,00 34 230,03 0,00 0,00 769,97
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6541 Créances admises en non-valeur 3 600,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00
6553 Service d'incendie 1 737 898,00 1 731 466,42 0,00 0,00 6 431,58
65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 4 390 696,44 4 357 023,18 0,00 0,00 33 673,26
65548 Autres contributions 317 280,00 319 535,65 0,00 0,00 -2 255,65
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 87 000,00 80 367,04 0,00 0,00 6 632,96
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 20 500,00 0,00 0,00 0,00 20 500,00
65888 Autres 28 360,00 30 876,11 0,00 0,00 -2 516,11

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

24 381 522,46 24 000 502,29 0,00 0,00 381 020,17

66 Charges financières (b) 28 000,00 27 935,16 0,00 0,00 64,84

66111 Intérêts réglés à l'échéance 28 000,00 27 935,16 0,00 0,00 64,84

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 556,92 0,00 0,00 443,08

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 556,92 0,00 0,00 443,08

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 457 200,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
24 867 722,46 24 028 994,37 0,00 0,00 838 728,09

023 Virement à la section d'investissement 2 255 197,39 0,00     2 255 197,39

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

1 555 000,00 1 074 376,24     480 623,76

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 117 607,92 -117 607,92
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 7 949,08 -7 949,08
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 555 000,00 948 819,24 606 180,76

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

3 810 197,39 1 074 376,24     2 735 821,15

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 810 197,39 1 074 376,24     2 735 821,15

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

28 677 919,85 25 103 370,61 0,00 0,00 3 574 549,24

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 7 860,42 38 987,49 0,00 0,00 -31 127,07

629 RRR obtenus / autres services extérieurs 0,00 22 457,15 0,00 0,00 -22 457,15
6419 Remboursements rémunérations personnel 3 000,00 13 782,92 0,00 0,00 -10 782,92
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 1 660,42 1 660,42 0,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 3 200,00 1 087,00 0,00 0,00 2 113,00

70 Produits services, domaine et ventes div 372 800,00 524 468,17 0,00 0,00 -151 668,17

70321 Stationnement et location voie publique 6 000,00 10 138,45 0,00 0,00 -4 138,45
70323 Redev. occupat° domaine public communal 1 800,00 1 750,00 0,00 0,00 50,00
70631 Redevances services à caractère sportif 350 000,00 495 482,64 0,00 0,00 -145 482,64
7067 Redev. services périscolaires et enseign 500,00 579,00 0,00 0,00 -79,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 6 000,00 13 110,99 0,00 0,00 -7 110,99
70878 Remb. frais par d'autres redevables 8 500,00 3 407,09 0,00 0,00 5 092,91

73 Impôts et taxes 21 130 043,16 21 759 410,64 0,00 0,00 -629 367,48

73111 Impôts directs locaux 4 136 848,00 4 097 970,00 0,00 0,00 38 878,00
73112 Cotisation sur la VAE 2 297 178,00 2 297 178,00 0,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 241 451,00 234 006,00 0,00 0,00 7 445,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 1 036 026,00 1 058 074,00 0,00 0,00 -22 048,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 14 654,00 0,00 0,00 -14 654,00
73211 Attribution de compensation 39 367,64 39 367,64 0,00 0,00 0,00
7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 6 242 428,52 6 415 087,00 0,00 0,00 -172 658,48
7336 Droits de place 12 000,00 4 023,00 0,00 0,00 7 977,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 10,00 0,00 0,00 0,00 10,00
7382 Fraction de TVA 7 124 734,00 7 599 051,00 0,00 0,00 -474 317,00

74 Dotations et participations 4 022 725,00 4 165 042,38 0,00 0,00 -142 317,38

74124 Dotation d'intercommunalité 667 884,00 667 884,00 0,00 0,00 0,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 480 399,00 1 480 399,00 0,00 0,00 0,00
744 FCTVA 30 000,00 39 501,16 0,00 0,00 -9 501,16
74718 Autres participations Etat 0,00 12 000,00 0,00 0,00 -12 000,00
7478 Participat° Autres organismes 482 020,00 602 836,22 0,00 0,00 -120 816,22
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 1 212 422,00 1 212 421,00 0,00 0,00 1,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 0,00 1,00 0,00 0,00 -1,00
7488 Autres attributions et participations 150 000,00 150 000,00 0,00 0,00 -0,00

75 Autres produits de gestion courante 15 080,00 13 636,36 0,00 0,00 1 443,64

752 Revenus des immeubles 13 980,00 13 634,80 0,00 0,00 345,20
7588 Autres produits div. de gestion courante 1 100,00 1,56 0,00 0,00 1 098,44

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

25 548 508,58 26 501 545,04 0,00 0,00 -953 036,46

76 Produits financiers (b) 5,00 2 405,00 0,00 0,00 -2 400,00

761 Produits de participations 5,00 0,00 0,00 0,00 5,00
7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 0,00 2 405,00 0,00 0,00 -2 405,00

77 Produits exceptionnels (c) 3 600,00 176 236,38 0,00 0,00 -172 636,38

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 7 035,68 0,00 0,00 -7 035,68
7718 Autres produits except. opérat° gestion 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 100,00 39 636,51 0,00 0,00 -38 536,51
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 125 557,00 0,00 0,00 -125 557,00
7788 Produits exceptionnels divers 1 500,00 4 007,19 0,00 0,00 -2 507,19

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

25 552 113,58 26 680 186,42 0,00 0,00 -1 128 072,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

25 552 113,58 26 680 186,42 0,00 0,00 -1 128 072,84

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

3 125 806,27        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
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  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 6 796 058,98 34 282,00 346 773,73 6 415 003,25

2031 Frais d'études 626 000,00 26 055,00 346 773,73 253 171,27
2051 Concessions, droits similaires 29 106,00 8 227,00 0,00 20 879,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 6 140 952,98 0,00 0,00 6 140 952,98

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 4 330 532,54 1 122 321,15 1 803 804,71 1 404 406,68

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 4 330 532,54 1 122 321,15 1 803 804,71 1 404 406,68

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 3 250 707,16 504 594,70 89 086,77 2 657 025,69

2111 Terrains nus 2 185 001,00 0,00 1,00 2 185 000,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 20 950,00 0,00 0,00 20 950,00
2128 Autres agencements et aménagements 20 930,54 21 290,54 0,00 -360,00
21318 Autres bâtiments publics 5 000,00 6 082,21 0,00 -1 082,21
2135 Installations générales, agencements 154 640,50 10 386,29 7 626,12 136 628,09
2151 Réseaux de voirie 366 152,34 391 291,59 4 668,27 -29 807,52
2152 Installations de voirie 73 000,00 10 238,14 0,00 62 761,86
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 56 886,00 2 302,18 0,00 54 583,82
2181 Installat° générales, agencements 192 063,16 14 091,26 38 581,09 139 390,81
2183 Matériel de bureau et informatique 5 300,00 3 449,17 0,00 1 850,83
2184 Mobilier 0,00 1 379,99 0,00 -1 379,99
2188 Autres immobilisations corporelles 170 783,62 44 083,33 38 210,29 88 490,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 225 848,34 3 355,56 132 492,78 90 000,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 225 848,34 3 355,56 132 492,78 90 000,00

Total des dépenses d’équipement 14 603 147,02 1 664 553,41 2 372 157,99 10 566 435,62

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 138 870,00 137 518,89 0,00 1 351,11

1641 Emprunts en euros 137 350,00 137 348,89 0,00 1,11
165 Dépôts et cautionnements reçus 1 520,00 170,00 0,00 1 350,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 138 870,00 137 518,89 0,00 1 351,11

458101 Défibrillateurs (3) 71 870,00 66 132,00 0,00 5 738,00

458102 Capteurs CO2 (3) 75 000,00 67 482,00 0,00 7 518,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 146 870,00 133 614,00 0,00 13 256,00

TOTAL DEPENSES REELLES 14 888 887,02 1 935 686,30 2 372 157,99 10 581 042,73

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

14 888 887,02 1 935 686,30 2 372 157,99 10 581 042,73

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 85 252,46 6 208,00 85 252,46 -6 208,00

1312 Subv. transf. Régions 5 530,16 0,00 5 530,16 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 79 722,30 0,00 79 722,30 0,00
1342 Amendes de police non transférable 0,00 6 208,00 0,00 -6 208,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 11 034,65 0,00 -11 034,65

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 11 034,65 0,00 -11 034,65

21 Immobilisations corporelles 0,00 51 870,00 0,00 -51 870,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 51 870,00 0,00 -51 870,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 85 252,46 69 112,65 85 252,46 -69 112,65

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 030 000,00 4 121 240,12 0,00 -91 240,12

10222 FCTVA 30 000,00 121 240,12 0,00 -91 240,12
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 000 000,00 4 000 000,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 500,00 1 520,00 0,00 980,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 400 000,00 400 634,94 0,00 -634,94

275 Dépôts et cautionnements versés 400 000,00 400 000,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 634,94 0,00 -634,94

024 Produits des cessions d'immobilisations 889 120,00   0,00  
Total des recettes financières 5 321 620,00 4 523 395,06 0,00 798 224,94

458201 Défibrillateurs (2) 71 870,00 54 306,00 0,00 17 564,00

458202 Capteurs CO2 (2) 75 000,00 57 572,00 0,00 17 428,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 146 870,00 111 878,00 0,00 34 992,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 5 553 742,46 4 704 385,71 85 252,46 764 104,29

021 Virement de la sect° de fonctionnement 2 255 197,39      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 1 555 000,00 1 074 376,24   480 623,76

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 7 949,08 -7 949,08

2111 Terrains nus 0,00 28 603,59 -28 603,59

2151 Réseaux de voirie 0,00 65 483,03 -65 483,03

2181 Installat° générales, agencements 0,00 23 521,30 -23 521,30

2802 Frais liés à la réalisation des document 0,00 10 640,00 -10 640,00

28031 Frais d'études 0,00 7 626,00 -7 626,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 0,00 2 420,05 -2 420,05

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 438 569,75 -438 569,75

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 34 529,00 -34 529,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 23 198,40 -23 198,40

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 418,11 -418,11

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 2 317,42 -2 317,42

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 65 726,69 -65 726,69

28138 Autres constructions 0,00 162,24 -162,24

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 0,00 197,00 -197,00

28151 Réseaux de voirie 0,00 8 599,50 -8 599,50

28152 Installations de voirie 0,00 1 237,83 -1 237,83

281538 Autres réseaux 0,00 5 426,00 -5 426,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 2 736,10 -2 736,10

281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 3 307,00 -3 307,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 2 157,38 -2 157,38

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 0,00 45 155,00 -45 155,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 188 344,46 -188 344,46

28182 Matériel de transport 0,00 9 468,39 -9 468,39

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 765,57 -765,57

28184 Mobilier 0,00 1 107,00 -1 107,00
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

28188 Autres immo. corporelles 1 555 000,00 94 710,35 1 460 289,65

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

3 810 197,39 1 074 376,24   2 735 821,15

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 810 197,39 1 074 376,24   2 735 821,15

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

9 363 939,85 5 778 761,95 85 252,46 3 499 925,44

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

5 524 947,17      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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2 926 126273 4281 141 47100248 3130081 1310969 879211 904
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372 829034 974000000276 63261 2230

381 056039 7090002 23200276 63262 4830

000000000000

17000001500000200

137 3490000000000137 349

137 5190000150000020137 349

000000000000

000000000000

000000000000

4 307 844705 0211 370 05300251 68381 51610 79781 131351 5241 046 925409 194

4 307 844705 0211 370 05300251 68381 51610 79781 131351 5241 046 925409 194

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

2128 Autres agencements et

aménagements

21318 Autres bâtiments publics

2135 Installations générales, agencements

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

2181 Installat° générales, agencements

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2318 Autres immo. corporelles en cours
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

458101 Défibrillateurs

458102 Capteurs CO2

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1312 Subv. transf. Régions

1341 D.E.T.R. non transférable

1342 Amendes de police non transférable

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

21 Immobilisations corporelles

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées
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10 640000000000010 640

23 52123 5210000000000

65 48365 4830000000000

28 60428 6040000000000
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Art. (1) Libellé

01
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0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

27 Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés

2764 Créances sur personnes de droit

privé

Opérations pour compte de tiers

458201 Défibrillateurs

458202 Capteurs CO2

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2111 Terrains nus

2151 Réseaux de voirie

2181 Installat° générales, agencements

2802 Frais liés à la réalisation des

document

28031 Frais d'études

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

28051 Concessions et droits similaires

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes

28128 Autres aménagements de terrains

28135 Installations générales,

agencements, ..

28138 Autres constructions

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné.

28151 Réseaux de voirie

28152 Installations de voirie

281538 Autres réseaux

281568 Autres matériels, outillages incendie

281578 Autre matériel et outillage de voirie

28158 Autres installat°, matériel et outillage

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo)

28181 Installations générales, aménagt

divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique
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2 870086400000002 0060

21 63500000000021 6350

7 4450000000007 4450

229 291015 750000190 8890019 3623 2900

2 462000002 46200000

1 7250000000001 7250

194 4500184 891006 8820002 4841920

40 16726 42810 21100000003 5280

629019200000004370

11 75408 431001 7931 53000000

29 86603 4300001 89800024 5390

6 5170000000006 5170

1 8410000000001 8410

2 243 3973 7311 818 1690318 94361 84625 95500014 7540

15 654000003 95400011 7000

62 75200000062 7520000

2 8860720001 1100001 7040

2 28905110001 77900000

5 35307980004 1620003930

40 127012000039 9040001030

3 79203 792000000000

176 871032 263000117004 348140 1430

731 750001 9488 4490160 3869 246147 4220404 3000

1 831 63438 803601 13614 0304 1346 767237 21557 435216 8350655 2790

235 20648913 1532 91203 57826 5994 62961 7210122 1260

1 811 06500000001 811 065000

8 045 04569 6892 781 96118 890331 52681 044711 331134 0632 237 04279 7211 599 7800

24 028 99484 2967 650 24318 890331 52681 0511 363 313134 0632 237 0421 811 1872 214 2428 103 142

25 103 371209 8537 650 24318 890331 52681 0511 363 313134 0632 237 0421 811 1872 214 2429 051 961

5 524 94700000000005 524 947

000000000000

94 710039 8230009 708000045 179

1 10700000000001 107

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6122 Crédit-bail mobilier

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique
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1 415 26600000000001 415 266

36 808000000000036 808

6 623 13300000000006 623 133

8 075 20700000000008 075 207

4 6640000000004 6640

24 40400000000024 4040

12 8794151 16300011 29400070

120 38443031 85200040 99100047 1110

148 5263 13423 55300099 04600022 7940

319 53410 24228 717000280 3980001780

11 66303 5340008250007 3040

12 69504 155000270008 5120

436 4450120 347000114 087000202 0120

10 8911712 0660006 1910002 4640

4800000048000000

3 849516220001 8540001 3220

12 3151641 9910005 9310004 2290

1 118 73014 607217 998000561 123000325 0010

4 437000004 43700000

2 9330000000002 9330

4500450000000000

53 3110000000053 31100

725000003380003870

11 0782382 2980005 2540003 2870

94 08703 79200031500089 9800

9280000000009280

80 319080 319000000000

9320000000009320

13 14500000000013 1450

3 9170000000003 9170

2 616000001 8120008040

56 91900000000056 9190

3 60800001775400002 8910

2 21101 3200006750021600

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6184 Versements à des organismes de

formation

6188 Autres frais divers

6226 Honoraires

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6237 Publications

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

012 Charges de personnel, frais

assimilés

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6333 Particip. employeurs format° prof.

cont.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

014 Atténuations de produits

739211 Attributions de compensation

739221 FNGIR

739223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom
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38 98722 4578 9760004 3800003 1750

26 680 186148 0146 870 0290174 12010 430546 1824 1830190214 03218 713 006

29 805 993148 0146 870 0290174 12010 430546 1824 1830190214 03221 838 812

000000000000

000000000000

948 8190000000000948 819

7 9497 9490000000000

117 608117 6080000000000

1 074 376125 557000000000948 819

1 074 376125 557000000000948 819

000000000000

5570000000005570

5570000000005570

27 935000000000027 935

27 935000000000027 935

000000000000

30 876023 9820076 862000250

80 3670000080 36700000

319 5360259 623000000059 9130

4 357 02304 357 023000000000

1 731 466000000001 731 46600

34 23000000000034 2300

14 68500000000014 6850

173 555000000000173 5550

1 3080000000001 3080

18 47409 6560003 6310005 1880

6 761 52104 650 28400790 859001 731 466288 9030

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

65 Autres charges de gestion courante

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage

6518 Autres

6531 Indemnités

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

6553 Service d'incendie

65541 Contrib fonds compens. ch.

territoriales

65548 Autres contributions

657341 Subv. fonct. Communes du GFP

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

67 Charges exceptionnelles

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges
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602 8360428 7160174 1200000000

12 000000000000012 000

39 50100000000039 5010

1 480 39900000000001 480 399

667 8840000000000667 884

4 165 0420428 8350174 12008 226000181 1563 372 705

7 599 05100000000007 599 051

4 02300004 023000000

6 415 08706 410 26100000004 8260

39 368000000000039 368

14 654000000000014 654

1 058 07400000000001 058 074

234 0060000000000234 006

2 297 17800000000002 297 178

4 097 97000000000004 097 970

21 759 41106 410 261004 02300004 82615 340 301

3 40700003 407000000

13 1110000013 11100000

5790000057900000

495 48300000495 48300000

1 75001 750000000000

10 138010 138000000000

524 468011 888003 407509 17300000

1 0870000000001 0870

1 660000001 66000000

13 78308 9760002 7190002 0880

22 45722 4570000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

629 RRR obtenus / autres services

extérieurs

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

70 Produits des services, du

domaine, vente

70321 Stationnement et location voie

publique

70323 Redev. occupat° domaine public

communal

70631 Redevances services à caractère

sportif

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

7083 Locations diverses (autres

qu'immeubles)

70878 Remb. frais par d'autres redevables

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

73112 Cotisation sur la VAE

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

73211 Attribution de compensation

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères

et ass

7336 Droits de place

7382 Fraction de TVA

74 Dotations et participations

74124 Dotation d'intercommunalité

74126 Dot. compensat° groupements de

communes

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

7478 Participat° Autres organismes
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3 125 80600000000003 125 806

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

4 0070000003 450005570

125 557125 5570000000000

39 637010 06900010 769733019017 8760

7 03600003 00000004 0360

176 236125 55710 069003 00010 7694 183019022 4680

2 4050000000002 4050

2 4050000000002 4050

200000000020

13 6350000013 63500000

13 6360000013 63500020

150 00001190008 226000141 6550

100000000001

1 212 42100000000001 212 421

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et

CFE)

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

7488 Autres attributions et participations

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à

échéance

77 Produits exceptionnels

7711 Dédits et pénalités perçus

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

775 Produits des cessions

d'immobilisations

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 9 051 961,25 2 214 242,09 0,00 0,00 0,00 11 266 203,34

Réalisations 9 051 961,25 2 214 242,09 0,00 0,00 0,00 11 266 203,34

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 1 599 780,40 0,00 0,00 0,00 1 599 780,40

60611 Eau et assainissement 0,00 122 126,21 0,00 0,00 0,00 122 126,21

60612 Energie - Electricité 0,00 655 278,90 0,00 0,00 0,00 655 278,90

60621 Combustibles 0,00 404 300,43 0,00 0,00 0,00 404 300,43

60622 Carburants 0,00 140 142,91 0,00 0,00 0,00 140 142,91

60631 Fournitures d'entretien 0,00 103,14 0,00 0,00 0,00 103,14

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 393,48 0,00 0,00 0,00 393,48

6064 Fournitures administratives 0,00 1 703,83 0,00 0,00 0,00 1 703,83

6068 Autres matières et fournitures 0,00 11 700,00 0,00 0,00 0,00 11 700,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 14 753,71 0,00 0,00 0,00 14 753,71

6122 Crédit-bail mobilier 0,00 1 841,40 0,00 0,00 0,00 1 841,40

6132 Locations immobilières 0,00 6 516,94 0,00 0,00 0,00 6 516,94

6135 Locations mobilières 0,00 24 538,65 0,00 0,00 0,00 24 538,65

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 436,80 0,00 0,00 0,00 436,80

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 3 528,00 0,00 0,00 0,00 3 528,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 192,00 0,00 0,00 0,00 192,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 1 725,32 0,00 0,00 0,00 1 725,32

6156 Maintenance 0,00 3 289,84 0,00 0,00 0,00 3 289,84

6161 Multirisques 0,00 7 445,20 0,00 0,00 0,00 7 445,20

6168 Autres primes d'assurance 0,00 21 635,36 0,00 0,00 0,00 21 635,36

6182 Documentation générale et technique 0,00 2 006,05 0,00 0,00 0,00 2 006,05

6188 Autres frais divers 0,00 2 891,00 0,00 0,00 0,00 2 891,00

6226 Honoraires 0,00 56 919,32 0,00 0,00 0,00 56 919,32

6228 Divers 0,00 804,00 0,00 0,00 0,00 804,00

6231 Annonces et insertions 0,00 3 917,21 0,00 0,00 0,00 3 917,21

6237 Publications 0,00 13 145,04 0,00 0,00 0,00 13 145,04

6238 Divers 0,00 931,50 0,00 0,00 0,00 931,50

6257 Réceptions 0,00 927,51 0,00 0,00 0,00 927,51

6261 Frais d'affranchissement 0,00 89 979,74 0,00 0,00 0,00 89 979,74

6262 Frais de télécommunications 0,00 3 287,24 0,00 0,00 0,00 3 287,24

627 Services bancaires et assimilés 0,00 386,67 0,00 0,00 0,00 386,67

63512 Taxes foncières 0,00 2 933,00 0,00 0,00 0,00 2 933,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 325 001,33 0,00 0,00 0,00 325 001,33

6331 Versement mobilité 0,00 4 229,19 0,00 0,00 0,00 4 229,19

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 1 321,79 0,00 0,00 0,00 1 321,79
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 2 464,01 0,00 0,00 0,00 2 464,01

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 202 011,74 0,00 0,00 0,00 202 011,74

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 8 512,40 0,00 0,00 0,00 8 512,40

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 7 304,25 0,00 0,00 0,00 7 304,25

64131 Rémunérations non tit. 0,00 178,19 0,00 0,00 0,00 178,19

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 22 794,23 0,00 0,00 0,00 22 794,23

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 47 110,57 0,00 0,00 0,00 47 110,57

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 7,22 0,00 0,00 0,00 7,22

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 24 403,74 0,00 0,00 0,00 24 403,74

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 4 664,00 0,00 0,00 0,00 4 664,00

014 Atténuations de produits 8 075 206,85 0,00 0,00 0,00 0,00 8 075 206,85

739211 Attributions de compensation 6 623 132,85 0,00 0,00 0,00 0,00 6 623 132,85

739221 FNGIR 36 808,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 808,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 1 415 266,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 415 266,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 948 819,24 0,00 0,00 0,00 0,00 948 819,24

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 948 819,24 0,00 0,00 0,00 0,00 948 819,24

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 288 903,44 0,00 0,00 0,00 288 903,44

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 5 187,71 0,00 0,00 0,00 5 187,71

6518 Autres 0,00 1 308,00 0,00 0,00 0,00 1 308,00

6531 Indemnités 0,00 173 554,77 0,00 0,00 0,00 173 554,77

6533 Cotisations de retraite 0,00 14 684,90 0,00 0,00 0,00 14 684,90

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 34 230,03 0,00 0,00 0,00 34 230,03

65548 Autres contributions 0,00 59 912,58 0,00 0,00 0,00 59 912,58

65888 Autres 0,00 25,45 0,00 0,00 0,00 25,45

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 27 935,16 0,00 0,00 0,00 0,00 27 935,16

66111 Intérêts réglés à l'échéance 27 935,16 0,00 0,00 0,00 0,00 27 935,16

67 Charges exceptionnelles 0,00 556,92 0,00 0,00 0,00 556,92

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 556,92 0,00 0,00 0,00 556,92

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 21 838 811,91 214 032,44 0,00 0,00 0,00 22 052 844,35

Réalisations 21 838 811,91 214 032,44 0,00 0,00 0,00 22 052 844,35

002 Résultat de fonctionnement reporté 3 125 806,27 0,00 0,00 0,00 0,00 3 125 806,27

013 Atténuations de charges 0,00 3 175,07 0,00 0,00 0,00 3 175,07

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 2 088,07 0,00 0,00 0,00 2 088,07

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 1 087,00 0,00 0,00 0,00 1 087,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 15 340 300,64 4 826,00 0,00 0,00 0,00 15 345 126,64

73111 Impôts directs locaux 4 097 970,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 097 970,00

73112 Cotisation sur la VAE 2 297 178,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 297 178,00

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 234 006,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234 006,00
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 1 058 074,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 058 074,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 14 654,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 654,00

73211 Attribution de compensation 39 367,64 0,00 0,00 0,00 0,00 39 367,64

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 0,00 4 826,00 0,00 0,00 0,00 4 826,00

7382 Fraction de TVA 7 599 051,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 599 051,00

74 Dotations et participations 3 372 705,00 181 156,41 0,00 0,00 0,00 3 553 861,41

74124 Dotation d'intercommunalité 667 884,00 0,00 0,00 0,00 0,00 667 884,00

74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 480 399,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 480 399,00

744 FCTVA 0,00 39 501,16 0,00 0,00 0,00 39 501,16

74718 Autres participations Etat 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 1 212 421,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 212 421,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00

7488 Autres attributions et participations 0,00 141 655,25 0,00 0,00 0,00 141 655,25

75 Autres produits de gestion courante 0,00 1,56 0,00 0,00 0,00 1,56

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 1,56 0,00 0,00 0,00 1,56

76 Produits financiers 0,00 2 405,00 0,00 0,00 0,00 2 405,00

7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 0,00 2 405,00 0,00 0,00 0,00 2 405,00

77 Produits exceptionnels 0,00 22 468,40 0,00 0,00 0,00 22 468,40

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 4 035,68 0,00 0,00 0,00 4 035,68

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 17 875,80 0,00 0,00 0,00 17 875,80

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 556,92 0,00 0,00 0,00 556,92

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 12 786 850,66 -2 000 209,65 0,00 0,00 0,00 10 786 641,01

 

(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES 1 975 224,20 224 921,99 0,00 0,00 0,00 12 882,01 1 213,89 0,00 0,00

Réalisations 1 975 224,20 224 921,99 0,00 0,00 0,00 12 882,01 1 213,89 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 1 585 684,50 0,00 0,00 0,00 0,00 12 882,01 1 213,89 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 119 793,32 0,00 0,00 0,00 0,00 1 119,00 1 213,89 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 645 364,06 0,00 0,00 0,00 0,00 9 914,84 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 402 452,26 0,00 0,00 0,00 0,00 1 848,17 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 140 142,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 103,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit

équipement

393,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 1 703,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 11 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

14 753,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

6122 Crédit-bail mobilier 1 841,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 6 516,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 24 538,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

436,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 3 528,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 192,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 1 725,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 3 289,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 7 445,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 21 635,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

2 006,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 2 891,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 56 919,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 804,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 3 917,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6237 Publications 13 145,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 931,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 927,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 89 979,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 3 287,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 386,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 2 933,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

322 549,04 2 452,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 2 360,86 1 868,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

737,83 583,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

2 464,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

202 011,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 8 512,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 7 304,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 178,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 22 794,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

47 110,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 7,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

24 403,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

4 664,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739211 Attributions de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

739221 FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739223 Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

66 433,74 222 469,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique

nuage

5 187,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 1 308,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 173 554,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 14 684,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

0,00 34 230,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 59 912,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 25,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 556,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

556,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 214 032,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 214 032,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 3 175,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

2 088,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

1 087,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 4 826,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73112 Cotisation sur la VAE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73113 Taxe sur les Surfaces

Commerciales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep.

Réseau

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres impôts locaux ou

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures

ménagères et ass

4 826,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7382 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 181 156,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74126 Dot. compensat° groupements

de communes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 39 501,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74833 Etat - Compensation CET

(CVAE et CFE)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat°

taxes foncière

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et

participations

141 655,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

1,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion

courante

1,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 2 405,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à

échéance

2 405,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 22 468,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 4 035,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

17 875,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 556,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -1 761 191,76 -224 921,99 0,00 0,00 0,00 -12 882,01 -1 213,89 0,00 0,00
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(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 1 757 876,46 53 310,91 0,00 1 811 187,37

Réalisations 1 757 876,46 53 310,91 0,00 1 811 187,37

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 26 410,04 53 310,91 0,00 79 720,95

60622 Carburants 4 348,04 0,00 0,00 4 348,04

615232 Entretien, réparations réseaux 2 484,00 0,00 0,00 2 484,00

6156 Maintenance 19 362,00 0,00 0,00 19 362,00

6184 Versements à des organismes de formation 216,00 0,00 0,00 216,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 53 310,91 0,00 53 310,91

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 731 466,42 0,00 0,00 1 731 466,42

6553 Service d'incendie 1 731 466,42 0,00 0,00 1 731 466,42

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 189,58 0,00 0,00 189,58

Réalisations 189,58 0,00 0,00 189,58

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 189,58 0,00 0,00 189,58

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 189,58 0,00 0,00 189,58

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -1 757 686,88 -53 310,91 0,00 -1 810 997,79

 

(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES 0,00 0,00 4 348,04 1 753 528,42 0,00

Réalisations 0,00 0,00 4 348,04 1 753 528,42 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 4 348,04 22 062,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 4 348,04 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 2 484,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 19 362,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 216,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 1 731 466,42 0,00

6553 Service d'incendie 0,00 0,00 0,00 1 731 466,42 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 189,58 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 189,58 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 189,58 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 189,58 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 -4 158,46 -1 753 528,42 0,00
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(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 540 192,94 0,00 0,00 0,00 1 678 982,29 0,00 2 237 041,56

Réalisations 0,00 540 192,94 0,00 0,00 0,00 1 678 982,29 0,00 2 237 041,56

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 540 192,94 0,00 0,00 0,00 1 678 982,29 0,00 2 237 041,56

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

0,00 174 803,88 0,00 0,00 0,00 1 636 260,73 0,00 1 811 064,61

60611 Eau et assainissement 0,00 40 887,92 0,00 0,00 0,00 6 272,07 0,00 61 720,57

60612 Energie - Electricité 0,00 195 857,29 0,00 0,00 0,00 17 671,68 0,00 216 834,72

60621 Combustibles 0,00 128 643,85 0,00 0,00 0,00 18 777,81 0,00 147 421,66

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -540 192,94 0,00 0,00 0,00 -1 678 982,29 0,00 -2 237 041,56

 

(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES 114 914,90 262 934,84 162 343,20 1 668 255,54 0,00 0,00 0,00 10 726,75

Réalisations 114 914,90 262 934,84 162 343,20 1 668 255,54 0,00 0,00 0,00 10 726,75

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 114 914,90 262 934,84 162 343,20 1 668 255,54 0,00 0,00 0,00 10 726,75

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 59 950,27 114 853,61 0,00 1 636 260,73 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 5 678,56 21 544,09 13 665,27 6 272,07 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 31 359,08 53 604,70 110 893,51 11 775,37 0,00 0,00 0,00 5 896,31

60621 Combustibles 17 926,99 72 932,44 37 784,42 13 947,37 0,00 0,00 0,00 4 830,44

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -114 914,90 -262 934,84 -162 343,20 -1 668 255,54 0,00 0,00 0,00 -10 726,75

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 39 118,41 9 123,16 85 820,95 0,00 0,00 134 062,52

Réalisations 39 118,41 9 123,16 85 820,95 0,00 0,00 134 062,52

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 39 118,41 9 123,16 85 820,95 0,00 0,00 134 062,52

60611 Eau et assainissement 3 232,22 0,00 1 396,77 0,00 0,00 4 628,99

60612 Energie - Electricité 35 886,19 9 123,16 12 425,52 0,00 0,00 57 434,87

60621 Combustibles 0,00 0,00 9 246,20 0,00 0,00 9 246,20

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 62 752,46 0,00 0,00 62 752,46

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 3 450,27 0,00 732,75 0,00 0,00 4 183,02

Réalisations 3 450,27 0,00 732,75 0,00 0,00 4 183,02

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 3 450,27 0,00 732,75 0,00 0,00 4 183,02

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 732,75 0,00 0,00 732,75

7788 Produits exceptionnels divers 3 450,27 0,00 0,00 0,00 0,00 3 450,27

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -35 668,14 -9 123,16 -85 088,20 0,00 0,00 -129 879,50

 

 

(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 9 123,16 0,00 0,00 0,00 79 514,67 1 073,39 0,00 5 232,89

Réalisations 9 123,16 0,00 0,00 0,00 79 514,67 1 073,39 0,00 5 232,89

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 9 123,16 0,00 0,00 0,00 79 514,67 1 073,39 0,00 5 232,89

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 771,42 495,71 0,00 129,64

60612 Energie - Electricité 9 123,16 0,00 0,00 0,00 9 715,65 577,68 0,00 2 132,19

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 6 275,14 0,00 0,00 2 971,06

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 62 752,46 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 732,75 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 732,75 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 732,75 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 732,75 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

SOLDE (3) -9 123,16 0,00 0,00 0,00 -78 781,92 -1 073,39 0,00 -5 232,89

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 27 239,09 1 322 450,58 13 623,79 0,00 1 363 313,46

Réalisations 27 239,09 1 322 450,58 13 623,79 0,00 1 363 313,46

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 1 371,48 696 335,38 13 623,79 0,00 711 330,65

60611 Eau et assainissement 508,05 22 846,63 3 244,26 0,00 26 598,94

60612 Energie - Electricité 0,00 231 961,35 5 253,37 0,00 237 214,72

60621 Combustibles 0,00 155 259,34 5 126,16 0,00 160 385,50

60622 Carburants 0,00 117,03 0,00 0,00 117,03

60631 Fournitures d'entretien 0,00 39 904,41 0,00 0,00 39 904,41

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 4 161,78 0,00 0,00 4 161,78

60636 Vêtements de travail 0,00 1 778,53 0,00 0,00 1 778,53

6064 Fournitures administratives 0,00 1 109,96 0,00 0,00 1 109,96

6068 Autres matières et fournitures 0,00 3 953,85 0,00 0,00 3 953,85

611 Contrats de prestations de services 0,00 25 955,08 0,00 0,00 25 955,08

6135 Locations mobilières 0,00 1 897,83 0,00 0,00 1 897,83

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 1 530,43 0,00 0,00 1 530,43

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 2 462,28 0,00 0,00 2 462,28

6156 Maintenance 548,32 190 340,85 0,00 0,00 190 889,17

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 675,00 0,00 0,00 675,00

6188 Autres frais divers 0,00 540,00 0,00 0,00 540,00

6228 Divers 0,00 1 811,92 0,00 0,00 1 811,92

6261 Frais d'affranchissement 315,11 0,00 0,00 0,00 315,11

6262 Frais de télécommunications 0,00 5 254,33 0,00 0,00 5 254,33

627 Services bancaires et assimilés 0,00 338,14 0,00 0,00 338,14

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 4 436,64 0,00 0,00 4 436,64

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 867,61 535 255,75 0,00 0,00 561 123,36

6331 Versement mobilité 289,59 5 641,18 0,00 0,00 5 930,77

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 90,49 1 763,14 0,00 0,00 1 853,63

6333 Particip. employeurs format° prof. cont. 0,00 480,00 0,00 0,00 480,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 302,50 5 888,33 0,00 0,00 6 190,83

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 114 086,90 0,00 0,00 114 086,90

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 27,48 0,00 0,00 27,48

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 825,36 0,00 0,00 825,36

64131 Rémunérations non tit. 18 153,54 262 244,09 0,00 0,00 280 397,63

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 5 538,35 93 507,24 0,00 0,00 99 045,59

6453 Cotisations aux caisses de retraites 760,14 40 230,89 0,00 0,00 40 991,03

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 733,00 10 561,14 0,00 0,00 11 294,14

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 90 859,45 0,00 0,00 90 859,45

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 3 630,77 0,00 0,00 3 630,77

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 80 367,04 0,00 0,00 80 367,04

65888 Autres 0,00 6 861,64 0,00 0,00 6 861,64

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 546 182,13 0,00 0,00 546 182,13

Réalisations 0,00 546 182,13 0,00 0,00 546 182,13

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 4 379,57 0,00 0,00 4 379,57

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 2 719,15 0,00 0,00 2 719,15

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 1 660,42 0,00 0,00 1 660,42

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 509 172,63 0,00 0,00 509 172,63

70631 Redevances services à caractère sportif 0,00 495 482,64 0,00 0,00 495 482,64

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 579,00 0,00 0,00 579,00

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 0,00 13 110,99 0,00 0,00 13 110,99

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 8 226,23 0,00 0,00 8 226,23

7488 Autres attributions et participations 0,00 8 226,23 0,00 0,00 8 226,23

75 Autres produits de gestion courante 0,00 13 634,80 0,00 0,00 13 634,80

752 Revenus des immeubles 0,00 13 634,80 0,00 0,00 13 634,80

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 10 768,90 0,00 0,00 10 768,90

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 10 768,90 0,00 0,00 10 768,90

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -27 239,09 -776 268,45 -13 623,79 0,00 -817 131,33

 

(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 268 046,38 25 899,10 1 009 087,31 19 417,79 0,00 1 608,95 12 014,84 0,00

Réalisations 268 046,38 25 899,10 1 009 087,31 19 417,79 0,00 1 608,95 12 014,84 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 149 560,60 25 899,10 501 457,89 19 417,79 0,00 1 608,95 12 014,84 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

60611 Eau et assainissement 8 736,60 7 358,64 6 029,88 721,51 0,00 90,15 3 154,11 0,00

60612 Energie - Electricité 104 557,77 14 812,57 103 302,64 9 288,37 0,00 1 518,80 3 734,57 0,00

60621 Combustibles 18 453,32 3 727,89 123 670,22 9 407,91 0,00 0,00 5 126,16 0,00

60622 Carburants 57,22 0,00 59,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 512,98 0,00 39 391,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 424,25 0,00 3 737,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 1 778,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 1 109,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 3 953,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 4 674,72 0,00 21 280,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 1 897,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 1 530,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 762,95 0,00 1 699,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 6 055,78 0,00 184 285,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 675,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 1 811,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 1 036,26 0,00 4 218,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 338,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 2 218,32 0,00 2 218,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 118,74 0,00 497 137,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 321,96 0,00 5 319,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 100,61 0,00 1 662,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6333 Particip. employeurs format° prof. cont. 0,00 0,00 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 335,98 0,00 5 552,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 27 468,12 0,00 86 618,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 27,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 310,92 0,00 514,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 262 244,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 104,73 0,00 90 402,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 6 448,94 0,00 33 781,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 10 561,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 80 367,04 0,00 10 492,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 0,00 3 630,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 80 367,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 6 861,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Coeur d'Yvelines - Communauté de communes Cœur d'Yvelines - CA - 2022

Page 49

(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 14 158,74 0,00 532 023,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 14 158,74 0,00 532 023,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 4 379,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 2 719,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 1 660,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 13 314,69 0,00 495 857,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70631 Redevances services à caractère sportif 203,70 0,00 495 278,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 579,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 13 110,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 844,05 0,00 7 382,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et participations 844,05 0,00 7 382,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 13 634,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 13 634,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 10 768,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 10 768,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -253 887,64 -25 899,10 -477 063,92 -19 417,79 0,00 -1 608,95 -12 014,84 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 81 051,00 0,00 81 051,00

Réalisations 0,00 81 051,00 0,00 81 051,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 81 043,98 0,00 81 043,98

60611 Eau et assainissement 0,00 3 578,21 0,00 3 578,21

60612 Energie - Electricité 0,00 6 767,00 0,00 6 767,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 61 846,02 0,00 61 846,02

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 1 793,27 0,00 1 793,27

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 6 882,48 0,00 6 882,48

6188 Autres frais divers 0,00 177,00 0,00 177,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 7,02 0,00 7,02

65888 Autres 0,00 7,02 0,00 7,02

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 10 430,09 0,00 10 430,09

Réalisations 0,00 10 430,09 0,00 10 430,09

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 3 407,09 0,00 3 407,09

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 3 407,09 0,00 3 407,09

73 Impôts et taxes 0,00 4 023,00 0,00 4 023,00

7336 Droits de place 0,00 4 023,00 0,00 4 023,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00
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(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -70 620,91 0,00 -70 620,91

 

(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 051,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 051,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 043,98

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 578,21

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 767,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 846,02

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 793,27

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 882,48

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7,02

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7,02

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 430,09

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 430,09

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 407,09

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 407,09

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 023,00

7336 Droits de place 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 023,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -70 620,91

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 4 134,39 0,00 0,00 327 391,50 0,00 331 525,89

Réalisations 0,00 4 134,39 0,00 0,00 327 391,50 0,00 331 525,89

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 4 134,39 0,00 0,00 327 391,50 0,00 331 525,89

60612 Energie - Electricité 0,00 4 134,39 0,00 0,00 0,00 0,00 4 134,39

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 8 448,74 0,00 8 448,74

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 318 942,76 0,00 318 942,76

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 174 119,93 0,00 174 119,93

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 174 119,93 0,00 174 119,93

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 174 119,93 0,00 174 119,93

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 174 119,93 0,00 174 119,93

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -4 134,39 0,00 0,00 -153 271,57 0,00 -157 405,96

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(2) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 18 889,62 0,00 0,00 0,00 18 889,62

Réalisations 0,00 18 889,62 0,00 0,00 0,00 18 889,62

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 18 889,62 0,00 0,00 0,00 18 889,62

60611 Eau et assainissement 0,00 2 911,58 0,00 0,00 0,00 2 911,58

60612 Energie - Electricité 0,00 14 030,37 0,00 0,00 0,00 14 030,37

60621 Combustibles 0,00 1 947,67 0,00 0,00 0,00 1 947,67

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -18 889,62 0,00 0,00 0,00 -18 889,62
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(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 7 449 963,34 200 279,94 0,00 0,00 7 650 243,28

Réalisations 7 449 963,34 200 279,94 0,00 0,00 7 650 243,28

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 2 726 774,51 55 186,15 0,00 0,00 2 781 960,66

60611 Eau et assainissement 4 490,40 8 662,51 0,00 0,00 13 152,91

60612 Energie - Electricité 601 136,13 0,00 0,00 0,00 601 136,13

60622 Carburants 10 744,52 21 518,49 0,00 0,00 32 263,01

60628 Autres fournitures non stockées 3 792,00 0,00 0,00 0,00 3 792,00

60631 Fournitures d'entretien 119,60 0,00 0,00 0,00 119,60

60632 Fournitures de petit équipement 798,00 0,00 0,00 0,00 798,00

60636 Vêtements de travail 510,60 0,00 0,00 0,00 510,60

6064 Fournitures administratives 0,00 72,02 0,00 0,00 72,02

611 Contrats de prestations de services 1 816 648,31 1 520,27 0,00 0,00 1 818 168,58

6135 Locations mobilières 726,09 2 703,51 0,00 0,00 3 429,60

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 8 430,60 0,00 0,00 0,00 8 430,60

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 192,00 0,00 0,00 0,00 192,00

615231 Entretien, réparations voiries 10 210,56 0,00 0,00 0,00 10 210,56

615232 Entretien, réparations réseaux 184 891,29 0,00 0,00 0,00 184 891,29

6156 Maintenance 2 940,00 12 810,48 0,00 0,00 15 750,48

6182 Documentation générale et technique 0,00 864,00 0,00 0,00 864,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 1 320,00 0,00 0,00 1 320,00

6247 Transports collectifs 80 318,94 0,00 0,00 0,00 80 318,94

6261 Frais d'affranchissement 0,00 3 792,23 0,00 0,00 3 792,23

6262 Frais de télécommunications 375,82 1 922,64 0,00 0,00 2 298,46

6288 Autres services extérieurs 449,65 0,00 0,00 0,00 449,65

012 Charges de personnel, frais assimilés 82 560,58 135 437,87 0,00 0,00 217 998,45

6331 Versement mobilité 774,24 1 216,42 0,00 0,00 1 990,66

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 241,88 380,11 0,00 0,00 621,99

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 795,82 1 269,73 0,00 0,00 2 065,55

64111 Rémunération principale titulaires 53 727,71 66 619,07 0,00 0,00 120 346,78

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 380,36 2 775,08 0,00 0,00 4 155,44

64118 Autres indemnités titulaires 476,04 3 057,59 0,00 0,00 3 533,63

64131 Rémunérations non tit. 2 424,60 26 292,37 0,00 0,00 28 716,97

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 7 833,56 15 718,98 0,00 0,00 23 552,54

6453 Cotisations aux caisses de retraites 14 808,18 17 043,67 0,00 0,00 31 851,85

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 98,19 1 064,85 0,00 0,00 1 163,04

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 640 628,25 9 655,92 0,00 0,00 4 650 284,17

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 9 655,92 0,00 0,00 9 655,92

65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 4 357 023,18 0,00 0,00 0,00 4 357 023,18

65548 Autres contributions 259 623,07 0,00 0,00 0,00 259 623,07

65888 Autres 23 982,00 0,00 0,00 0,00 23 982,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 6 860 053,49 9 975,95 0,00 0,00 6 870 029,44

Réalisations 6 860 053,49 9 975,95 0,00 0,00 6 870 029,44

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 8 975,70 0,00 0,00 8 975,70

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 8 975,70 0,00 0,00 8 975,70

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 11 888,45 0,00 0,00 0,00 11 888,45

70321 Stationnement et location voie publique 10 138,45 0,00 0,00 0,00 10 138,45

70323 Redev. occupat° domaine public communal 1 750,00 0,00 0,00 0,00 1 750,00

73 Impôts et taxes 6 410 261,00 0,00 0,00 0,00 6 410 261,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 6 410 261,00 0,00 0,00 0,00 6 410 261,00

74 Dotations et participations 428 791,69 43,12 0,00 0,00 428 834,81

7478 Participat° Autres organismes 428 716,29 0,00 0,00 0,00 428 716,29

7488 Autres attributions et participations 75,40 43,12 0,00 0,00 118,52

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 9 112,35 957,13 0,00 0,00 10 069,48

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 9 112,35 957,13 0,00 0,00 10 069,48

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -589 909,85 -190 303,99 0,00 0,00 -780 213,84

 
(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES 10 873,23 259 623,07 6 259 361,63 0,00 748 346,31 132 161,99 39 597,11

Réalisations 10 873,23 259 623,07 6 259 361,63 0,00 748 346,31 132 161,99 39 597,11

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 10 873,23 0,00 1 819 777,87 0,00 748 346,31 108 179,99 39 597,11

60611 Eau et assainissement 128,71 0,00 4 361,69 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 2 292,54 0,00 563 455,02 151,06 35 237,51

60622 Carburants 10 744,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 3 792,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 119,60 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 798,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 510,60 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 1 801 084,61 0,00 0,00 11 204,10 4 359,60

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 726,09 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 0,00 1 734,60 0,00 0,00 6 696,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

0,00 0,00 192,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 3 790,32 0,00 0,00 6 420,24 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 184 891,29 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 940,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 318,94 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 375,82 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 449,65 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 82 560,58 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 774,24 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 241,88 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 795,82 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 53 727,71 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 1 380,36 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 476,04 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 2 424,60 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 7 833,56 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 14 808,18 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 98,19 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 259 623,07 4 357 023,18 0,00 0,00 23 982,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

6512 Droits d'utilisat°  informatique

nuage

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65541 Contrib fonds compens. ch.

territoriales

0,00 0,00 4 357 023,18 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 259 623,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 982,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 6 839 500,19 0,00 8 664,85 11 888,45 0,00

Réalisations 0,00 0,00 6 839 500,19 0,00 8 664,85 11 888,45 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 888,45 0,00

70321 Stationnement et location voie

publique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 138,45 0,00

70323 Redev. occupat° domaine

public communal

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 750,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 6 410 261,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures

ménagères et ass

0,00 0,00 6 410 261,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 428 791,69 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 428 716,29 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et

participations

0,00 0,00 75,40 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 447,50 0,00 8 664,85 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 447,50 0,00 8 664,85 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -10 873,23 -259 623,07 580 138,56 0,00 -739 681,46 -120 273,54 -39 597,11

 

(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES 172 949,76 1 877,55 18 657,40 6 795,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 172 949,76 1 877,55 18 657,40 6 795,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 27 855,97 1 877,55 18 657,40 6 795,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 1 877,55 2 387,58 4 397,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 2 850,82 0,00 16 269,82 2 397,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 72,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 520,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 2 703,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 12 810,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de

formation

1 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 3 792,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 1 922,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

135 437,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 1 216,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 380,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 269,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 66 619,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 2 775,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 3 057,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 26 292,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 15 718,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 15 718,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 17 043,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 064,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 9 655,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 9 655,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 9 048,27 0,00 927,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 9 048,27 0,00 927,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 8 975,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

8 975,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70321 Stationnement et location voie publique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine public

communal

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et

ass

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 43,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et participations 43,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 29,45 0,00 927,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 29,45 0,00 927,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -163 901,49 -1 877,55 -17 729,72 -6 795,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 197 172,11 12 680,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 209 852,57

Réalisations 197 172,11 12 680,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 209 852,57

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère

général

57 008,33 12 680,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 688,79

60611 Eau et assainissement 0,00 488,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 488,77

60612 Energie - Electricité 26 611,25 12 191,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 802,94

611 Contrats de prestations de

services

3 730,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 730,80

615231 Entretien, réparations voiries 26 428,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 428,08

6262 Frais de télécommunications 238,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 238,20

012 Charges de personnel,

frais assimilés

14 606,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 606,78

6331 Versement mobilité 163,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 163,88

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

51,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51,22

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

171,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 171,06

64131 Rémunérations non tit. 10 241,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 241,62

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 134,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 134,01

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

430,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 430,19

6454 Cotisations aux

A.S.S.E.D.I.C.

414,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 414,80

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

125 557,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 557,00

675 Valeurs comptables

immobilisations cédée

117 607,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 117 607,92

6761 Différences sur réalisations

(positives)

7 949,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 949,08

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 148 014,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 014,15

Réalisations 148 014,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 014,15

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 22 457,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 457,15

629 RRR obtenus / autres

services extérieurs

22 457,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 457,15

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 125 557,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 557,00

775 Produits des cessions

d'immobilisations

125 557,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 557,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -49 157,96 -12 680,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -61 838,42

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2

 
FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales

 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 409 194,17 1 046 925,26 0,00 0,00 0,00 1 456 119,43

Réalisations 299 937,42 455 064,35 0,00 0,00 0,00 755 001,77

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 137 348,89 20,00 0,00 0,00 0,00 137 368,89

1641 Emprunts en euros 137 348,89 0,00 0,00 0,00 0,00 137 348,89

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 20,00 0,00 0,00 0,00 20,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 2 925,00 0,00 0,00 0,00 2 925,00

2031 Frais d'études 0,00 1 665,00 0,00 0,00 0,00 1 665,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 1 260,00 0,00 0,00 0,00 1 260,00

204 Subventions d'équipement versées 102 648,53 447 595,48 0,00 0,00 0,00 550 244,01

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 102 648,53 447 595,48 0,00 0,00 0,00 550 244,01

21 Immobilisations corporelles 0,00 4 523,87 0,00 0,00 0,00 4 523,87

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 1 922,28 0,00 0,00 0,00 1 922,28

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 1 221,60 0,00 0,00 0,00 1 221,60

2184 Mobilier 0,00 1 379,99 0,00 0,00 0,00 1 379,99

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 59 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 940,00

458101 Défibrillateurs 59 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 940,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser au 31/12 109 256,75 591 860,91 0,00 0,00 0,00 701 117,66

RECETTES (2) 10 974 793,15 8 382,00 0,00 0,00 0,00 10 983 175,15

Réalisations 10 974 793,15 8 382,00 0,00 0,00 0,00 10 983 175,15

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 5 524 947,17 0,00 0,00 0,00 0,00 5 524 947,17

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 805 058,27 7 162,00 0,00 0,00 0,00 812 220,27

2802 Frais liés à la réalisation des document 10 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 640,00

28031 Frais d'études 253,00 6 983,00 0,00 0,00 0,00 7 236,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 2 420,05 0,00 0,00 0,00 0,00 2 420,05

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 438 569,75 0,00 0,00 0,00 0,00 438 569,75

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 34 529,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 529,00

28051 Concessions et droits similaires 23 198,40 0,00 0,00 0,00 0,00 23 198,40

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 418,11 0,00 0,00 0,00 0,00 418,11

28128 Autres aménagements de terrains 2 317,42 0,00 0,00 0,00 0,00 2 317,42

28135 Installations générales, agencements, .. 62 786,69 0,00 0,00 0,00 0,00 62 786,69

28138 Autres constructions 162,24 0,00 0,00 0,00 0,00 162,24

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 197,00 0,00 0,00 0,00 0,00 197,00

28151 Réseaux de voirie 8 599,50 0,00 0,00 0,00 0,00 8 599,50

28152 Installations de voirie 1 237,83 0,00 0,00 0,00 0,00 1 237,83

281538 Autres réseaux 5 426,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 426,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 2 736,10 0,00 0,00 0,00 0,00 2 736,10

281578 Autre matériel et outillage de voirie 3 307,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 307,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 896,38 0,00 0,00 0,00 0,00 896,38

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 538,00 0,00 0,00 0,00 0,00 538,00

28181 Installations générales, aménagt divers 150 484,48 0,00 0,00 0,00 0,00 150 484,48

28182 Matériel de transport 9 468,39 0,00 0,00 0,00 0,00 9 468,39

28183 Matériel de bureau et informatique 586,57 179,00 0,00 0,00 0,00 765,57

28184 Mobilier 1 107,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 107,00

28188 Autres immo. corporelles 45 179,36 0,00 0,00 0,00 0,00 45 179,36

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 121 240,12 0,00 0,00 0,00 0,00 4 121 240,12

10222 FCTVA 121 240,12 0,00 0,00 0,00 0,00 121 240,12

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 1 220,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 220,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 11 034,65 0,00 0,00 0,00 0,00 11 034,65

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 11 034,65 0,00 0,00 0,00 0,00 11 034,65
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 400 634,94 0,00 0,00 0,00 0,00 400 634,94

275 Dépôts et cautionnements versés 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 634,94 0,00 0,00 0,00 0,00 634,94

Opérations pour compte de tiers 111 878,00 0,00 0,00 0,00 0,00 111 878,00

458201 Défibrillateurs 54 306,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 306,00

458202 Capteurs CO2 57 572,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 572,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 10 565 598,98 -1 038 543,26 0,00 0,00 0,00 9 527 055,72

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 1 046 925,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 455 064,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements

reçus

20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

2 925,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

2031 Frais d'études 1 665,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 1 260,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

447 595,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

447 595,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 4 523,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales,

agencements

1 922,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales,

agencements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et

informatique

1 221,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 1 379,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458101 Défibrillateurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 591 860,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 8 382,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 8 382,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

7 162,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des

document

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 6 983,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et

d'arbustes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales,

agencements, ..

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat°

géné.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages

incendie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de

voirie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et

outillage

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à

dispo)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales,

aménagt divers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et

informatique

179,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements

reçus

1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements

versés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de

droit privé

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458201 Défibrillateurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458202 Capteurs CO2 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 038 543,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 351 523,57 0,00 0,00 351 523,57

Réalisations 74 892,00 0,00 0,00 74 892,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 218,00 0,00 0,00 1 218,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 218,00 0,00 0,00 1 218,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 73 674,00 0,00 0,00 73 674,00

458101 Défibrillateurs 6 192,00 0,00 0,00 6 192,00

458102 Capteurs CO2 67 482,00 0,00 0,00 67 482,00

Restes à réaliser au 31/12 276 631,57 0,00 0,00 276 631,57

RECETTES (2) 51 870,00 0,00 0,00 51 870,00

Réalisations 51 870,00 0,00 0,00 51 870,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 51 870,00 0,00 0,00 51 870,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 51 870,00 0,00 0,00 51 870,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -299 653,57 0,00 0,00 -299 653,57

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 276 631,57 0,00 0,00 74 892,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 74 892,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 1 218,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 1 218,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 73 674,00 0,00

458101 Défibrillateurs 0,00 0,00 0,00 6 192,00 0,00

458102 Capteurs CO2 0,00 0,00 0,00 67 482,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 276 631,57 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 51 870,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 51 870,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 51 870,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 51 870,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -276 631,57 0,00 0,00 -23 022,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 81 130,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 130,88

Réalisations 0,00 33 170,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 170,82

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 33 170,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 170,82

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

0,00 33 170,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 170,82

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 47 960,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 960,06
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -81 130,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -81 130,88

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 81 130,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 33 170,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 33 170,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 33 170,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 47 960,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -81 130,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 10 796,72 0,00 0,00 0,00 0,00 10 796,72

Réalisations 10 796,72 0,00 0,00 0,00 0,00 10 796,72

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 796,72 0,00 0,00 0,00 0,00 10 796,72

2152 Installations de voirie 9 712,54 0,00 0,00 0,00 0,00 9 712,54

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 084,18 0,00 0,00 0,00 0,00 1 084,18

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Coeur d'Yvelines - Communauté de communes Cœur d'Yvelines - CA - 2022

Page 80

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -10 796,72 0,00 0,00 0,00 0,00 -10 796,72

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 81 516,12 0,00 0,00 81 516,12

Réalisations 0,00 47 739,25 0,00 0,00 47 739,25

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 2 232,00 0,00 0,00 2 232,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 2 232,00 0,00 0,00 2 232,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 45 507,25 0,00 0,00 45 507,25

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 21 290,54 0,00 0,00 21 290,54

21318 Autres bâtiments publics 0,00 6 082,21 0,00 0,00 6 082,21

2135 Installations générales, agencements 0,00 8 464,01 0,00 0,00 8 464,01

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 342,88 0,00 0,00 342,88

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 9 327,61 0,00 0,00 9 327,61

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 33 776,87 0,00 0,00 33 776,87

RECETTES (2) 7 148,98 50 149,77 0,00 0,00 57 298,75

Réalisations 7 148,98 44 619,61 0,00 0,00 51 768,59

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 7 148,98 44 619,61 0,00 0,00 51 768,59

28135 Installations générales, agencements, .. 778,00 2 162,00 0,00 0,00 2 940,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 1 261,00 0,00 0,00 1 261,00

28181 Installations générales, aménagt divers 6 370,98 31 489,00 0,00 0,00 37 859,98

28188 Autres immo. corporelles 0,00 9 707,61 0,00 0,00 9 707,61

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 5 530,16 0,00 0,00 5 530,16

SOLDE (2) 7 148,98 -31 366,35 0,00 0,00 -24 217,37

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 28 169,33 0,00 53 346,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 6 082,21 0,00 41 657,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 2 232,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 2 232,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 6 082,21 0,00 39 425,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 21 290,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 6 082,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 8 464,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 342,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 9 327,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 22 087,12 0,00 11 689,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 12 422,16 0,00 37 727,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 6 892,00 0,00 37 727,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 6 892,00 0,00 37 727,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 2 162,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 374,00 0,00 887,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 6 138,00 0,00 25 351,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 380,00 0,00 9 327,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 5 530,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -15 747,17 0,00 -15 619,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 251 682,92 0,00 251 682,92

Réalisations 0,00 127 618,12 0,00 127 618,12

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 150,00 0,00 150,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 150,00 0,00 150,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 124 248,52 0,00 124 248,52

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 124 248,52 0,00 124 248,52

21 Immobilisations corporelles 0,00 3 219,60 0,00 3 219,60

2181 Installat° générales, agencements 0,00 3 219,60 0,00 3 219,60

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 124 064,80 0,00 124 064,80

RECETTES (2) 44 617,00 300,00 0,00 44 917,00

Réalisations 44 617,00 300,00 0,00 44 917,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 44 617,00 0,00 0,00 44 617,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 44 617,00 0,00 0,00 44 617,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 300,00 0,00 300,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 300,00 0,00 300,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 44 617,00 -251 382,92 0,00 -206 765,92

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 248 313,32 0,00 0,00 0,00 3 369,60

Réalisations 0,00 0,00 0,00 124 248,52 0,00 0,00 0,00 3 369,60

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 124 248,52 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 124 248,52 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 219,60

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 219,60

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Coeur d'Yvelines - Communauté de communes Cœur d'Yvelines - CA - 2022

Page 88

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 124 064,80 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 44 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

Réalisations 44 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 44 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 44 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 44 617,00 0,00 0,00 -248 313,32 0,00 0,00 0,00 -3 069,60

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 724 401,31 492 940,08 152 711,77 0,00 1 370 053,16

Réalisations 118 444,54 210 947,58 77 492,68 0,00 406 884,80

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 24 390,00 4 735,00 0,00 0,00 29 125,00

2031 Frais d'études 24 390,00 0,00 0,00 0,00 24 390,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 4 735,00 0,00 0,00 4 735,00

204 Subventions d'équipement versées 58 773,22 204 327,89 77 492,68 0,00 340 593,79

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 58 773,22 204 327,89 77 492,68 0,00 340 593,79

21 Immobilisations corporelles 35 281,32 1 884,69 0,00 0,00 37 166,01

2152 Installations de voirie 525,60 0,00 0,00 0,00 525,60

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 1 884,69 0,00 0,00 1 884,69

2188 Autres immobilisations corporelles 34 755,72 0,00 0,00 0,00 34 755,72

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 605 956,77 281 992,50 75 219,09 0,00 963 168,36

RECETTES (2) 46 421,38 0,00 0,00 0,00 46 421,38

Réalisations 46 421,38 0,00 0,00 0,00 46 421,38

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 40 213,38 0,00 0,00 0,00 40 213,38

28031 Frais d'études 390,00 0,00 0,00 0,00 390,00

28188 Autres immo. corporelles 39 823,38 0,00 0,00 0,00 39 823,38

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 6 208,00 0,00 0,00 0,00 6 208,00

1342 Amendes de police non transférable 6 208,00 0,00 0,00 0,00 6 208,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -677 979,93 -492 940,08 -152 711,77 0,00 -1 323 631,78

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 502 438,57 0,00 53 287,26 0,00 0,00 168 675,48 0,00

Réalisations 58 773,22 0,00 34 755,72 0,00 0,00 24 915,60 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 390,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 390,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

58 773,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

58 773,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 34 755,72 0,00 0,00 525,60 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 525,60 0,00

2183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 34 755,72 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en

cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 443 665,35 0,00 18 531,54 0,00 0,00 143 759,88 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 39 823,38 0,00 0,00 6 598,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 39 823,38 0,00 0,00 6 598,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 39 823,38 0,00 0,00 390,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 390,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 39 823,38 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 208,00 0,00

1342 Amendes de police non

transférable

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 208,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -502 438,57 0,00 -13 463,88 0,00 0,00 -162 077,48 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 6 619,69 0,00 486 320,39 0,00 0,00 152 711,77 0,00 0,00 0,00

Réalisations 6 619,69 0,00 204 327,89 0,00 0,00 77 492,68 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 4 735,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 4 735,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 204 327,89 0,00 0,00 77 492,68 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 204 327,89 0,00 0,00 77 492,68 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 884,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 1 884,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 281 992,50 0,00 0,00 75 219,09 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1342 Amendes de police non transférable 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -6 619,69 0,00 -486 320,39 0,00 0,00 -152 711,77 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 662 410,68 0,00 0,00 0,00 42 610,81 0,00 0,00 0,00 705 021,49

Réalisations 446 561,21 0,00 0,00 0,00 33 021,61 0,00 0,00 0,00 479 582,82

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

41 042,40 0,00 0,00 0,00 33 021,61 0,00 0,00 0,00 74 064,01

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

41 042,40 0,00 0,00 0,00 33 021,61 0,00 0,00 0,00 74 064,01

21 Immobilisations

corporelles

402 163,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 402 163,25

2151 Réseaux de voirie 391 291,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 391 291,59

2181 Installat° générales,

agencements

10 871,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 871,66

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 3 355,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 355,56
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

2318 Autres immo. corporelles en

cours

3 355,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 355,56

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 215 849,47 0,00 0,00 0,00 9 589,20 0,00 0,00 0,00 225 438,67

RECETTES (2) 205 279,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 205 279,30

Réalisations 125 557,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 557,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

125 557,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 557,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

7 949,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 949,08

2111 Terrains nus 28 603,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 603,59

2151 Réseaux de voirie 65 483,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 483,03

2181 Installat° générales,

agencements

23 521,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 521,30

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 79 722,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 79 722,30

SOLDE (2) -457 131,38 0,00 0,00 0,00 -42 610,81 0,00 0,00 0,00 -499 742,19

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        1 769 785,39                  

1641 Emprunts en euros (total)         1 769 785,39                  
Crédit Agricole NLC 01/01/2000 2012-06-29 29/09/2012 800 000,00 F 4,470 4,470 EURO T C  N A-1

SOFAXIS 01/01/2000 2016-02-01 01/02/2016 169 785,39 F 4,710 4,710 EURO A C  N A-1

Crédit Agricole NLC 01/01/2000 2013-02-20 20/05/2013 800 000,00 F 3,900 3,900 EURO T C  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         1 769 785,39                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   574 167,05         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   574 167,05         0,00 0,00 0,00 0,00

N 0,00 A-1 240 000,14 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

N 0,00 A-1 334 166,91 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

Total général   0,00   574 167,05         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 574 167,05 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A2.6

 
A2.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A2.7

 
A2.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A2.8
 

A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à
l’origine (2)

Dette en capital au
31/12 de l’exercice

Annuité payée au
cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

137 350,00 I 137 348,89

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 137 350,00 137 348,89
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 137 350,00 137 348,89
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

137 348,89 2 372 157,99 0,00 2 509 506,88

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 5 129 317,39 III 1 470 694,30

Ressources propres externes de l’année (a) 430 000,00 521 875,06

10222 FCTVA 30 000,00 121 240,12
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
275 Dépôts et cautionnements versés 400 000,00 400 000,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 634,94

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 4 699 317,39 948 819,24

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation des document 0,00 10 640,00
28031 Frais d'études 0,00 7 626,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 0,00 2 420,05
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 438 569,75
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 34 529,00
28051 Concessions et droits similaires 0,00 23 198,40
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 418,11
28128 Autres aménagements de terrains 0,00 2 317,42
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 65 726,69
28138 Autres constructions 0,00 162,24
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 0,00 197,00
28151 Réseaux de voirie 0,00 8 599,50
28152 Installations de voirie 0,00 1 237,83
281538 Autres réseaux 0,00 5 426,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 2 736,10
281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 3 307,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 2 157,38
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 0,00 45 155,00
28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 188 344,46
28182 Matériel de transport 0,00 9 468,39
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 765,57
28184 Mobilier 0,00 1 107,00
28188 Autres immo. corporelles 1 555 000,00 94 710,35

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 889 120,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 2 255 197,39 0,00
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Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 470 694,30 85 252,46 5 524 947,17 4 000 000,00 11 080 893,93

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 2 509 506,88

Ressources propres disponibles IV 11 080 893,93
Solde V = IV – II (3) 8 571 387,05

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 1 819 777,87

60611 Eau et assainissement 4 361,69

60612 Énergie - électricité 2 292,54

60622 Carburants 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 3 792,00

60631 Fournitures d'entretien 119,60

60632 Fournitures de petit équipement 798,00

60633 Fournitures de voirie 0,00

60636 Vêtements de travail 510,60

6068 Autres matières et fournitures 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 801 084,61

6135 Locations mobilières 726,09

615221 Bâtiments publics 1 734,60

615228 Autres bâtiments 192,00

615231 Voiries 3 790,32

6156 Maintenance 0,00

6188 Autres frais divers 0,00

6256 Missions 0,00

6262 Frais de télécommunications 375,82

012 Charges de personnel, frais assimilés 82 560,58

6331 Versement mobilité 774,24

6332 Cotisations versées au f.n.a.l. 241,88

6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 795,82

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunératio 0,00

64111 Rémunération principale 53 727,71

64112 Nbi, supplément familial de traitement et indemnité de résid 1 380,36

64118 Autres indemnités. 476,04

64131 Rémunérations 2 424,60

64138 Autres indemnités 0,00

6451 Cotisations à l'u.r.s.s.a.f. 7 833,56

6453 Cotisations aux caisses de retraites 14 808,18

6454 Cotisations aux a.s.s.e.d.i.c 98,19

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 357 023,18

65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 4 357 023,18

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 6 259 361,63

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporell 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 6 259 361,63

 
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 6 410 261,00

7331 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et assimilés 6 410 261,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Dotations et participations reçues 428 791,69

7478 Autres organismes 428 716,29

7488 Autres attributions et participations 75,40

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 447,50

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

7078 Autres marchandises 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 447,50

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00

773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par l 447,50

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 0,00

Total des recettes réelles 6 839 500,19

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 6 839 500,19

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 34 755,72

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 34 755,72

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 34 755,72

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 34 755,72

 
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes  éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 39 823,38

28188 Autres immobilisations corporelles 39 823,38

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 39 823,38

TOTAL GENERAL 39 823,38

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.4.1

 
A7.4.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.4.2

 

A7.4.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 01 Intitulé de l'opération : Défibrillateurs Date de la délibération : 01/01/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au
31/12/N

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a) 0,00 71 870,00 66 132,00 0,00 5 738,00 66 132,00

45 Opérations pour compte de tiers (2) 0,00 71 870,00 66 132,00 0,00 5 738,00 66 132,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 71 870,00 66 132,00 0,00 5 738,00 66 132,00

RECETTES (b) 0,00 71 870,00 54 306,00 0,00 17 564,00 54 306,00

45 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 71 870,00 54 306,00 0,00 17 564,00 54 306,00

040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 71 870,00 54 306,00 0,00 17 564,00 54 306,00

N° opération : 02 Intitulé de l'opération : Capteurs CO2 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au
31/12/N

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a) 0,00 75 000,00 67 482,00 0,00 7 518,00 67 482,00

45 Opérations pour compte de tiers (2) 0,00 75 000,00 67 482,00 0,00 7 518,00 67 482,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 75 000,00 67 482,00 0,00 7 518,00 67 482,00

RECETTES (b) 0,00 75 000,00 57 572,00 0,00 17 428,00 57 572,00

45 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 75 000,00 57 572,00 0,00 17 428,00 57 572,00

040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 02 Intitulé de l'opération : Capteurs CO2 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au
31/12/N

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

Recettes nettes (b - d) 0,00 75 000,00 57 572,00 0,00 17 428,00 57 572,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
10/08/2022 Logiciel magnus 1 076,40 3 1 076,40 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciel SG 187,77 3 187,77 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciel ADS 4 544,80 3 4 544,80 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciel ADS 3 181,36 3 3 181,36 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Données cadastrales 1 165,47 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Magister Monoposte 15 746,54 3 15 746,54 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Fichiers fonciers 1 168,98 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciels 8 563,36 3 8 563,36 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Licences sup URBAPRO 2 272,40 3 2 272,40 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 09 Données cadastrales 1 168,98 3 1 168,98 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Module supplémentaire 908,96 3 908,96 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 12 Données cadastrales

2012

399,00 3 399,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 13/ Cadastre GAM et MLG 331,00 3 331,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 13/ Cadastre vicq 321,00 3 321,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 E-MAGNUS 7 056,00 3 7 056,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 FICHIERS CADASTRE 485,00 3 485,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 LOGICIEL 240,00 3 240,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 DGI OXALIS 720,00 3 720,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Fichiers fonciers 525,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciel BDC SIVOM 0,00 2 2 242,64 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciels informatiques

bureautique

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciel TOP CONGES 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Données cadastrales 2019 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciels bureautique

Windows 365

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

10/08/2022 Logiciels bureautique 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Divers              
TOTAL GENERAL   50 062,02         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 889 120,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 125 557,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 117 607,92

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A10.4
 
 

A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A10.5
 

A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A11

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A11

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 26 680 186,42

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 26 680 186,42

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.3
 

B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
Exercice

d’origine

du

contrat

Nature du bien ayant

fait l'objet du contrat (1)

Montant de

la redevance

de l’exercice

Désignation

du crédit

bailleur

Durée

du

contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4
Cumul

restant
Total (2)

2017 Mobilier : Véhicule 1 841,40 PEUGEOT 5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   7,00 2,00 9,00 5,70 1,42 7,12

Adjoint administratif territorial C 1,00 2,00 3,00 0,00 1,42 1,42
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 1,90 0,00 1,90
Rédacteur B 2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80
Rédacteur Principal de 1ère Classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   5,00 3,00 8,00 5,00 0,26 5,26

Adjoint technique territorial C 2,00 3,00 5,00 2,00 0,26 2,26
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent de Maitrise C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Educateur de Jeunes Enfants (obsolète) B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Educateur territorial A.P.S. Principal 1ère Classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   14,00 5,00 19,00 11,70 1,68 13,38

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

IV – ANNEXES IV
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Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif territorial C ADM 401 0,00 A Autres A Vacataire
Adjoint administratif territorial C ADM 367 0,00 A Autres A Contractuel en CDD
Adjoint administratif territorial C ADM 430 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 A Autres A Contractuel
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 29 777 774,04 3 873 474,40 4 744 315,98 21 159 983,66
RECETTES 29 777 774,04 11 557 523,90 170 504,92 18 049 745,22

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 57 355 839,70 50 210 004,46 0,00 7 145 835,24
RECETTES 57 355 839,70 53 360 576,54 0,00 3 995 263,16

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 29 777 774,04 3 873 474,40 4 744 315,98 21 159 983,66
RECETTES 29 777 774,04 11 557 523,90 170 504,92 18 049 745,22

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 57 355 839,70 50 210 004,46 0,00 7 145 835,24
RECETTES 57 355 839,70 53 360 576,54 0,00 3 995 263,16

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 87 133 613,74 54 083 478,86 4 744 315,98 28 305 818,90

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 87 133 613,74 64 918 100,44 170 504,92 22 045 008,38

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 29 777 774,04 3 873 474,40 4 744 315,98 21 159 983,66
RECETTES 29 777 774,04 11 557 523,90 170 504,92 18 049 745,22

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 57 355 839,70 50 210 004,46 0,00 7 145 835,24
RECETTES 57 355 839,70 53 360 576,54 0,00 3 995 263,16

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 87 133 613,74 54 083 478,86 4 744 315,98 28 305 818,90

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 87 133 613,74 64 918 100,44 170 504,92 22 045 008,38

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 3,05 0,00 37 820,00 0,00

CFE 0,00 0,00 18,10 0,00 3 400 085,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     3 437 905,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 57
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 05/04/2023

 
 

Présenté par (1) Bertrand HAUET.
A Montfort L'Amaury, le 12/04/2023
Bertrand HAUET
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Conseil Communautaire.
A Montfort L'Amaury, le 12/04/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

001. PLANCHENAULT Hervé

002. HAUET Bertrand

003. MOUTOT François

004. SANDJIVY Elisabeth

005. PELISSIER Guy

006. DURAND Sylvain

007. PLANCHON Denise

008. GONTHIER Annie

009. RECOUSSINES Michel

010. REVEL Yves

011. CHAVILLON Marie-Christine

012. NICCO Dominique

013. GOHARD Nadine

014. LENARD Françoise

015. CORBY Grégoire

016. SAUSSAY Didier

017. NIVOIT Raphaël

018. LORINQUER Christian

019. FRANCOIS Régine

020. LAMBERT Yves

021. EMMANUEL Philippe
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

022. LOUESDON Laurent

023. CHANCEL Françoise

024. ROUX Michel

025. MEJEAN Magali

026. LOMMIS Michel

027. JOSEPH Annie

028. CHAUMETTE Jacques

029. JACQUES Bernard

030. BOURRAT Toine

031. CHARTON Patricia

032. COPPIN Claude

033. DOLLEANS Thierry
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Préambule 
 

La Communauté de Communes Cœur d’Yvelines exerce la compétence « Collecte, élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés» depuis le 1er janvier 2005.  

En application de l’arrêté du Préfet de Yvelines n°2013119-0028 concernant l’extension de son  périmètre au 1er janvier 2014, la Communauté de Communes est désormais 

constituée des communes d’Auteuil-le-Roi, Autouillet, Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Beynes, Boissy-sans-Avoir, Flexanville, Galluis, Gambais, Garancières, 

Goupillières, Grosrouvre, Jouars-Pontchartrain, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Mesnuls, Marcq, Mareil-le-Guyon, Méré, Millemont, Montfort-l’Amaury, Neauphle-le-

Château, Neauphle-le-Vieux, La Queue-lez-Yvelines, Saint Germain-de-la-Grange, Saint-Rémy-l’Honoré, Saulx-Marchais, Thiverval-Grignon, Thoiry, Vicq, Villiers-le-

Mahieu, Villiers-Saint-Frédéric. 

Ainsi, 

 pour 7 communes, Cœur d’Yvelines exerce la compétence en direct (les éléments détaillés dans ce rapport correspondront principalement à ces communes), 

 pour 23 communes, Cœur d’Yvelines est adhérente au SIEED 

 pour 1 commune, Cœur d’Yvelines est adhérente au SICTOM. 

Cœur d’Yvelines perçoit la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) pour l’ensemble de ses communes membres conformément aux délibérations n°2004.003 du 

15/12/2004 et n° 14-003 du 08/01/2014. 

Pour les villes dont le service est assuré par des syndicats, le produit de la TEOM est versé par 12ème aux syndicats concernés (conformément aux termes des délibérations 

n°14-006 et 14-007 du Conseil Communautaire du 8 janvier 2014). 
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1 – Organisation générale du service public de collecte en porte à porte des déchets 
 

1 – 1 Principales caractéristiques 

 

  
Beynes 

Jouars-

Pontchartrain 

Neauphle-le-

Château 

Saint-Germain-

de-la-Grange 
Saulx-Marchais 

Thiverval- 

Grignon 

Villiers-Saint-

Frédéric 

Ordures Ménagères Porte à porte - C2 Porte à porte - C1 

Verre Apport volontaire 

Emballages / papiers mélangés Porte à porte - C1 

Déchets verts Porte à porte - C1 - 37 semaines 

Encombrants 
Porte à porte - 

Bimensuel 
Porte à porte - Semestriel Porte à porte - Annuel 

 

1 – 2 Les tonnages principaux 

 



Rapport Déchets Ménagers – 2022 CC Cœur d’Yvelines  4/10 

2 – Financement du service  

 

2 - 1 Dépenses par ville adhérente  
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2 - 2 La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

Chaque année, les taux des Taxes d’Enlèvement des Ordures Ménagères sont fixés par délibération.  

 Pour les 7 communes dont la compétence est exercée en direct : 

 

 

La TEOM - Taxe d'Enlèvement 

des Ordures Ménagères - est une 

imposition additionnée à la taxe 

foncière. Toute personne 

propriétaire d’un bien foncier 

situé dans une commune où 

fonctionne un service 

d’enlèvement des ordures 

ménagères y est assujetti. 

Cette taxe finance non seulement 

la collecte des déchets, mais aussi 

leurs tri et traitement, la gestion 

de la déchèterie, et le service de 

maintenance des bacs. 

Elle se fonde sur la valeur 

locative de la propriété foncière 

(calculée et mise à jour chaque 

année par les services fiscaux) et 

sur le taux d’enlèvement des 

ordures ménagères de la zone. 

Ces taux sont votés par le Conseil 

communautaire de Cœur 

d’Yvelines. 

C'est la valeur locative qui sert de  

base de calcul pour la taxe sur le 

foncier bâti et donc pour la 

TEOM. Ceci explique les écarts 

de taux d’une ville à l’autre – les 

valeurs locatives étant très 

différentes selon les villes du 

périmètre. 
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 Pour les 23 communes pour lesquelles Cœur d’Yvelines est adhérente au SIEED 

 

 Taux 2022  Taux 2022 

Auteuil le Roi 9.02 % Le Tremblay sur Mauldre 7.64 % 

Autouillet 7.06 % Marcq 8.37 % 

Bazoches sur Guyonne 4.35 % Mareil le Guyon 6.10 % 

Béhoust 3.91 % Méré 5.36 % 

Boissy sans Avoir 9.84 % Millemont 6.18 % 

Flexanville 9.23 % Montfort l’Amaury 6.15 % 

Galluis 7.11 % Neauphle le Vieux 9.40 % 

Gambais 6.08 % Saint Rémy l’Honoré 5.61 % 

Garancières 7.74 % Thoiry 7.72 % 

Goupillières 6.06 % Vicq 8.85 % 

Grosrouvre 4.22 % Villiers le Mahieu 7.56 % 

La Queue Lez Yvelines 7.09 %   

 

 

 

 Pour la commune pour laquelle Cœur d’Yvelines est adhérente au SICTOM 

 
 Taux 2022 

Les Mesnuls 3.55 % 
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3 – Le service maintenance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er janvier 2007, suite à une décision du Bureau Communautaire, la Communauté  

de Communes a pris en régie directe la maintenance des bacs et conteneurs.  

De 2007 à 2022, les interventions se décomposent de la façon suivante : 

 

 

 
 

En 2022, il y a eu 924 interventions 

- 692 bacs livrés 

- 232 bacs réparés 

 



Rapport Déchets Ménagers – 2022 CC Cœur d’Yvelines  8/10 

4 – Le service « déchèterie » 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de visites 16 248 17 241 16 620 16 454 16 664 16 396 16 998 16 432 16 579 17 540 15 339 

Gravats (en tonnes) 788  720 766 645.42 561.69 620.79 672.22 638.70 691.81 674.32 570.80 

Encombrants (en tonnes) 1 039 1 076 1095 1012 878.65 932.74 849.31 844.55 898.16 822.46 712.60 

Mobilier (en tonnes)     191.04 194.26 212.16 175.28 175.70 228.56 195.94 

Déchets toxiques (en tonnes) * 36 34 26 31.40 

Dont 23 t 

(Eco dds) 

34.13 

Dont 26.75 

t (Eco dds) 

32.32 

Dont 25.50 

t (Eco dds) 

30.27 

Dont 23.31 

t (Eco dds) 

33.09 

Dont 18.57 

t (Eco dds) 

33.93 

Dont 23.66 

t (Eco dds) 

28.20 

Dont 20.35 t 

(Eco dds) 

 

Déchets électriques et 

électroniques (en tonnes) * 

68 56 60 62 57 57 57.5 62.1 56 55.45 45.30 

Bûches et souches (en tonnes)  35 39 45 56 37 33 52 51.2 14.42 27.4 37.5 

Huile de vidange (en litres)  7 000 6 000 7000 7000 7000 8000 8000 8000 7000 8000 7000 

Ampoules et néons (en tonnes) 

* 

0.2 0.2 0.16 0.22 0.32 0.20 0.20 0.197 1.08 0.30 0.30 

Batteries (en tonnes) * 0.42 0.86 0.40 0.63 0.63 0.57 1.1 0 0 0 0 

Piles (en tonnes) * 1 0,5 0.6 0.52 0.82 0.91 0.67 0.74 0.87 0.94 0.62 

* prise en charge par un eco organisme : collecte et traitement gratuits)    

Par délibération n°22-048 du 6 juillet 2022, le marché pour « Contenants, collecte et traitement des gravats, encombrants, bûches et souches pour la déchèterie 

intercommunale » a été attribué à la Société SEPUR à compter du 1er septembre 2022. Le marché est conclu pour une durée ferme de 1 an, reconductible deux fois. 

Finances 

Les frais de fonctionnement sont financés, au même titre que les frais de collecte en porte à porte et que les frais de traitement par les Taxes d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères des communes de Beynes, Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château, Saint Germain de la Grange, Thiverval-Grignon, Villiers Saint Frédéric. Deux agents sont 

chargés de l’accueil et de l’entretien de la déchèterie. Ces deux personnes sont chargées également du service maintenance des bacs (livraison et réparation). Les charges de 

personnel représentent 32 % des dépenses liées au service. 

Pour 2022, les dépenses s’élèvent à 267 525 € (dont les traitements des déchets). 

En moyenne, trois quarts des déchets toxiques sont pris en charge par l’eco organisme Eco dds (traitement gratuit), Le traitement des tonnes restantes est pris en charge par 

Cœur d’Yvelines.  
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5 – Composteurs 

 

Le Conseil Communautaire a décidé en 2009 le lancement d’une opération « composteurs domestiques ». 

Il s’agit de mettre à la disposition des administrés volontaires des composteurs individuels. Le composteur 

permet de traiter les déchets verts et une partie des déchets de cuisine de manière écologique sur le terrain. 

L’obtention du composteur est conditionnée par le paiement d’une caution de 20 euros et par   

l’engagement écrit de l’acquéreur d’une bonne utilisation, c’est-à-dire à son domicile et conformément au 

guide fourni. 

Depuis 2010, 1615 composteurs ont donc été distribués. 

 

 

 

 

 

 

6 – Caractérisation 

 

 

 

 

 

Le verre, les emballages et le papier sont acheminés au centre de tri 

du SIDOMPE. Chaque trimestre, Cœur d’Yvelines participe à une 

« caractérisation » - qui sert de base statistique pour les facturations 

des 3 mois suivants. Chaque mois, Cœur d’Yvelines reçoit une facture 

« tri à la tonne » pour les déchets reçus au centre de tri. 

En 2022, Cœur d’Yvelines a acheminé 1992 tonnes de déchets (681 t 

de verre + 1311 t d’emballages et papier) vers le centre de tri, soit 13 

tonnes de moins que l’an passé (715 t de verre et 1290 t d’emballages 

et papier). 

 

Nombre 

de composteurs distribués 

2010 1 049 

2011 92 

2012 47 

2013 14 

2014 19 

2015 16 

2016 30 

2017 9 

2018 41 

2019 80 

2020 67 

2021 79 

2022 72 
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7 – Les principales installations de traitement de déchets 

7 - 1 Pour les déchets ménagers : l’Unité de Valorisation Energétique (UVE) de Thiverval Grignon 

Le SIDOMPE, Syndicat mixte pour la destruction des ordures ménagères regroupe 118 communes réparties en 7 collectivités pour une population totale de 602 700 

habitants. Il est propriétaire de cette installation.  

Le SIDOMPE a confié à la Société PAPREC Energies Réseau l’exploitation de l’Unité de Valorisation Énergétique (UVE)  

L’UVE a pour mission de faire réaliser dans les meilleures conditions techniques-écologiques et économiques l’incinération des déchets ménagers et assimilés, tout en 

produisant de l’énergie. 

Valorisation énergétique : 

Depuis le 7 décembre 2018, le centre devient une Unité de Valorisation Energétique (UVE). La production électrique passe de 30000 à 100 000Mwh grâce à un système de 

cogénération qui permet de choisir entre la production d’électricité et/ou de chaleur, en fonction des besoins. 

Grâce à l’incinération des déchets ménagers et notamment ceux de Cœur d’Yvelines, l’énergie récupérée : 

 alimente un réseau de chauffage urbain de 7500 équivalents logements desservis en chauffage et eau chaude sanitaire, 

 produit de l’énergie électrique,  

 permet d’économiser d’autres ressources énergétiques. 

7 - 2 Pour le verre, les emballages, le papier : le centre de tri (CT) du SIDOMPE est exploité par la société SEPUR depuis le 1er avril 2021. 

Le CT a ouvert en 2008 et est situé à Thiverval-Grignon, juste à côté de l’UVE. Il est conçu pour réceptionner, trier et conditionner les 

déchets ménagers recyclables issus des collectes sélectives des 118 collectivités adhérentes au SIDOMPE. Le CT fait l’objet d’une 

transformation totale afin de pouvoir répondre aux extensions de consignes de tri (ECT). 

7 - 3 Pour les déchets verts : la plate-forme de compostage - BVS (Bio Végévert Service) 

Les déchets verts collectés sont acheminés, sur une plate-forme de compostage à Thiverval-Grignon. 

Le compostage est un procédé de traitement des déchets organiques : après broyage, les déchets subissent une fermentation aérobie qui les 

transforme en un produit utilisable comme amendement agricole. 

Les plates-formes de compostage de déchets sont des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES
Créances PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités Fournisseurs(2)

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme
TOTAL ACTIF CIRCULANT Total dettes à court terme
Comptes de régularisations TOTAL DETTES

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF TOTAL PASSIF

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III)
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau
Résultat de l'exercice

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob

Fonds globalisés
Subventions non transférables

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 078026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC RAMBOUILLET ETABLISSEMENT : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

10/

BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes

Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III
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BILAN (en Euros)
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV)
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges

Charges courantes non financières
RESULTAT COURANT NON FINANCIER

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE
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COMPTE DE RESULTAT 2022
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits

Dotations de l'Etat
Subventions et participations

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires

Charges sociales
Achats et charges externes

Impôts et taxes
Dotations amortissements des immob

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II)
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2022
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2022
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V)
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI)

RESULTAT DE L'EXERCICE
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Opérations Compte de Tiers
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a)
Titres de recette émis (b)
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c)
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e)
Mandats émis (f)
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g)
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 078026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC RAMBOUILLET ETABLISSEMENT : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

22/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Investissement
Fonctionnement

Sous-Total
TOTAL II

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 078026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC RAMBOUILLET ETABLISSEMENT : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

29/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4512 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

451 Sous Total
compte 451

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

45 Sous Total
compte 45

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

4711 Verst des
régisseurs

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

471 Sous Total
compte 471

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

472 Sous Total
compte 472

5 280,20 5 280,20 5 280,20 5 280,20 0,00

47 Sous Total
compte 47

10 560,40 10 560,40 10 560,40 10 560,40 0,00

Total classe 4 15 840,60 15 840,60 15 840,60 15 840,60 0,00
Total général 15 840,60 15 840,60 15 840,60 15 840,60 0,00
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
34600 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
LOPEZ Amelie (1036880708-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES YVELINES, le 07/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
CACALY Philippe (1013645842-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A RAMBOUILLET, le 07/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le 06/04/2023 par l'organe délibérant.
MENGELLE TOUYA THOMAS (tmengelletouya-xt), Ordonnateur A JOUARS PONTCHARTRAIN, le 14/09/2023



Imputation Opération Service Objet Montant Imputation Objet Montant
60623 Fêtes et Céromonie Alimentation 1 650,00 € 73111 Fiscalité 115 610,00 €-       

6064 Fêtes et Céromonie Stylos PACS 1 200,00 €
6068 Fêtes et Céromonie Chèque cadhoc 2 730,00 €

6135 Fêtes et Céromonie Location extincteurs fête communale 650,00 €                        
6232 Fêtes et Céromonie Médailles du travail 4 555,00 €                    
6226 Démocratie Participatie Votation citoyenne 11 142,00 €                  
6354 Fêtes et Céromonie SACEM 2 500,00 €                    

657364 Finances Subvention developpement economique 40 000,00 €
6817 Finances Créances douteuses (12 % créances non recouvrées TP) 12 235,26 €                  

023 Finances Virement à la section d'investissement -192 272,26 €
Total -115 610,00 € Total 115 610,00 €-       

Imputation Objet Montant Imputation Objet Montant
021 Virement de la section d'investissement -192 272,26 €

2184 Police Municiaple Equipement police municipale 3 750,00 €                    
21568 Police Municiaple Equipement police municipale 3 750,00 €                    1321 Subvention ANS (Stade de la Bonde) 180 000,00 €

2188 Police Municiaple Equipement police municipale 3 750,00 €                    1321 DSIL Voie verte Mousseaux centre Bourg 92 963,00 €
232 DACV Ingetech - Relevé topo réseau EP 14 256,00 €                  1322 Région - Plan vélo voie verte piste cyclable 190 000,00 €

2051 DAVC - Urbanisme Logiciel urbanisme  pour 4 ans (jusqu'en 2027) 31 008,00 €                  
2051 DACV - Urbanisme Saas / Web 13 152,00 €                  
2313 61 Technique Opération JP 3 MO Agrandissement 30 000,00 €                  
2315 52 Voirie - GTEC Opération Voies douces 272 233,00 €                
2315 59 Technique Opération stade de la Bonde 90 000,00 €                  
2031 59 Technique Opération stade de la Bonde  - études 8 556,00 €                    
2313 57 Technique Opération Phélypeaux - Travaux 199 764,26 €-                

Total 270 690,74 €                Total 270 690,74 €       

Dépenses Recettes
INVESTISSEMENT

Décision modificative n°1

FONCTIONNEMENT
RecettesDépenses



Code INSEE

78321 JOUARS-PONTCHARTRAIN

Budget communal
 2023DM n°1

Décision modificative n°1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-60623-024 : Alimentation  0.00 €  1 650.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6064-024 : Fournitures administratives  0.00 €  1 200.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6068-024 : Autres matières et fournitures  0.00 €  2 730.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6135-024 : Locations mobilières  0.00 €  650.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6226-021 : Honoraires  0.00 €  11 142.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6232-024 : Fêtes et cérémonies  0.00 €  4 555.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6354-024 : Droits d'enregistrement et de timbre  0.00 €  2 500.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0.00 € 0.00 € 24 427.00 € 0.00 €

D-023-01 : Virement à la section d'investissement  192 272.26 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement  0.00 € 0.00 € 0.00 € 192 272.26 €

D-657364-01 : SPIC  0.00 €  40 000.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante  0.00 € 0.00 € 40 000.00 € 0.00 €

D-6817-01 : Dotations aux prov. pour dépréciation des 

actifs circulants

 0.00 €  12 235.26 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 68 : Dotations aux amortissements et aux 

provisions

 0.00 € 0.00 € 12 235.26 € 0.00 €

R-73111-01 : Impôts directs locaux  0.00 €  0.00 €  115 610.00 €  0.00 €

TOTAL R 73 : Impôts et taxes  0.00 € 115 610.00 € 0.00 € 0.00 €

Total FONCTIONNEMENT  192 272.26 €  76 662.26 €  115 610.00 €  0.00 €

INVESTISSEMENT

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement  0.00 €  0.00 €  192 272.26 €  0.00 €

TOTAL R 021 : Virement de la section de 

fonctionnement

 0.00 € 192 272.26 € 0.00 € 0.00 €

R-1321-01 : Etat et établissements nationaux  0.00 €  0.00 €  0.00 €  272 963.00 €

R-1322-01 : Régions  0.00 €  0.00 €  0.00 €  190 000.00 €

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement  462 963.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

D-2031-STADE BOND-412 : Renovation stade Bonde  0.00 €  8 556.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2051-824 : Concessions et droits similaires  0.00 €  44 160.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 20 : Immobilisations incorporelles  0.00 € 0.00 € 52 716.00 € 0.00 €

D-21568-112 : Autre matériel et outillage d'incendie et de 

défense civile

 0.00 €  3 750.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2184-112 : Mobilier  0.00 €  3 750.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2188-112 : Autres immobilisations corporelles  0.00 €  3 750.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  0.00 € 0.00 € 11 250.00 € 0.00 €

D-2313-AGRAND JP3-212 : Agrandissement groupe 

scolaire JP3

 0.00 €  30 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2313-GYM PHEL-411 : Gymnase Phelypeaux  199 764.26 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2315-STADE BOND-412 : Renovation stade Bonde  0.00 €  90 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2315-VOIES DOUC-822 : Voies douces  0.00 €  272 233.00 €  0.00 €  0.00 €

D-232-824 : Immobilisations incorporelles en cours  0.00 €  14 256.00 €  0.00 €  0.00 €

Page 1 sur 2
(1) y compris les restes à réaliser



Code INSEE

78321 JOUARS-PONTCHARTRAIN

Budget communal
 2023DM n°1

Décision modificative n°1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  0.00 € 0.00 € 406 489.00 € 199 764.26 €

Total INVESTISSEMENT  199 764.26 €  470 455.00 €  192 272.26 €  462 963.00 €

 155 080.74 €  155 080.74 €Total Général

Page 2 sur 2
(1) y compris les restes à réaliser



Imputation Objet Imputation 

6237 Publications -3 000,00 € 74748 40 000,00 €

6358 Autres droits -2 500,00 € 7078 -900,00 €

6512 Droits d'utilisation en nuage 5 500,00 € 7083 -39 100,00 €

Total 

Décision Modificative N°1

Dépenses Recettes

Jouars-Pontchartrain -  Budget Annexe Développement Economique 

FONCTIONNEMENT 

Locations diverses

Objet 

Subvention de fonctionnement 

Autres prestations de service



Code INSEE

78321 JOUARS-PONTCHARTRAIN

Développement économique
 2023DM n°1

Décision Moficative N°1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6237-90 : Publications  3 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6358-90 : Autres droits  2 500.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 500.00 €

D-6512-90 : Droits d'utilisation - Informatique en nuage  0.00 €  5 500.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante  0.00 € 0.00 € 5 500.00 € 0.00 €

R-7078-90 : Autres marchandises  0.00 €  0.00 €  900.00 €  0.00 €

R-7083-90 : Locations diverses (autres qu'immeubles)  0.00 €  0.00 €  39 100.00 €  0.00 €

TOTAL R 70 : Produits des services, du domaine et 

ventes diverses

 0.00 € 40 000.00 € 0.00 € 0.00 €

R-74748-90 : Autres communes  0.00 €  0.00 €  0.00 €  40 000.00 €

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et participations  40 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Total FONCTIONNEMENT  5 500.00 €  5 500.00 €  40 000.00 €  40 000.00 €

 0.00 €  0.00 €Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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 INTRODUCTION 
 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Ville de Jouars-
Pontchartrain formalise et précise les règles de gestion budgétaire et comptable 
applicables à la Ville. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la Ville, dans le 
respect du Code Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire 
et comptable applicable. 

Ce règlement a pour objectifs 

- De fixer le cadre budgétaire et financier. 

- De préciser les procédures de préparation et d’exécution du budget. 

- D’harmoniser les règles de fonctionnement et anticiper les actions de 
Jouars-Pontchartrain sur les exercices futurs. 

Le présent règlement a pour vocation d’assurer l’information des élus 
relative aux finances de la commune et de servir de références aux agents de la 
ville. 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et 
comptables applicables aux communes permettent de disposer d’un cadre garant 
de la sincérité et de la fiabilité des comptes. 

De plus, le budget de la ville doit respecter les cinq grands principes des 
finances publiques que sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et 
l’équilibre. 

L’annualité budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée 
délibérante, les recettes et les dépenses d’un exercice (article L2311-1 du CGCT). Cet 
exercice est annuel et il couvre l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe 
des dérogations à ce principe d’annualité tel que la journée complémentaire 
(journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou encore les 
autorisations de programme. 

L’unité budgétaire 

Le budget doit figurer dans un document unique, à des fins de lisibilité et de 
transparence. 

Le budget de la Ville de Jouars-Pontchartrain comprend un budget principal, 
un budget annexe développement économique (assujetti à la taxe sur la valeur 
ajoutée) et un budget du C.C.A.S. 
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L’universalité budgétaire 

L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents 
budgétaires. De ce fait, il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, 
c’est-à-dire de compenser une écriture en recette par une dépense ou 
inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses 
précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues 
au budget. 

La spécialité budgétaire 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de 
dépenses définies dans l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit 
pas être confondu avec la règle de non-affectation car si les recettes ne doivent pas 
être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec précision. 

L’équilibre budgétaire 

Conformément à l’article L1612-4 du CGCT, le budget doit être voté en équilibre 
pour chacune des deux sections (fonctionnement et investissement). 

Trois conditions doivent être remplie pour apprécier l’équilibre du budget 

• Les deux sections (fonctionnement et investissement) sont votées en équilibre 

• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère  

• Le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de 
l’exercice doit être assuré exclusivement par des ressources propres 
d’investissement, hors produits des emprunts. Un emprunt ne pourra donc 
être financé par un autre emprunt. Les subventions, dotations et fonds de 
concours destinées à financer des dépenses d’équipement ne constituent pas 
des ressources propres 

 Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget 
est en équilibre réel si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la 
collectivité doit inscrire l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte 
réaliser selon une estimation aussi fiable que possible. 
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CENTRE : GTEC – 
Service Technique  

OPERATION 
VOIRIES – Réfection 

des voiries 
communales  

I. PRESENTATION DU BUDGET  
 

Le budget est l’acte par lequel le Conseil Municipal prévoit et autorise les 
dépenses et les recettes d’un exercice. 

Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents 
budgétaires. 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation 
issues du Code Général des Collectivités Territoriales et de la nomenclature 
comptable applicable. 

A. L’ARBORESCENCE BUDGETAIRE 

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant 
l’objet d’un vote en assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de 
légalité doit répondre à un formalisme précis, tant sur la forme que sur le fond. 

En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections 
(fonctionnement/investissement) et le montant des dépenses et des recettes de 
chacune des deux sections doit être équilibré. 

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé 
chacun par article comptable.  

En section d’investissement, certaines dépenses peuvent être ventilées par 
opération. 

 La ville de Jouars-Pontchartrain a organisé ses budgets en centres et en 
services. 

Exemple 

 

 

CENTRE : CVOIR – 
Crédits voirie 
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B. LE CYCLE BUDGETAIRE 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et 
prenant fin le 31 décembre. 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours 
de l’année sont encadrées par des échéances légales. 

Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 habitants, 
l’élaboration proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable 
obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires. 

1. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, au plus tôt, dans les deux mois qui 
précédent l’examen du budget, la ville de Jouars-Pontchartrain organise en Conseil 
Municipal un débat sur les orientations budgétaires. 

Ce débat a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant aux 
membres de l’organe délibérant, les informations qui leur permettront d’exercer, 
de façon effective, leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. 

S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, une présentation est 
faite à l’assemblée délibérante, d’un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés, le cas échéant, ainsi que sur la structure et 
la gestion de la dette. 

 
Ce rapport donne lieu à un débat, qui est acté par une délibération spécifique. 

Cette dernière, ainsi que le rapport, doivent être transmis au représentant de l’Etat 
dans le département et être publiés. 
 

Ce débat de portée générale permet aux élus municipaux d’exprimer leur 
opinion sur le projet budgétaire d’ensemble et permet au Maire de présenter les 
choix budgétaires prioritaires pour l’année à venir. 

. 
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2. LE BUDGET PRIMITIF 
 

La ville de Jouars-Pontchartrain vote son budget primitif au plus tard avant 
le 15 avril et le 30 avril les années de renouvellement de l’Assemblée Délibérante. 
 
 La ville de Jouars-Pontchartrain votera son budget, au plus tard, dans les 
quinze jours qui suivent la date de notification des principaux concours de l’Etat. 
 
Pour cela, le calendrier de préparation budgétaire est le suivant  

 
Dernier Trimestre N-1 
  

 Validation des hypothèses de « cadrage » du budget primitif (BP) de 
l’année  N +1. 

Préparation par les services des propositions budgétaires de l’exercice à 
venir et présentation en commission. 
 
Janvier/février N :  
 
Tenue des arbitrages budgétaires  
L’équilibre général du budget N est présenté au Maire, qui rend ses 
arbitrages finaux et examen en commission. 

 
 

 Premier trimestre N :  
 
Tenue du Débat d’Orientations Budgétaires en Conseil Municipal. 
 
Avril N : Vote du budget primitif de l’année N en Conseil Municipal. 
 

Conformément à l’exigence de présentation croisée de l’article L2312-3 du 
CGCT, le budget primitif et le compte administratif sont présentés par  fonction.  

La nomenclature fonctionnelle a été conçue comme un instrument 
d’information destiné à faire apparaitre, par domaines de compétences, les 
dépenses et les recettes de la commune. 

La Ville de Jouars-Pontchartrain a fait le choix d’un vote par nature. Le 
budget est ainsi présenté par chapitres et par articles budgétaires. Il est voté au 
niveau du chapitre et par opération. 

 

 

 

 

 



Page 8 sur 22  

 

 

3. LES DECISIONS MODIFICATIVES 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes 
formulées au sein du budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être 
revues lors d’une étape budgétaire spécifique dénommée « décision 
modificative ». 

Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les 
mêmes règles de présentation et d’adoption que le budget primitif. 

 

Selon l’article L.5217-10-6 du CGCT, des virements de crédits sont autorisés 
entre chapitres de la même section dans le cadre de la nomenclature M57. Le 
montant des virements de crédits est fixé par délibération budgétaire. La limite 
maximum des crédits est de 7.5 % pour chaque section du budget. 

Les crédits affectés aux charges de personnel (chapitre 012) entrent dans 
le calcul de la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section de 
fonctionnement mais ne sont pas fongibles. En cas d’insuffisance de crédits au 
012, il faut obligatoirement une décision modificative rendue exécutoire. 

Le virement de chapitre à chapitre dans le cadre de la fongibilité des 
crédits, prend la forme d’une décision du Maire qui doit être transmise au Préfet 
pour être exécutoire. Cette décision exécutoire doit être transmise au comptable 
public via un flux budgétaire. 

La possibilité de voter des AP/AE relatives aux dépenses imprévues en 
section d’investissement et en section de fonctionnement dans la limite de 2 % 
des dépenses réelles de chaque section, est prise en compte dans le plafond des 
7,5% relatif à la fongibilité des crédits. 

 

 

4. LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION 

  

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires et 
comptables. A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de 
l’année N+1, il établit le compte administratif du budget principal ainsi que les 
comptes administratifs des différents budgets annexes. 

Le compte administratif doit 

• Rapprocher les prévisions ou autorisations inscrites au budget des 
réalisations effectives en dépenses et en recettes 

• Présenter les résultats comptables de l’exercice 
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• Doit être soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée 
délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin 
de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année 
qui suit la clôture de l’exercice, le comptable public établit un compte de gestion 
par budget voté (budget principal, budget annexe et budget du CCAS). 

Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de 
l’exercice sont menées de pair entre le comptable public et la commune avec pour 
objectif l’établissement du compte de gestion de la commune pour le 15 mars de 
l’année n+1. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

 
• Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable 

public (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment 
correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité). 

 
• Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière 

synthétique son actif et son passif.  

 Le compte de gestion est soumis au vote du conseil municipal lors de la 
séance du vote du compte administratif, ce qui permet de constater la stricte 
concordance entre les deux documents. Le vote du compte de gestion doit 
intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine 
d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 

 

 

La mise en place de la norme comptable M 57 au 1er janvier 2024 facilitera 
dans les années à venir la mise en place du CFU, Compte Financier Unique.  

 

Le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable public, 
qui se substituera au compte administratif et au compte de gestion. 

 

Ce futur document unique doit permettre d’améliorer la qualité des 
comptes en favorisant la transparence et la lisibilité de l’information financière. 
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Les principales étapes du cycle budgétaire de la Ville de se déroulent (dans 
la mesure du possible) selon le calendrier prévisionnel suivant : 

 
 

Etape budgétaire Période de l’année 

Orientations budgétaires année 
N+1 

Dernier trimestre N-1 

Budget primitif année N Au plus tard avril N : vote du budget  

Décisions Modificatives  Si besoin  

Compte administratif année N = 
reprise des résultats dégagés au titre 
de l’exercice N dans le budget 
supplémentaire de l’exercice N+1 

 
Juin N+1 
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C. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de 
recourir à la procédure de gestion par Autorisation de Programme. 
Actuellement, non utilisée par la ville de Jouars-Pontchartrain cette procédure 
pourrait être proposée à l’assemblée délibérante pour être mise en place dans 
les années à venir. 

L’Art. L5217-10-7 du CGT prévoir que  

• Les Autorisations de Programme (AP) et les Autorisations 
d’Engagement (AE) représentent la limite supérieure pouvant être 
engagées pour l’exécution des dépenses en investissement et en 
fonctionnement. 

• Des crédits de paiements leur sont associés et constituent la limite 
supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées et payées 
dans l’année pour couvrir les engagements contractés dans le 
cadre des AP et AE 

 

• L’équilibre budgétaire des deux sections s’apprécie en tenant 
compte des CP. 

 
• L’instruction budgétaire et comptable M57 permet à l’assemblée 

délibérante de voter des AP/AE sur des chapitres intitulés 
« dépenses imprévues » dans la limite de 2 % des dépenses réelles 
de la section de fonctionnement et de la section d’investissement. 

 
• Lors du vote du CA, sera présenté un bilan de gestion pluriannuel si 

des AP/AE ont été votés. 
 

• Les AP/AE sont votées à l’occasion d’une délibération budgétaire et 
affectées par chapitres. 

• Le montant d’une AP peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) 
tout au long de la durée de vie de cette AP. 

 Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation.  

 Elles peuvent être révisées. La clôture de l’autorisation de programme ou de 
l’autorisation d’engagement a lieu lorsque toutes les opérations budgétaires qui la 
composent  sont soldées ou annulées. L'annulation relève de la compétence de 
l’assemblée  délibérante. Les crédits de paiement afférents à l'année en cours sont 
également  caducs.  

 Le Maire peut engager des dépenses dans la limite du montant de l’AP/AE 
votée, et liquider et mandater dans la limite des crédits de paiement votés.  

 A l’issue de l’exercice budgétaire, les crédits de paiement relatifs à une AP/AE 
inscrits non mandatés tombent. Ils sont ventilés sur les exercices restants à courir 
de l’AP. 
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  Avant le vote du budget suivant, le Maire peut liquider et mandater, et le 
comptable peut payer les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une 
autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, 
dans la limite des  crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement (Art. L. 
1612-1 du CGCT).  
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II. L’EXECUTION BUDGETAIRE 
 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 

Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la 
réservation des crédits lorsque la décision de financer une action ou un projet est 
prise par la collectivité jusqu’à la prise en charge des mandats et titres émis par le 
Comptable public. 

 

A. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles 
L. 2342-2, L. 3341-1 et L. 4341-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
oblige l’ordonnateur à tenir une comptabilité des dépenses engagées. 

La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision 
de nature financière n’est autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi 
d’assurer le respect par la collectivité de ses engagements auprès des tiers. 

La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe 
à l’ordonnateur de la collectivité. 

Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaitre : 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 
- Les crédits disponibles à l’engagement, 
- Les crédits disponibles au mandatement, 
- Les dépenses et recettes réalisées. 

 

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc 
sur les crédits pluriannuels. 

Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits 
au titre de l’exercice. 

 

D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la Ville crée 
ou constate à son encontre une obligation qui entrainera une charge 
(engagement juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, d’une convention, 
d’un bon de commande… 

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de 
dépenses, un tiers concerné par la prestation et une imputation budgétaire 
(chapitre et article, fonction). 
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L'engagement peut donc résulter : 

• D’un contrat (marchés, acquisitions immobilière, emprunt, bail 
assurance),  

• De l'application d'une réglementation ou d'un statut (traitements, 
indemnités), 

• D’une décision juridictionnelle (expropriation, dommages et intérêts),  

• D’une décision unilatérale (octroi de subvention). 

 L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement 
juridique. Il permet de s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement 
juridique que l’on s’apprête à conclure. Il est constitué obligatoirement de trois 
éléments :  

• Un montant prévisionnel de dépenses 

• Un tiers concerné par la prestation 

• Une imputation budgétaire 
 

 

B. LIQUIDATION ET MANDATEMENT 

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les 
obligations de payer doivent être liquidées puis mandatées. 

 
 

• La liquidation : elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la 
collectivité et d’arrêter le montant de la dépense. Elle comporte deux 
opérations étroitement liées : 

o La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. 
Il s’agit de s’assurer que le prestataire retenu par la collectivité a bien 
accompli les obligations lui incombant. Le service fait doit ainsi être 
certifié. La constatation et la certification du service fait sont 
effectuées par les services 
 

o La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement 
de la dépense, à contrôler tous les éléments conduisant au paiement. 
Elle est effectuée par le service finances et conduit à proposer le « 
mandat » ou le titre de recette après certification du service fait. 

 
o Le mandatement/ordonnancement : C’est le service des finances qui 

valide les mandats et titres de recettes. Une vérification est alors 
effectuée sur les pièces justificatives. 
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o L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un 
mandat/titre établi pour le montant de la liquidation. Il donne l’ordre 
au comptable public de payer la dette de la collectivité (dépense – 
mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette – 
titre). Chaque mandat/titre doit être accompagné des pièces 
justificatives dont la liste est fixée au Code général des Collectivités 
Territoriales. Les mandats, titre et bordereaux sont numérotés par 
ordre chronologique. 

 

o Le paiement est ensuite effectué par le comptable Public, pour cela il 
effectue les contrôles de régularité suivants : 
 

- Qualité de l’ordonnateur. 
- Disponibilité des crédits. 
- Imputation comptable. 
- Validité de la dépense. 
- Caractère libératoire du règlement. 

 

III. LES OPERATIONS FINANCIERES PARTICULIERES ET OPERATIONS DE FIN 

D’ANNEE 
 

A. GESTION DU PATRIMOINE 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, 
immeubles, matériels, immatériels et financiers, en cours de production ou 
achevés, qui appartiennent à la Ville. Ces biens ont été acquis en section 
d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont 
inscrits à l’inventaire comptable de la collectivité. 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la Ville incombe 
aussi bien à l’ordonnateur (chargé du recensement des biens et de leur 
identification par n° d’inventaire) qu’au Comptable Public (chargé de la bonne 
tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la Ville connait le 
cycle comptable suivant : 

 Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la Ville : cette entrée 
est constatée au moment de la liquidation liée à l’acquisition de 
l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un n° 
d’inventaire unique, transmis au Comptable Public. Ce rattachement 
de la liquidation à un élément du patrimoine (n° d’inventaire) est 
obligatoire. 
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 Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur 
comptable de l’immobilisation, consécutive à l’usage, au temps, à son 
obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés 
irréversibles.  
 

 La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée 
par délibération du Conseil Municipal. A chaque immobilisation 
(disposant n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau 
d’amortissement. 
 

 Après l’adoption de la nomenclature budgétaire et financière M57 au 
1er janvier 2024, les acquisitions devront démarrer à compter de sa 
date de mise en service. Toutefois, la méthode dérogatoire qui 
consiste à amortir en pleine année peut être maintenue pour certains 
biens. Une délibération de l’assemblée délibérante doit lister les 
catégories concernées et justifier le caractère non significatif sur la 
production de l’information comptable. 

 

 L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre 
donnant lieu : 

- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien 
par la dotation aux amortissements. 

 
- A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du 

bien. 
 

 
Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette 

d’investissement) sont de même montant. La dotation aux amortissements 
constitue une dépense obligatoire. 

 

 La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession 
de l’immobilisation (à titre gratuit ou onéreux) ou à une destruction 
partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). 

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre 
budgétaire (avec constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la 
valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché) doivent être 
comptabilisées. 
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B. LES PROVISIONS 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de 
prudence contenu dans le plan comptable général. Il s’agit d’une technique 
comptable qui permet de constater une dépréciation ou un risque ou bien encore 
d’étaler une charge. 

Le régime de droit commun des provisions est la comptabilisation par 
opération d’ordre semi-budgétaire. Les crédits de dépenses de fonctionnement 
sont prévus au chapitre 68. 

Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque 
ou d’une dépréciation. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre 
de l’une ou des deux sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, 
elle doit être inscrite dès la plus proche décision budgétaire suivant la 
connaissance du risque. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, 
une reprise sur provision 

C. LES REGIES 

Seuls les comptables de la direction générale des Finances publiques 
(trésoriers) sont habilités à régler les dépenses et recettes des collectivités et 
établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique). 

Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes 
qui permettent, pour des raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité 
de l'ordonnateur et la responsabilité du trésorier, d'exécuter de manière limitative 
et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 

Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de 
recettes et le paiement de dépenses. 

 
Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la 

qualité de régisseur(s) ou de mandataire(s) avec différentes catégories, selon la 
nature ou la durée de leur intervention. 
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Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de 
l'ordonnateur de la collectivité territoriale auprès duquel la régie est instituée sur 
avis conforme du comptable public assignataire des opérations de la régie. 

Le régisseur nommé est responsable : 

- De l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est 
tenu d’exercer à cette occasion (régie de recettes) ; 

- Du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu 
d’exercer à cette occasion (régie d’avances) ; 

- De la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère 
(responsabilité en cas de perte ou de vol) ; 

- De la conservation des pièces justificatives ; 

- De la tenue de la comptabilité. 

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il 
doit justifier périodiquement auprès de l’ordonnateur et du comptable public. 

Le comptable public a pour rôle de : 

- Contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ; 

- Procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 

- Contrôler les régies. 

 

 
 Le régisseur les effectue sous sa responsabilité personnelle : il est redevable sur 
ses deniers propres en cas d’erreur. Il est soumis aux contrôles de l’ordonnateur et du 
comptable. Il peut recevoir en contrepartie une indemnité spécifique.  
 
 Cependant, l’ordonnance 2022-408 du 22 mars 2022 vient modifier le régime de 
responsabilité des décideurs locaux. La responsabilité personnelle et pécuniaire du 
comptable public tombe à compter du 1er janvier 2023, entrainant avec elle la fin du 
régime de cautionnement des régisseurs. Désormais chaque gestionnaire est 
responsable des erreurs qui auraient été commises. L’indemnité versée au régisseur 
devient ainsi une indemnité de fonction et sera comprise dans l’IFSE.
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D. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle 
de l’annualité budgétaire et du principe de l’indépendance comptable des 
exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du rattachement des charges et de 
produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur le résultat.  

Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 

De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 

• Le service doit être fait au 31 décembre de l’année N. 

• Les sommes en cause doivent être significatives. 

• La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 
 

 

E. LA JOURNEE COMPLEMENTAIRE ET LES EPC 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 
l’émission en section de fonctionnement des titres et des mandats correspondant 
aux services faits et aux droits acquis au 31 décembre de l’année N. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de 
l’annualité budgétaire. 

Avec l’instauration de la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, la notion 
d’Evénements Postérieurs à la Clôture (EPC) est introduite. Ce sont des événements 
qui interviendront entre la date de clôture (31/12/N) et la date d’arrêté des états 
financiers, qui sont susceptibles d’avoir un impact sur la situation financière de 
l’entité publique locale. Il s’agit d’une innovation comptable. 

 

IV. LA GESTION DE LA DETTE 
 

A. LES GARANTIES D’EMPRUNT 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune 
accorde sa caution à un organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt 
en garantissant aux prêteurs le remboursement de l’emprunt en cas de défaillance 
du débiteur. 

Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, la commune communique, en 
annexe des documents budgétaires, les informations suivantes concernant les 
garanties d’emprunt : 

• La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un 
emprunt, 

• Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La Ville est informée annuellement par les établissements de crédit du 
montant principal et des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine 
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la nécessité d’une nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle 
délibération. 
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B. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

1. LA GESTION DE LA DETTE 

Aux termes de l’article L.2337 – 3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des 
 investissements, qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de 
 travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de biens durables 
 considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en 
 financement de la section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement 
 ou une insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement 
 en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée 
 délibérante. Toutefois, cette compétence peut être déléguée au Maire (selon 
 l’article L. 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales). La 
 délégation de cette compétence est encadrée. Le Maire de la Ville peut ainsi 
: 

- Lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers 
dont la compétence est reconnue pour ce type d’opérations. 

- Retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le 
marché à un instant donné, du gain espéré et des primes et commissions à 
verser. 

- Passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée. 
- Résilier l’opération arrêtée. 
- Signer les contrats répondant aux conditions posées. 
- Définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement. 
- Recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux 

variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou 
plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, d’allonger la 
durée du prêt, de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

- Conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou 
plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de  

cette délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal. Il retrace l’évolution 
 de l’encours de dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée. 
 Ce rapport est présenté au moment de la présentation du compte 
 administratif de l’année écoulée. 
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2. LA GESTION DE LA TRESORERIE 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y 
 sont obligatoirement déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les 
 placer sur un compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la 
 collectivité de se doter d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au 
 mieux l’évolution de celle–ci (son compte au Trésor ne pouvant être 
 déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le 
 paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune 
 ressource budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne 
 sont donc pas inscrits dans le budget de la collectivité et gérés par le 
 Comptable Public sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le 
 Conseil Municipal, qui doit préciser le montant maximal qui peut être 
 mobilisé. 

Le Maire a reçu délégation du Conseil Municipal pour contractualiser l’utilisation 
 d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond fixé chaque année dans la 
 délibération d’adoption du budget primitif de la Ville. 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM - n° 000206519

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 150352

Entre

Et

1/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM
BP 10430 59491 VILLENEUVE D ASCQ,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

, SIREN n°: 475680815, sis(e)   74 RUE JEAN JAURES

» ou « 

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5
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P.5
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P.6

P.10

P.10

P.11

P.13

P.16

P.18

P.19
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P.20

P.20

P.23

P.23

P.26

P.27

P.28

P.29

P.29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 21BMP101 - VEFA 18 LLS -  4 route de Jouars -
Jouars Pontchartrain, Parc social public, Acquisition en VEFA de 18 logements situés 4 route de Jouars
78760 JOUARS-PONTCHARTRAIN.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million
quatre-cent-soixante-quatre mille neuf-cent-quarante-quatre euros (1 464 944,00 euros) constitué de 6 Lignes
du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2023, d’un montant de deux-cent-soixante-dix-sept mille
neuf-cent-cinquante euros (277 950,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-quatre-vingt-dix-huit mille vingt-cinq euros (198 025,00 euros) ;

PLS PLSDD 2023, d’un montant de cent-cinquante-cinq mille trois-cent-quatre-vingt-six euros
(155 386,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2023, d’un montant de deux-cent-vingt-trois mille six-cent-vingt-et-un euros
(223 621,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-un mille sept-cent-quarante-cinq euros (281 745,00 euros)
;

PLUS foncier, d’un montant de trois-cent-vingt-huit mille deux-cent-dix-sept euros (328 217,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/29



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

1
.2

  
p

a
g

e
 8

/2
9

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS)

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

09/11/2023 le Prêteur pourra considérer

10/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

Garantie(s) conforme(s).

Convocation chez le notaire pour la signature

Projet d'acte définitif de VEFA

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à

11/29



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

1
.2

  
p

a
g

e
 1

2
/2

9
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 12/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Capitalisation

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

277 950 €

PLS 2023

Indemnité

5540044

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

CPLS

(J-40)

160 €

0 %

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Capitalisation

PLAI foncier

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

198 025 €

Indemnité

5540041

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

0,54 %

0,54 %

3,54 %

3,54 %

3,54 %

3,54 %

80 ans

(J-40)

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Capitalisation

PLSDD 2023

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

155 386 €

Indemnité

5540043

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

(J-40)

90 €

PLS

0 %

DR

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Capitalisation

PLSDD 2023

PLS foncier

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

223 621 €

Indemnité

5540042

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

0,54 %

0,54 %

3,54 %

3,54 %

3,54 %

3,54 %

80 ans

(J-40)

130 €

0 %

DR

13/29



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

1
.2

  
p

a
g

e
 1

4
/2

9
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360

.

30 / 360

14/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Capitalisation

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

281 745 €

Indemnité

5540040

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Capitalisation

PLUS foncier

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

328 217 €

Indemnité

5540039

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

0,54 %

0,54 %

3,54 %

3,54 %

3,54 %

3,54 %

80 ans

(J-40)

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

16/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

n

La base de calcul « exact / 365 » suppose que l’on prenne en compte le nombre exact de jours écoulés sur la
période et que l’on considère que l’année comporte 365 jours.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l'Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation, arrêtés à la Date de Début de la
Phase d'Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur entre la Date d'Effet et la Date Limite de
Mobilisation.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l'Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués entre la Date
d'Effet et la Date Limite de Mobilisation et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut
choisir la capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques
financières précisées à l'Article « 
capital de la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « exact / 365 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prê

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

 -1]

t » et  à la date d'exigibilité

». Dans ce cas le
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet de
la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la

20/29

»,



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

1
.2

  
p

a
g

e
 2

1
/2

9
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE JOUARS PONTCHARTRAIN

».

Quotité Garantie (en %)

100,00

23/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES

27/29



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

1
.2

  
p

a
g

e
 2

8
/2

9
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

29/29





P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
6
 V

3
.0

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U122649, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 150352, Ligne du Prêt n° 5540044
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U122649, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 150352, Ligne du Prêt n° 5540041
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U122649, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 150352, Ligne du Prêt n° 5540043
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U122649, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 150352, Ligne du Prêt n° 5540042
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U122649, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 150352, Ligne du Prêt n° 5540040
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U122649, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 150352, Ligne du Prêt n° 5540039
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA Capital prêté : 277 950 €
N° du Contrat de Prêt : 150352 / N° de la Ligne du Prêt : 5540044 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : CPLS - Complémentaire au PLS 2023 Intérêts de Préfinancement : 23 350,25 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/08/2026 4,11 15 472,82 3 089,38 12 383,44 0,00 298 210,87 0,00

2 09/08/2027 4,11 15 472,82 3 216,35 12 256,47 0,00 294 994,52 0,00

3 09/08/2028 4,11 15 472,82 3 348,55 12 124,27 0,00 291 645,97 0,00

4 09/08/2029 4,11 15 472,82 3 486,17 11 986,65 0,00 288 159,80 0,00

5 09/08/2030 4,11 15 472,82 3 629,45 11 843,37 0,00 284 530,35 0,00

6 09/08/2031 4,11 15 472,82 3 778,62 11 694,20 0,00 280 751,73 0,00

7 09/08/2032 4,11 15 472,82 3 933,92 11 538,90 0,00 276 817,81 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 09/08/2033 4,11 15 472,82 4 095,61 11 377,21 0,00 272 722,20 0,00

9 09/08/2034 4,11 15 472,82 4 263,94 11 208,88 0,00 268 458,26 0,00

10 09/08/2035 4,11 15 472,82 4 439,19 11 033,63 0,00 264 019,07 0,00

11 09/08/2036 4,11 15 472,82 4 621,64 10 851,18 0,00 259 397,43 0,00

12 09/08/2037 4,11 15 472,82 4 811,59 10 661,23 0,00 254 585,84 0,00

13 09/08/2038 4,11 15 472,82 5 009,34 10 463,48 0,00 249 576,50 0,00

14 09/08/2039 4,11 15 472,82 5 215,23 10 257,59 0,00 244 361,27 0,00

15 09/08/2040 4,11 15 472,82 5 429,57 10 043,25 0,00 238 931,70 0,00

16 09/08/2041 4,11 15 472,82 5 652,73 9 820,09 0,00 233 278,97 0,00

17 09/08/2042 4,11 15 472,82 5 885,05 9 587,77 0,00 227 393,92 0,00

18 09/08/2043 4,11 15 472,82 6 126,93 9 345,89 0,00 221 266,99 0,00

19 09/08/2044 4,11 15 472,82 6 378,75 9 094,07 0,00 214 888,24 0,00

20 09/08/2045 4,11 15 472,82 6 640,91 8 831,91 0,00 208 247,33 0,00

21 09/08/2046 4,11 15 472,82 6 913,85 8 558,97 0,00 201 333,48 0,00

22 09/08/2047 4,11 15 472,82 7 198,01 8 274,81 0,00 194 135,47 0,00

23 09/08/2048 4,11 15 472,82 7 493,85 7 978,97 0,00 186 641,62 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

24 09/08/2049 4,11 15 472,82 7 801,85 7 670,97 0,00 178 839,77 0,00

25 09/08/2050 4,11 15 472,82 8 122,51 7 350,31 0,00 170 717,26 0,00

26 09/08/2051 4,11 15 472,82 8 456,34 7 016,48 0,00 162 260,92 0,00

27 09/08/2052 4,11 15 472,82 8 803,90 6 668,92 0,00 153 457,02 0,00

28 09/08/2053 4,11 15 472,82 9 165,74 6 307,08 0,00 144 291,28 0,00

29 09/08/2054 4,11 15 472,82 9 542,45 5 930,37 0,00 134 748,83 0,00

30 09/08/2055 4,11 15 472,82 9 934,64 5 538,18 0,00 124 814,19 0,00

31 09/08/2056 4,11 15 472,82 10 342,96 5 129,86 0,00 114 471,23 0,00

32 09/08/2057 4,11 15 472,82 10 768,05 4 704,77 0,00 103 703,18 0,00

33 09/08/2058 4,11 15 472,82 11 210,62 4 262,20 0,00 92 492,56 0,00

34 09/08/2059 4,11 15 472,82 11 671,38 3 801,44 0,00 80 821,18 0,00

35 09/08/2060 4,11 15 472,82 12 151,07 3 321,75 0,00 68 670,11 0,00

36 09/08/2061 4,11 15 472,82 12 650,48 2 822,34 0,00 56 019,63 0,00

37 09/08/2062 4,11 15 472,82 13 170,41 2 302,41 0,00 42 849,22 0,00

38 09/08/2063 4,11 15 472,82 13 711,72 1 761,10 0,00 29 137,50 0,00

39 09/08/2064 4,11 15 472,82 14 275,27 1 197,55 0,00 14 862,23 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

3/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
0
3
5
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
0
6
5
1
9

ile-de-france@caissedesdepots.fr

3/30



Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 09/08/2065 4,11 15 473,07 14 862,23 610,84 0,00 0,00 0,00

Total 618 913,05 301 300,25 317 612,80 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA Capital prêté : 198 025 €
N° du Contrat de Prêt : 150352 / N° de la Ligne du Prêt : 5540041 Taux actuariel théorique : 3,54 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,54 %
Produit : PLAI foncier Intérêts de Préfinancement : 14 288,56 €

Taux de Préfinancement : 3,54 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/08/2026 3,54 8 011,41 495,51 7 515,90 0,00 211 818,05 0,00

2 09/08/2027 3,54 8 011,41 513,05 7 498,36 0,00 211 305,00 0,00

3 09/08/2028 3,54 8 011,41 531,21 7 480,20 0,00 210 773,79 0,00

4 09/08/2029 3,54 8 011,41 550,02 7 461,39 0,00 210 223,77 0,00

5 09/08/2030 3,54 8 011,41 569,49 7 441,92 0,00 209 654,28 0,00

6 09/08/2031 3,54 8 011,41 589,65 7 421,76 0,00 209 064,63 0,00

7 09/08/2032 3,54 8 011,41 610,52 7 400,89 0,00 208 454,11 0,00

8 09/08/2033 3,54 8 011,41 632,13 7 379,28 0,00 207 821,98 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 09/08/2034 3,54 8 011,41 654,51 7 356,90 0,00 207 167,47 0,00

10 09/08/2035 3,54 8 011,41 677,68 7 333,73 0,00 206 489,79 0,00

11 09/08/2036 3,54 8 011,41 701,67 7 309,74 0,00 205 788,12 0,00

12 09/08/2037 3,54 8 011,41 726,51 7 284,90 0,00 205 061,61 0,00

13 09/08/2038 3,54 8 011,41 752,23 7 259,18 0,00 204 309,38 0,00

14 09/08/2039 3,54 8 011,41 778,86 7 232,55 0,00 203 530,52 0,00

15 09/08/2040 3,54 8 011,41 806,43 7 204,98 0,00 202 724,09 0,00

16 09/08/2041 3,54 8 011,41 834,98 7 176,43 0,00 201 889,11 0,00

17 09/08/2042 3,54 8 011,41 864,54 7 146,87 0,00 201 024,57 0,00

18 09/08/2043 3,54 8 011,41 895,14 7 116,27 0,00 200 129,43 0,00

19 09/08/2044 3,54 8 011,41 926,83 7 084,58 0,00 199 202,60 0,00

20 09/08/2045 3,54 8 011,41 959,64 7 051,77 0,00 198 242,96 0,00

21 09/08/2046 3,54 8 011,41 993,61 7 017,80 0,00 197 249,35 0,00

22 09/08/2047 3,54 8 011,41 1 028,78 6 982,63 0,00 196 220,57 0,00

23 09/08/2048 3,54 8 011,41 1 065,20 6 946,21 0,00 195 155,37 0,00

24 09/08/2049 3,54 8 011,41 1 102,91 6 908,50 0,00 194 052,46 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 09/08/2050 3,54 8 011,41 1 141,95 6 869,46 0,00 192 910,51 0,00

26 09/08/2051 3,54 8 011,41 1 182,38 6 829,03 0,00 191 728,13 0,00

27 09/08/2052 3,54 8 011,41 1 224,23 6 787,18 0,00 190 503,90 0,00

28 09/08/2053 3,54 8 011,41 1 267,57 6 743,84 0,00 189 236,33 0,00

29 09/08/2054 3,54 8 011,41 1 312,44 6 698,97 0,00 187 923,89 0,00

30 09/08/2055 3,54 8 011,41 1 358,90 6 652,51 0,00 186 564,99 0,00

31 09/08/2056 3,54 8 011,41 1 407,01 6 604,40 0,00 185 157,98 0,00

32 09/08/2057 3,54 8 011,41 1 456,82 6 554,59 0,00 183 701,16 0,00

33 09/08/2058 3,54 8 011,41 1 508,39 6 503,02 0,00 182 192,77 0,00

34 09/08/2059 3,54 8 011,41 1 561,79 6 449,62 0,00 180 630,98 0,00

35 09/08/2060 3,54 8 011,41 1 617,07 6 394,34 0,00 179 013,91 0,00

36 09/08/2061 3,54 8 011,41 1 674,32 6 337,09 0,00 177 339,59 0,00

37 09/08/2062 3,54 8 011,41 1 733,59 6 277,82 0,00 175 606,00 0,00

38 09/08/2063 3,54 8 011,41 1 794,96 6 216,45 0,00 173 811,04 0,00

39 09/08/2064 3,54 8 011,41 1 858,50 6 152,91 0,00 171 952,54 0,00

40 09/08/2065 3,54 8 011,41 1 924,29 6 087,12 0,00 170 028,25 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 09/08/2066 3,54 8 011,41 1 992,41 6 019,00 0,00 168 035,84 0,00

42 09/08/2067 3,54 8 011,41 2 062,94 5 948,47 0,00 165 972,90 0,00

43 09/08/2068 3,54 8 011,41 2 135,97 5 875,44 0,00 163 836,93 0,00

44 09/08/2069 3,54 8 011,41 2 211,58 5 799,83 0,00 161 625,35 0,00

45 09/08/2070 3,54 8 011,41 2 289,87 5 721,54 0,00 159 335,48 0,00

46 09/08/2071 3,54 8 011,41 2 370,93 5 640,48 0,00 156 964,55 0,00

47 09/08/2072 3,54 8 011,41 2 454,86 5 556,55 0,00 154 509,69 0,00

48 09/08/2073 3,54 8 011,41 2 541,77 5 469,64 0,00 151 967,92 0,00

49 09/08/2074 3,54 8 011,41 2 631,75 5 379,66 0,00 149 336,17 0,00

50 09/08/2075 3,54 8 011,41 2 724,91 5 286,50 0,00 146 611,26 0,00

51 09/08/2076 3,54 8 011,41 2 821,37 5 190,04 0,00 143 789,89 0,00

52 09/08/2077 3,54 8 011,41 2 921,25 5 090,16 0,00 140 868,64 0,00

53 09/08/2078 3,54 8 011,41 3 024,66 4 986,75 0,00 137 843,98 0,00

54 09/08/2079 3,54 8 011,41 3 131,73 4 879,68 0,00 134 712,25 0,00

55 09/08/2080 3,54 8 011,41 3 242,60 4 768,81 0,00 131 469,65 0,00

56 09/08/2081 3,54 8 011,41 3 357,38 4 654,03 0,00 128 112,27 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 09/08/2082 3,54 8 011,41 3 476,24 4 535,17 0,00 124 636,03 0,00

58 09/08/2083 3,54 8 011,41 3 599,29 4 412,12 0,00 121 036,74 0,00

59 09/08/2084 3,54 8 011,41 3 726,71 4 284,70 0,00 117 310,03 0,00

60 09/08/2085 3,54 8 011,41 3 858,63 4 152,78 0,00 113 451,40 0,00

61 09/08/2086 3,54 8 011,41 3 995,23 4 016,18 0,00 109 456,17 0,00

62 09/08/2087 3,54 8 011,41 4 136,66 3 874,75 0,00 105 319,51 0,00

63 09/08/2088 3,54 8 011,41 4 283,10 3 728,31 0,00 101 036,41 0,00

64 09/08/2089 3,54 8 011,41 4 434,72 3 576,69 0,00 96 601,69 0,00

65 09/08/2090 3,54 8 011,41 4 591,71 3 419,70 0,00 92 009,98 0,00

66 09/08/2091 3,54 8 011,41 4 754,26 3 257,15 0,00 87 255,72 0,00

67 09/08/2092 3,54 8 011,41 4 922,56 3 088,85 0,00 82 333,16 0,00

68 09/08/2093 3,54 8 011,41 5 096,82 2 914,59 0,00 77 236,34 0,00

69 09/08/2094 3,54 8 011,41 5 277,24 2 734,17 0,00 71 959,10 0,00

70 09/08/2095 3,54 8 011,41 5 464,06 2 547,35 0,00 66 495,04 0,00

71 09/08/2096 3,54 8 011,41 5 657,49 2 353,92 0,00 60 837,55 0,00

72 09/08/2097 3,54 8 011,41 5 857,76 2 153,65 0,00 54 979,79 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

73 09/08/2098 3,54 8 011,41 6 065,13 1 946,28 0,00 48 914,66 0,00

74 09/08/2099 3,54 8 011,41 6 279,83 1 731,58 0,00 42 634,83 0,00

75 09/08/2100 3,54 8 011,41 6 502,14 1 509,27 0,00 36 132,69 0,00

76 09/08/2101 3,54 8 011,41 6 732,31 1 279,10 0,00 29 400,38 0,00

77 09/08/2102 3,54 8 011,41 6 970,64 1 040,77 0,00 22 429,74 0,00

78 09/08/2103 3,54 8 011,41 7 217,40 794,01 0,00 15 212,34 0,00

79 09/08/2104 3,54 8 011,41 7 472,89 538,52 0,00 7 739,45 0,00

80 09/08/2105 3,54 8 013,43 7 739,45 273,98 0,00 0,00 0,00

Total 640 914,82 212 313,56 428 601,26 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA Capital prêté : 155 386 €
N° du Contrat de Prêt : 150352 / N° de la Ligne du Prêt : 5540043 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS - PLSDD 2023 Intérêts de Préfinancement : 13 053,8 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/08/2026 4,11 8 649,97 1 727,09 6 922,88 0,00 166 712,71 0,00

2 09/08/2027 4,11 8 649,97 1 798,08 6 851,89 0,00 164 914,63 0,00

3 09/08/2028 4,11 8 649,97 1 871,98 6 777,99 0,00 163 042,65 0,00

4 09/08/2029 4,11 8 649,97 1 948,92 6 701,05 0,00 161 093,73 0,00

5 09/08/2030 4,11 8 649,97 2 029,02 6 620,95 0,00 159 064,71 0,00

6 09/08/2031 4,11 8 649,97 2 112,41 6 537,56 0,00 156 952,30 0,00

7 09/08/2032 4,11 8 649,97 2 199,23 6 450,74 0,00 154 753,07 0,00

8 09/08/2033 4,11 8 649,97 2 289,62 6 360,35 0,00 152 463,45 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 09/08/2034 4,11 8 649,97 2 383,72 6 266,25 0,00 150 079,73 0,00

10 09/08/2035 4,11 8 649,97 2 481,69 6 168,28 0,00 147 598,04 0,00

11 09/08/2036 4,11 8 649,97 2 583,69 6 066,28 0,00 145 014,35 0,00

12 09/08/2037 4,11 8 649,97 2 689,88 5 960,09 0,00 142 324,47 0,00

13 09/08/2038 4,11 8 649,97 2 800,43 5 849,54 0,00 139 524,04 0,00

14 09/08/2039 4,11 8 649,97 2 915,53 5 734,44 0,00 136 608,51 0,00

15 09/08/2040 4,11 8 649,97 3 035,36 5 614,61 0,00 133 573,15 0,00

16 09/08/2041 4,11 8 649,97 3 160,11 5 489,86 0,00 130 413,04 0,00

17 09/08/2042 4,11 8 649,97 3 289,99 5 359,98 0,00 127 123,05 0,00

18 09/08/2043 4,11 8 649,97 3 425,21 5 224,76 0,00 123 697,84 0,00

19 09/08/2044 4,11 8 649,97 3 565,99 5 083,98 0,00 120 131,85 0,00

20 09/08/2045 4,11 8 649,97 3 712,55 4 937,42 0,00 116 419,30 0,00

21 09/08/2046 4,11 8 649,97 3 865,14 4 784,83 0,00 112 554,16 0,00

22 09/08/2047 4,11 8 649,97 4 023,99 4 625,98 0,00 108 530,17 0,00

23 09/08/2048 4,11 8 649,97 4 189,38 4 460,59 0,00 104 340,79 0,00

24 09/08/2049 4,11 8 649,97 4 361,56 4 288,41 0,00 99 979,23 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 09/08/2050 4,11 8 649,97 4 540,82 4 109,15 0,00 95 438,41 0,00

26 09/08/2051 4,11 8 649,97 4 727,45 3 922,52 0,00 90 710,96 0,00

27 09/08/2052 4,11 8 649,97 4 921,75 3 728,22 0,00 85 789,21 0,00

28 09/08/2053 4,11 8 649,97 5 124,03 3 525,94 0,00 80 665,18 0,00

29 09/08/2054 4,11 8 649,97 5 334,63 3 315,34 0,00 75 330,55 0,00

30 09/08/2055 4,11 8 649,97 5 553,88 3 096,09 0,00 69 776,67 0,00

31 09/08/2056 4,11 8 649,97 5 782,15 2 867,82 0,00 63 994,52 0,00

32 09/08/2057 4,11 8 649,97 6 019,80 2 630,17 0,00 57 974,72 0,00

33 09/08/2058 4,11 8 649,97 6 267,21 2 382,76 0,00 51 707,51 0,00

34 09/08/2059 4,11 8 649,97 6 524,79 2 125,18 0,00 45 182,72 0,00

35 09/08/2060 4,11 8 649,97 6 792,96 1 857,01 0,00 38 389,76 0,00

36 09/08/2061 4,11 8 649,97 7 072,15 1 577,82 0,00 31 317,61 0,00

37 09/08/2062 4,11 8 649,97 7 362,82 1 287,15 0,00 23 954,79 0,00

38 09/08/2063 4,11 8 649,97 7 665,43 984,54 0,00 16 289,36 0,00

39 09/08/2064 4,11 8 649,97 7 980,48 669,49 0,00 8 308,88 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 09/08/2065 4,11 8 650,37 8 308,88 341,49 0,00 0,00 0,00

Total 345 999,20 168 439,80 177 559,40 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA Capital prêté : 223 621 €
N° du Contrat de Prêt : 150352 / N° de la Ligne du Prêt : 5540042 Taux actuariel théorique : 3,54 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,54 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2023 Intérêts de Préfinancement : 16 135,45 €

Taux de Préfinancement : 3,54 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/08/2026 3,54 9 046,94 559,56 8 487,38 0,00 239 196,89 0,00

2 09/08/2027 3,54 9 046,94 579,37 8 467,57 0,00 238 617,52 0,00

3 09/08/2028 3,54 9 046,94 599,88 8 447,06 0,00 238 017,64 0,00

4 09/08/2029 3,54 9 046,94 621,12 8 425,82 0,00 237 396,52 0,00

5 09/08/2030 3,54 9 046,94 643,10 8 403,84 0,00 236 753,42 0,00

6 09/08/2031 3,54 9 046,94 665,87 8 381,07 0,00 236 087,55 0,00

7 09/08/2032 3,54 9 046,94 689,44 8 357,50 0,00 235 398,11 0,00

8 09/08/2033 3,54 9 046,94 713,85 8 333,09 0,00 234 684,26 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 09/08/2034 3,54 9 046,94 739,12 8 307,82 0,00 233 945,14 0,00

10 09/08/2035 3,54 9 046,94 765,28 8 281,66 0,00 233 179,86 0,00

11 09/08/2036 3,54 9 046,94 792,37 8 254,57 0,00 232 387,49 0,00

12 09/08/2037 3,54 9 046,94 820,42 8 226,52 0,00 231 567,07 0,00

13 09/08/2038 3,54 9 046,94 849,47 8 197,47 0,00 230 717,60 0,00

14 09/08/2039 3,54 9 046,94 879,54 8 167,40 0,00 229 838,06 0,00

15 09/08/2040 3,54 9 046,94 910,67 8 136,27 0,00 228 927,39 0,00

16 09/08/2041 3,54 9 046,94 942,91 8 104,03 0,00 227 984,48 0,00

17 09/08/2042 3,54 9 046,94 976,29 8 070,65 0,00 227 008,19 0,00

18 09/08/2043 3,54 9 046,94 1 010,85 8 036,09 0,00 225 997,34 0,00

19 09/08/2044 3,54 9 046,94 1 046,63 8 000,31 0,00 224 950,71 0,00

20 09/08/2045 3,54 9 046,94 1 083,68 7 963,26 0,00 223 867,03 0,00

21 09/08/2046 3,54 9 046,94 1 122,05 7 924,89 0,00 222 744,98 0,00

22 09/08/2047 3,54 9 046,94 1 161,77 7 885,17 0,00 221 583,21 0,00

23 09/08/2048 3,54 9 046,94 1 202,89 7 844,05 0,00 220 380,32 0,00

24 09/08/2049 3,54 9 046,94 1 245,48 7 801,46 0,00 219 134,84 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 09/08/2050 3,54 9 046,94 1 289,57 7 757,37 0,00 217 845,27 0,00

26 09/08/2051 3,54 9 046,94 1 335,22 7 711,72 0,00 216 510,05 0,00

27 09/08/2052 3,54 9 046,94 1 382,48 7 664,46 0,00 215 127,57 0,00

28 09/08/2053 3,54 9 046,94 1 431,42 7 615,52 0,00 213 696,15 0,00

29 09/08/2054 3,54 9 046,94 1 482,10 7 564,84 0,00 212 214,05 0,00

30 09/08/2055 3,54 9 046,94 1 534,56 7 512,38 0,00 210 679,49 0,00

31 09/08/2056 3,54 9 046,94 1 588,89 7 458,05 0,00 209 090,60 0,00

32 09/08/2057 3,54 9 046,94 1 645,13 7 401,81 0,00 207 445,47 0,00

33 09/08/2058 3,54 9 046,94 1 703,37 7 343,57 0,00 205 742,10 0,00

34 09/08/2059 3,54 9 046,94 1 763,67 7 283,27 0,00 203 978,43 0,00

35 09/08/2060 3,54 9 046,94 1 826,10 7 220,84 0,00 202 152,33 0,00

36 09/08/2061 3,54 9 046,94 1 890,75 7 156,19 0,00 200 261,58 0,00

37 09/08/2062 3,54 9 046,94 1 957,68 7 089,26 0,00 198 303,90 0,00

38 09/08/2063 3,54 9 046,94 2 026,98 7 019,96 0,00 196 276,92 0,00

39 09/08/2064 3,54 9 046,94 2 098,74 6 948,20 0,00 194 178,18 0,00

40 09/08/2065 3,54 9 046,94 2 173,03 6 873,91 0,00 192 005,15 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 09/08/2066 3,54 9 046,94 2 249,96 6 796,98 0,00 189 755,19 0,00

42 09/08/2067 3,54 9 046,94 2 329,61 6 717,33 0,00 187 425,58 0,00

43 09/08/2068 3,54 9 046,94 2 412,07 6 634,87 0,00 185 013,51 0,00

44 09/08/2069 3,54 9 046,94 2 497,46 6 549,48 0,00 182 516,05 0,00

45 09/08/2070 3,54 9 046,94 2 585,87 6 461,07 0,00 179 930,18 0,00

46 09/08/2071 3,54 9 046,94 2 677,41 6 369,53 0,00 177 252,77 0,00

47 09/08/2072 3,54 9 046,94 2 772,19 6 274,75 0,00 174 480,58 0,00

48 09/08/2073 3,54 9 046,94 2 870,33 6 176,61 0,00 171 610,25 0,00

49 09/08/2074 3,54 9 046,94 2 971,94 6 075,00 0,00 168 638,31 0,00

50 09/08/2075 3,54 9 046,94 3 077,14 5 969,80 0,00 165 561,17 0,00

51 09/08/2076 3,54 9 046,94 3 186,07 5 860,87 0,00 162 375,10 0,00

52 09/08/2077 3,54 9 046,94 3 298,86 5 748,08 0,00 159 076,24 0,00

53 09/08/2078 3,54 9 046,94 3 415,64 5 631,30 0,00 155 660,60 0,00

54 09/08/2079 3,54 9 046,94 3 536,55 5 510,39 0,00 152 124,05 0,00

55 09/08/2080 3,54 9 046,94 3 661,75 5 385,19 0,00 148 462,30 0,00

56 09/08/2081 3,54 9 046,94 3 791,37 5 255,57 0,00 144 670,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 09/08/2082 3,54 9 046,94 3 925,59 5 121,35 0,00 140 745,34 0,00

58 09/08/2083 3,54 9 046,94 4 064,55 4 982,39 0,00 136 680,79 0,00

59 09/08/2084 3,54 9 046,94 4 208,44 4 838,50 0,00 132 472,35 0,00

60 09/08/2085 3,54 9 046,94 4 357,42 4 689,52 0,00 128 114,93 0,00

61 09/08/2086 3,54 9 046,94 4 511,67 4 535,27 0,00 123 603,26 0,00

62 09/08/2087 3,54 9 046,94 4 671,38 4 375,56 0,00 118 931,88 0,00

63 09/08/2088 3,54 9 046,94 4 836,75 4 210,19 0,00 114 095,13 0,00

64 09/08/2089 3,54 9 046,94 5 007,97 4 038,97 0,00 109 087,16 0,00

65 09/08/2090 3,54 9 046,94 5 185,25 3 861,69 0,00 103 901,91 0,00

66 09/08/2091 3,54 9 046,94 5 368,81 3 678,13 0,00 98 533,10 0,00

67 09/08/2092 3,54 9 046,94 5 558,87 3 488,07 0,00 92 974,23 0,00

68 09/08/2093 3,54 9 046,94 5 755,65 3 291,29 0,00 87 218,58 0,00

69 09/08/2094 3,54 9 046,94 5 959,40 3 087,54 0,00 81 259,18 0,00

70 09/08/2095 3,54 9 046,94 6 170,37 2 876,57 0,00 75 088,81 0,00

71 09/08/2096 3,54 9 046,94 6 388,80 2 658,14 0,00 68 700,01 0,00

72 09/08/2097 3,54 9 046,94 6 614,96 2 431,98 0,00 62 085,05 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

73 09/08/2098 3,54 9 046,94 6 849,13 2 197,81 0,00 55 235,92 0,00

74 09/08/2099 3,54 9 046,94 7 091,59 1 955,35 0,00 48 144,33 0,00

75 09/08/2100 3,54 9 046,94 7 342,63 1 704,31 0,00 40 801,70 0,00

76 09/08/2101 3,54 9 046,94 7 602,56 1 444,38 0,00 33 199,14 0,00

77 09/08/2102 3,54 9 046,94 7 871,69 1 175,25 0,00 25 327,45 0,00

78 09/08/2103 3,54 9 046,94 8 150,35 896,59 0,00 17 177,10 0,00

79 09/08/2104 3,54 9 046,94 8 438,87 608,07 0,00 8 738,23 0,00

80 09/08/2105 3,54 9 047,56 8 738,23 309,33 0,00 0,00 0,00

Total 723 755,82 239 756,45 483 999,37 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA Capital prêté : 281 745 €
N° du Contrat de Prêt : 150352 / N° de la Ligne du Prêt : 5540040 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS Intérêts de Préfinancement : 20 680,08 €

Taux de Préfinancement : 3,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/08/2026 3,60 14 382,21 3 494,91 10 887,30 0,00 298 930,17 0,00

2 09/08/2027 3,60 14 382,21 3 620,72 10 761,49 0,00 295 309,45 0,00

3 09/08/2028 3,60 14 382,21 3 751,07 10 631,14 0,00 291 558,38 0,00

4 09/08/2029 3,60 14 382,21 3 886,11 10 496,10 0,00 287 672,27 0,00

5 09/08/2030 3,60 14 382,21 4 026,01 10 356,20 0,00 283 646,26 0,00

6 09/08/2031 3,60 14 382,21 4 170,94 10 211,27 0,00 279 475,32 0,00

7 09/08/2032 3,60 14 382,21 4 321,10 10 061,11 0,00 275 154,22 0,00

8 09/08/2033 3,60 14 382,21 4 476,66 9 905,55 0,00 270 677,56 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 09/08/2034 3,60 14 382,21 4 637,82 9 744,39 0,00 266 039,74 0,00

10 09/08/2035 3,60 14 382,21 4 804,78 9 577,43 0,00 261 234,96 0,00

11 09/08/2036 3,60 14 382,21 4 977,75 9 404,46 0,00 256 257,21 0,00

12 09/08/2037 3,60 14 382,21 5 156,95 9 225,26 0,00 251 100,26 0,00

13 09/08/2038 3,60 14 382,21 5 342,60 9 039,61 0,00 245 757,66 0,00

14 09/08/2039 3,60 14 382,21 5 534,93 8 847,28 0,00 240 222,73 0,00

15 09/08/2040 3,60 14 382,21 5 734,19 8 648,02 0,00 234 488,54 0,00

16 09/08/2041 3,60 14 382,21 5 940,62 8 441,59 0,00 228 547,92 0,00

17 09/08/2042 3,60 14 382,21 6 154,48 8 227,73 0,00 222 393,44 0,00

18 09/08/2043 3,60 14 382,21 6 376,05 8 006,16 0,00 216 017,39 0,00

19 09/08/2044 3,60 14 382,21 6 605,58 7 776,63 0,00 209 411,81 0,00

20 09/08/2045 3,60 14 382,21 6 843,38 7 538,83 0,00 202 568,43 0,00

21 09/08/2046 3,60 14 382,21 7 089,75 7 292,46 0,00 195 478,68 0,00

22 09/08/2047 3,60 14 382,21 7 344,98 7 037,23 0,00 188 133,70 0,00

23 09/08/2048 3,60 14 382,21 7 609,40 6 772,81 0,00 180 524,30 0,00

24 09/08/2049 3,60 14 382,21 7 883,34 6 498,87 0,00 172 640,96 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 09/08/2050 3,60 14 382,21 8 167,14 6 215,07 0,00 164 473,82 0,00

26 09/08/2051 3,60 14 382,21 8 461,15 5 921,06 0,00 156 012,67 0,00

27 09/08/2052 3,60 14 382,21 8 765,75 5 616,46 0,00 147 246,92 0,00

28 09/08/2053 3,60 14 382,21 9 081,32 5 300,89 0,00 138 165,60 0,00

29 09/08/2054 3,60 14 382,21 9 408,25 4 973,96 0,00 128 757,35 0,00

30 09/08/2055 3,60 14 382,21 9 746,95 4 635,26 0,00 119 010,40 0,00

31 09/08/2056 3,60 14 382,21 10 097,84 4 284,37 0,00 108 912,56 0,00

32 09/08/2057 3,60 14 382,21 10 461,36 3 920,85 0,00 98 451,20 0,00

33 09/08/2058 3,60 14 382,21 10 837,97 3 544,24 0,00 87 613,23 0,00

34 09/08/2059 3,60 14 382,21 11 228,13 3 154,08 0,00 76 385,10 0,00

35 09/08/2060 3,60 14 382,21 11 632,35 2 749,86 0,00 64 752,75 0,00

36 09/08/2061 3,60 14 382,21 12 051,11 2 331,10 0,00 52 701,64 0,00

37 09/08/2062 3,60 14 382,21 12 484,95 1 897,26 0,00 40 216,69 0,00

38 09/08/2063 3,60 14 382,21 12 934,41 1 447,80 0,00 27 282,28 0,00

39 09/08/2064 3,60 14 382,21 13 400,05 982,16 0,00 13 882,23 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 09/08/2065 3,60 14 381,99 13 882,23 499,76 0,00 0,00 0,00

Total 575 288,18 302 425,08 272 863,10 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA Capital prêté : 328 217 €
N° du Contrat de Prêt : 150352 / N° de la Ligne du Prêt : 5540039 Taux actuariel théorique : 3,54 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,54 %
Produit : PLUS foncier Intérêts de Préfinancement : 23 682,61 €

Taux de Préfinancement : 3,54 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/08/2026 3,54 13 278,54 821,29 12 457,25 0,00 351 078,32 0,00

2 09/08/2027 3,54 13 278,54 850,37 12 428,17 0,00 350 227,95 0,00

3 09/08/2028 3,54 13 278,54 880,47 12 398,07 0,00 349 347,48 0,00

4 09/08/2029 3,54 13 278,54 911,64 12 366,90 0,00 348 435,84 0,00

5 09/08/2030 3,54 13 278,54 943,91 12 334,63 0,00 347 491,93 0,00

6 09/08/2031 3,54 13 278,54 977,33 12 301,21 0,00 346 514,60 0,00

7 09/08/2032 3,54 13 278,54 1 011,92 12 266,62 0,00 345 502,68 0,00

8 09/08/2033 3,54 13 278,54 1 047,75 12 230,79 0,00 344 454,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 09/08/2034 3,54 13 278,54 1 084,84 12 193,70 0,00 343 370,09 0,00

10 09/08/2035 3,54 13 278,54 1 123,24 12 155,30 0,00 342 246,85 0,00

11 09/08/2036 3,54 13 278,54 1 163,00 12 115,54 0,00 341 083,85 0,00

12 09/08/2037 3,54 13 278,54 1 204,17 12 074,37 0,00 339 879,68 0,00

13 09/08/2038 3,54 13 278,54 1 246,80 12 031,74 0,00 338 632,88 0,00

14 09/08/2039 3,54 13 278,54 1 290,94 11 987,60 0,00 337 341,94 0,00

15 09/08/2040 3,54 13 278,54 1 336,64 11 941,90 0,00 336 005,30 0,00

16 09/08/2041 3,54 13 278,54 1 383,95 11 894,59 0,00 334 621,35 0,00

17 09/08/2042 3,54 13 278,54 1 432,94 11 845,60 0,00 333 188,41 0,00

18 09/08/2043 3,54 13 278,54 1 483,67 11 794,87 0,00 331 704,74 0,00

19 09/08/2044 3,54 13 278,54 1 536,19 11 742,35 0,00 330 168,55 0,00

20 09/08/2045 3,54 13 278,54 1 590,57 11 687,97 0,00 328 577,98 0,00

21 09/08/2046 3,54 13 278,54 1 646,88 11 631,66 0,00 326 931,10 0,00

22 09/08/2047 3,54 13 278,54 1 705,18 11 573,36 0,00 325 225,92 0,00

23 09/08/2048 3,54 13 278,54 1 765,54 11 513,00 0,00 323 460,38 0,00

24 09/08/2049 3,54 13 278,54 1 828,04 11 450,50 0,00 321 632,34 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 09/08/2050 3,54 13 278,54 1 892,76 11 385,78 0,00 319 739,58 0,00

26 09/08/2051 3,54 13 278,54 1 959,76 11 318,78 0,00 317 779,82 0,00

27 09/08/2052 3,54 13 278,54 2 029,13 11 249,41 0,00 315 750,69 0,00

28 09/08/2053 3,54 13 278,54 2 100,97 11 177,57 0,00 313 649,72 0,00

29 09/08/2054 3,54 13 278,54 2 175,34 11 103,20 0,00 311 474,38 0,00

30 09/08/2055 3,54 13 278,54 2 252,35 11 026,19 0,00 309 222,03 0,00

31 09/08/2056 3,54 13 278,54 2 332,08 10 946,46 0,00 306 889,95 0,00

32 09/08/2057 3,54 13 278,54 2 414,64 10 863,90 0,00 304 475,31 0,00

33 09/08/2058 3,54 13 278,54 2 500,11 10 778,43 0,00 301 975,20 0,00

34 09/08/2059 3,54 13 278,54 2 588,62 10 689,92 0,00 299 386,58 0,00

35 09/08/2060 3,54 13 278,54 2 680,26 10 598,28 0,00 296 706,32 0,00

36 09/08/2061 3,54 13 278,54 2 775,14 10 503,40 0,00 293 931,18 0,00

37 09/08/2062 3,54 13 278,54 2 873,38 10 405,16 0,00 291 057,80 0,00

38 09/08/2063 3,54 13 278,54 2 975,09 10 303,45 0,00 288 082,71 0,00

39 09/08/2064 3,54 13 278,54 3 080,41 10 198,13 0,00 285 002,30 0,00

40 09/08/2065 3,54 13 278,54 3 189,46 10 089,08 0,00 281 812,84 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 09/08/2066 3,54 13 278,54 3 302,37 9 976,17 0,00 278 510,47 0,00

42 09/08/2067 3,54 13 278,54 3 419,27 9 859,27 0,00 275 091,20 0,00

43 09/08/2068 3,54 13 278,54 3 540,31 9 738,23 0,00 271 550,89 0,00

44 09/08/2069 3,54 13 278,54 3 665,64 9 612,90 0,00 267 885,25 0,00

45 09/08/2070 3,54 13 278,54 3 795,40 9 483,14 0,00 264 089,85 0,00

46 09/08/2071 3,54 13 278,54 3 929,76 9 348,78 0,00 260 160,09 0,00

47 09/08/2072 3,54 13 278,54 4 068,87 9 209,67 0,00 256 091,22 0,00

48 09/08/2073 3,54 13 278,54 4 212,91 9 065,63 0,00 251 878,31 0,00

49 09/08/2074 3,54 13 278,54 4 362,05 8 916,49 0,00 247 516,26 0,00

50 09/08/2075 3,54 13 278,54 4 516,46 8 762,08 0,00 242 999,80 0,00

51 09/08/2076 3,54 13 278,54 4 676,35 8 602,19 0,00 238 323,45 0,00

52 09/08/2077 3,54 13 278,54 4 841,89 8 436,65 0,00 233 481,56 0,00

53 09/08/2078 3,54 13 278,54 5 013,29 8 265,25 0,00 228 468,27 0,00

54 09/08/2079 3,54 13 278,54 5 190,76 8 087,78 0,00 223 277,51 0,00

55 09/08/2080 3,54 13 278,54 5 374,52 7 904,02 0,00 217 902,99 0,00

56 09/08/2081 3,54 13 278,54 5 564,77 7 713,77 0,00 212 338,22 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 09/08/2082 3,54 13 278,54 5 761,77 7 516,77 0,00 206 576,45 0,00

58 09/08/2083 3,54 13 278,54 5 965,73 7 312,81 0,00 200 610,72 0,00

59 09/08/2084 3,54 13 278,54 6 176,92 7 101,62 0,00 194 433,80 0,00

60 09/08/2085 3,54 13 278,54 6 395,58 6 882,96 0,00 188 038,22 0,00

61 09/08/2086 3,54 13 278,54 6 621,99 6 656,55 0,00 181 416,23 0,00

62 09/08/2087 3,54 13 278,54 6 856,41 6 422,13 0,00 174 559,82 0,00

63 09/08/2088 3,54 13 278,54 7 099,12 6 179,42 0,00 167 460,70 0,00

64 09/08/2089 3,54 13 278,54 7 350,43 5 928,11 0,00 160 110,27 0,00

65 09/08/2090 3,54 13 278,54 7 610,64 5 667,90 0,00 152 499,63 0,00

66 09/08/2091 3,54 13 278,54 7 880,05 5 398,49 0,00 144 619,58 0,00

67 09/08/2092 3,54 13 278,54 8 159,01 5 119,53 0,00 136 460,57 0,00

68 09/08/2093 3,54 13 278,54 8 447,84 4 830,70 0,00 128 012,73 0,00

69 09/08/2094 3,54 13 278,54 8 746,89 4 531,65 0,00 119 265,84 0,00

70 09/08/2095 3,54 13 278,54 9 056,53 4 222,01 0,00 110 209,31 0,00

71 09/08/2096 3,54 13 278,54 9 377,13 3 901,41 0,00 100 832,18 0,00

72 09/08/2097 3,54 13 278,54 9 709,08 3 569,46 0,00 91 123,10 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/08/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

73 09/08/2098 3,54 13 278,54 10 052,78 3 225,76 0,00 81 070,32 0,00

74 09/08/2099 3,54 13 278,54 10 408,65 2 869,89 0,00 70 661,67 0,00

75 09/08/2100 3,54 13 278,54 10 777,12 2 501,42 0,00 59 884,55 0,00

76 09/08/2101 3,54 13 278,54 11 158,63 2 119,91 0,00 48 725,92 0,00

77 09/08/2102 3,54 13 278,54 11 553,64 1 724,90 0,00 37 172,28 0,00

78 09/08/2103 3,54 13 278,54 11 962,64 1 315,90 0,00 25 209,64 0,00

79 09/08/2104 3,54 13 278,54 12 386,12 892,42 0,00 12 823,52 0,00

80 09/08/2105 3,54 13 277,47 12 823,52 453,95 0,00 0,00 0,00

Total 1 062 282,13 351 899,61 710 382,52 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

OPH DE VERSAILLES - n° 000288528

CONTRAT DE PRÊT

N° 152669

Entre

Et

1/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

OPH DE VERSAILLES
VERSAILLES CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 478062235, sis(e)   8 RUE SAINT NICOLAS CS 60811 78008

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

OPH DE VERSAILLES 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération HARMONIA, Parc social public, Acquisition en
VEFA de 29 logements situés 42 Rue du Pontel  78760 JOUARS-PONTCHARTRAIN.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois millions
trois-cent-quatre-vingt-neuf mille sept-cent-soixante-six euros (3 389 766,00 euros) constitué de 7 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2023, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-treize mille
quatre-vingt-dix euros (293 090,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de deux-cent-vingt-cinq mille neuf-cent-seize euros (225 916,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quatre-cent-quatre-vingt-trois mille quatre-cent-dix-sept euros
(483 417,00 euros) ;

PLS PLSDD 2023, d’un montant de cent-quatre-vingt-dix-sept mille deux-cent-soixante-deux euros
(197 262,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2023, d’un montant de trois-cent-quatorze mille cent-deux euros (314 102,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de neuf-cent-quarante-trois mille deux-cents euros (943 200,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de neuf-cent-trente-deux mille sept-cent-soixante-dix-neuf euros
(932 779,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

6/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PLUS) 

 (PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

24/01/2024 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

n

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Acte de vente en l'état futur d'achèvement

Accord de principe de la banque ou d'Action Logement ou du FSH ou de tout autre financeur

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 12/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

293 090 €

PLS 2023

Indemnité

5548233

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

CPLS

(J-40)

0,5 %

0 %

0 €

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

225 916 €

Indemnité

5548230

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

Livret A

40 ans

(J-40)

2,8 %

2,8 %

2,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLAI foncier

Equivalent

483 417 €

Indemnité

5548229

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

0,47 %

3,47 %

3,47 %

3,47 %

80 ans

(J-40)

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2023

Equivalent

197 262 €

Indemnité

5548228

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

(J-40)

0,5 %

PLS

0 %

0 €

DL
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2023

PLS foncier

Equivalent

314 102 €

Indemnité

5548227

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

0,47 %

3,47 %

3,47 %

3,47 %

80 ans

(J-40)

0,5 %

0 %

0 €

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

943 200 €

Indemnité

5548232

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,5 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Equivalent

932 779 €

Indemnité

5548231

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

0,47 %

3,47 %

3,47 %

3,47 %

80 ans

(J-40)

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNE DE JOUARS PONTCHARTRAIN

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00

20/26



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

3
.1

  
p

a
g

e
 2

1
/2

6
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
2

6
6
9
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2

8
8
5
2

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

22/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 25/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548233
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548230
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548229
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548228
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548227
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548232
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

OPH DE VERSAILLES

8 RUE SAINT NICOLAS
CS 60811
78008 VERSAILLES CEDEX

U125014, OPH DE VERSAILLES

Objet : Contrat de Prêt n° 152669, Ligne du Prêt n° 5548231
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515006000827550124430 en vertu du mandat n° ??DPH2013319004005 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 293 090 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548233 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : CPLS - Complémentaire au PLS 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 4,11 12 046,00 0,00 12 046,00 0,00 293 090,00 0,00

2 24/10/2025 4,11 12 046,00 0,00 12 046,00 0,00 293 090,00 0,00

3 24/10/2026 4,11 14 328,55 2 282,55 12 046,00 0,00 290 807,45 0,00

4 24/10/2027 4,11 14 400,19 2 448,00 11 952,19 0,00 288 359,45 0,00

5 24/10/2028 4,11 14 472,19 2 620,62 11 851,57 0,00 285 738,83 0,00

6 24/10/2029 4,11 14 544,55 2 800,68 11 743,87 0,00 282 938,15 0,00

7 24/10/2030 4,11 14 617,28 2 988,52 11 628,76 0,00 279 949,63 0,00

8 24/10/2031 4,11 14 690,36 3 184,43 11 505,93 0,00 276 765,20 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 24/10/2032 4,11 14 763,81 3 388,76 11 375,05 0,00 273 376,44 0,00

10 24/10/2033 4,11 14 837,63 3 601,86 11 235,77 0,00 269 774,58 0,00

11 24/10/2034 4,11 14 911,82 3 824,08 11 087,74 0,00 265 950,50 0,00

12 24/10/2035 4,11 14 986,38 4 055,81 10 930,57 0,00 261 894,69 0,00

13 24/10/2036 4,11 15 061,31 4 297,44 10 763,87 0,00 257 597,25 0,00

14 24/10/2037 4,11 15 136,62 4 549,37 10 587,25 0,00 253 047,88 0,00

15 24/10/2038 4,11 15 212,30 4 812,03 10 400,27 0,00 248 235,85 0,00

16 24/10/2039 4,11 15 288,36 5 085,87 10 202,49 0,00 243 149,98 0,00

17 24/10/2040 4,11 15 364,81 5 371,35 9 993,46 0,00 237 778,63 0,00

18 24/10/2041 4,11 15 441,63 5 668,93 9 772,70 0,00 232 109,70 0,00

19 24/10/2042 4,11 15 518,84 5 979,13 9 539,71 0,00 226 130,57 0,00

20 24/10/2043 4,11 15 596,43 6 302,46 9 293,97 0,00 219 828,11 0,00

21 24/10/2044 4,11 15 674,41 6 639,47 9 034,94 0,00 213 188,64 0,00

22 24/10/2045 4,11 15 752,79 6 990,74 8 762,05 0,00 206 197,90 0,00

23 24/10/2046 4,11 15 831,55 7 356,82 8 474,73 0,00 198 841,08 0,00

24 24/10/2047 4,11 15 910,71 7 738,34 8 172,37 0,00 191 102,74 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 24/10/2048 4,11 15 990,26 8 135,94 7 854,32 0,00 182 966,80 0,00

26 24/10/2049 4,11 16 070,21 8 550,27 7 519,94 0,00 174 416,53 0,00

27 24/10/2050 4,11 16 150,56 8 982,04 7 168,52 0,00 165 434,49 0,00

28 24/10/2051 4,11 16 231,32 9 431,96 6 799,36 0,00 156 002,53 0,00

29 24/10/2052 4,11 16 312,47 9 900,77 6 411,70 0,00 146 101,76 0,00

30 24/10/2053 4,11 16 394,04 10 389,26 6 004,78 0,00 135 712,50 0,00

31 24/10/2054 4,11 16 476,01 10 898,23 5 577,78 0,00 124 814,27 0,00

32 24/10/2055 4,11 16 558,39 11 428,52 5 129,87 0,00 113 385,75 0,00

33 24/10/2056 4,11 16 641,18 11 981,03 4 660,15 0,00 101 404,72 0,00

34 24/10/2057 4,11 16 724,38 12 556,65 4 167,73 0,00 88 848,07 0,00

35 24/10/2058 4,11 16 808,01 13 156,35 3 651,66 0,00 75 691,72 0,00

36 24/10/2059 4,11 16 892,05 13 781,12 3 110,93 0,00 61 910,60 0,00

37 24/10/2060 4,11 16 976,51 14 431,98 2 544,53 0,00 47 478,62 0,00

38 24/10/2061 4,11 17 061,39 15 110,02 1 951,37 0,00 32 368,60 0,00

39 24/10/2062 4,11 17 146,70 15 816,35 1 330,35 0,00 16 552,25 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/10/2063 4,11 17 232,55 16 552,25 680,30 0,00 0,00 0,00

Total 622 100,55 293 090,00 329 010,55 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 225 916 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548230 Taux actuariel théorique : 2,80 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 2,80 %
Produit : PLAI

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 2,80 6 325,65 0,00 6 325,65 0,00 225 916,00 0,00

2 24/10/2025 2,80 6 325,65 0,00 6 325,65 0,00 225 916,00 0,00

3 24/10/2026 2,80 9 008,84 2 683,19 6 325,65 0,00 223 232,81 0,00

4 24/10/2027 2,80 9 053,88 2 803,36 6 250,52 0,00 220 429,45 0,00

5 24/10/2028 2,80 9 099,15 2 927,13 6 172,02 0,00 217 502,32 0,00

6 24/10/2029 2,80 9 144,65 3 054,59 6 090,06 0,00 214 447,73 0,00

7 24/10/2030 2,80 9 190,37 3 185,83 6 004,54 0,00 211 261,90 0,00

8 24/10/2031 2,80 9 236,32 3 320,99 5 915,33 0,00 207 940,91 0,00

9 24/10/2032 2,80 9 282,51 3 460,16 5 822,35 0,00 204 480,75 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/10/2033 2,80 9 328,92 3 603,46 5 725,46 0,00 200 877,29 0,00

11 24/10/2034 2,80 9 375,56 3 751,00 5 624,56 0,00 197 126,29 0,00

12 24/10/2035 2,80 9 422,44 3 902,90 5 519,54 0,00 193 223,39 0,00

13 24/10/2036 2,80 9 469,55 4 059,30 5 410,25 0,00 189 164,09 0,00

14 24/10/2037 2,80 9 516,90 4 220,31 5 296,59 0,00 184 943,78 0,00

15 24/10/2038 2,80 9 564,49 4 386,06 5 178,43 0,00 180 557,72 0,00

16 24/10/2039 2,80 9 612,31 4 556,69 5 055,62 0,00 176 001,03 0,00

17 24/10/2040 2,80 9 660,37 4 732,34 4 928,03 0,00 171 268,69 0,00

18 24/10/2041 2,80 9 708,67 4 913,15 4 795,52 0,00 166 355,54 0,00

19 24/10/2042 2,80 9 757,22 5 099,26 4 657,96 0,00 161 256,28 0,00

20 24/10/2043 2,80 9 806,00 5 290,82 4 515,18 0,00 155 965,46 0,00

21 24/10/2044 2,80 9 855,03 5 488,00 4 367,03 0,00 150 477,46 0,00

22 24/10/2045 2,80 9 904,31 5 690,94 4 213,37 0,00 144 786,52 0,00

23 24/10/2046 2,80 9 953,83 5 899,81 4 054,02 0,00 138 886,71 0,00

24 24/10/2047 2,80 10 003,60 6 114,77 3 888,83 0,00 132 771,94 0,00

25 24/10/2048 2,80 10 053,62 6 336,01 3 717,61 0,00 126 435,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/10/2049 2,80 10 103,88 6 563,67 3 540,21 0,00 119 872,26 0,00

27 24/10/2050 2,80 10 154,40 6 797,98 3 356,42 0,00 113 074,28 0,00

28 24/10/2051 2,80 10 205,17 7 039,09 3 166,08 0,00 106 035,19 0,00

29 24/10/2052 2,80 10 256,20 7 287,21 2 968,99 0,00 98 747,98 0,00

30 24/10/2053 2,80 10 307,48 7 542,54 2 764,94 0,00 91 205,44 0,00

31 24/10/2054 2,80 10 359,02 7 805,27 2 553,75 0,00 83 400,17 0,00

32 24/10/2055 2,80 10 410,81 8 075,61 2 335,20 0,00 75 324,56 0,00

33 24/10/2056 2,80 10 462,87 8 353,78 2 109,09 0,00 66 970,78 0,00

34 24/10/2057 2,80 10 515,18 8 640,00 1 875,18 0,00 58 330,78 0,00

35 24/10/2058 2,80 10 567,76 8 934,50 1 633,26 0,00 49 396,28 0,00

36 24/10/2059 2,80 10 620,60 9 237,50 1 383,10 0,00 40 158,78 0,00

37 24/10/2060 2,80 10 673,70 9 549,25 1 124,45 0,00 30 609,53 0,00

38 24/10/2061 2,80 10 727,07 9 870,00 857,07 0,00 20 739,53 0,00

39 24/10/2062 2,80 10 780,70 10 199,99 580,71 0,00 10 539,54 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/10/2063 2,80 10 834,65 10 539,54 295,11 0,00 0,00 0,00

Total 388 639,33 225 916,00 162 723,33 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 483 417 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548229 Taux actuariel théorique : 3,47 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,47 %
Produit : PLAI foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 3,47 16 774,57 0,00 16 774,57 0,00 483 417,00 0,00

2 24/10/2025 3,47 16 774,57 0,00 16 774,57 0,00 483 417,00 0,00

3 24/10/2026 3,47 16 008,61 0,00 16 008,61 765,96 483 417,00 765,96

4 24/10/2027 3,47 16 088,65 0,00 16 088,65 712,50 483 417,00 1 478,46

5 24/10/2028 3,47 16 169,09 0,00 16 169,09 656,78 483 417,00 2 135,24

6 24/10/2029 3,47 16 249,94 0,00 16 249,94 598,72 483 417,00 2 733,96

7 24/10/2030 3,47 16 331,19 0,00 16 331,19 538,25 483 417,00 3 272,21

8 24/10/2031 3,47 16 412,85 0,00 16 412,85 475,27 483 417,00 3 747,48

9 24/10/2032 3,47 16 494,91 0,00 16 494,91 409,70 483 417,00 4 157,18

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/10/2033 3,47 16 577,38 0,00 16 577,38 341,44 483 417,00 4 498,62

11 24/10/2034 3,47 16 660,27 0,00 16 660,27 270,40 483 417,00 4 769,02

12 24/10/2035 3,47 16 743,57 0,00 16 743,57 196,48 483 417,00 4 965,50

13 24/10/2036 3,47 16 827,29 0,00 16 827,29 119,58 483 417,00 5 085,08

14 24/10/2037 3,47 16 911,43 0,00 16 911,43 39,59 483 417,00 5 124,67

15 24/10/2038 3,47 16 995,98 0,00 16 995,98 -   43,58 483 417,00 5 081,09

16 24/10/2039 3,47 17 080,96 0,00 17 080,96 -   130,08 483 417,00 4 951,01

17 24/10/2040 3,47 17 166,37 0,00 17 166,37 -   220,00 483 417,00 4 731,01

18 24/10/2041 3,47 17 252,20 0,00 17 252,20 -   313,46 483 417,00 4 417,55

19 24/10/2042 3,47 17 338,46 0,00 17 338,46 -   410,60 483 417,00 4 006,95

20 24/10/2043 3,47 17 425,15 0,00 17 425,15 -   511,54 483 417,00 3 495,41

21 24/10/2044 3,47 17 512,28 0,00 17 512,28 -   616,42 483 417,00 2 878,99

22 24/10/2045 3,47 17 599,84 0,00 17 599,84 -   725,37 483 417,00 2 153,62

23 24/10/2046 3,47 17 687,84 0,00 17 687,84 -   838,54 483 417,00 1 315,08

24 24/10/2047 3,47 17 776,28 0,00 17 776,28 -   956,08 483 417,00 359,00

25 24/10/2048 3,47 17 865,16 719,13 17 146,03 -   359,00 482 697,87 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/10/2049 3,47 17 954,49 1 204,87 16 749,62 0,00 481 493,00 0,00

27 24/10/2050 3,47 18 044,26 1 336,45 16 707,81 0,00 480 156,55 0,00

28 24/10/2051 3,47 18 134,48 1 473,05 16 661,43 0,00 478 683,50 0,00

29 24/10/2052 3,47 18 225,15 1 614,83 16 610,32 0,00 477 068,67 0,00

30 24/10/2053 3,47 18 316,28 1 762,00 16 554,28 0,00 475 306,67 0,00

31 24/10/2054 3,47 18 407,86 1 914,72 16 493,14 0,00 473 391,95 0,00

32 24/10/2055 3,47 18 499,90 2 073,20 16 426,70 0,00 471 318,75 0,00

33 24/10/2056 3,47 18 592,40 2 237,64 16 354,76 0,00 469 081,11 0,00

34 24/10/2057 3,47 18 685,36 2 408,25 16 277,11 0,00 466 672,86 0,00

35 24/10/2058 3,47 18 778,79 2 585,24 16 193,55 0,00 464 087,62 0,00

36 24/10/2059 3,47 18 872,68 2 768,84 16 103,84 0,00 461 318,78 0,00

37 24/10/2060 3,47 18 967,04 2 959,28 16 007,76 0,00 458 359,50 0,00

38 24/10/2061 3,47 19 061,88 3 156,81 15 905,07 0,00 455 202,69 0,00

39 24/10/2062 3,47 19 157,19 3 361,66 15 795,53 0,00 451 841,03 0,00

40 24/10/2063 3,47 19 252,97 3 574,09 15 678,88 0,00 448 266,94 0,00

41 24/10/2064 3,47 19 349,24 3 794,38 15 554,86 0,00 444 472,56 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 24/10/2065 3,47 19 445,99 4 022,79 15 423,20 0,00 440 449,77 0,00

43 24/10/2066 3,47 19 543,22 4 259,61 15 283,61 0,00 436 190,16 0,00

44 24/10/2067 3,47 19 640,93 4 505,13 15 135,80 0,00 431 685,03 0,00

45 24/10/2068 3,47 19 739,14 4 759,67 14 979,47 0,00 426 925,36 0,00

46 24/10/2069 3,47 19 837,83 5 023,52 14 814,31 0,00 421 901,84 0,00

47 24/10/2070 3,47 19 937,02 5 297,03 14 639,99 0,00 416 604,81 0,00

48 24/10/2071 3,47 20 036,71 5 580,52 14 456,19 0,00 411 024,29 0,00

49 24/10/2072 3,47 20 136,89 5 874,35 14 262,54 0,00 405 149,94 0,00

50 24/10/2073 3,47 20 237,57 6 178,87 14 058,70 0,00 398 971,07 0,00

51 24/10/2074 3,47 20 338,76 6 494,46 13 844,30 0,00 392 476,61 0,00

52 24/10/2075 3,47 20 440,46 6 821,52 13 618,94 0,00 385 655,09 0,00

53 24/10/2076 3,47 20 542,66 7 160,43 13 382,23 0,00 378 494,66 0,00

54 24/10/2077 3,47 20 645,37 7 511,61 13 133,76 0,00 370 983,05 0,00

55 24/10/2078 3,47 20 748,60 7 875,49 12 873,11 0,00 363 107,56 0,00

56 24/10/2079 3,47 20 852,34 8 252,51 12 599,83 0,00 354 855,05 0,00

57 24/10/2080 3,47 20 956,60 8 643,13 12 313,47 0,00 346 211,92 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 24/10/2081 3,47 21 061,39 9 047,84 12 013,55 0,00 337 164,08 0,00

59 24/10/2082 3,47 21 166,69 9 467,10 11 699,59 0,00 327 696,98 0,00

60 24/10/2083 3,47 21 272,53 9 901,44 11 371,09 0,00 317 795,54 0,00

61 24/10/2084 3,47 21 378,89 10 351,38 11 027,51 0,00 307 444,16 0,00

62 24/10/2085 3,47 21 485,78 10 817,47 10 668,31 0,00 296 626,69 0,00

63 24/10/2086 3,47 21 593,21 11 300,26 10 292,95 0,00 285 326,43 0,00

64 24/10/2087 3,47 21 701,18 11 800,35 9 900,83 0,00 273 526,08 0,00

65 24/10/2088 3,47 21 809,68 12 318,33 9 491,35 0,00 261 207,75 0,00

66 24/10/2089 3,47 21 918,73 12 854,82 9 063,91 0,00 248 352,93 0,00

67 24/10/2090 3,47 22 028,33 13 410,48 8 617,85 0,00 234 942,45 0,00

68 24/10/2091 3,47 22 138,47 13 985,97 8 152,50 0,00 220 956,48 0,00

69 24/10/2092 3,47 22 249,16 14 581,97 7 667,19 0,00 206 374,51 0,00

70 24/10/2093 3,47 22 360,41 15 199,21 7 161,20 0,00 191 175,30 0,00

71 24/10/2094 3,47 22 472,21 15 838,43 6 633,78 0,00 175 336,87 0,00

72 24/10/2095 3,47 22 584,57 16 500,38 6 084,19 0,00 158 836,49 0,00

73 24/10/2096 3,47 22 697,49 17 185,86 5 511,63 0,00 141 650,63 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

74 24/10/2097 3,47 22 810,98 17 895,70 4 915,28 0,00 123 754,93 0,00

75 24/10/2098 3,47 22 925,03 18 630,73 4 294,30 0,00 105 124,20 0,00

76 24/10/2099 3,47 23 039,66 19 391,85 3 647,81 0,00 85 732,35 0,00

77 24/10/2100 3,47 23 154,86 20 179,95 2 974,91 0,00 65 552,40 0,00

78 24/10/2101 3,47 23 270,63 20 995,96 2 274,67 0,00 44 556,44 0,00

79 24/10/2102 3,47 23 386,99 21 840,88 1 546,11 0,00 22 715,56 0,00

80 24/10/2103 3,47 23 503,79 22 715,56 788,23 0,00 0,00 0,00

Total 1 556 115,56 483 417,00 1 072 698,56 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 197 262 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548228 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS - PLSDD 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 4,11 8 107,47 0,00 8 107,47 0,00 197 262,00 0,00

2 24/10/2025 4,11 8 107,47 0,00 8 107,47 0,00 197 262,00 0,00

3 24/10/2026 4,11 9 643,72 1 536,25 8 107,47 0,00 195 725,75 0,00

4 24/10/2027 4,11 9 691,94 1 647,61 8 044,33 0,00 194 078,14 0,00

5 24/10/2028 4,11 9 740,40 1 763,79 7 976,61 0,00 192 314,35 0,00

6 24/10/2029 4,11 9 789,10 1 884,98 7 904,12 0,00 190 429,37 0,00

7 24/10/2030 4,11 9 838,05 2 011,40 7 826,65 0,00 188 417,97 0,00

8 24/10/2031 4,11 9 887,24 2 143,26 7 743,98 0,00 186 274,71 0,00

9 24/10/2032 4,11 9 936,67 2 280,78 7 655,89 0,00 183 993,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

1/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
2

6
6
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
8
8
5
2
8

ile-de-france@caissedesdepots.fr

15/34



Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/10/2033 4,11 9 986,36 2 424,21 7 562,15 0,00 181 569,72 0,00

11 24/10/2034 4,11 10 036,29 2 573,77 7 462,52 0,00 178 995,95 0,00

12 24/10/2035 4,11 10 086,47 2 729,74 7 356,73 0,00 176 266,21 0,00

13 24/10/2036 4,11 10 136,90 2 892,36 7 244,54 0,00 173 373,85 0,00

14 24/10/2037 4,11 10 187,59 3 061,92 7 125,67 0,00 170 311,93 0,00

15 24/10/2038 4,11 10 238,52 3 238,70 6 999,82 0,00 167 073,23 0,00

16 24/10/2039 4,11 10 289,72 3 423,01 6 866,71 0,00 163 650,22 0,00

17 24/10/2040 4,11 10 341,17 3 615,15 6 726,02 0,00 160 035,07 0,00

18 24/10/2041 4,11 10 392,87 3 815,43 6 577,44 0,00 156 219,64 0,00

19 24/10/2042 4,11 10 444,84 4 024,21 6 420,63 0,00 152 195,43 0,00

20 24/10/2043 4,11 10 497,06 4 241,83 6 255,23 0,00 147 953,60 0,00

21 24/10/2044 4,11 10 549,55 4 468,66 6 080,89 0,00 143 484,94 0,00

22 24/10/2045 4,11 10 602,29 4 705,06 5 897,23 0,00 138 779,88 0,00

23 24/10/2046 4,11 10 655,30 4 951,45 5 703,85 0,00 133 828,43 0,00

24 24/10/2047 4,11 10 708,58 5 208,23 5 500,35 0,00 128 620,20 0,00

25 24/10/2048 4,11 10 762,12 5 475,83 5 286,29 0,00 123 144,37 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/10/2049 4,11 10 815,94 5 754,71 5 061,23 0,00 117 389,66 0,00

27 24/10/2050 4,11 10 870,01 6 045,29 4 824,72 0,00 111 344,37 0,00

28 24/10/2051 4,11 10 924,36 6 348,11 4 576,25 0,00 104 996,26 0,00

29 24/10/2052 4,11 10 978,99 6 663,64 4 315,35 0,00 98 332,62 0,00

30 24/10/2053 4,11 11 033,88 6 992,41 4 041,47 0,00 91 340,21 0,00

31 24/10/2054 4,11 11 089,05 7 334,97 3 754,08 0,00 84 005,24 0,00

32 24/10/2055 4,11 11 144,50 7 691,88 3 452,62 0,00 76 313,36 0,00

33 24/10/2056 4,11 11 200,22 8 063,74 3 136,48 0,00 68 249,62 0,00

34 24/10/2057 4,11 11 256,22 8 451,16 2 805,06 0,00 59 798,46 0,00

35 24/10/2058 4,11 11 312,50 8 854,78 2 457,72 0,00 50 943,68 0,00

36 24/10/2059 4,11 11 369,06 9 275,27 2 093,79 0,00 41 668,41 0,00

37 24/10/2060 4,11 11 425,91 9 713,34 1 712,57 0,00 31 955,07 0,00

38 24/10/2061 4,11 11 483,04 10 169,69 1 313,35 0,00 21 785,38 0,00

39 24/10/2062 4,11 11 540,45 10 645,07 895,38 0,00 11 140,31 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/10/2063 4,11 11 598,18 11 140,31 457,87 0,00 0,00 0,00

Total 418 700,00 197 262,00 221 438,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 314 102 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548227 Taux actuariel théorique : 3,47 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,47 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 3,47 10 899,34 0,00 10 899,34 0,00 314 102,00 0,00

2 24/10/2025 3,47 10 899,34 0,00 10 899,34 0,00 314 102,00 0,00

3 24/10/2026 3,47 10 401,65 0,00 10 401,65 497,69 314 102,00 497,69

4 24/10/2027 3,47 10 453,66 0,00 10 453,66 462,95 314 102,00 960,64

5 24/10/2028 3,47 10 505,93 0,00 10 505,93 426,74 314 102,00 1 387,38

6 24/10/2029 3,47 10 558,46 0,00 10 558,46 389,02 314 102,00 1 776,40

7 24/10/2030 3,47 10 611,25 0,00 10 611,25 349,73 314 102,00 2 126,13

8 24/10/2031 3,47 10 664,31 0,00 10 664,31 308,81 314 102,00 2 434,94

9 24/10/2032 3,47 10 717,63 0,00 10 717,63 266,20 314 102,00 2 701,14

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/10/2033 3,47 10 771,22 0,00 10 771,22 221,85 314 102,00 2 922,99

11 24/10/2034 3,47 10 825,07 0,00 10 825,07 175,70 314 102,00 3 098,69

12 24/10/2035 3,47 10 879,20 0,00 10 879,20 127,66 314 102,00 3 226,35

13 24/10/2036 3,47 10 933,59 0,00 10 933,59 77,70 314 102,00 3 304,05

14 24/10/2037 3,47 10 988,26 0,00 10 988,26 25,73 314 102,00 3 329,78

15 24/10/2038 3,47 11 043,20 0,00 11 043,20 -   28,32 314 102,00 3 301,46

16 24/10/2039 3,47 11 098,42 0,00 11 098,42 -   84,52 314 102,00 3 216,94

17 24/10/2040 3,47 11 153,91 0,00 11 153,91 -   142,94 314 102,00 3 074,00

18 24/10/2041 3,47 11 209,68 0,00 11 209,68 -   203,67 314 102,00 2 870,33

19 24/10/2042 3,47 11 265,73 0,00 11 265,73 -   266,79 314 102,00 2 603,54

20 24/10/2043 3,47 11 322,06 0,00 11 322,06 -   332,38 314 102,00 2 271,16

21 24/10/2044 3,47 11 378,67 0,00 11 378,67 -   400,52 314 102,00 1 870,64

22 24/10/2045 3,47 11 435,56 0,00 11 435,56 -   471,31 314 102,00 1 399,33

23 24/10/2046 3,47 11 492,74 0,00 11 492,74 -   544,84 314 102,00 854,49

24 24/10/2047 3,47 11 550,20 0,00 11 550,20 -   621,21 314 102,00 233,28

25 24/10/2048 3,47 11 607,95 467,24 11 140,71 -   233,28 313 634,76 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

2/6P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
2

6
6
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
8
8
5
2
8

ile-de-france@caissedesdepots.fr

20/34



Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/10/2049 3,47 11 665,99 782,86 10 883,13 0,00 312 851,90 0,00

27 24/10/2050 3,47 11 724,32 868,36 10 855,96 0,00 311 983,54 0,00

28 24/10/2051 3,47 11 782,95 957,12 10 825,83 0,00 311 026,42 0,00

29 24/10/2052 3,47 11 841,86 1 049,24 10 792,62 0,00 309 977,18 0,00

30 24/10/2053 3,47 11 901,07 1 144,86 10 756,21 0,00 308 832,32 0,00

31 24/10/2054 3,47 11 960,58 1 244,10 10 716,48 0,00 307 588,22 0,00

32 24/10/2055 3,47 12 020,38 1 347,07 10 673,31 0,00 306 241,15 0,00

33 24/10/2056 3,47 12 080,48 1 453,91 10 626,57 0,00 304 787,24 0,00

34 24/10/2057 3,47 12 140,88 1 564,76 10 576,12 0,00 303 222,48 0,00

35 24/10/2058 3,47 12 201,59 1 679,77 10 521,82 0,00 301 542,71 0,00

36 24/10/2059 3,47 12 262,59 1 799,06 10 463,53 0,00 299 743,65 0,00

37 24/10/2060 3,47 12 323,91 1 922,81 10 401,10 0,00 297 820,84 0,00

38 24/10/2061 3,47 12 385,53 2 051,15 10 334,38 0,00 295 769,69 0,00

39 24/10/2062 3,47 12 447,46 2 184,25 10 263,21 0,00 293 585,44 0,00

40 24/10/2063 3,47 12 509,69 2 322,28 10 187,41 0,00 291 263,16 0,00

41 24/10/2064 3,47 12 572,24 2 465,41 10 106,83 0,00 288 797,75 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

3/6P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
2

6
6
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
8
8
5
2
8

ile-de-france@caissedesdepots.fr

21/34



Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 24/10/2065 3,47 12 635,10 2 613,82 10 021,28 0,00 286 183,93 0,00

43 24/10/2066 3,47 12 698,28 2 767,70 9 930,58 0,00 283 416,23 0,00

44 24/10/2067 3,47 12 761,77 2 927,23 9 834,54 0,00 280 489,00 0,00

45 24/10/2068 3,47 12 825,58 3 092,61 9 732,97 0,00 277 396,39 0,00

46 24/10/2069 3,47 12 889,71 3 264,06 9 625,65 0,00 274 132,33 0,00

47 24/10/2070 3,47 12 954,15 3 441,76 9 512,39 0,00 270 690,57 0,00

48 24/10/2071 3,47 13 018,92 3 625,96 9 392,96 0,00 267 064,61 0,00

49 24/10/2072 3,47 13 084,02 3 816,88 9 267,14 0,00 263 247,73 0,00

50 24/10/2073 3,47 13 149,44 4 014,74 9 134,70 0,00 259 232,99 0,00

51 24/10/2074 3,47 13 215,19 4 219,81 8 995,38 0,00 255 013,18 0,00

52 24/10/2075 3,47 13 281,26 4 432,30 8 848,96 0,00 250 580,88 0,00

53 24/10/2076 3,47 13 347,67 4 652,51 8 695,16 0,00 245 928,37 0,00

54 24/10/2077 3,47 13 414,41 4 880,70 8 533,71 0,00 241 047,67 0,00

55 24/10/2078 3,47 13 481,48 5 117,13 8 364,35 0,00 235 930,54 0,00

56 24/10/2079 3,47 13 548,89 5 362,10 8 186,79 0,00 230 568,44 0,00

57 24/10/2080 3,47 13 616,63 5 615,91 8 000,72 0,00 224 952,53 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 24/10/2081 3,47 13 684,71 5 878,86 7 805,85 0,00 219 073,67 0,00

59 24/10/2082 3,47 13 753,14 6 151,28 7 601,86 0,00 212 922,39 0,00

60 24/10/2083 3,47 13 821,90 6 433,49 7 388,41 0,00 206 488,90 0,00

61 24/10/2084 3,47 13 891,01 6 725,85 7 165,16 0,00 199 763,05 0,00

62 24/10/2085 3,47 13 960,47 7 028,69 6 931,78 0,00 192 734,36 0,00

63 24/10/2086 3,47 14 030,27 7 342,39 6 687,88 0,00 185 391,97 0,00

64 24/10/2087 3,47 14 100,42 7 667,32 6 433,10 0,00 177 724,65 0,00

65 24/10/2088 3,47 14 170,92 8 003,87 6 167,05 0,00 169 720,78 0,00

66 24/10/2089 3,47 14 241,78 8 352,47 5 889,31 0,00 161 368,31 0,00

67 24/10/2090 3,47 14 312,99 8 713,51 5 599,48 0,00 152 654,80 0,00

68 24/10/2091 3,47 14 384,55 9 087,43 5 297,12 0,00 143 567,37 0,00

69 24/10/2092 3,47 14 456,48 9 474,69 4 981,79 0,00 134 092,68 0,00

70 24/10/2093 3,47 14 528,76 9 875,74 4 653,02 0,00 124 216,94 0,00

71 24/10/2094 3,47 14 601,40 10 291,07 4 310,33 0,00 113 925,87 0,00

72 24/10/2095 3,47 14 674,41 10 721,18 3 953,23 0,00 103 204,69 0,00

73 24/10/2096 3,47 14 747,78 11 166,58 3 581,20 0,00 92 038,11 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

74 24/10/2097 3,47 14 821,52 11 627,80 3 193,72 0,00 80 410,31 0,00

75 24/10/2098 3,47 14 895,63 12 105,39 2 790,24 0,00 68 304,92 0,00

76 24/10/2099 3,47 14 970,11 12 599,93 2 370,18 0,00 55 704,99 0,00

77 24/10/2100 3,47 15 044,96 13 112,00 1 932,96 0,00 42 592,99 0,00

78 24/10/2101 3,47 15 120,18 13 642,20 1 477,98 0,00 28 950,79 0,00

79 24/10/2102 3,47 15 195,78 14 191,19 1 004,59 0,00 14 759,60 0,00

80 24/10/2103 3,47 15 271,76 14 759,60 512,16 0,00 0,00 0,00

Total 1 011 091,98 314 102,00 696 989,98 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 943 200 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548232 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 3,60 33 955,20 0,00 33 955,20 0,00 943 200,00 0,00

2 24/10/2025 3,60 33 955,20 0,00 33 955,20 0,00 943 200,00 0,00

3 24/10/2026 3,60 42 699,85 8 744,65 33 955,20 0,00 934 455,35 0,00

4 24/10/2027 3,60 42 913,35 9 272,96 33 640,39 0,00 925 182,39 0,00

5 24/10/2028 3,60 43 127,91 9 821,34 33 306,57 0,00 915 361,05 0,00

6 24/10/2029 3,60 43 343,55 10 390,55 32 953,00 0,00 904 970,50 0,00

7 24/10/2030 3,60 43 560,27 10 981,33 32 578,94 0,00 893 989,17 0,00

8 24/10/2031 3,60 43 778,07 11 594,46 32 183,61 0,00 882 394,71 0,00

9 24/10/2032 3,60 43 996,96 12 230,75 31 766,21 0,00 870 163,96 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/10/2033 3,60 44 216,95 12 891,05 31 325,90 0,00 857 272,91 0,00

11 24/10/2034 3,60 44 438,03 13 576,21 30 861,82 0,00 843 696,70 0,00

12 24/10/2035 3,60 44 660,22 14 287,14 30 373,08 0,00 829 409,56 0,00

13 24/10/2036 3,60 44 883,52 15 024,78 29 858,74 0,00 814 384,78 0,00

14 24/10/2037 3,60 45 107,94 15 790,09 29 317,85 0,00 798 594,69 0,00

15 24/10/2038 3,60 45 333,48 16 584,07 28 749,41 0,00 782 010,62 0,00

16 24/10/2039 3,60 45 560,15 17 407,77 28 152,38 0,00 764 602,85 0,00

17 24/10/2040 3,60 45 787,95 18 262,25 27 525,70 0,00 746 340,60 0,00

18 24/10/2041 3,60 46 016,89 19 148,63 26 868,26 0,00 727 191,97 0,00

19 24/10/2042 3,60 46 246,97 20 068,06 26 178,91 0,00 707 123,91 0,00

20 24/10/2043 3,60 46 478,21 21 021,75 25 456,46 0,00 686 102,16 0,00

21 24/10/2044 3,60 46 710,60 22 010,92 24 699,68 0,00 664 091,24 0,00

22 24/10/2045 3,60 46 944,15 23 036,87 23 907,28 0,00 641 054,37 0,00

23 24/10/2046 3,60 47 178,87 24 100,91 23 077,96 0,00 616 953,46 0,00

24 24/10/2047 3,60 47 414,77 25 204,45 22 210,32 0,00 591 749,01 0,00

25 24/10/2048 3,60 47 651,84 26 348,88 21 302,96 0,00 565 400,13 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/10/2049 3,60 47 890,10 27 535,70 20 354,40 0,00 537 864,43 0,00

27 24/10/2050 3,60 48 129,55 28 766,43 19 363,12 0,00 509 098,00 0,00

28 24/10/2051 3,60 48 370,20 30 042,67 18 327,53 0,00 479 055,33 0,00

29 24/10/2052 3,60 48 612,05 31 366,06 17 245,99 0,00 447 689,27 0,00

30 24/10/2053 3,60 48 855,11 32 738,30 16 116,81 0,00 414 950,97 0,00

31 24/10/2054 3,60 49 099,39 34 161,16 14 938,23 0,00 380 789,81 0,00

32 24/10/2055 3,60 49 344,88 35 636,45 13 708,43 0,00 345 153,36 0,00

33 24/10/2056 3,60 49 591,61 37 166,09 12 425,52 0,00 307 987,27 0,00

34 24/10/2057 3,60 49 839,57 38 752,03 11 087,54 0,00 269 235,24 0,00

35 24/10/2058 3,60 50 088,76 40 396,29 9 692,47 0,00 228 838,95 0,00

36 24/10/2059 3,60 50 339,21 42 101,01 8 238,20 0,00 186 737,94 0,00

37 24/10/2060 3,60 50 590,90 43 868,33 6 722,57 0,00 142 869,61 0,00

38 24/10/2061 3,60 50 843,86 45 700,55 5 143,31 0,00 97 169,06 0,00

39 24/10/2062 3,60 51 098,08 47 599,99 3 498,09 0,00 49 569,07 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/10/2063 3,60 51 353,56 49 569,07 1 784,49 0,00 0,00 0,00

Total 1 850 007,73 943 200,00 906 807,73 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0288528 - OPAC VERSAILLES HABITAT Capital prêté : 932 779 €
N° du Contrat de Prêt : 152669 / N° de la Ligne du Prêt : 5548231 Taux actuariel théorique : 3,47 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,47 %
Produit : PLUS foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/10/2024 3,47 32 367,43 0,00 32 367,43 0,00 932 779,00 0,00

2 24/10/2025 3,47 32 367,43 0,00 32 367,43 0,00 932 779,00 0,00

3 24/10/2026 3,47 30 889,47 0,00 30 889,47 1 477,96 932 779,00 1 477,96

4 24/10/2027 3,47 31 043,91 0,00 31 043,91 1 374,81 932 779,00 2 852,77

5 24/10/2028 3,47 31 199,13 0,00 31 199,13 1 267,29 932 779,00 4 120,06

6 24/10/2029 3,47 31 355,13 0,00 31 355,13 1 155,27 932 779,00 5 275,33

7 24/10/2030 3,47 31 511,90 0,00 31 511,90 1 038,59 932 779,00 6 313,92

8 24/10/2031 3,47 31 669,46 0,00 31 669,46 917,06 932 779,00 7 230,98

9 24/10/2032 3,47 31 827,81 0,00 31 827,81 790,54 932 779,00 8 021,52

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/10/2033 3,47 31 986,95 0,00 31 986,95 658,83 932 779,00 8 680,35

11 24/10/2034 3,47 32 146,88 0,00 32 146,88 521,76 932 779,00 9 202,11

12 24/10/2035 3,47 32 307,62 0,00 32 307,62 379,12 932 779,00 9 581,23

13 24/10/2036 3,47 32 469,16 0,00 32 469,16 230,74 932 779,00 9 811,97

14 24/10/2037 3,47 32 631,50 0,00 32 631,50 76,41 932 779,00 9 888,38

15 24/10/2038 3,47 32 794,66 0,00 32 794,66 -   84,10 932 779,00 9 804,28

16 24/10/2039 3,47 32 958,63 0,00 32 958,63 -   250,99 932 779,00 9 553,29

17 24/10/2040 3,47 33 123,43 0,00 33 123,43 -   424,50 932 779,00 9 128,79

18 24/10/2041 3,47 33 289,04 0,00 33 289,04 -   604,84 932 779,00 8 523,95

19 24/10/2042 3,47 33 455,49 0,00 33 455,49 -   792,28 932 779,00 7 731,67

20 24/10/2043 3,47 33 622,77 0,00 33 622,77 -   987,05 932 779,00 6 744,62

21 24/10/2044 3,47 33 790,88 0,00 33 790,88 -  1 189,41 932 779,00 5 555,21

22 24/10/2045 3,47 33 959,84 0,00 33 959,84 -  1 399,64 932 779,00 4 155,57

23 24/10/2046 3,47 34 129,63 0,00 34 129,63 -  1 618,00 932 779,00 2 537,57

24 24/10/2047 3,47 34 300,28 0,00 34 300,28 -  1 844,80 932 779,00 692,77

25 24/10/2048 3,47 34 471,78 1 387,54 33 084,24 -   692,77 931 391,46 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

2/6P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
2

6
6
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
8
8
5
2
8

ile-de-france@caissedesdepots.fr

30/34



Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/10/2049 3,47 34 644,14 2 324,86 32 319,28 0,00 929 066,60 0,00

27 24/10/2050 3,47 34 817,36 2 578,75 32 238,61 0,00 926 487,85 0,00

28 24/10/2051 3,47 34 991,45 2 842,32 32 149,13 0,00 923 645,53 0,00

29 24/10/2052 3,47 35 166,41 3 115,91 32 050,50 0,00 920 529,62 0,00

30 24/10/2053 3,47 35 342,24 3 399,86 31 942,38 0,00 917 129,76 0,00

31 24/10/2054 3,47 35 518,95 3 694,55 31 824,40 0,00 913 435,21 0,00

32 24/10/2055 3,47 35 696,55 4 000,35 31 696,20 0,00 909 434,86 0,00

33 24/10/2056 3,47 35 875,03 4 317,64 31 557,39 0,00 905 117,22 0,00

34 24/10/2057 3,47 36 054,40 4 646,83 31 407,57 0,00 900 470,39 0,00

35 24/10/2058 3,47 36 234,68 4 988,36 31 246,32 0,00 895 482,03 0,00

36 24/10/2059 3,47 36 415,85 5 342,62 31 073,23 0,00 890 139,41 0,00

37 24/10/2060 3,47 36 597,93 5 710,09 30 887,84 0,00 884 429,32 0,00

38 24/10/2061 3,47 36 780,92 6 091,22 30 689,70 0,00 878 338,10 0,00

39 24/10/2062 3,47 36 964,82 6 486,49 30 478,33 0,00 871 851,61 0,00

40 24/10/2063 3,47 37 149,65 6 896,40 30 253,25 0,00 864 955,21 0,00

41 24/10/2064 3,47 37 335,39 7 321,44 30 013,95 0,00 857 633,77 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 24/10/2065 3,47 37 522,07 7 762,18 29 759,89 0,00 849 871,59 0,00

43 24/10/2066 3,47 37 709,68 8 219,14 29 490,54 0,00 841 652,45 0,00

44 24/10/2067 3,47 37 898,23 8 692,89 29 205,34 0,00 832 959,56 0,00

45 24/10/2068 3,47 38 087,72 9 184,02 28 903,70 0,00 823 775,54 0,00

46 24/10/2069 3,47 38 278,16 9 693,15 28 585,01 0,00 814 082,39 0,00

47 24/10/2070 3,47 38 469,55 10 220,89 28 248,66 0,00 803 861,50 0,00

48 24/10/2071 3,47 38 661,90 10 767,91 27 893,99 0,00 793 093,59 0,00

49 24/10/2072 3,47 38 855,21 11 334,86 27 520,35 0,00 781 758,73 0,00

50 24/10/2073 3,47 39 049,48 11 922,45 27 127,03 0,00 769 836,28 0,00

51 24/10/2074 3,47 39 244,73 12 531,41 26 713,32 0,00 757 304,87 0,00

52 24/10/2075 3,47 39 440,96 13 162,48 26 278,48 0,00 744 142,39 0,00

53 24/10/2076 3,47 39 638,16 13 816,42 25 821,74 0,00 730 325,97 0,00

54 24/10/2077 3,47 39 836,35 14 494,04 25 342,31 0,00 715 831,93 0,00

55 24/10/2078 3,47 40 035,53 15 196,16 24 839,37 0,00 700 635,77 0,00

56 24/10/2079 3,47 40 235,71 15 923,65 24 312,06 0,00 684 712,12 0,00

57 24/10/2080 3,47 40 436,89 16 677,38 23 759,51 0,00 668 034,74 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 24/10/2081 3,47 40 639,07 17 458,26 23 180,81 0,00 650 576,48 0,00

59 24/10/2082 3,47 40 842,27 18 267,27 22 575,00 0,00 632 309,21 0,00

60 24/10/2083 3,47 41 046,48 19 105,35 21 941,13 0,00 613 203,86 0,00

61 24/10/2084 3,47 41 251,71 19 973,54 21 278,17 0,00 593 230,32 0,00

62 24/10/2085 3,47 41 457,97 20 872,88 20 585,09 0,00 572 357,44 0,00

63 24/10/2086 3,47 41 665,26 21 804,46 19 860,80 0,00 550 552,98 0,00

64 24/10/2087 3,47 41 873,59 22 769,40 19 104,19 0,00 527 783,58 0,00

65 24/10/2088 3,47 42 082,96 23 768,87 18 314,09 0,00 504 014,71 0,00

66 24/10/2089 3,47 42 293,37 24 804,06 17 489,31 0,00 479 210,65 0,00

67 24/10/2090 3,47 42 504,84 25 876,23 16 628,61 0,00 453 334,42 0,00

68 24/10/2091 3,47 42 717,36 26 986,66 15 730,70 0,00 426 347,76 0,00

69 24/10/2092 3,47 42 930,95 28 136,68 14 794,27 0,00 398 211,08 0,00

70 24/10/2093 3,47 43 145,60 29 327,68 13 817,92 0,00 368 883,40 0,00

71 24/10/2094 3,47 43 361,33 30 561,08 12 800,25 0,00 338 322,32 0,00

72 24/10/2095 3,47 43 578,14 31 838,36 11 739,78 0,00 306 483,96 0,00

73 24/10/2096 3,47 43 796,03 33 161,04 10 634,99 0,00 273 322,92 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 24/10/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

74 24/10/2097 3,47 44 015,01 34 530,70 9 484,31 0,00 238 792,22 0,00

75 24/10/2098 3,47 44 235,08 35 948,99 8 286,09 0,00 202 843,23 0,00

76 24/10/2099 3,47 44 456,26 37 417,60 7 038,66 0,00 165 425,63 0,00

77 24/10/2100 3,47 44 678,54 38 938,27 5 740,27 0,00 126 487,36 0,00

78 24/10/2101 3,47 44 901,93 40 512,82 4 389,11 0,00 85 974,54 0,00

79 24/10/2102 3,47 45 126,44 42 143,12 2 983,32 0,00 43 831,42 0,00

80 24/10/2103 3,47 45 352,37 43 831,42 1 520,95 0,00 0,00 0,00

Total 3 002 608,87 932 779,00 2 069 829,87 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).
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 Modification du PLU – révision TVB 

BILAN de la concertation avec le public 

Concertation du 10/10/2023 au 10/11/2023 

 

 

1. Article mis en ligne sur le site internet de la mairie de Jouars-Pontchartrain :  
 

Approuvé en décembre 2019, le PLU de Jouars-Pontchartrain a fait l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif (TA) dont la décision a été rendue le 11 avril 2022. Le juge 
administratif a en effet décidé de surseoir à statuer sur la requête jusqu’à l’expiration d’un délai de cinq mois à compter de la date de notification du présent jugement imparti à la 
commune de Jouars-Pontchartrain pour notifier au tribunal une délibération régularisant l’illégalité née de la méconnaissance des objectifs de préservation et de restauration de la 
trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 

Le Tribunal a été tenu régulièrement informé des contraintes qui ont conduit la Commune à dépasser le délai imparti. 

Par arrêté du Maire en date du 18 août 2022, une modification de droit commun a donc été prescrite. 

La modification proposée ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme, approuvé en 2019. 

Le renforcement de la compatibilité du PLU avec les trames vertes et bleues du SRCE induit deux typologies d’évolutions : 

• Une réduction du droit à construire par l’intensification des règles de préservations des milieux naturels ; 
• Une réduction de la zone urbaine au profit de la zone naturelle. 

Concrètement : 

LES MODIFICATIONS DU RAPPORT DE PRESENTATION 

Les chapitres suivants ont été étayés et précisés : 

• 1. II.4. – Les continuités écologiques sur le territoire de Jouars-Pontchartrain 
• 2. Complément de la partie II 

• 1 LES OAP PRÉCÉDENTES ET LEURS ÉVOLUTIONS (p.244 à p.246) 
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• II.3 O.A.P. « FOND DE BIENVAL NORD » (p.251 à p.256) 

• 3. V – LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

LES MODIFICATIONS DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

• 1. Création d’une OAP thématique « trame verte et bleue » 

• 2. Réécriture de l’OAP Fond de Bienval nord 

LES MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT ÉCRIT 

• 3. Ajout de prescriptions le long des rivières, des mares et étangs au titre de l’article L.151-23 à l’article 8 des dispositions générales 
• 4. Dans les zones urbaines : Ajout de prescriptions sur les clôtures en zones urbaines afin de faciliter le passage de la petite faune 

LES MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE (ZONAGE) 

• 1. Ajout de l’ensemble des cours d’eau au titre de la loi paysage L.151-23 
• 2. Ajout d’une protection au titre de la loi paysage à l’ouest de la zone UE où se situe le collège 
• 3. Sur le secteur du Fond de Bienval : agrandissement du secteur d’OAP, instauration d’une trame EBC sur les boisements remarquables, passage de la parcelle 238 et une 

partie de la parcelle 193 d’une zone urbaine à la zone N. 

Compte tenu des impacts positifs avérés de cette modification en vue de la protection de l’environnement, répondant aux attentes tant du Tribunal Administratif que de la principale 
association environnementale à l’origine du contentieux, la Commune n’a pas jugé nécessaire de produire une évaluation environnementale. Elle se disposait donc à lancer l’enquête 
publique du 27 janvier 2023 au 27 février 2023. 

Or, par un avis publié le 22 décembre 2022, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) a publié un avis conforme concluant à la nécessité de soumettre à évaluation 
environnementale la modification n° 3 du plan local d’urbanisme de Jouars-Pontchartrain (78) après examen au cas par cas. 

Parallèlement, les discussions avec les propriétaires des parcelles concernées au niveau du Fond de Bienval mettaient en évidence qu’il subsistait un doute dans les esprits sur le 
caractère humide ou non de la parcelle A238 rendue inconstructible par la présente modification. 

En accord avec les propriétaires, la Commune a donc décidé de lancer une étude de milieu humide sur les parcelles du Fond de Bienval Nord. 

Les conclusions de cette étude ont permis de délimiter avec précision la zone humide sur la partie sud du Fond de Bienval Nord : 
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Source – Etude milieu humide ENVIREAU – Juin 2023 

Celle-ci conforte les choix environnementaux portés tant par la Commune que par les associations environnementales. A noter que des sondages ont également été réalisés sur la 
parcelle située entre la Rue du Houx et la Rue de la Vallée Crespin, confirmant la présence d’une zone humide au sud de la parcelle. En revanche, sur le côté ouest de la parcelle, les 
aspects pédologiques et faunistiques n’ont pas confirmé le caractère humide du secteur, permettant de confirmer la pertinence du projet de construction d’un petit collectif à 
vocation social sur ce secteur. La partie humide sera rétrocédée à la Commune en vue de sa sanctuarisation. 

A ce stade, les coûts induits par cette modification portent principalement sur les améliorations environnementales à apporter au parking de covoiturage. Une première évaluation a 
été chiffrée par le cabinet d’études BEHC qui estime le coût des travaux à environ 800.000 euros. Cette première esquisse devra être affinée et la Collectivité devra rechercher les 
financements nécessaires à cette opération. 

En termes de calendrier, la concertation avec le public prévue à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme se déroulera du 10 octobre 2023 au 10 novembre 2023. 

Les modalités de cette concertation ont été fixées par délibération numéro 009_2023_DACV du 20 mars 2023. Elles sont les suivantes : 

• La mise à disposition du public, en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture, du dossier de modification présentant le projet et ses évolutions ; 
• La mise à disposition du dossier sur le site internet de la commune ; 
• Un cahier d’observations mis à disposition du public en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture ; 
• Contact avec les élus sur rendez-vous ; 
• Un article dans le journal local de Jouars-Pontchartrain. En l’absence de publication d’un journal municipal à cette période, cette dernière modalité sera remplacée par la 

distribution du présent article dans l’ensemble des boites aux lettres de la Commune. 

Le bilan de la concertation sera présenté lors du Conseil Municipal prévu le 16 novembre 2023 et sera suivi par l’enquête publique proprement dite, qui se déroulera du 17 
novembre 2023 au 18 décembre 2023, en vue d’une approbation définitive de cette révision au plus tard au début de l’année 2024. 

Nous invitons les Chartripontains à donner leur avis sur ce projet de modification. 

Vous trouverez ci-dessous tous les documents nécessaires à votre réflexion ainsi qu’un formulaire pour recueillir vos avis. Vous avez également la possibilité de vous rendre en mairie 
pour accéder au cahier d’observations comme cité plus haut, disponible à l’accueil de celle-ci. 

https://jouars-pontchartrain.fr/enquete-publique-sur-le-projet-de-modification-du-plan-local-durbanisme-du-17-novembre-au-18-decembre-2023/
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Documents relatifs à la concertation mis à votre disposition : 

Arrêté engageant la 3ème modification de droit commun du PLU -18082022 

Désignation Commissaire Enquêteur Jouars-Pontchartrain 

Compte rendu de la réunion des personnes publiques associées 

Etudes : 

Rapport Cabinet Biotope décembre 2012 

Présentation 05-09-16 Nexity Real 

Rapport expertise arboricole 2022 10 VILOGIA 

Projet de construction à Jouars-Pontchartrain_Note n2_2022-12-02 OFG 

Rapport Biodiversité PNR 21-02-2013 

Rapport zone humide Fond de Bienval Sud 07 2019 

Rapport Zone Humide Bienval Nord 2023 06 21 

Dossier minute PPA : 

Certificat d’affichage de la délibération 009_2023_ 

Rapport de présentation 

Notice de présentation 

Orientation d’aménagement et de programmation 

Règlement PLU 

Orientation d’aménagement et de programmation Fond de Bienval 

Orientation d’aménagement et de programmation Trame Verte et Bleue 

Plan de zonage 2019 

https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Arrete-engageant-la-3eme-modification-de-droit-commun-du-PLU.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/designation-CE-jouars-pontchartrain.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/1ere-modification-du-droit-commun-PLU.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Rapport-Cabinet-Biotope-decembre-2012.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Presentation-05-09-16-nexity-real.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Rapport-expertise-arboricole-2022-10-VILOGIA.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Projet-de-construction-a-Jouars-Pontchartrain_Note-n2_2022-12-02-OFG.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Rapport-Biodiversite-PNR-21-02-2013.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Rapport-ZH-JOUARS-BIENVAL-V1Etude-Z-Humide.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/11/2023-06-21-Rapport-Zone-Humide-Bienval-Nord-V1.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/Certificat-daffichage-de-la-deliberation-009_2023_DACV.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/Jouars-1mod-1a-RP.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/Jouars-1mod-1b-NOTICE.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/Jouars-1mod-3-OAP.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/Jouars-1mod-4-1-REGLEMENT.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/JOUARS-OAP-FOND-DE-BIENVAL.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/JOUARS-OAP-TVB-PLAN.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Plan-de-zonage-2019.pdf
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Plan de zonage 2022 

Plan de zonage Fond de Bienval avant 

Plan de zonage Fond de Bienval après 

L15123 avant 

L15123 après 

Plan de zonage L151-23 avant 

Plan de zonage L151-23 après 

Evaluation environnementale 

 

 

2. Ensemble des éléments mis en œuvre pour informer et concerter les administrés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article (diffusion pour information) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.  sur le site de la mairie :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/01/Plan-de-zonage-2022.pdf
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/ZONAGE-FOND-DE-BIENVAL-AVANT-.png
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/ZONAGE-FOND-DE-BIENVAL-APRES.png
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/L15123-AVANT.png
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/L15123-APRES.png
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/ZONAGE-L151-23-AVANT-.png
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/ZONAGE-L151-23-APRES.png
https://jouars-pontchartrain.fr/wp-content/uploads/2023/10/Jouars-1mod-AUTO-EVAL.pdf
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Article (diffusion pour information)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2. sur les 6 panneaux lumineux de la commune :situés : Les Mousseaux / 
Route du Pontel / Route de Paris / Route d'Elancourt / Rue Sainte-Anne 
/ Ecoles (rue Phélypeaux) 

  
3. sur Facebook : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

4. Newsletter mensuelle diffusée le 02 novembre 2023 
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3. Récolement des avis reçus lors de la concertation 
 

22 contributions ont été apportées et consignées dans le registre de concertation du public 

 

 
n° 

Date Nb. 
Mode de 

dépôt 
Horaire Nom Avis 

1 25/10/2023 1 
site 

mairie 
8h57 

Marie-Laure 
ROQUELLE 

Elue depuis 1983 et maire de la commune de 1995 à 2014, je veux souligner qu'un choix 
politique communal ne peut conduire à spolier des propriétaires. Lorsqu'on rend "naturelle" 

une parcelle qui est constructible aujourd'hui, au prétexte de protéger l'environnement, il 
faut assumer ce choix. dans le "Fond Bienval Nord", une parcelle, appartenant à une vieille 

famille de chartripontains, va, dans ce projet, être déclassée. La commune doit, dans ce cas, 
racheter la parcelle au prix d'une zone constructible. Cette même parcelle avait fait l'objet 
d'une estimation en 2012 par les Domaines ; il faut en tenir compte. Elle a fait l'objet d'une 

promesse de vente, il y a 2 ans, sous réserves d'accord d'un permis de construire. Ce PC  
déposé, a été refusé à 4 reprises par la mairie, sous différents prétextes tous futiles. Il n'est 
pas honnête d'utiliser de telles manœuvres dilatoires. Ce "new" choix d'urbanisme doit être 

assumé financièrement par les élus et le terrain acheté à juste prix.  

  /  
du 26/10/2023 au 

29/10/2023 
aucune         

2 30/10/2023 1 
site 

mairie 
11h44 

Marie-Josèphe 
PRELOT 

Commentaire identique pour 4 contributions :  
 

Les propriétaires des parcelles ET238 et ET243, sanctuarisation injuste car estimation des 
Domaines à plus de 500 000 € en 2013, promesse de vente signée pour 400 000 € en 2021 : 

demande indemnisation de la part de la mairie 

3 31/10/2023 2 
site 

mairie 
13h32 

Isabelle 
PRELOT 

4     
site 

mairie 
21h39 

Isabelle 
PRELOT 

5 01/11/2023 1 
site 

mairie 
11h40 Gilles PRELOT 

  /  02/11/0223 aucune         
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6 03/11/2023 1 
site 

mairie 
13h40 

Matthieu 
TOLLET 

Le plan de zonage 2022 ne prend pas en compte l’état des actuel des bâtiments de la parcelle 
A83 Située au 40 Bis route de Paris. Il fait notamment apparaitre un éléments bâtis recensés 

au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme. (Repère N°12 sur le plan de zonage 
2019). Or ce bâtiment a été détruit. Cette identification ne parait plus pertinente.  

7 04/11/2023 1 
site 

mairie 
09h49 

Jean-Jacques 
ROBERT (pour 
l'association 

ACSERB) 

B/ Ajout d’une protection au titre de la loi paysage à l’ouest de la zone UE où se situe le 
collège Saint-Simon. 

La protection de cette zone naturelle complexe est étendue de façon trop résiduelle et 
limitée à la continuité boisée du bord de rivière. Ce site bien identifié au SRCE superpose un 
corridor herbacé, un corridor de bord de rivière en zone argileuse et humide et sort du front 
urbain d’intérêt Régional du SDRIF. Sa protection devrait donc réduire de façon signifiante la 

zone constructible et définir une large zone naturelle parallèle à la rivière. 

C/ Evolutions de zonage sur le secteur du fond de Bienval nord 

Au nord : La réduction de la surface constructible de la parcelle 193 est insuffisante pour 
préserver le couvert arboré remarquable de ce site. En ce sens la trame espace boisé classé 

des parcelles 238 et 243 devrait être prolongée sur la parcelle 193 et la surface constructible 
conservée au nord sur une surface réduite d’environ 2800m² intégrant la maison existante 

suffisante au projet immobilier envisagé (12 logements). 

Au sud : La zone humide représentée ne recouvre pas la totalité de la surface identifiée, 
notamment dans l’étude du PNR, et recouvre la totalité de la parcelle 238 et une surface 

supérieure de la parcelle 243, ce réseau prenant en fait naissance au sud de la parcelle193. 

Enfin la note de présentation ne mentionne pas la parcelle 243 pourtant concernée par sa 
modification en espace boisé classé 

8 05/11/2023 1 
site 

mairie 
09h39 Patrice HAYS 

Nos commentaires portent sur la Zone OAP, dont nous sommes voisins. La préservation de la 
zone boisée du fond de Bienval me semble un point positif. Conserver cette zone verte est 

une sage décision.  

9 07/11/2023 1 
site 

mairie 
19h41 Carole LECERC 

Attention, à vouloir densifier et permettre de plus en plus de logement, nous perdons notre 
identité, gardons notre joli paysage de campagne. De plus ce n'est pas le tout d'avoir un 

maximum de logements, faut-il avoir les infrastructures qui vont avec. Et ce n'est pas le cas. 
De plus, Peut-on espérer une police urbaine pour contrôler les mails façons qui sont de plus 

en plus nombreuses ?  

  /  08/11/2023 aucune         
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10 
  
  
  

09/11/2023 
  
  
  

1 
  
  
  

site 
mairie 

  
  
  

9h44 
  
  
  

Pascal 
MARTEAU 

  
  
  

Comment concilier protection de notre environnement, auquel nous tenons plus que tout, et 
croissance mesurée de notre population, accueillir nos enfants, maintenir nos anciens dans 

leurs logements, bref un grand écart pas facile à réaliser. Pour autant ne pas tomber dans les 
pièges des promoteurs qui nous promettent toujours des choses merveilleuses, en imposant 
des règles strictes, moins permissives serait peut-être une bonne première étape. Je pense 

par exemple à : 

- Plus de logements adaptés à nos jeunes ou à nos anciens souhaitant quitter une maison 
devenue trop grande au profit d'appartements plus fonctionnels, 2 ou 3 pièces, 

- Des complexes plus mesurés, nous n’avons pas besoins de plusieurs dizaines de logements 
en un lieu unique ! A titre personnel je préfère plusieurs petits collectifs bien intégrés que des 

mastodontes dénaturant notre environnement 

- Faire en sorte également d’une meilleure intégration de ces constructions peut-être en 
travaillant sur leur taille ?  

11 09/11/2023 1 
site 

mairie 
18h38 

Christine 
GAUTIER 

Le Fond de Bienval Nord n'est "zone humide". Il est le déversoir des sources du bassin versant 
de Neauphle, dévoyées par les constructions neuves créées au nord de la D912, in situ, avec 
la destruction des bois qui, avant, absorbaient les écoulements de ces sources. Mme & Mr 

Pascal, chartripontains de souche depuis des générations, l'avaient bien compris. Ils avaient 
planté sur leur terrain plusieurs séquoias, grands absorbeurs d'humidité. Si Bienval Nord a 

accru son humidité ces dernières années, c'est surtout parce que le passage sous la D912 qui 
permettait l'évacuation des eaux a été bouché avec la construction du parking de co-

voiturage (sans remettre en cause l'utilité de ce parking, construit sur l'ancienne décharge 
municipale, regrettant simplement qu'il ne soit pas plus utilisé par les chartripontains). Les 

parcelle 1672 et 502 ont toujours été constructibles (elles faisaient partie de la ZAC 
multisites). Contester la vente au prix du terrain constructible est un vol manifeste  
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12 09/11/2023 1 
site 

mairie 
19h37 

Hélène 
MERCIER-
PAGEYRAL 

Découverte de l'AOP secteur hôpital, une mauvaise surprise, 220 logements sur une rue : 
sans réel trottoir, bouchée certains matins, avec non-respect des limitations et sans aucune 
facilité de parking pour les habitants actuels du quartier. Premier problème de fluidité des 

axes de circulations, et axes non dimensionnés pour un tel afflux de personnes.  

 Un ajout de 180 logements = à minima le même nombre de voitures, avec à peu de chose 
près plus de 100 enfants. Les infrastructures de JP ne sont pas dimensionnées, la rue de 

Neauphle encore moins. Également il est inscrit r+3 avec attique, alors que le plu de base 
mentionne r+2 avec attique, ce qui n'est donc pas conforme.  

Nous sommes ici dans la destruction du caractère rural de notre quartier. Enfin selon les 
plans, aucune zone verte ne serait prévue, alors qu'il est indiqué une réduction de la zone 

urbaine au profit de la zone naturelle. Un gros manquant à ce projet. Une concertation avec 
les riverains serait appropriée.  

13 10/11/2023 1 
site 

mairie 
9h46 Yaël SAYAGH 

Bonjour, La création de plus de 500 logements est une aberration pour Jouars Pontchartrain, 
avec qui plus est 350 nouveaux logements sociaux (et tout ce que cela va engendrer, qui sera 
irréversible). Notre village, par vos décisions, est en passe de devenir un nouveau Maurepas. 

Cela fera fuir pas mal de monde.  

La préservation des hameaux que vous prétendez garantir semble une promesse bien 
illusoire au regard des projets que vous menez, disproportionnés à la taille de notre village et 

incompatibles avec sa sérénité, sa nature, son côté rural qui fait tout son attrait et son 
charme. Toucher à Ergal, une très mauvaise idée également.  

Notre village est le premier rempart à l'urbanisme galopant de la région sub-parisienne ouest. 
Nous devons demeurer ce rempart. Vous ne devez pas céder aux promotions immobilières 

juteuses. Avec ce projet, ce sera la fin, et votre mandature en portera les stigmates. J'espère 
que vous prendrez mon avis en considération.  
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14 10/11/023 1 
site 

mairie 
10h24 

Caroline 
LEFEVRE 

 
OAP Hôpital (doc : Orientation d’aménagement et de programmation) à revoir 

Esthétique : Une hauteur de R+3+ Attique non acceptable en zone pavillonnaire => Un projet 
tel qu’à VSF mixant maisons mitoyennes et petits logements sociaux (R+1+attique) serait le 

maximum autorisé. 

- Ecologie : Le parc de l’hôpital est rempli d’arbres remarquables. Il jouxte le bois qui monte à 
la forêt de Sainte Apolline et est régulièrement visité par les animaux => Ce projet supprime 

la continuité écologique avec la forêt 

- Sécurité : l’accès au centre-ville depuis cette OAP se fera par les rues de Neauphle et Saint 
Louis (-> chemin d’accès au centre-ville des personnes âgées d’Odette Chauvin + des enfants 

de la crèche communale). La portion entre les Cour de Chevreuse et Cour d’Andin est déjà 
très dangereuse pour les piétons à l’heure actuelle par manque de trottoirs. Des solutions de 

sécurisation des piétons doivent donc être réalisées avant tout projet d'urbanisation dans 
cette zone.  

15 10/11/023 1 
site 

mairie 
11h10 

Jérôme 
VINSON 

Bonjour, je tiens à vous faire part de mon opposition à la création de tant de logements sur 
notre commune, qui vont dénaturer le paysage urbain et faire ressembler Jouars-

Pontchartrain aux communes environnantes comme Maurepas ou Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Notre commune doit s'améliorer mais pas par ce biais. Il serait préférable de faire des petites 
entités qui correspondrait plus à l'âme de notre village 

J'espère que vous allez prendre en compte mon opinion que je partage avec beaucoup de 
personnes du village.  
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16 10/11/023 1 
site 

mairie 
12h41 

Jean/Micheline 
GAIDAMOUR 

Lors de la première enquête, nous avions écrit pour signaler notre désaccord concernant la 
construction d'un bâtiment important en remplacement de la résidence pour personnes 

âgées, rue de Neauphle. Nous réitérons ce désaccord. 

Il y a un afflux considérable de voitures et de personnes rue de Neauphle, en provenance de 
Neauphle et du lotissement depuis la rue Louise de Vilmorin. il est déjà très dangereux , étant 
donné la circulation et l'étroitesse des trottoirs de se risquer, à pied , le long de cette rue de 

Neauphle.  

Il ne nous semble pas opportun, d'augmenter cet afflux, par la construction d'un bâtiment 
important. Cela devrait être réservé à un emplacement en sortie de commune. Nous étions 

une commune rurale. Les pavillons sont maintenant aussi resserrés que dans une grande 
ville. 

Nous vous prions de revoir vos projets pour cet OAP de l'hôpital. Bien Cordialement 

17 10/11/2023 1 
site 

mairie 
13h13 

Stéphane 
BARTHELEMY 

Bonjour, Je ne vois pas l'intérêt d'une aussi grande quantité de construction. On sait 
pertinemment que l'ajout de construction n'a pas un impact qui se limite aux portails des dits 

habitats. Ils perturbent la circulation des animaux, des insectes, modifie les flux et les sols.  

Je comprends que l'on soit contraint de construire pour respecter le quotient d'habitations 
sociale mais pourquoi en faire plus que ce qui est demandé. Autant rester raisonnable et 
profiter de l'espace pour éviter de surcharger et intégrer des espaces verts et des zones 
neutres. J’avais confiance en cette mairie, ce n'est finalement qu'un politicien de plus.  

18 10/11/0223 1 
venu en 
mairie 

16h15 
Valérie LE 

PAVEC 

Cette modification ne règle Pas le problème de carence LLS car le PLU est trop permissif pour 
les promoteurs. Il faudrait :  

Réduire leur possibilité de construire du logement privé de masse. Prévoir de petits 
logements (T2 ou T3) pour le besoin des jeunes ménages. Limiter à hauteur des bâtiments à 

R+1+combles, modèle de la Place Ronde dans les années 1700, 

Accentuer l'obligation de mixer avec du LLS (60 à 80%) afin d'arriver à moyen terme à 
combler la carence. 

Maintenir aux propriétaires privés le droit de construire chez eux, mais en respectant le 
paysage et l'environnement.  

Préempter, au prix, les grandes parcelles pour éviter la vente à des privés qui cherchent à 
rentabiliser plus qu'à intégrer le projet dans l'environnement ou à combler la carence SRU. 

Réduire la taille des OAP, et les entrecouper de zones naturelles (parcs ou jardins) la défense 
de notre paysage et le caractère rural de JP. 
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19 10/11/2023 1 
venu en 
mairie 

16h15 
Laurent LE 

PAVEC 

 
Il faut contraindre les promoteurs à mixer les LLS à 60 à 80 % sur de petites opérations et non 

des projets de masse.  

Imposer R+1+comble avec des logements type T2-T3 AVEC 30% en espace vert + 2 parkings 
imposés par logements + parkings visiteurs pour la résidence, recule des bâtiments avec 

jardin végétalisé par rapport à la voirie dans l'esprit du style ancien de JP 

Réduire la taille des OAP pour ne pas créer de nouveaux quartiers. Maintenir aux 
propriétaires le droit de construire suivant les mêmes critères.  

20 10/11/2023 1 
site 

mairie 
16h21 

Alain 
REYNAUD 

 
Comment règle-t-on le problème des logements sociaux ? Pourrait-on- les limiter en hauteur 

afin de ne pas trop défigurer le paysage ? 

Comment limiter les projets privés qui ne font qu'accentuer notre carence en logements 
sociaux ? 

Depuis plus de 45 ans à Jouars je ne reconnais plus ma commune, il faut arrêter l'urbanisation 
à tout prix, à tout le moins conserver cet aspect rural qui en fait son charme.   

21 10/11/2023 1 
site 

mairie 
16h53 

Caroline 
LEFEVRE 

 
J’ai participé aux réunions de concertation publique 2022-2023 mais je ne retrouve pas les 

éléments partagés lors de ces concertations dans les documents de cette consultation :  
 

Sécurisation des piétons, évolutions des infrastructures publiques en adéquation avec 
l’évolution de la population, création de voies cyclables, revalorisation du centre-ville et enfin 

intégration de petites structures mixtes en centre-bourg ET dans les hameaux au lieu de 
grosses OAP centralisées en centre bourg. 

L’enquête actuelle, avec les documents qui sont joints, n'est pas une réflexion sur l’ensemble 
du territoire mais un exposé sur le fond de Bienval. 

Je souhaiterai d'ici le 17 novembre qu’un équilibre soit rétabli en étayant les sujets de 
sécurisation du territoire et d’agrandissement des infrastructures publiques et que chaque 

OAP soit étudiée et corrigée au même titre que le fond de Bienval (cf. message sur OAP 
Hôpital : hauteur, volume, intégration et sécurisation des piétons à revoir). Merci  
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22 10/11/2023 1 
site 

mairie 
19h13 Simon LEFEVRE 

 
Bonjour, 

J'ai participé aux ateliers citoyens et je suis consterné de voir que les conclusions de ces 
ateliers n'ont pas été pris en compte. 

La dernière communication de P. EMMANUEL orientait le développement de la ville vers le 
Sud (entre la route de Paris et l'avenue du château). Cette zone a disparu de votre nouvelle 

proposition. 

La stratégie de densification de la route de Paris et du Pontel a du sens. Pourtant, le plus gros 
projet immobilier présenté (180 logements) est situé sur l'OAP Hôpital : en plein cœur d'une 

zone pavillonnaire et éloignée du centre-ville. Cette densité de logements est plus importante 
que l'OAP la Bonde ou l'entrée de ville Ouest, pourtant donnant sur la route du Pontel. 

Il faudrait revoir EN PROFONDEUR l'OAP Hôpital : 

- réduire le nombre de logements, 

- réduire la hauteur des constructions à R+2 (maxi de la route de Paris) + mixité avec maisons. 

- sécuriser les trottoirs rue de Neauphle 

- réduire la part de logements sociaux  
  

FIN de la concertation 
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Convention entre l’État et la Commune de Jouars-Pontchartrain 
relative aux modalités de gestion, d’entretien et d’exploitation d’une 

voie verte longeant la RN 12 entre le parc de loisirs intergénérationnel  
et la rue de Chennevières à Jouars-Pontchartrain 

 
 
 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

L’État – Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
/ Direction des routes d’Île-de-France (DRIEAT / DiRIF), représenté par Monsieur Jacques SALHI, directeur 
adjoint, directeur des routes d’Île-de-France, conformément à l’arrêté n°78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 
2022 portant délégation de signature du préfet des Yvelines à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale 
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, et à la 
décision DRIEAT-IDF-2023-665 du 6 septembre 2023, 
 
ci-après dénommé « l’État » ou « la DiRIF », 
 
d'une part, 

 
 

ET : 
 
 

La Commune de Jouars-Pontchartrain, représentée par son maire, M. MENGELLE-TOUYA, conformément à 
la délibération en date du 16 novembre 2023. 

 
ci-après dénommée « la Commune » ou « la Ville », 

 
d'autre part, 
 
 
 
 
L’État et la Commune de Jouars-Pontchartrain sont ci-après dénommés l’un ou l’autre, individuellement la 
« Partie », ou conjointement les « Parties ». 
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PRÉAMBULE 
 

La Ville de Jouars-Pontchartrain souhaite aménager un chemin le long de la RN 12 en une voie verte cyclable. 
Ces terrains ne peuvent être rétrocédés, car ils constituent un accessoire du domaine public routier.  
 
Conformément à l’article R.411-3-2 du Code de la route, l’État, propriétaire et gestionnaire de la RN 12 dans 
sa traversée de Jouars-Pontchartrain, a donné son accord pour la création de cette voie verte, qui donnera 
donc lieu à une convention d’occupation sur une partie du domaine public routier national. 
 
Cette voie verte communale sera un aménagement réservé aux seuls déplacements non motorisés ; elle sera 
donc destinée aux cyclistes, aux piétons et assimilés tels que définis à l’article R.412-34 du Code de la route. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet, conformément à l’article L.2122-1 et suivants du Code général de la 
propriété des personnes publiques (CG3P), de définir les conditions d’occupation du bien défini à l’article 2 
de la présente convention. 
 
Conformément à l’article L.2125-1 du CG3P, et considérant que la réalisation d’une piste cyclable contribue 
directement à assurer la conservation du domaine public, la présente convention est conclue à titre gracieux. 
 
 
ARTICLE 2 – DÉFINITION DE L’AMÉNAGEMENT 

La présente convention a pour objet de définir entre les parties, les modalités de gestion, d’entretien et 
d’exploitation de la voie d’accès à la RN 12, localisée entre le parc de loisirs intergénérationnel et en face du 
445 rue de Chennevières, à l’ouest de la RN12.  
 
La voie verte réalisée sur ce tronçon sera connectée à une voie verte globale d’environ 3 km, reliant le hameau 
des Mousseaux au sud de la commune, au centre-bourg, en passant par Chennevières. 
 
Les travaux seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage de la Ville. Le planning prévisionnel est défini comme 
suit : 

• Démarrage des travaux : novembre 2023 

• Durée des travaux : 6 mois environ 
 
Les travaux feront l’objet d’une transmission des plans de récolement par la Ville et d’une réception 
officielle par l’État. 
 
Il s’agit d’une voie verte de 360 m linéaires et d’une largeur au sol de 3 m. 
La portion concernée par la présente convention est délimitée au sud, par la parcelle ZD06 et au nord par 
la rue de Chennevières. 
Les parcelles traversées par la piste cyclable et propriété de l’état sont les suivantes : AM 216, AM 218, 
AM 221, AM 222, AM 223, AM 240, AM 241, AM 282. 
 
ANNEXES  
 
ANNEXE 1 : Plan cadastral et localisation de la voie d’accès des services départementaux à la RN12 
 
ANNEXE 2 : Plan masse projet au stade DCE 
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ARTICLE 3 – MISSIONS ET PRÉROGATIVES DE LA VILLE DE JOUARS-PONTCHARTRAIN 

Article 3.1 : La Ville réglemente la circulation sur la voie verte et assure la sécurité de ses usagers dans le cadre 
de ses pouvoirs de police en agglomération : 
 

• Elle met en place la signalisation de police visant à interdire l’accès de la voie aux véhicules motorisés 

• Elle met en œuvre les aménagements nécessaires pour assurer la sécurité des différents usagers 
(cyclistes, piétons et assimilés) 

• Elle maintient la voie en bon état d’entretien, comme prévu à l’article 3.2 ci-après 

• Elle fait réparer, sans retard et à ses frais la voie dont elle a la responsabilité, ainsi que les parties du 
domaine public routier national gérées par la DiRIF endommagées ou détruites du fait de l’utilisation 
de la voie verte. 

 
 
Article 3.2 : La Ville prend à sa charge, pendant la convention, l’entretien de la voie verte, comprenant 
notamment : 
 

• Le balayage de la voie verte ; 

• L’enlèvement des déchets ; 

• La signalisation verticale ; 

• L’entretien et l’élagage des plantations voisines de la voie verte, y compris celles provenant du talus 
en gestion DiRIF ; 

• La viabilité hivernale ; 
 
La Ville assure la surveillance de l’état de la voie verte et de tous les éléments qui la composent, et 
notamment la bonne visibilité de la signalisation. La ville surveille également la clôture le long du talus de 
la voie verte et les arbres à proximité. Elle signale à la DiRIF tout risque pour les personnes. 
 
 
ARTICLE 4 – ENTRETIEN A LA CHARGE DE LA DiRIF 

L’État prend à sa charge l’entretien des talus, c’est-à-dire la surveillance de leur stabilité, en tant qu’ils sont 
des accessoires du domaine public routier. 
 
L’État réalise, sur signalement de la commune, les travaux de réparation de la clôture et l’abattage des 
arbres menaçant la piste cyclable. 
 
 
ARTICLE 5 – ACCESSIBILITÉ ET OCCUPATION DE L’OUVRAGE 

Les agents de la Ville et ceux de la DiRIF, ainsi que ceux des entreprises mandatées par elles, seront 
expressément autorisés à accéder à l’Ouvrage et à y circuler, en respectant scrupuleusement les consignes 
de sécurité qui leur auront été communiquées, sous peine d’engager, en cas d’accident, leurs 
responsabilités respectives. 
 
Les occupations de l’Ouvrage et de ses abords pourront également être autorisées ; les modalités de ces 
occupations seront fixées par les Parties concernées. 
 
Dans le cadre de travaux de la voie verte ou des réseaux (hors entretien courant), la partie en charge des 
travaux devra prévenir par courrier ou tout autre moyen les deux autres parties, un mois à l’avance. 
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ARTICLE 6 – FINANCEMENT 

La présente convention est conclue à titre gracieux. 
 
 
ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à la signature de la convention, en amont de la réalisation des travaux de la voie 
verte par la ville, et est conclue pour une durée indéterminée. 
 
 
ARTICLE 8 – RÉSILIATION 
 
L’État et la Commune peuvent mettre fin à la présente convention, pour un motif d’intérêt général, sans 
que l’autre Partie ne puisse s’y opposer ni réclamer d’indemnités. Cette décision est notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. La résiliation prend effet au plus tôt 12 mois suivant la réception 
de ce courrier. 
 
En pareille hypothèse, la Commune doit réaliser à ses frais exclusifs tous travaux destinés à remettre dans 
son état initial le domaine occupé, si cela s’avère nécessaire. 
 
 
ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉS 

La Ville a la responsabilité de la surveillance et de l’entretien de la voie verte. 
 
L’État à la responsabilité de la stabilité du talus. 
 
9.1 Dommages causés au domaine public routier de l’État 
Les dommages directs ou indirects occasionnés au domaine public routier de l’État du fait du gestionnaire 
de la voie verte ou des usagers de cette voie sont pris en charge par la Commune. 
 
9.2 Dommages causés à la voie verte 
Dans l’intérêt de son domaine public routier, l’État est en droit d’apporter à ce dernier toutes les 
modifications nécessaires, sans que la Commune puisse s’y opposer, ni obtenir aucune indemnité pour les 
dommages susceptibles d’en découler. Toutefois, et dans la mesure du possible, l’État s’engage à réaliser 
ses interventions et ses travaux dans le respect de l’Ouvrage de la Commune. 
 
Il n’en ira autrement que si la Commune démontre que les dommages ont pour origine un défaut de 
surveillance de la stabilité des talus, dont l’État a la responsabilité. 
 
9.3 Dommages causés aux personnes et aux biens 
En cas de dommages aux personnes et/ou aux biens, consécutifs au mauvais état de la voie verte, à un 
défaut de conformité ou de signalisation de celle-ci et, d’une manière générale, à l’usage de ladite voie par 
le public, la Commune est seule responsable et s’engage à relever l’État, ainsi qu’à le garantir le cas échéant, 
des recours qui pourraient être exercés contre lui à l’occasion desdits dommages. 
 
Si une faute de l’État était établie, ce dernier garantirait la Commune des actions en responsabilité 
engagées à son encontre. 
 
 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATIONS 
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Tout projet de modification de la convention (y compris des annexes) présenté par l’un ou l’autre des 
signataires, devra faire l’objet d’un avenant signé par l’ensemble des Parties. 
 
 
ARTICLE 11 – RECOURS 

Les Parties s’engagent à rechercher un règlement amiable à tout différend résultant de l’interprétation, de 
l’exécution, de la validité et des conséquences de la présente convention. 
 
Tout litige qui n’aura pas pu être réglé à l’amiable sera porté devant le tribunal administratif de Versailles. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires à Versailles, le _______________ 
 
 
 
 
 
 
 
  Pour le Préfet      Le Maire 
  et par délégation,     Thomas MENGELLE-TOUYA 
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ANNEXE 1 : Plan cadastral et localisation de la voie d’accès des services départementaux à la RN12 
 

 

 

Voie d’accès des services 
à la RN 12 (360 ml) 

Projet du 
Parc de loisirs 

Accès au Parc de 
loisirs depuis la RD 15 
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ANNEXE 2 : Plan masse projet de la voie d’accès des services départementaux à la RN12 au stade DCE 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zoom 1 : Connexion de la partie nord de la voie à la Rue de Chennevières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue de Chennevières 
Zoom 1 

Zoom 2 
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Zoom 2 : Connexion de la partie sud au chemin en projet sur le parc de loisirs. La voie verte se poursuit en-
suite sur le Parc de Loisirs, toujours sur la voie d’accès des services départementaux  
 

 



P a g e  1 | 56 

 

RÈGLEMENT DE 

VOIRIE  

 VILLE DE JOUARS-

PONCHARTRAIN 
 

 

  

  

 

  

  

 

  

  



P a g e  2 | 56 

 

  

  

  

Approuvé par délibération du conseil 

municipal  

En date du 16/11/2023 

  

  

  

  

  

 Sommaire 

 

 
PRÉAMBULE 

........................................................................................................................................... 7 
INTRODUCTION 

......................................................................................................................................9 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES – DÉFINITIONS ......................................................... 7 

Article 1 –   Objet du règlement ........................................................................................................ 7 

Article 2 –   Portée du règlement ...................................................................................................... 7 

Article 3 –   Définitions des intervenants sur voirie ........................................................................ 8 

Article 4 –   Différentes natures de voies ......................................................................................... 9 

CHAPITRE II : DROITS ET OBLIGATIONS DE LA COMMUNE ................................................... 11 

Article 8 –   Droit de réglementer l'usage de la voirie ................................................................ 11 

Article 9 –   Écoulement des eaux issues du domaine routier ................................................... 12 

Article 10 –   Classement des espaces communs de lotissements privés dans le domaine 

public communal ............................................................................................................................... 12 

Article 11 –   Classement d'une voie privée dans la voirie communale .................................. 12 



P a g e  3 | 56 

 

CHAPITRE III : DROITS ET OBLIGATIONS DES RIVERAINS ....................................................... 13 

Article 12 –   Propreté des trottoirs, accotements et écoulement d’eau - Dépôts de 

déchets ................................................................................................................................................ 13 

Article 13 –   Enlèvement de la neige et de la glace ................................................................... 13 

Article 14 –   Déjections des animaux de compagnie ................................................................. 14 

Article 15 –   Collecte des ordures ménagères et des déchets urbains .................................. 14 

Article 16 –   Débroussaillement des terrains non bâtis privés laissés à l’abandon .............. 14 

Article 17 –   Plantations en bordure de voie publique .............................................................. 14 

Article 18 –    Écoulement des eaux pluviales ............................................................................... 15 

Article 19 –   Trottoirs devant les entrées charretières et débouchés de voies privées ....... 15 

Article 20 –   Numéros et plaques de rues, appareils d’éclairage public et de signalisation, 

repères divers ..................................................................................................................................... 17 

Article 21 –   Affiches, graffiti, communication éphémère au sol, Nettoyage des    façades 17 

CHAPITRE III  ....................................................................................................................................... 18 

MODALITÉS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ............................................................... 18 

Article 22 –   Définitions .................................................................................................................... 18 

Article 23 –   Principe de l’autorisation préalable ........................................................................ 18 

Article 24 –   Emplacement des occupations : sur-sol, sol et sous-sol ..................................... 18 

Article 25 –   Présentation des demandes ..................................................................................... 18 

Article 26 –   Délivrance et refus des autorisations ...................................................................... 19 

Article 27 –   Validité des autorisations .......................................................................................... 19 

Article 28 –   Redevance.................................................................................................................... 19 

Article 29 –   Contrôle ........................................................................................................................ 20 

Article 30 –   Défaut d’autorisation .................................................................................................. 20 

Article 31 –   Conditions d’intervention ......................................................................................... 20 

Article 32 –    État des lieux préalable ............................................................................................ 21 

Article 33 –   Révocation et abrogation des occupations ........................................................... 21 

Article 34 –   Remise en état des lieux ............................................................................................ 22 

Article 35 –   Foires, marchés, fêtes foraines, expositions et animations commerciales ...... 22 

Article 36 –   Manifestations diverses ............................................................................................. 22 

Article 37 –   Affichage, distribution des prospectus et autres objets quelconques (loi du 

29 juillet 1981 – Art R412-52 du code la route) à vérifier ........................................................... 22 

Article 38 –   Conventions – Concessions ...................................................................................... 23 



P a g e  4 | 56 

 

Article 39 –   Ouvrages des concessionnaires .............................................................................. 23 

CHAPITRE IV  ....... 24 

MODALITÉS D’INTERVENTION SUR L’ESPACE PUBLIC LORS DES TRAVAUX ...................... 24 

SECTION 1 – PROCÉDURE DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX ............................................ 24 

Article 40 –   Définitions .................................................................................................................... 24 

Article 41 –   Formulation des demandes ...................................................................................... 24 

Article 42 –   DT/ DICT ....................................................................................................................... 25 

Article 43 –   Ouverture de chantier ............................................................................................... 25 

Article 44 –   Autorisation de travaux .............................................................................................. 26 

Article 45 –   Validité des autorisations de travaux ...................................................................... 26 

Article 46 –   Contrôle des travaux .................................................................................................. 27 

Article 47 –   Abrogation des autorisations ................................................................................... 27 

Article 48 –   Défaut d’autorisation .................................................................................................. 27 

Article 49 –   Interruption de travaux .............................................................................................. 28 

Article 50 –   Reprise des travaux .................................................................................................... 28 

Article 51 –   Prolongation du délai d’exécution .......................................................................... 28 

SECTION 2 – COORDINATION DES TRAVAUX ........................................................................... 28 

Article 52 –   Champ d’application de la procédure ................................................................... 28 

Article 53 –   Calendrier des travaux programmables ................................................................ 29 

Article 54 –   Communication des projets ..................................................................................... 29 

Article 55 –   Travaux non programmables ................................................................................... 30 

Article 56 –   Report de la date d’exécution .................................................................................. 30 

Article 57 –   Suivi de la coordination ............................................................................................. 30 

Article 58 –   Travaux urgents ........................................................................................................... 30 

SECTION 3 – CONDUITE DES CHANTIERS .................................................................................. 30 

Article 59 –   Constat avant travaux ................................................................................................. 31 

Article 60 –   Chaussée neuve, écoulement des eaux et accès des riverains ......................... 31 

Article 61 –   Nuisances ..................................................................................................................... 32 

Article 62 –   Protection de l’espace public (voirie, espaces verts, mobilier urbain) ............. 33 

Article 63 –    Circulation et sécurité publique.............................................................................. 35 

Article 64 –    Publicité des chantiers et information des riverains ........................................... 36 

Article 65 –   Encombrement du domaine public ........................................................................ 37 



P a g e  5 | 56 

 

Article 66 –   Contraintes particulières d’exécution ..................................................................... 38 

Article 67 –   Droit de contrôle......................................................................................................... 38 

Article 68 –   Responsabilité ............................................................................................................. 38 

SECTION 4 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES D’EXÉCUTION DES TRAVAUX ....................... 38 

Article 69 –   Implantation des ouvrages ....................................................................................... 38 

Article 70 –   Ouverture des fouilles ............................................................................................... 42 

Article 71 –   Stockage des déblais ................................................................................................. 43 

Article 72 –   Bordures, caniveaux, pavés, dalles ......................................................................... 43 

Article 73 –   Propreté du domaine public .................................................................................... 43 

SECTION 5 – RÉFECTION DE LA VOIRIE ET DES ESPACES VERTS ......................................... 44 

Article 74 –   Constat après travaux ................................................................................................ 44 

Article 75 –   Remise en état des chaussées, trottoirs et accotements – Délais 

d’interventions .................................................................................................................................... 44 

Article 76 –   Autres remises en état ............................................................................................... 48 

Article 77 –   Intervention sur la signalisation lumineuse et la régulation du trafic ............... 49 

Article 78 –   Réfection des espaces verts...................................................................................... 49 

Article 79 –  Constat de fin de travaux ........................................................................................... 51 

Article 80 –   Délai de garantie ........................................................................................................ 51 

SECTION 6 – OCCUPATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX EN BORDURE DU DOMAINE 

PUBLIC ................................................................................................................................................. 53 

Article 81 –   Définition de l’alignement et du nivellement ...................................................... 513 

Article 82 –   Mesures de protection .............................................................................................. 52 

Article 83 –   Signalisation de rue .................................................................................................... 53 

Article 84 –   Repères divers ............................................................................................................. 53 

Article 85 –   Dégradations de la voie publique ou de ses accessoires................................... 55 

Article 86 –   Préparation des matériaux ........................................................................................ 55 

Article 87 –   Poussières et éclats .................................................................................................... 56 

Article 88 –   Émergences liées aux protections collectives du chantier ................................. 56 

 

Annexe 1 - DOSSIER À TRANSMETTRE POUR UNE RÉTROCESSION DES ESPACES 

COMMUNS DES LOTISSEMENTS  

Annexe 2 - DOSSIER À TRANSMETTRE POUR UNE RÉTROCESSION DES ESPACES 

COMMUNS DES LOTISSEMENTS  

 



P a g e  6 | 56 

 

PRÉAMBULE  

  

Considérant qu’il importe de définir les règles de protection du domaine public 

quant à ses limites, à sa propreté et aux conditions de son occupation privative,  

Considérant la nécessité de réglementer et de coordonner l’exécution des travaux 

sur les voies publiques afin de sauvegarder le patrimoine domanial et d’assurer la 

sécurité des usagers et la fluidité de la circulation,  

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L.2122-21, L.2213-1 à L.2213-6,  

• Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-1 à L.113-7 et 

R.113-1 à R.113- 10, L.141-1, L.141-11, R.141-13 à R.141-21,  

• Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses 

articles L.211-14, L.2132-1 et R.2132-1,  

• Vu le Code de la Route,  

• Vu le Code des Postes et des Communications Électroniques, notamment ses 

articles L.46, L.47, L.48, R.20-45 et suivants, 

• Vu le Code de l’Environnement, 

• Vu le Code de l’Energie,  

• Vu le Code du Travail, et notamment les articles du livre 2 titre 3 relatifs à la 

sécurité du travail, 

• Vu le Code Pénal et notamment ses articles L.322-1, L.322-1, L.322.3 et R.635-

1, 

• Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

• Vu le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution des travaux 

à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution, 

• Vu l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2012 relatif à la lutte contre le bruit,  

• Vu l’arrêté départemental du 24 septembre 1999 portant règlement de voirie 

des voies départementales,  

• Vu la délibération annuelle du Conseil municipal fixant les tarifs d’occupation 

du domaine public (Tarifs municipaux) 
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INTRODUCTION 
  

  

La voie publique est destinée à la circulation des véhicules, aux 
déplacements cyclistes et piétons et doit dans toute la mesure du 
possible, faciliter le cheminement des personnes à mobilité réduite.  

Les accès privés ainsi que tous les modes de déplacement sur voie 
publique doivent être maintenus en permanence, sauf autorisation 
spécifique accordée par arrêté du maire.  

 

 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES – DÉFINITIONS  

  
Article 1 –   Objet du règlement   

Le présent règlement est applicable aux voies publiques faisant partie de la voirie 

communale, ainsi qu’aux voies privées ouvertes à la circulation publique, sur toute 

l’étendue de la commune de JOUARS-PONCHARTRAIN.  

Il définit notamment :  

• Les droits et obligations respectifs de la commune, des usagers et des riverains  

• Les autorisations et les conditions d’occupation de la voirie  

• Les conditions administratives, techniques et financières d’exécution des 

travaux sur les voies et leurs dépendances.  

  

Article 2 –   Portée du règlement   

Le présent règlement s’applique sur tout le territoire de la commune de JOUARS-

PONCHARTRAIN, sauf aux voiries départementales hors agglomérations et aux 
voies d’intérêt communautaire :  

• Aux propriétaires et occupants des propriétés et immeubles riverains des voies 

visées par le règlement,  

• A quiconque souhaitant occuper le domaine public communal, et dont 

l’occupation nécessitera la délivrance d’une autorisation de voirie,  

• A quiconque ayant à entreprendre des travaux sur le territoire de la commune,  

• Aux travaux ayant une incidence sur le domaine public communal entrepris par 

ou pour le compte des personnes physiques ou morales, publiques ou privées 

suivantes :  

- Les occupants de droit qui sont les propriétaires ou les gestionnaires des 

ouvrages,  



P a g e  8 | 56 

 

- Les concessionnaires qui sont les gestionnaires des réseaux publics et 

privés   

- Les permissionnaires de voirie   

- Les affectataires  

- Les entreprises de travaux  

- Les services de la ville de JOUARS-PONTCHARTRAIN ou autres services 

publics,  

- Les particuliers usagers  

  

Article 3 –   Définitions des intervenants sur voirie  

Les occupants de droit de la voirie :  

Ce sont les intervenants qui peuvent occuper de droit la voirie communale sans que 

la commune ne puisse s’y opposer. Il s’agit des concessionnaires de distribution 

d’énergie électrique ou de gaz. Ils ne sont pas soumis à autorisation d’occupation 

du domaine public (permission de voirie) mais à un accord technique préalable sur 

les conditions d’intervention sur la voirie.  

Les concessionnaires de voirie :  

Ce sont les bénéficiaires d’une concession de voirie. La commune autorise le 

concessionnaire à construire sous et sur la voirie des installations ayant un but 

d’utilité publique et d’en assurer ensuite l’exploitation à son profit moyennant une 

redevance versée à l’autorité concédante.  

  

Les permissionnaires de voirie :  

Ce sont les personnes morales ou physiques titulaires d’un permis de stationnement 

ou d’une permission de voirie.  

Le permis de stationnement est une autorisation d’occupation privative du domaine 
public par des objets ou ouvrages (mobilier par exemple) qui n’en modifient pas 

l’emprise dans le sous-sol (exemples : bennes, échafaudages…).  

La permission de voirie concerne une occupation privative du domaine public 
routier avec incorporation au sol ou modification de l’assiette du domaine occupé 

ou toute autre action empiétant sur la voie publique (surplomb).  

Ces autorisations sont toujours délivrées unilatéralement à titre rigoureusement 

personnel, précaire, temporaire et révocable à tout moment pour motif d’intérêt 

général. Elles sont soumises au paiement d’une redevance d’occupation du 

domaine public. 

 

Les affectataires de voirie :  

Ce sont des personnes morales, généralement de droit public, qui bénéficient, pour 

l’exercice de leur mission et pour en assurer la gestion, d’une affectation de voirie 

de la part du propriétaire de la voirie. L’acte d’affectation de voirie se traduit souvent 

par une convention d’occupation du domaine public où le propriétaire de la voirie 
met à disposition la partie du domaine concerné.  

 

Les pétitionnaires :  
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Ce sont les propriétaires riverains du domaine public communal ou leurs 

mandataires et les initiateurs de projet de construction qui sollicitent la réalisation 
de certains ouvrages ou travaux tels que la construction d’entrées charretières ou 

saillies sur l’espace public.  

  

Article 4 –   Différentes natures de voies  

Généralités :  
Les voies publiques situées sur le territoire de la commune de JOUARS-

PONCHARTRAIN appartiennent aux diverses natures de voiries suivantes :  

• Voirie départementale  

• Voirie d’intérêt communautaire   

• Voirie communale  

Les voies publiques sont celles qui ont été ouvertes par l’administration ou classées 

après l’accomplissement des formalités prescrites par la loi.  

Les voies privées sont celles qui ont été ouvertes ou créées par des particuliers et 

qui n’ont pas été classées dans le domaine public.  

Dispositions spécifiques applicables aux voies départementales en 

agglomération - Compétences du maire sur les voies départementales :   

• Actes de police de la circulation :  

Le maire demeure compétent pour tous les actes de police résultant de l’application 
des dispositions des articles L.2213-1 à L.2213-5 du code général des collectivités 

territoriales et des articles R.343-3 alinéa 6, R.411-3, R 411.4, R.411-8, R.411-20, 

R.411-21, R.411-25, R.413-2 à R.413-12, R.415-6 à R.415-15, R.422-4, R.433-1 à 

R.433-7 du code de la route.  

• Coordination des travaux :  

Le maire demeure compétent pour la coordination des travaux des intervenants sur 

la voirie (articles L.115-1, L.141-10 et R.115-1 à 4 du code de la voirie routière).  

  

Article 5 –   Textes antérieurs  

Le présent règlement de voirie vient compléter :  

L'arrêté municipal n°2015-198 du 30 septembre 2015 relatif aux mesures 

générales de propreté et de salubrité des voies, espaces publics et privés 

ouverts au public. 

Article 6 –   Entrée en vigueur  

Le conseil Municipal a approuvé le présent règlement le 16/11/2023. Les 

dispositions du présent règlement entrent en vigueur le  ../../…..  

Le règlement est transmis au contrôle de légalité et publié par voie d’affichage. Il 

sera également publié sur le site internet de la Ville de JOUARS-PONTCHARTRAIN 
et fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la commune. 

Article 7 –   Exécution du règlement  
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Les services ou personnes mentionnées ci-après sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent règlement :  

• Le Maire et les adjoints ayant reçu délégation 

• Le Chef de la Police Municipale  

• Le Directeur des Services Techniques  

 



 

 

 

CHAPITRE II : DROITS ET OBLIGATIONS DE LA 

COMMUNE 

  
Article 8 –   Droit de réglementer l'usage de la voirie  
Les voies communales sont normalement ouvertes à la circulation des véhicules 

dont les caractéristiques techniques sont conformes à celles définies par les textes 

en vigueur.  

Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que le maire puisse interdire de manière 

temporaire ou permanente, eu égard aux nécessités de la circulation et de la 

protection de l’environnement, l'usage de tout ou partie du réseau des voies 

communales aux catégories de véhicules dont les caractéristiques sont 

incompatibles avec la constitution de ces voies, et notamment avec la résistance et 
la largeur de la chaussée ou des ouvrages d'art ainsi qu’aux catégories de véhicules 

visées aux articles L.2213-4 et L.2213-5 du code général des collectivités 

territoriales.  

Cette disposition ne fait pas obstacle non plus à ce que le maire puisse interdire de 

manière temporaire, eu égard aux nécessités de la sécurité et de la salubrité 

publiques, l'usage de tout ou partie du réseau des voies communales à tous 

véhicules et à toutes personnes en cas de dangers exceptionnels résultant de 

calamités publiques, en particulier tant que les risques liés à la présence d'arbres 

tombés sur les voies de circulation ou à proximité de celles-ci ou de branches en 
suspension ou encore d'arbres encroués au-dessus des voies persistent.  

La circulation des véhicules dont le poids, la longueur, la largeur, ou la hauteur 

dépasse celle ou celui fixé par les textes, doit être autorisée par un arrêté du préfet 
dans les conditions fixées au code de la route (articles R.433-1 à R.433-7).  

En application de l'article L.2213-2/3° du code général des collectivités territoriales, 
le maire peut réserver des emplacements de stationnement aménagés, à proximité 

des lieux fréquentés par les handicapés, aux véhicules arborant l'un ou l'autre des 

macarons G.I.C. ou G.I.G. Il peut également réserver des emplacements pour les 

véhicules de transports de fonds dans le cadre de leurs missions, comme pour les 

véhicules affectés à un service public et pour les besoins exclusifs de ce service ainsi 

que pour les véhicules de transport public de voyageurs et pour les taxis en 
application des articles L.2213-3/1° et L.2213-3/2° du code général des collectivités 

territoriales.  

Les restrictions permanentes ou provisoires aux conditions normales de circulation 
sont signalées aux usagers par une signalisation conforme à celle définie par les 

textes en vigueur.  

Le maire peut ordonner l'établissement de barrières de dégel sur les voies 

communales, dans les conditions fixées au code de la route, pour préserver 

l'intégrité des chaussées de ces voies.  



 

Il peut également prendre toutes dispositions de nature à assurer la sécurité sur les 

ponts qui n'offriraient pas toutes les garanties nécessaires à la sécurité des 
passages.  

 

Article 9 –   Écoulement des eaux issues du domaine routier  
Les propriétés riveraines situées en contre-bas du domaine public routier sont 

tenues de recevoir les eaux de ruissellement qui en sont issues naturellement.  

Toutefois, si la configuration du domaine public routier modifie sensiblement, par 

rapport aux conditions naturelles initiales, le volume ou le régime ou l'emplacement 

de l'exutoire de ces eaux de ruissellement, la commune est tenue de réaliser et 

d'entretenir, à sa charge, les ouvrages hydrauliques nécessaires pour évacuer sans 

dommage les eaux de ruissellement. Les propriétaires concernés (propriétés 
riveraines du domaine public routier accueillant les eaux de ruissellement ou 

propriétés supportant les ouvrages hydrauliques annexes) doivent prendre toutes 

les dispositions pour permettre, en tout temps, ce libre écoulement.  

  

Article 10 –   Incorporation d’espaces privés dans le domaine public 

routier communal 

Après achèvement complet, les voies de lotissements privés ouvertes à la circulation 

publique et les réseaux et équipements communs peuvent être transférés sans 

indemnité dans la voirie communale, dans les conditions fixées par la 

réglementation en vigueur, sous réserve d’un accord expresse de la collectivité.  

Sous cette réserve, les rétrocessions ne sont acceptées que si les ouvrages 

concernés sont en parfait état, conformes à la réglementation en vigueur et après 

achèvement des bâtiments sur 80 % des lots à bâtir. Au moment de la rétrocession 

les voiries doivent être propres et exemptes de végétation, les espaces verts doivent 

être tondus, les bandes arbustives taillées et sans plants morts. Tous les frais de 
remise en état et d’entretien sont à la charge des demandeurs. 

Les espaces communs rétrocédables doivent répondre au cahier des charges joint 

en annexe 1.  

Les demandes de rétrocession adressées au maire doivent être accompagnées de 

l’ensemble des documents listés en annexe 2.  

S'agissant des espaces verts, leur intégration au domaine public communal est 

examinée au cas par cas par la commission urbanisme et environnement du conseil 

municipal. Seuls les espaces d'un intérêt public incontestable sont intégrables. 
Relèvent notamment de cette catégorie, les espaces verts bordant une voie de 

liaison inter-lotissements ou inter-quartiers. 

  
Article 11 –   Classement d'une voie privée dans la voirie communale   

Les voies privées ouvertes à la circulation publique dans les ensembles d'habitations 

peuvent être transférées sans indemnité dans la voirie communale, après enquête 



 

publique. Les ouvrages concernés doivent être en parfait état et répondre aux 

caractéristiques techniques fixées à l’article 10 du présent règlement.  

Tous les frais sont à la charge du demandeur.  

  

CHAPITRE III : DROITS ET OBLIGATIONS DES 

RIVERAINS   

  
Article 12 –   Propreté des trottoirs, accotements et écoulement d’eau - 

Dépôts de déchets  

En agglomération, les habitants des immeubles riverains des voies publiques 

doivent maintenir en bon état de propreté les trottoirs ou accotements au droit de 
leur domicile en procédant en particulier au balayage, désherbage et démoussage 

sans utilisation de produits phytosanitaires nuisibles à l’environnement. Ils doivent 

aussi nettoyer les gargouilles et autres ouvrages d’évacuation des eaux pluviales 

placés en travers des trottoirs, ainsi que les caniveaux et les fossés bordant ceux-ci, 

de manière à maintenir en tout temps un bon écoulement des eaux.  

Dans les villages et hameaux, cette règle s'applique de la même façon, y compris le 

long des voies qui ne sont pas bordées de trottoirs.  

Les végétaux et déchets collectés lors des opérations de nettoyage doivent être 

ramassés, triés et évacués, sous peine d’amende. 

Il est interdit de jeter, de déposer, à demeure ou de manière habituelle, ou 

d’abandonner sur les trottoirs et chaussées, quelque objet ou matière que ce soit, 

sans y être autorisé par l’autorité administrative compétente.  

Tout dépôt sauvage de déchets est interdit sur les terrains privés sis en bordure des 

voies publiques. Il appartient aux propriétaires de ces terrains d’assurer le respect 

de cette interdiction en n’y entreposant n’y abandonnant eux-mêmes des déchets 

et en veillant à ce que personne d’autre ne le fasse.  

  

Article 13 –   Enlèvement de la neige et de la glace  

Les occupants des résidences bordant les voies publiques doivent, par temps de 

gel, dans toute la mesure de leurs possibilités, débarrasser les trottoirs de la neige 

et de la glace ou à défaut les rendre moins glissants en y répandant du sel, du sable 

ou de la sciure de bois qu’ils doivent balayer au dégel. Les trottoirs doivent être ainsi 

traités sur toute leur largeur au droit des entrées et sur au moins un mètre de large 

par ailleurs, sur toute la longueur de la façade de la propriété.  

Ces dispositions s’appliquent nonobstant le passage des services de nettoiement 

urbain (qui se limite aux voies de circulation de fil d’eau à fil d’eau).  

  



 

Article 14 –   Déjections des animaux de compagnie  

Sur les espaces publics, les propriétaires d'animaux de compagnie doivent 

immédiatement ramasser les déjections de leurs animaux sous peine d’amende. 

 

Article 15 –   Collecte des ordures ménagères et des déchets urbains  

La collecte des ordures ménagères et des déchets urbains est organisée par la 

communauté de commune « CŒUR D’YVELINES ». Le règlement de collecte des 
déchets ménagers et assimilés approuvé par délibération du conseil 

communautaire en date du 28/06/2017 

 

Article 16 –   Débroussaillement des terrains non bâtis privés laissés à 

l’abandon  

En vertu des dispositions de l’article L.2213-25 du C.G.C.T. et les articles L211-1 et 

suivants du Code des relations entre le public et l’administration, faute pour le 

propriétaire ou ses ayants droit d’entretenir un terrain non bâti situé à l’intérieur 

d’une zone d’habitation ou à une distance maximale de 50 mètres des habitations, 

dépendances, chantiers, ateliers ou usines lui appartenant, le maire peut, pour des 

motifs d’environnement, lui notifier par arrêté l’obligation d’exécuter, à ses frais, les 
travaux de remise en état de ce terrain après une procédure d’état des lieux 

contradictoire et mise en demeure.  

Si, au jour indiqué par l’arrêté de mise en demeure, les travaux de remise en état du 

terrain prescrits n’ont pas été effectués, le maire peut faire procéder d’office à leur 

exécution aux frais du propriétaire ou de ses ayants droit.  

  

Article 17 –   Plantations en bordure de voie publique  

Les propriétaires des arbres ont la charge de leur entretien et sont responsables des 

dommages qu’ils peuvent causer à autrui.  

Dans les propriétés riveraines des voies publiques, on ne peut avoir d’arbres en 

bordure des voies communales qu’à une distance minimale de deux mètres de la 

limite de la propriété pour les plantations qui dépassent deux mètres de hauteur et 
à la distance minimale de 0,50 mètre pour les autres.  

Lorsque le domaine public routier communal est emprunté par une ligne aérienne 

de distribution d’énergie électrique, les plantations d’arbres ne peuvent être 
effectuées sur les terrains en bordure qu’à une distance de trois mètres pour les 

plantations de sept mètres au plus de hauteur, cette distance étant augmentée d’un 

mètre jusqu’à dix mètres au maximum pour chaque mètre de hauteur de plantation 

au-dessus de sept mètres.  

Par ailleurs, lorsque les branches se développent à proximité de lignes électriques 

aériennes, l’élagage est également à la charge des propriétaires.  



 

Les branches surplombant les voies publiques et les racines qui avancent dans le sol 

de celles-ci doivent être coupées à l’aplomb de l’alignement, à la diligence des 
propriétaires ou occupants.  

Les haies vives doivent être conduites de telle sorte qu’elles ne fassent jamais saillies 
sur la voie publique.  

En vertu des dispositions de l’article L.2212-2-2 du Code Général des Collectivité 

territoriales, dans l’hypothèse où, après mise en demeure sans résultat, le maire fait 
procéder à l’exécution forcée de travaux d’élagage destinés à mettre fin à l’avance 

des plantations privées sur l’emprise des voies communales afin de garantir la 

sûreté et la commodité du passage, les frais afférents aux opérations sont mis à la 

charge des propriétaires négligents.  

  

Article 18 –    Écoulement des eaux pluviales  

L'écoulement des eaux dans les fossés de la route ne peut être intercepté. Nul ne 
peut, sans autorisation, rejeter sur le domaine public routier communal des eaux de 

propriétés riveraines à moins qu'elles ne s'y écoulent naturellement.  

L'écoulement des eaux pluviales provenant du toit ne peut se faire directement sur 

le domaine public. Les eaux pluviales recueillies par des égouts de toiture doivent 
être conduites jusqu'au sol par des tuyaux de descente.  

Une autorisation fixe les conditions de rejet vers le fossé, le caniveau ou la 

canalisation pluviale souterraine qui permettent de garantir les mêmes conditions 
d'écoulement qu'auparavant. En l’absence de réseau, la concentration des eaux en 

un point est interdite sur le domaine public routier.  

  

Article 19 –   Trottoirs devant les entrées charretières et débouchés de 

voies privées  

L’accès des entrées charretières ou des débouchés de voies privées sera assuré à 

travers les trottoirs, par l’exécution d’un « bateau » ou d’un raccordement spécial à 

la voie publique qui devra faire l’objet d’une demande d’autorisation du riverain, et 
qui sera exécuté aux frais du permissionnaire ainsi que tous travaux reconnus 

indispensables à cette occasion (écoulement des eaux…). Un délai d’un an est 

accordé pour la réalisation de l’entrée charretière à compter de la délivrance de 

l’autorisation.  

Dans les voies plantées d’arbres, les entrées charretières ou les débouchés de voies 

privées doivent être, à moins d’impossibilité préalablement constatée, placés au 

milieu de l’intervalle de deux arbres consécutifs, aucun arbre ne devant être, en 

principe, ni supprimé, ni déplacé (en cas d’impossibilité les dispositions du PLU en 

la matière s’appliqueront). Tout déplacement de mobilier urbain nécessaire à la 
création de l’entrée charretière sera à la charge du demandeur et pourra être refusé 

pour des raisons de contraintes techniques ou d’aménagement. La largeur et le 

nombre d’accès sont définis par le Plan Local d’Urbanisme.  

 



 

Certaines règles et prescriptions doivent être respectées pour la création de tels 

aménagements. 

A titre d’exemple et selon les cas (règle générale ci-dessous) : 

L’autorisation d’un tel aménagement est subordonnée au respect d’une pente 

maximum de 2% du profil en travers du trottoir. 

Aussi, pour respecter une pente maximum de 2% (au niveau profil en travers du 

trottoir « D »), il conviendra d'adapter la hauteur de la bordure du trottoir au droit 

du bateau projeté (« A » maximum 6 cm au-dessus du fil d’eau). 

De plus, compte tenu des niveaux d'extrémité du seuil « C » (niveaux minimum 

et maximum si la rue est en pente), la reprise du trottoir devra nécessairement 

être plus large que l'ouverture de votre portail « B ». Il conviendra également 

que le profil en longueur respecte au niveau la pente de rue, ceci pour éviter un 
devers important et des obstacles pour les piétons. 

 

 

 

Ces travaux doivent faire l’objet d’une instruction par les services techniques 

(délai : 1 mois).  

Il conviendra que vous adressiez à l’attention du Maire une demande de 

permission de voirie comprenant les CERFAS 14023*1 et 14024*1 renseignés et 

complétés de plans (deux plans de coupe : de face et de travers) et de photos 

de l’état existant. 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/professionnels/permis-stationnement-

permission-voirie 

 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/professionnels/permis-stationnement-permission-voirie
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/professionnels/permis-stationnement-permission-voirie


 

Article 20 –   Numéros et plaques de rues, appareils d’éclairage public et 

de signalisation, repères divers  

Les propriétaires riverains des voies publiques sont tenus de supporter l’apposition, 

sur les façades ou clôtures de leurs propriétés, des numéros d’immeubles, des 

plaques indicatrices des noms de rues, des foyers lumineux d’éclairage public et de 

leurs câbles d’alimentation, ainsi que, dans certains cas, des panneaux ou dispositifs 

de signalisation de police et des repères divers (nivellement et autres) utiles aux 
services publics. Concernant les plaques numérotées, les propriétaires doivent les 

tenir en bon état de propreté, notamment à l’occasion de travaux sur leurs 

bâtiments, et signaler aux services municipaux toutes dégradations ou 

détériorations de ces marques indicatives.  

Des plaques numérotées sont fournies par les services de la ville lors de la première 

numérotation ou lors du passage au système métrique. La pose est à la charge de 

l’administré ou du demandeur. L’entretien ou le remplacement des plaques 

numérotées en cas de vétusté, de dégradation ou de reconstruction est à la charge 
ensuite du propriétaire de l’habitation.  

  

Article 21 –   Affiches, graffitis, communication éphémère au sol et 

nettoyage des façades  

Les propriétaires riverains sont tenus de procéder à l’enlèvement des affiches 

apposés sans autorisation ou ne respectant pas la réglementation sur la publicité et 

des graffiti sur leurs immeubles.  

Tout projet de communication éphémère sur l’espace public (marquage sur 

trottoirs, chaussées…) devra faire l’objet d’une autorisation des services de la ville. 

Le demandeur formulera une demande par le biais d’un dossier photographique 

précisant les délais, les produits employés…  

Sur l’ensemble de son territoire, la Ville de JOUARS-PONCHARTRAIN se réserve le 

droit de facturer, aux bénéficiaires de la publicité, les frais de nettoyage résultant 

des souillures dues aux prospectus, affiches, graffiti ou autres communications 
distribués ou apposés sur le domaine public. En ce qui concerne l’affichage sur les 

emplacements concédés ou réglementaires, toutes précautions utiles doivent être 

prises pour éviter que la colle ne coule sur les trottoirs ou chaussées et pour que les 

lieux restent propres. Les frais de nettoyage seront à la charge des utilisateurs de 

ces emplacements.  

  

  

     



 

CHAPITRE III : MODALITÉS D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC   
  
Article 22 –   Définitions   

Les autorisations de voirie recouvrent les différentes catégories suivantes :  

1 Les arrêtés de voirie comprenant :  

- Les permis de stationnement concernant les occupations temporaires et 

superficielles du domaine public sans incorporation au sol et ne modifiant 

pas l’emprise du domaine public. Cela regroupe l’implantation 

d’échafaudages, de bennes, de grues, de chapiteaux, de dépôts de 
matériaux…  

- Les permissions de voirie concernant les objets et les ouvrages qui 

emportent emprise sur le domaine public ou une modification de son 

emprise. Cela concerne la pose de canalisations, d’aménagement 

d’accès…  

2 Les arrêtés de circulation et de stationnement réglementant les 

conditions de l’usage de l’espace public en fonction de la nature de 

travaux.  

3 Les accords techniques, ne concernent que les concessionnaires de droit 

(ENEDIS, RTE et GRDF/GRT GAZ). Ils fixent les conditions techniques de 

réalisation des travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien de 

leurs ouvrages.  

  

Article 23 –   Principe de l’autorisation préalable  

Toute occupation, tout usage du domaine public communal autre que la circulation 

quelles qu’en soient la raison, l’importance et la durée, sont interdits sans une 

autorisation délivrée préalablement par le Maire, à l’exception des cas de force 
majeure où l’autorité municipale sera prévenue rapidement.  

  

Article 24 –   Emplacement des occupations : sur-sol, sol et sous-sol  

Les occupations de la voie publique peuvent intéresser :  

• La partie aérienne de la voie ou sur-sol,   

• Les chaussées et trottoirs ou sol,  

• La partie souterraine de la voie ou sous-sol.  

  

Article 25 –   Présentation des demandes  

Les demandes d’autorisations de voirie doivent être présentées au nom du maître 

d’ouvrage ou intervenant, personne physique ou morale. En revanche, dans le cas 

des demandes d’autorisations de voirie par des particuliers ou pour les besoins d’un 
déménagement, ces dernières doivent être présentées par l’exécutant. Elles 



 

doivent être établies sur le formulaire CERFA n°14023*01, à l’exception des 

permissions de voiries pluriannuelles qui sont sollicitées par courrier. 

Cette demande doit être accompagnée d’une demande d’arrêté de police de la 

circulation, formulaire CERFA n°14024*01  

 

Elles doivent parvenir complètes aux services municipaux :  

• Au moins 21 jours calendaires avant la date prévue pour l’occupation du 
domaine public communal pour les permissions de voirie,  

• Au moins 21 jours calendaires avant la date prévue pour l’occupation du 
domaine public communal pour les autres occupations.  

L’instruction et les délais ne débutent que lorsque le dossier est réputé complet. 

Elles doivent donner tous renseignements nécessaires sur la nature et le lieu exact 

d’implantation des installations projetées et être accompagnées de tous documents 
tels que plans, profils, devis descriptifs, photographies, etc…, utiles à l’instruction 

de la demande. Tous les documents graphiques présentés doivent être établis 

à des échelles permettant une bonne lecture et une parfaite compréhension.  

  

Article 26 –   Délivrance et refus des autorisations  

Dans un délai de 21 jours calendaires pour les autorisations de voirie et les 

permissions de voirie, les autorisations sont :  

• Soit délivrées par arrêté municipal notifié au demandeur,   

• Soit refusées par écrit.  

Passés les délais ci-dessus mentionnés, si l’autorisation n’a pas été accordée, elle est 

réputée refusée et l’occupation demeure interdite.  
  

Article 27 –   Validité des autorisations  

Toutes les autorisations de voirie sont accordées à titre personnel. Elles ne peuvent, 

en aucun cas, être transmises ou cédées à quiconque.  

Elles sont délivrées pour une période précise, ne peuvent constituer un droit acquis 

et demeurent révocables à tout moment sans que leurs titulaires puissent prétendre 

à une quelconque indemnité.  

Les autorisations définissent le lieu exact et les limites de l’occupation ; ces dernières 

doivent toujours correspondre au minimum indispensable aux installations 

envisagées et doivent être parfaitement respectées.  

Elles sont toujours délivrées sous réserve expresse des droits des tiers.  

Elles ne peuvent en aucune façon dispenser leurs titulaires de l’application des lois 

et règlements en vigueur, notamment en matière d’autorisations d’urbanisme.  

  

Article 28 –   Redevance  

Tout arrêté de voirie donne lieu à perception d’une redevance établie 

conformément à la grille tarifaire approuvée par délibération du Conseil Municipal, 



 

sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires ou spécifiques relatives 

aux occupant de droit. En cas de non-paiement, toute somme due est recouvrée par 
tous moyens de droit.  

Sont en outre exonérées de redevance au titre du présent règlement, les 
aménagements des accès aux propriétés riveraines, l’évacuation des eaux de ces 

propriétés au fossé ou au caniveau dûment autorisées.  

  

Article 29 –   Contrôle  

Au moment de l’occupation et pendant toute sa durée, l’occupant est tenu de 

permettre aux agents des services municipaux le contrôle du respect des conditions 

d’occupation du domaine public.  

  

Article 30 –   Défaut d’autorisation  

Toute occupation de la voie publique effectuée sans autorisation fait l’objet d’un 

constat d’infraction par un agent assermenté de la ville ou les agents de la Police 
Municipale ou toute autre personne habilitée, l’auteur pouvant être poursuivi devant 

la juridiction compétente et être passible de pénalités financières par application 

des tarifs approuvés par délibération du Conseil Municipal.  

Le contrevenant est tenu de faire cesser immédiatement l’occupation et de remettre 

les lieux dans leur état primitif ou de se conformer au présent règlement en 

demandant une autorisation afin de régulariser la situation.  

  

Article 31 –   Conditions d’intervention  

Les autorisations de voirie prévoient les conditions dans lesquelles peut se 

faire l’occupation du domaine public. Celles-ci doivent être scrupuleusement 

respectées. En particulier :  

• L’occupant doit prendre toutes dispositions pour que soient maintenus en 

permanence l’écoulement des eaux, le libre accès aux immeubles riverains ainsi 

qu’aux bouches et poteaux d’incendie, aux vannes de gaz et d’eau et à tous les 
ouvrages visitables dépendant des services publics (électricité, gaz, eau et 

assainissement, éclairage public, télécommunications, etc…).  

• Il doit faire en sorte également que les obligations qui lui sont faites en matière 

de circulation des piétons et des véhicules soient parfaitement respectées à 

tout moment.  

• Les échafaudages et dépôts de matériels et matériaux doivent être signalés et 

protégés de jour comme de nuit et éclairés autant que de besoin.  

• L’utilisation d’appareils de levage mécaniques (grues, monte-charges, etc…) 

est réglementée par un arrêté municipal d’occupation de domaine public 

(permis de stationnement) pris à cet effet, ainsi que pour le montage et le 

démontage des grues. 

 

Par ailleurs :  



 

• L’occupant doit tenir constamment en bon état de propreté et de sécurité les 

installations qu’il a pu être autorisé à établir sur le domaine public.  

• Il demeure toujours entièrement responsable de ses installations, tant pour les 

dommages qu’elles pourraient subir que pour les dommages ou accidents 

qu’elles pourraient créer.  

• Il est tenu de supporter sans indemnité la gêne et les frais pouvant résulter de 

travaux effectués dans l’intérêt du domaine public ou pour des raisons de 

sécurité.  

Le cas échéant, il doit procéder à ses frais à toutes les modifications de ses 

installations rendues nécessaires au vu du domaine public.  
Toutes les précautions doivent être prises par l’occupant pour éviter des 

dégradations ou des souillures sur les voies publiques et pour maintenir celles-ci en 

bon état de propreté pendant toute la durée de l’occupation.  

Le dépôt de matériaux salissants à même le revêtement des chaussées et trottoirs, 

places, allées, est interdit, de même que la préparation du béton et du mortier qui 

doit toujours se faire dans des bacs à gâcher. Le nettoyage des installations et du 

matériel du chantier ne devra en aucun cas générer une dégradation des réseaux 

et revêtements contigus au chantier.  

Le montage et l’utilisation des machines, appareils et engins doivent se faire sans 

causer de dégâts au sol. La circulation des engins à chenilles, non munis de patins 

protecteurs, est interdite.  

Les véhicules transportant des déblais ou autres matériaux doivent être 

correctement chargés afin de ne rien laisser tomber sur la voie publique. Leurs roues 

ne doivent pas entraîner sur leur parcours de boues ou de terre souillant la chaussée 
et la rendant dangereuse. Le cas échéant, l’occupant doit en assurer, à ses frais, le 

nettoyage immédiat.  

Si des dégâts sont causés à la voirie communale ou à ses accessoires (plantations, 
mobilier urbain, signalétiques, etc…), les frais de remise en état sont imputables à 

leurs auteurs et leur sont facturés au vu des dépenses engagées par la commune.  

  

Article 32 –    État des lieux préalable  

Un état des lieux contradictoire sera réalisé dans les conditions fixées à l’article 59.  

 

Article 33 –   Révocation et abrogation des occupations  

En cas d’inobservation de l’une ou de plusieurs des conditions imposées par 
l’autorisation ou pour des raisons de sécurité, celle-ci peut être révoquée après mise 

en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou notifiée 

directement à l’intéressé contre signature non suivie d’effet pendant un délai d’un 

mois à compter de sa réception. Ce délai peut être raccourci à cinq jours pour des 

raisons liées à la sécurité.  

La révocation est prononcée sous forme d’arrêté municipal qui est notifié au titulaire 

de l’autorisation. Celui-ci est alors tenu de faire cesser l’occupation et de remettre 



 

les lieux dans leur état primitif, sauf accord préalable écrit entre les parties, sans qu’il 

puisse prétendre à une quelconque indemnisation.  

  

Article 34 –   Remise en état des lieux  

À la fin de toute occupation du domaine public, soit au terme prévu, soit après 

révocation de l’autorisation, les lieux occupés doivent être remis dans leur état 

primitif (cf. conditions d’interventions) sauf accord préalable écrit entre les parties, 

par les soins du titulaire de l’autorisation et à ses frais. Ils doivent être parfaitement 

nettoyés et débarrassés de toutes souillures et traces diverses. Si des dégâts sont 
constatés par rapport à l’état des lieux préalable à l’occupation, le titulaire de 

l’autorisation est averti et doit réparer à ses frais en accord avec le service 

gestionnaire de l’espace public et sous son contrôle.  

En cas de carence, après mise en demeure non suivie d’effet pendant un délai d’un 

mois suivant la réception de la lettre recommandée ou immédiatement s’il y a 

danger, la remise en état des lieux et les réparations éventuelles sont effectuées par 

les services techniques municipaux ou une entreprise déléguée par eux et aux frais 

du titulaire de l’autorisation.  

Le délai précité peut exceptionnellement être raccourci en raison des 

contraintes d’usage de l’espace public.  

  

Article 35 –   Foires, marchés, fêtes foraines, expositions et animations 

commerciales  

Les occupations du domaine public pour des activités commerciales de plein air 

telles que marchés, foires, déballages occasionnels, fêtes foraines et expositions, 

sont soumises aux obligations particulières de l’arrêté réglementant l’occupation 

octroyée par la Ville de JOUARS-PONCHARTRAIN sans préjudice de l’application 

des présentes dispositions. Une redevance sera alors appliquée. 

Article 36 –   Manifestations diverses  

Les dispositions des articles 27, 28, 29, 30 et 37 ci-dessus ne s’appliquent pas aux 

manifestations diverses se déroulant sur le domaine public telles que compétitions 

ou démonstrations sportives, fêtes, bals publics, etc… pour lesquelles des 

autorisations spéciales sont délivrées par le Maire.  

  
Article 37 –   Affichage, distribution des prospectus et autres objets 

quelconques (loi du 29 juillet 1981 – Art R.412-52 du code la route) 

La distribution de prospectus, tracts, écrits, images, photographies ou objets 

quelconques aux conducteurs ou occupants de véhicules circulant sur une voie 
ouverte à la circulation publique ainsi qu’aux piétons, doit respecter le bon ordre, la 

sécurité et la tranquillité publiques. La Ville se réserve, lors de la déclaration de 

distribution, le droit de déterminer les lieux où la distribution pourra s’exercer, ainsi 

que les dates et heures auxquelles elle pourra intervenir conformément au 

Règlement de Publicité.  



 

En aucun cas, la distribution ne devra souiller l’espace public. À défaut, les frais de 

nettoiement urbain pourront être engagés par la ville et refacturés à l’organisateur.  

Il est interdit de planter des clous et des broches dans les arbres des plantations 

publiques ou dans les mâts ou supports d’éclairage public, ni de les utiliser pour 
amarrer, haubaner des objets quelconques ou fixer des affiches.  

  

Article 38 –   Conventions – Concessions  

L’occupation du domaine public pour le transport et la distribution d’énergie 

électrique, de gaz, d’eau potable et des eaux usées ainsi que pour les réseaux de 

télécommunication, fait l’objet d’autorisations particulières sous forme de 

conventions, de concessions, de permissions de voiries ou d’accords techniques 
pouvant déroger à certaines dispositions du présent règlement.  

  

Article 39 –   Ouvrages des concessionnaires  

Tout défaut d’entretien ou toute dégradation du mobilier ou ouvrages représentant 

un risque pour les usagers et signalés par le service gestionnaire de l’espace public 

aux exploitants devra être traité dans les délais appropriés aux désordres constatés.  

Les mâts d’éclairage public, poteaux, plaques d’arrêt des véhicules de transport en 

commun, les balises de localisation des lignes souterraines etc…, devront être 

protégés avec soin ou démontés après accord des concessionnaires et remontés en 

fin de travaux.  

Les ouvrages de défense contre l'incendie devront impérativement rester libres 

d’accès et l’accessibilité aux ouvrages de visite des réseaux enterrés, des robinets 

de vannes, des chambres de tirage, des bouches à clefs, etc… devra être maintenue 
en tout lieu et à tout moment. 

En cas de désordre(s) intervenant à l’issue de travaux (par exemple : affaissements, 

fissures) et ceci jusqu’à deux ans après la fin de l’autorisation accordée, le 

concessionnaire ou son permissionnaire devra réintervenir pour restituer l’usage 

d’origine à état neuf (cf. article 34). 

  



 

CHAPITRE IV : MODALITÉS D’INTERVENTION SUR 

L’ESPACE PUBLIC LORS DES TRAVAUX  

 

SECTION 1 – PROCÉDURE DES AUTORISATIONS DE 

TRAVAUX  

 

Article 40 –   Définitions  

Le présent chapitre s’applique à l’installation et à l’entretien des réseaux divers dans 
l’emprise des voies publiques, qu’il s’agisse de canalisations d’adduction d’eau 

potable, d’assainissement, de gaz, d’éclairage public, de transport de distribution 

d’énergie électrique et de télécommunications, à la pose de supports de réseaux 

aériens et d’une façon générale à toute occupation du sous-sol public et du sur-sol 

par des administrations ou des sociétés et personnes privées.  

Ce chapitre s’applique également aux travaux de surface tels que réfection, 

aménagement, élargissement, etc… entrepris par les services publics, les 

entreprises prestataires de la Ville ou les entreprises dûment autorisées par la Ville 

pour intervenir sur le domaine public.  

Nul ne peut entreprendre ou faire entreprendre des travaux publics ou particuliers 

sur les voies communales et leurs dépendances s’il n’est pas expressément habilité 
à le faire :  soit par autorisation délivrée par le Maire, soit par soumission des travaux 

à la procédure de coordination.  

Il faut entendre :  

• Par intervenant : la personne physique ou morale, privée ou publique, 

autorisée par la ville à entreprendre ou faire entreprendre pour son compte des 

travaux sur les voies publiques, et à qui revient la charge du fonctionnement et 

de l’entretien des ouvrages construits (maîtres d’ouvrage, concessionnaires, 

…).  

• Par exécutant : la personne physique ou morale chargée de l’exécution des 

travaux par l’intervenant.  

• Par service gestionnaire de l’espace public : les agents de la collectivité 
représentés par les services techniques de la Ville et notamment ceux de la 

Voirie et des Espaces Verts.  

  

Article 41 –   Formulation des demandes  

Les interventions sur le domaine public communal feront préalablement 

l’objet :   

• D’une Déclaration de Travaux (DT) / Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux (DICT). 

• D’une demande d’ouverture de chantier. 

• D’une demande d’arrêté d’autorisation d’exécution des travaux. 

La demande devra indiquer :   



 

• Le nom de l’intervenant, l’objet des travaux,  

• Leur description,  

• Leur situation précise, l’emprise concernée,  
• La période et les délais d’exécution prévus,   

• Le nom et l’adresse du ou des exécutants.  

Elle sera complétée à la demande de la Ville par tous documents utiles à son 

instruction, notamment :  

• Les plans de situation, de masse et de détail faisant apparaître les voies 

empruntées avec l’emplacement des trottoirs, îlots, ouvrages divers et du 

mobilier urbain, le tracé des diverses canalisations existantes, celui des 

ouvrages projetés et l’emprise totale du chantier et de ses annexes,  

• Les profils en long et en travers s’il y a lieu,  

• Tous descriptifs d’appareils ou de matériels à installer,  

• Pour les chantiers de longue durée ou de grande envergure, l’échéancier des 

travaux précisant les dates et durées de phases d’exécution, éventuellement la 
liste des matériaux spéciaux, encombrants, bruyants ou présentant des 

inconvénients particuliers susceptibles d’être utilisés sur le chantier ainsi que la 

destination des produits ou matériaux dont la mise en œuvre risque de créer 

des nuisances momentanées.  

Tous les éléments graphiques présentés doivent être établis à des échelles 

permettant une bonne lecture et une parfaite compréhension (à titre 

d’exemple pouvant être adapté selon la situation/le format/la nature des 

travaux : plan de situation au 1/5000, plan de masse au 1/500, plans 

d’exécution au 1/100, etc…), sous format pdf à adapter au format de l’ouvrage.  

  

Article 42 –   DT/ DICT  

Avant toute intervention sur l’espace public, l’intervenant doit vérifier auprès de tous 

les exploitants de réseaux de l’existence des canalisations et ouvrages de toutes 
sortes pouvant occuper le sous-sol avant son intervention et de leur emplacement 

exact. L’intervenant doit consulter le guichet unique accessible sur le site internet « 

réseaux-et-canalisations.gouv.fr » et établir la Déclaration de projet de Travaux 

(DT) dans les conditions prévues par la réglementation.  

L’exécutant doit consulter le guichet unique et établir la Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux (DICT) dans les conditions prévues par la 

réglementation. Par ailleurs, des travaux ne peuvent être réalisés en urgence que 

pour des motifs liés à la sécurité, la continuité du service public, la sauvegarde des 

personnes ou des biens, ou en cas de force majeure. Cette procédure dispense 
l’intervenant ou l’exécutant de faire une DT ou une DICT. Elle informera sous 24 

heures le gestionnaire de l’espace public.  

  

Article 43 –   Ouverture de chantier  

Toute ouverture de chantier sur les voies publiques et sur leurs dépendances, que 

les travaux aient été autorisés sur demande individuelle ou qu’ils soient entrepris 



 

conformément à la procédure de coordination, doit faire l’objet d’une déclaration 

par l’intervenant ou par l’exécutant précisant au minimum la durée prévue pour les 
travaux y compris la remise en état des lieux, la situation précise, l’objet des travaux 

et le phasage de ceux-ci s’il y a lieu.  

Cette demande fait l’objet d’une déclaration établie par l’intervenant ou par 

l’exécutant sur un formulaire de demande d’arrêté (CERFA n°14023*01).  

Cet avis d’ouverture de chantier doit parvenir au service 
gestionnaire de l’espace public au moins 30 jours ouvrés avant 

tout début d’intervention.  
  
Article 44 –   Autorisation de travaux  

En dehors de la procédure de coordination, les autorisations de travaux sur les voies 
communales peuvent être délivrées aux intervenants soit sous forme de permissions 

de voiries (et/ou d’accords techniques pour les travaux de concessionnaires de 

droits (ENEDIS et de GRDF), soit sous forme d’arrêtés municipaux réglementant la 

circulation et le stationnement pour les exécutants, après demande écrite.  

L’autorisation d’effectuer les travaux est validée dans un délai :  
• De 15 jours à compter de la date de réception de la demande pour les accords 

techniques et les permissions de voirie,  

• De 15 jours à compter de la date de réception de la demande pour les arrêtés 

de circulation et de stationnement,  

Passé les délais ci-dessus mentionnés, si une autorisation expresse n’a pas été 

accordée, elle est réputée refusée et les travaux demeurent interdits.  

Toute autorisation à entreprendre des travaux sur la voirie communale soumet 

expressément son titulaire aux prescriptions du présent règlement concernant 

l’exécution des travaux et les dispositions financières.  

  

Article 45 –   Validité des autorisations de travaux  

La durée de validité des autorisations accordées est précisée pour chacune d’entre 

elles.  

Toute autorisation de travaux dont il n’a pas été fait usage conformément aux délais 

prévus est caduque.  

Chaque autorisation n’est valable que pour les travaux qui y sont mentionnés. Toute 

extension dans l’espace ou dans le temps demeure proscrite. Toute autorisation de 

travaux visée au présent règlement est accordée à titre personnel.  

Les autorisations sont délivrées sous réserve expresse des droits des tiers. Elles ne 

peuvent en aucun cas dispenser leurs titulaires de l’application des règlements en 

vigueur, notamment en matière d’urbanisme et de permis de construire, ni les 

soustraire à leurs responsabilités légales.  



 

Elles ne peuvent constituer un droit acquis et demeurent révocables à tout moment 

pour des motifs d’intérêt général, sans que leurs titulaires puissent prétendre à une 
quelconque indemnité.  

  

Article 46 –   Contrôle des travaux  

Les agents du service gestionnaire de l’espace public sont habilités à formuler 

toutes observations sur la voirie relatives à :  

• L’application des prescriptions imposées par les autorisations délivrées à 

l’intervenant (arrêté de circulation, accord technique, …)  

• La bonne tenue et la bonne protection des conduites enterrées nouvelles ou 

existantes et du périmètre du chantier.  

• La stabilité, le réglage et la compacité du sous-sol reconstitué aptes à supporter 

sans déformation ultérieure les charges subies par les chaussées et trottoirs.  

• L’épaisseur des différents matériaux reconstituant le corps de la voirie.  

Au cas où des malfaçons sont constatées, l’intervenant sera mis en demeure par 

mail de procéder dans un délai d’un mois aux modifications ou rectifications 

qui seront jugées nécessaires. Ce délai sera écourté si ces malfaçons 
présentent un danger pour les usagers.  

Aussi et à tout moment, les agents du service gestionnaire de l’espace public 

sont autorisés à interrompre les travaux en cas de détection de 

dysfonctionnement avéré ou de danger grave et imminent pour les tiers. Dans 

ce cas, l’intervenant est immédiatement alerté ainsi que l’exécutant. Les 

responsables des travaux doivent se rendre disponibles afin qu’une solution 

rapide soit trouvée. Le cas échéant, un courrier est ensuite adressé à 
l’intervenant pour formaliser la procédure de sécurisation de l’espace public.  

  

Article 47 –   Abrogation des autorisations  

Les autorisations peuvent être abrogées notamment dans les cas suivants :  

• Violation des dispositions du présent règlement.  

• Inobservation des limites fixées en ce qui concerne l’emprise géographique 

des travaux. 

• Modification des caractéristiques des installations autorisées.  
• Non-respect des délais d’exécution.  

  

Article 48 –   Défaut d’autorisation  

En cas d’exécution sans autorisation de travaux sur la voirie communale, un procès-

verbal est dressé par la police municipale ou un agent assermenté immédiatement 

après constat de l’infraction. Il est notifié dans les plus brefs délais à l’intervenant, 

avec mise en demeure adressée par mail, d’interrompre les travaux et de remettre 

les lieux dans leur état primitif. Dans le cas où la mise en demeure reste sans effet à 
l’issue d’un délai de sept jours à compter de sa réception, l’intervenant sera passible 

de pénalités financières par application des tarifs approuvés par délibération du 

Conseil Municipal.  



 

En outre, en cas d’inaction de l’intervenant, les agents du service gestionnaire de 

l’espace public font procéder d’office à l’évacuation des lieux par tous moyens de 
droit et aux remises en état nécessaires aux frais du contrevenant.  

  

Article 49 –   Interruption de travaux  

Toute interruption de travaux supérieure à trois jours ouvrables doit faire 

l’objet d’une déclaration établie par l’intervenant ou par l’exécutant.  

Cette déclaration indiquant la date de l’arrêt et sa durée prévue doit parvenir aux 

services gestionnaires de l’espace public au plus tard le jour de l’interruption des 
travaux. Toutes mesures propres à assurer la sécurité, et notamment la remise en 

état de la voirie, doivent être prises immédiatement par l’intervenant.  

En cas d’inaction de l’intervenant, les agents du service gestionnaire de l’espace 
public font procéder d’office aux mesures de sécurisation et aux remises en état 

nécessaires aux frais de l’intervenant.  

  

Article 50 –   Reprise des travaux  

La reprise des travaux après une interruption de plus de 15 jours doit de nouveau 

faire l’objet d’une déclaration établie par l’intervenant ou par l’exécutant, sur le 

formulaire identique à l’article 45.  

Cette déclaration doit parvenir aux services municipaux au moins 15 jours avant le 

redémarrage du chantier.  

  

Article 51 –   Prolongation du délai d’exécution  

En cas de retard dans l’avancement des travaux empêchant de respecter le délai 

prévu pour leur exécution, une demande de prolongation de ce délai doit être faite 

par l’intervenant.  

Cette demande pouvant être formulée par mail au service gestionnaire de l’espace 

public sur l’adresse ctm@jouars-pontchartrain.fr, doit parvenir à ce dernier au 

moins quinze jours avant la date prévue initialement pour la fin des travaux, y 

compris la remise en état des lieux.  

  

SECTION 2 – COORDINATION DES TRAVAUX  
  
Article 52 –   Champ d’application de la procédure  

La procédure de coordination s’applique aux travaux à entreprendre sur toutes 
les voies ouvertes à la circulation publique situées sur le territoire communal 
et sur leurs dépendances.  
  

  

Elles concernent toutes les interventions intéressant ces voies, notamment pour :  



 

• La modification, la modernisation, la réfection et les grosses réparations des 

voies existantes,  

• La création de voies nouvelles,  

• L’établissement, l’extension, la modification, la modernisation, le gros entretien 

des réseaux enterrés ou aériens de transport et de distribution d’énergie et de 

tous fluides ainsi que de tous systèmes de communication,  

• Y sont soumis les propriétaires, les affectataires et les utilisateurs de ces voies, 

les permissionnaires de voirie, les concessionnaires et les occupants de droit.  

Dans le cadre de la procédure de coordination, les travaux exécutés sur la voie 

publique donnent lieu à deux sortes d’autorisations :  

• La première relève du droit d’occuper le domaine public routier et prend la 

forme d’une permission de voirie délivrée par l’autorité gestionnaire de la voie.  

• La seconde autorisation est délivrée par le Maire qui autorise l’exécution des 

travaux durant une période définie, par arrêté municipal accompagné d’un 

accord technique.  

L’inscription des travaux au calendrier annuel ne dispense pas les intervenants des 

obligations qui leur sont faites par ailleurs dans le présent règlement, en particulier 

la demande de permission de voirie, la déclaration d’ouverture de chantier et la 

demande d’arrêté de circulation et de stationnement.  

Les permis de stationnement, qui ne modifient par l’assiette du domaine public, ne 

sont pas soumis à la procédure de coordination.  

  

Article 53 –   Calendrier des travaux programmables  

Chaque année, il est établi un calendrier prévisionnel des travaux prévus sur les 

voies publiques de la commune. Pour ce faire, chaque année, une réunion de 

l'ensemble des concessionnaires de réseaux et intervenants sur la voie publique est 

organisée dans le courant du 4ème trimestre (pour les travaux de l’année suivante). 

La présence de chaque intervenant convié est obligatoire. Il présentera à cette 

occasion les projets de réseaux qui impacteront l’espace public et dont il a 
connaissance.  

Après présentation des projets de réfection des voiries communales et coordination 

avec les projets des intervenants, un calendrier prévisionnel global des travaux leur 
est notifié annuellement lors du 1er trimestre par compte-rendu dématérialisé. Les 

modifications de planification sont possibles lors de l’exercice en cours mais doivent 

rester l’exception et être justifiées par écrit par l’intervenant.  

  

Article 54 –   Communication des projets  

Doivent être communiqués à la Ville les plans de situation, de masse et de détail 

faisant apparaître les voies empruntées avec l’emplacement des trottoirs, îlots, 
ouvrages divers et du mobilier urbain, le tracé des diverses canalisations existantes, 

celui des ouvrages projetés et l’emprise totale du chantier et de ses annexes.  



 

Tous les documents graphiques présentés doivent être établis à des échelles 

permettant une bonne lecture et une parfaite compréhension (exemple : plan de 
situation au 1/5.000, plan de masse au 1/1 000, plans d’exécution au 1/200, etc…).  

  

Article 55 –   Travaux non programmables  

Si des travaux non prévus lors de l’établissement du calendrier s’avèrent 

indispensables, ils ne peuvent être entrepris qu’après autorisation du Maire, 

délivrée dans le mois de la demande, et fixant la période d’exécution. Les demandes 

doivent fournir tous renseignements prévus à l’article 43 précédent.  
  

Article 56 –   Report de la date d’exécution  

Si, pour des raisons impérieuses, des travaux ne peuvent être entrepris à la période 

inscrite au calendrier annuel, l’intervenant doit solliciter un report par une demande 

écrite au Maire ou par courriel adressé au service technique : ctm@jouars-
pontchartrain.fr 

Une nouvelle période sera alors fixée en tenant compte des exigences de 

l’ensemble des travaux coordonnés.  

  

Article 57 –   Suivi de la coordination  

En dehors des réunions annuelles et aussi souvent que de besoin, des réunions de 

coordination peuvent être organisées à la diligence du service gestionnaire de 

l’espace public.  

Par ailleurs, toutes informations utiles sont échangées par courrier, à tout moment, 

par le service gestionnaire de l’espace public et les divers intervenants pour une 

coordination aussi précise et efficace que possible.  

  

Article 58 –   Travaux urgents  

Dans les cas d’interventions urgentes pour rupture de conduite, affaissement, 
éboulement, fuite d’eau ou de gaz, accident ou défaut sur le réseau électrique ou 

de télécommunication, et pour toute raison de sécurité ou de sauvegarde des 

installations, l’obligation de déclaration d’ouverture de chantier ne s’applique pas.  

Toutefois, l’intervenant est tenu d’en avertir verbalement, puis par tous moyens de 

communication écrite (courriel : ctm@jouars-pontchartrain.fr), le service 

gestionnaire de l’espace public immédiatement et dans un délai maximum de 24 

heures. La dispense de déclaration préalable pour les travaux d’urgence ne permet 

aucune dérogation aux autres obligations prévues par le présent règlement.  

Le service gestionnaire de l’espace public peut toujours exiger de l’intervenant 

la justification du caractère d’urgence de l’intervention.  

  

SECTION 3 – CONDUITE DES CHANTIERS  
  



 

Article 59 –   Constat avant travaux  

Un état des lieux contradictoire de la zone concernée par les travaux et les abords 

immédiats, en présence de l’intervenant ou de l’exécutant mandaté par ses soins et 

du représentant du service gestionnaire de l’espace public, peut être organisé à la 

demande du service gestionnaire de l’espace public, de l’intervenant ou de 

l’exécutant, préalablement à tout commencement de travaux. D’un commun accord 
entre les parties, le procès-verbal peut être remplacé par une photographie des 

lieux datée et revêtue de la signature des deux parties.  

Si l’intervenant n’a pas répondu à la convocation qui lui était faite ou ne s’est pas fait 

représenter, il doit, en cas de désaccord, contester par écrit dans un délai maximum 

de 8 jours à compter de la communication du constat d’état des lieux et sinon avant 

tout commencement d’exécution, faute de quoi le constat est réputé contradictoire 

et lui est opposable.  

En l’absence de ce constat établi, les lieux sont réputés être en bon état d’entretien 

et aucune réclamation de l’intervenant et/ou de l’exécutant n’est admise par la suite.  

Si un constat conduit à reconnaître un état très défectueux de la voirie, les réfections 

provisoires sont toutefois exécutées dans les règles de l’art.  

La réparation des dommages manifestement liés à l’exécution des travaux et 

constatés aux abords de la zone d’intervention est imputable en totalité à 

l’intervenant.  

Pour toute intervention sur un espace vert, le service des Espaces Verts doit être 

associé préalablement au constat de travaux.  

Des inspections caméras pourront être prescrites avant et après travaux par 

l’autorisation. Les frais de ces inspections seront à la charge de l’intervenant ou de 

l’exécutant mandaté par ses soins comme la remise en état des réseaux le cas 

échéant. 

  

Article 60 –   Chaussée neuve, écoulement des eaux et accès des 

riverains  

Sous réserve du droit des riverains à obtenir la réalisation des branchements aux 

réseaux publics, aucun travail ne pourra être exécuté dans les chaussées 

nouvellement refaites depuis moins de 3 ans sauf circonstances exceptionnelles 

évaluées par le service gestionnaire de l’espace public. Et, en tout état de cause les 

travaux qui seraient alors entrepris devront restituer un état neuf à la chaussée et/ou 

ses dépendances. 

Sur toute l’emprise des chantiers, l’écoulement des eaux doit être maintenu en 

permanence. Toutes dispositions nécessaires doivent être prises à cet effet par 

l’exécutant.  

La desserte des immeubles riverains doit être assurée dans les meilleures conditions 

possibles compte tenu des nécessités de chantier. Les occupants des immeubles 

doivent être invités en temps utile à sortir leurs véhicules en prévision d’un accès 

momentanément interrompu à leurs lieux de garage.  



 

Les habitants doivent pouvoir sortir et rentrer à pied à tout moment sauf accord 

préalable des riverains. L’accès doit, dans tous les cas, se faire en toute 
sécurité.  

Tous les soirs, cet accès doit être rétabli, au besoin au moyen de passerelles ou tout 

autre dispositif sans danger.  

  

Article 61 –   Nuisances  

Toutes mesures doivent être prises en permanence sur les chantiers afin de réduire 

le plus possible les nuisances dues aux travaux en cours.  

   

MESURES DE SALUBRITÉ GÉNÉRALE :  
Déversement ou dépôts de matières usées ou dangereuses  

Il est interdit :  

• De déverser dans les cours d’eau, les étangs, les ouvrages d’eau pluviale…, 

toutes matières usées, tous résidus (fermentescibles d’origine végétale ou 

animale, toutes substances solides ou liquides ou inflammables, laitance de 
béton, …), susceptibles de constituer un danger ou une cause d’insalubrité, de 

provoquer un incendie ou une explosion.  

Pour les voies, cette interdiction vise notamment :  

• Le lavage de tout véhicule et tous les engins à moteur,   

• Les vidanges d’huile,  

• Les vidanges et nettoyage des équipements sanitaires des caravanes, camping-

cars et toilettes de chantier,  

• Les rinçages des citernes ayant contenu des matières polluantes ou toxiques,   

• Les résidus de ravalement (enduits projetés, peintures, ...), etc.  

  

Toutes précautions utiles devront être prises pour éviter l’encombrement des 

caniveaux de la voie publique et pour assurer le libre écoulement des eaux.  

Protection contre la poussière  
Le nettoyage du sol des rues et trottoirs doit être fait avec toutes les précautions 

nécessaires pour éviter la pollution de l’air par les poussières.  

Bruits de chantier  
Les pétitionnaires devront se conformer aux dispositions du règlement sanitaire 

départemental. 

Pour mémoire, les travaux bruyants sont interdits tous les jours ouvrables, de vingt 

heures à sept heures, les dimanches et jours fériés, excepté les interventions d’utilité 
publique d’urgence. Des dérogations exceptionnelles pourront être accordées par 

l’autorité administrative compétente, s’il s’avère indispensable que les travaux 

considérés soient effectués en dehors des périodes autorisées. Le gestionnaire de 

l’espace public sera informé de la démarche engagée par l’intervenant ou 

l’exécutant.  



 

Les riverains seront prévenus par l’intervenant au moins quarante-huit heures à 

l’avance.  

Des dispositions particulières pourront être exigées dans les zones particulièrement 

sensibles du fait de la proximité d’établissements d’enseignement, d’établissements 
de la petite enfance, de maisons de convalescence, résidences pour personnes 

âgées ou tout autre établissement similaire.  

  

Article 62 –   Protection de l’espace public (voirie, espaces verts, 

mobilier urbain)  

Protection des voies  
Tous les points d’appui au sol des machines et engins utilisés à poste fixe ou mobile 

sur les voies communales, autres que les roues munies de pneumatiques et tels que 
pieds, béquilles, bras stabilisateurs, chenilles, roues rigides, etc…, doivent être 

munis de patins de protection aptes à éviter la détérioration des revêtements des 

chaussées et des trottoirs. Les points d’appuis des bennes devront être protégés 

pour ne pas marquer la voierie. 

Les véhicules transportant des déblais doivent être correctement chargés afin de ne 

rien laisser tomber sur les voies communales. Leurs roues ne doivent pas entraîner, 

sur leur parcours, de boue et de terre souillant les chaussées et les rendant 

dangereuses. Un poste de lavage à la sortie des chantiers peut être imposé par les 

services municipaux. Les transporteurs sont tenus de faire nettoyer sans délai les 
chaussées ayant pu être souillées. Si des dégâts sont causés à la voirie communale 

ou à ses accessoires, les frais de remise en état sont imputables à leurs auteurs et 

leurs sont facturés.  

  

Protection des espaces verts  
Toutes les précautions utiles doivent être prises pour éviter les atteintes aux arbres 

et aux plantations diverses. À la demande du service gestionnaire de l’espace 
public, l’intervenant peut être tenu de confectionner à ses frais des enceintes de 

protection. La pose de canalisations ne devra pas se faire à moins de deux mètres 

des arbres sauf à prévoir des dispositifs spéciaux de protection des canalisations ou 

des racines. En cas d’impossibilité, il y aura lieu de solliciter le service des Espaces 

Verts qui prendra toutes dispositions nécessaires.  

Il est interdit à l’exécutant de couper des branches gênantes sur des arbres 

conservés. La taille des arbres est du seul ressort du service des Espaces Verts. Dans 

ce cas, il y a lieu de contacter le service des Espaces Verts qui réalisera une taille 

douce. La taille demandée par l’intervenant ne sera pas réalisée si elle jugée trop 
mutilante pour l’arbre ou non nécessaire à l’exécution du chantier.  

Il est interdit de laisser se répandre sur les plantations ou à une distance insuffisante 

tout produit liquide ou pulvérulent nocif pour les végétaux.  

Il est également interdit de planter des clous ou broches dans les arbres, d’utiliser 

ceux- ci comme points d’attache pour des câbles ou des haubans, de couper les 



 

branches ou les racines et à plus forte raison de supprimer tout arbre ou arbuste 

sans autorisation expresse des services municipaux.  

Il est impératif qu’au démarrage du chantier la terre végétale (horizon supérieur 

arable sans éléments grossiers) soit décapée et stockée à part de l’horizon inférieur 
sous-sol composé essentiellement d’argile et d’éléments grossiers.  

Pour des travaux sur espace vert, les déblais de tranchée ne doivent pas être 

directement déposés sur le sol afin de ne pas souiller l’aménagement existant. Il est 
nécessaire de prévoir l’installation d’une bâche pour protéger le sol.  

Des protections d’arbres, clôtures, planches seront exigées avant intervention à 
proximité.  

  

 EXEMPLES DE PROTECTION D’ARBRE EXIGÉE  

• Protection pour chantier de courte durée :  
Dans le cas d’un chantier dont la durée n’excède pas 2 semaines, une protection 
simple sera demandée. Cette protection sera d’abord constituée d’une ceinture 

élastique réalisée par exemple avec du tuyau souple autour du tronc, qui servira à 

éviter les frottements ; puis autour de cette ceinture élastique, seront assemblées 

des planches de 2 m de hauteur minimum. Ces planches ne devront pas être en 

contact direct avec le tronc.  

 
• Protection spécifique pour chantier de longue durée :  

  

    



 

Dans le cas d’un chantier dont la 

durée dépasse 2 semaines, une 
protection spécifique pourra être 

demandée pour certains arbres. 

Cette protection sera constituée 

d’une enceinte de 2 à 4 m2, formée 

d’une palissade en bois de 2 m 

minimum de hauteur.  

Les dépôts de matériels et de 

matériaux sur les pelouses, les 
allées, les terrepleins des espaces 

verts sont défendus sauf accord 

préalable du service gestionnaire 

de l’espace public.  

Pendant toute la durée des travaux, 

aucun dépôt de matériel ou de 

matériaux n’est permis sur la zone 

d’aération de l’arbre (cuvette ou 

grille d’arbre).  

Les dégâts imputables à 

l’intervenant seront à sa charge. Les 

frais de remise en état, fournitures selon factures des fournisseurs et main-d’œuvre 
selon coûts horaires établis par délibération du conseil municipal, lui sont facturés   

L’élagage des arbres se trouvant à proximité d’une ligne aérienne d’un 

concessionnaire implantée sur le domaine routier pourra être programmé et réalisé 

par l’intervenant ou l’exécutant après accord des services gestionnaires de l’espace 

public.  

  

• Protection du mobilier urbain  
Le mobilier urbain doit être mis à l’abri des dommages éventuels. Pour cela, il 
appartient à l’intervenant et/ou l’exécutant de le faire protéger par des entourages 

ou, en accord avec le service gestionnaire de l’espace public, d’en faire démonter 

les éléments, de les faire entreposer pendant les travaux, et de les faire remonter à 

la fin de ceux-ci. Les frais de ces opérations incombent à l’intervenant, sauf pour 

certains appareils dont les concessionnaires sont tenus par contrat de les déplacer 

à leurs propres frais en cas de travaux.  

  

Article 63 –    Circulation et sécurité publique  

La circulation des piétons ainsi que celle des personnes à mobilité réduite, doit être 

maintenue en toute circonstance et en toute sécurité. Il appartient à l’intervenant 

d’établir des cheminements en accord avec le service gestionnaire de l’espace 

public et de les tenir en bon état afin qu’ils soient praticables en permanence.  

La circulation des véhicules de toutes catégories, y compris les cycles, avec ou sans 

moteur, doit être le moins possible perturbée et réduite. Les interdictions et les 



 

restrictions de circulation et de stationnement, quand elles sont indispensables 

pour des raisons de sécurité, sont édictées exclusivement par arrêté municipal.  

Les itinéraires et les déviations sont établis par le service gestionnaire de l’espace 

public lors de la délivrance des arrêtés de circulation et de stationnement. 
L’intervenant est tenu de les respecter et de mettre en place toute signalisation 

provisoire pouvant lui être demandée par ledit service. Il est en outre de sa 

responsabilité de veiller au maintien de cette signalisation pendant les travaux.  

Dans tous les cas, sauf accord expresse du service gestionnaire de l’espace public, 

il devra absolument être conservé un couloir de circulation. Dans l’obligation d’une 

circulation alternée à l’aide de feux tricolores, la mise en place et le fonctionnement 

de ces installations seront à la charge de l’intervenant et/ou de l’exécutant. Cette 

modalité devra faire l’objet d’un accord préalable du service gestionnaire de 

l’espace public.  

Il est formellement interdit de barrer une voie ou d’y modifier les conditions de 

circulation sans autorisation, sauf pour des raisons impérieuses de sécurité (fuite de 
gaz par exemple) et à condition d’en aviser immédiatement le service gestionnaire 

de l’espace public.  

Les fouilles en tranchées doivent être signalées et protégées de manière à 
empêcher efficacement les chutes de personnes et les accidents de véhicules.  

La signalisation et la protection des obstacles de toute natures créés par les travaux 

doivent être adaptées à la densité de la circulation des piétons et des véhicules ainsi 

qu’à la nature des sols et aux conditions de visibilité.  

La taille des engins et les véhicules utilisés sur les chantiers doit être en rapport avec 
l’importance des travaux et la configuration des lieux. Leurs manœuvres ne doivent 

pas être dangereuses pour le public ni constituer une gêne pour la circulation.  

Les agents du service gestionnaire de l’espace public sont habilités à imposer à tout 

moment les mesures de sécurité qu’ils jugent nécessaires et leur application 

immédiate. L’interruption voire l’arrêt des travaux peut être ordonné par l’autorité 

territoriale compétente en cas de manquement grave.  

Les remises en état provisoire des chaussées ne devront pas porter préjudice à la 

sécurité des usagers.  

  

Article 64 –    Publicité des chantiers et information des riverains  

La publicité présente un double aspect : réglementaire et informatif à l’adresse 

des riverains et des usagers de la voie publique.  

• Affichage réglementaire  
Les chantiers doivent être signalés, conformément à la législation en vigueur, par 

l’intervenant, à ses frais et sous son entière responsabilité. Des panneaux 

d’information bien visibles doivent être placés en permanence à proximité des 

chantiers. Ils doivent porter les indications suivantes :  

- Les coordonnées de l’intervenant,  

- La nature des travaux,  



 

- La destination des travaux,  

- La période d’exécution des travaux,  

- Les noms, adresses et téléphones des exécutants.  

Les arrêtés municipaux réglementant les travaux doivent être également affichés sur 

des panneaux et protégés des intempéries.  

• Les panneaux seront de deux types en fonction de la nature du 

chantier mis en place :  
Petits panneaux mobiles :  

Ils concernent les travaux de branchements, urgents, programmables et de 

maintenance sur les réseaux induisant une intervention sur la voirie de courte durée 

ou itinérante. Ces panneaux doivent être installés par l’intervenant et/ou l’exécutant 

sur le lieu du chantier 7 jours avant le début des travaux.  

Grands panneaux fixes :  

Ces panneaux d’information, installés par l’intervenant et/ou l’exécutant, doivent 

répondre à une charte graphique mise à disposition par les services de la ville. Ils 

concernent essentiellement les chantiers programmables qui nécessitent une 

installation fixe et continue sur le domaine public et qui justifient une information 

particulière du public durant toute la durée du chantier.  

Information aux riverains  

Suivant la nature des travaux et des contraintes qu’ils impliquent sur le domaine 

public (de jour comme de nuit), les services de la ville sont en droit de réclamer à 

l’intervenant une communication de proximité auprès des riverains :  

- Soit par boîtage de courriers à réaliser 7 jours avant le démarrage des travaux,  

- Soit par diffusion de flyers sur les pares-brises des véhicules et en porte à 

porte,  

- Soit par voie de presse,  

- Soit en participant à une réunion publique organisée par le service 
gestionnaire de l’espace public et animée conjointement avec l’intervenant, 

le (les)entreprise(s) exécutante(s) et les représentants de la collectivité.  

 

Ces différents outils peuvent se cumuler, mais dans tous les cas, les messages 

délivrés auprès des usagers de la voirie devront être soumis pour avis aux 

services compétents de la ville.  
  

Article 65 –   Encombrement du domaine public  

L’encombrement du domaine public doit, en toutes circonstances, être limité aux 

besoins indispensables à la bonne marche des chantiers et à la sécurité des 
travailleurs. La collectivité est en droit d’autoriser l’avancement des travaux par 

tronçons successifs de voies ou à exiger que le travail soit exécuté par demi-

chaussée ou sur un seul trottoir à la fois.  

À chaque interruption de plus d’un jour et notamment en fin de semaine, l’emprise 

des chantiers doit être réduite au minimum indispensable. La mise en place de 



 

couverture de tranchées, de passerelles ou le comblement de fouilles peuvent être 

exigés aux frais de l’intervenant.  

N’est toléré sur le chantier que le matériel strictement indispensable à son 

fonctionnement. Sont en particulier interdits les stationnements de matériel de 
transport et des véhicules du personnel sauf autorisation spéciale du service 

gestionnaire de l’espace public.  

  

Article 66 –   Contraintes particulières d’exécution  

Afin d’éviter toute gêne à la circulation, d’encombrement du domaine public ou 

toute atteinte à la sécurité publique, il peut être imposé par le service gestionnaire 

de l’espace public sur certains chantiers et pour certaines périodes de travailler de 
nuit, ou les jours non ouvrables, ou sans interruption, ou les trois à la fois.  

L’intervenant est alors tenu de prendre toutes dispositions en conséquence, vis-à-

vis de la législation du travail notamment, sans pouvoir prétendre à une 
indemnisation quelconque de la part de la Ville de JOUARS-PONTCHARTRAIN.  

Dans le cas où les travaux doivent être effectués en dehors des périodes prévues 

par l’arrêté préfectoral relatif à la lutte contre le bruit, l’intervenant devra également 
solliciter une dérogation exceptionnelle auprès de la Ville pour pouvoir réaliser les 

travaux.  

  

Article 67 –   Droit de contrôle  

Le libre accès au domaine public occupé doit être assuré aux agents du service 

gestionnaire de l’espace public chargés de l’application du présent règlement.  

  

Article 68 –   Responsabilité  

Les intervenants et les exécutants sont responsables de tous les accidents ou 

dommages qui peuvent résulter soit de l’exécution de leurs travaux jusqu’à l’issue 

des délais de garantie soit de l’existence et du fonctionnement de leurs ouvrages 

sauf faute de la victime ou cas de force majeure.  

  

SECTION 4 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES D’EXÉCUTION 

DES TRAVAUX  
  

Article 69 –   Implantation des ouvrages  

Les chantiers doivent être établis de telle sorte que les ouvrages à construire soient 
implantés exactement aux emplacements prévus aux plans et profils d’exécution. En 

cas d’impossibilité, les modifications doivent être décidées préalablement en 

accord avec le service gestionnaire de l’espace public. Ceci s’applique aussi bien 

aux conduites, câbles, regards, chambres souterraines qu’aux dispositifs en 

élévation ou en surplomb tels que armoires de commande ou de répartition, poste 



 

de transformation électrique ou de détente de gaz, lignes de conduites aériennes, 

portiques, etc…  

Le stockage des matériaux du chantier sera planifié en dehors de l’emprise de celui-

ci sur des lieux déterminés par arrêté municipal, sauf dérogations prévues avec le 
service gestionnaire de l’espace public.  

- Implantation de grues ou appareils de levage mus mécaniquement  

Sur tout le domaine public communal, il est interdit de mettre en place, sans 

autorisation, un appareil de levage mû mécaniquement (même s’il s’agit d’une 

sapine) dont les charges sont déplacées à l’extérieur de l’appareil.  

Le survol ou le surplomb, en charge, de la voie publique et des propriétés voisines 

(sauf accord avec les propriétaires) situées hors de l’emprise autorisée du chantier 
est formellement interdit.  

Lorsque sont survolés ou menacés en cas de chute de l’appareil, des établissements 

ou terrains recevant du public, l’implantation ainsi que les mesures de sécurité 
particulières seront proposées par l’entrepreneur, au visa de l’administration 

municipale.   

Les services municipaux seront destinataires d’un plan d’installation de chantier et 

de survol des charges, d’un certificat attestant la régularité du montage, garantissant 

le respect de toutes les mesures de sécurité en vigueur de la grue ainsi que son 

agrément pour les charges utilisées ainsi que l’engagement de l’entrepreneur de 

n’employer que des grutiers qualifiés.  

En aucun cas, la base de l’appareil ne devra dépasser la saillie de la clôture ou des 

barrières établies sur la voie publique et limitant l’emprise autorisée du chantier.  

L’entrepreneur devra également donner toutes les garanties concernant la nature 

du sol de fondation, des voies de roulement de l’appareil.  

  

D’une manière générale, l’entrepreneur se conformera à l’ensemble 
des dispositions réglementaires applicables aux grues à tour au 
travers de la fiche pratique de sécurité INRS référencée ED 128 ( NF 
E 52081 et NF E 52082, décret du 23 août 1947 et décret n° 65/48 
du 8 janvier 1965, …) et de la recommandation R 406 de l’INRS 
concernant la prévention du risque de renversement des grues à 
tour sous l’effet du vent et toute autre réglementation visant la 
sécurité de ces appareils.  

Le montage d’une grue sera autorisé par un arrêté municipal, demandé 15 

jours avant la date d’implantation.  

L’autorisation de mise en service sera ensuite délivrée par un second arrêté 

municipal, dans un délai de 10 jours, sous réserve de fournir à l’administration 

municipale une attestation provisoire délivrée par un vérificateur ou un organisme 

exerçant régulièrement cette activité particulière et agréé par un arrêté de Monsieur 



 

Le Ministre du Travail dans les conditions fixées l’arrêté du 1er mars 2004 relatif aux 

vérifications des appareils et accessoires de levage [B]. Le document présenté devra 
mentionner outre les noms, qualités, adresses des personnes ayant effectué ces 

essais, les dates ainsi que les résultats et conclusions et porter la mention « avis 

favorable » sans aucune réserve.  

Toute modification de l’implantation ou des conditions de fonctionnement de 

l’appareil doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée selon la même 

procédure. Si ces dispositions ou la délivrance des documents précités n’étaient pas 

respectées, l’administration municipale serait dans l’obligation de prendre des 

mesures pouvant aller jusqu’à la prescription du démontage complet de l’appareil.  

Toute installation d’appareil alimentée par une source d’énergie différente de 

celle fournie par le réseau ENEDIS doit également être soumise à autorisation. Les 

appareils visés par le présent règlement sont installés et utilisés sous la 

responsabilité de l’intervenant et/ou de l’exécutant.  

La stabilité de l’appareil, qu’il soit mobile ou fixe, doit être constamment assurée 

au moyen des dispositifs prévus par le constructeur. En tout état de cause, le poids 

unitaire (taré) des éléments constituant le lest ne sera pas inférieur à 350 kg.  

Les voies de roulement doivent être établies sur des appuis solides, tels que 

semelles, massifs de maçonnerie, traverses avec ballast et non sur des calages 

précaires et instables.  

Toutes dispositions doivent être prises afin que les eaux ne ravinent pas le sol sur 

lequel prennent appui l’appareil et ses accessoires.  

Le levage, la descente d’une charge, la descente du crochet de suspension ne 

doivent pas être exécutés à une vitesse supérieure à celle prévue par le 

constructeur. Tous les dispositifs doivent être pris pour permettre de résister aux 

contraintes résultant de l’usage et aux effets imposés par le vent, compte tenu de la 

surface de prise au vent des pièces levées. Le fonctionnement de l’appareil devra 
être interrompu dès que la vitesse du vent atteindra la vitesse limite d’utilisation 

indiquée par le constructeur ou, à défaut, par la réglementation actuelle. Des 

instructions précises devront être données au conducteur de l’engin pour que celui-

ci soit haubané et la flèche mise en drapeau dès que cette vitesse, même en pointe, 

dépassera cette valeur limite.  

Dans le cas où la flèche en girouette ou le contrepoids de l’appareil passerait au-

dessus d’un immeuble la partie la plus basse de l’un de ses éléments (crochet en 

position haute de la flèche) devra survoler les œuvres les plus hautes de cet 

immeuble d’au moins 2 mètres.  

En règle générale, le contrepoids de l’appareil sera soit encagé, soit enveloppé 

d’un grillage de protection ou par tout autre procédé préconisé par le 

constructeur afin de prévenir, de façon efficace, toute chute accidentelle de 

fragment du lest de la contre-flèche.  



 

Lorsque l’appareil sera muni d’un limitateur d’orientation rendant impossible la mise 

en girouette, un dispositif spécial de sécurité sera mis en place en accord avec le 
constructeur de l’appareil pour garantir les risques de déversement.  

Les prescriptions de cet article doivent être portées à la connaissance de toute 

personne appelée à manœuvrer l’appareil et devront être affichées sur l’appareil de 
façon à pouvoir être consultées en toutes circonstances.  

  

– Échafaudages :  

Lors des opérations de montage et démontage d’un échafaudage, les emprises 

nécessaires au bon déroulement de ces opérations seront balisées, accompagnées 

d’un panneau interdisant l’accès à toute personne étrangère à ces opérations. La 
circulation des tiers ne devra pas être entravée par les zones de stockage. À défaut, 

durant cette période, un dispositif de déviation piéton sera mis en œuvre.  

Les amarrages du dispositif par chevilles adaptées aux efforts seront réalisés à 

l’avancement ainsi que les ancrages. Les filets ou bâches seront disposés une fois 
l’échafaudage entièrement installés.  

Un dispositif de protection par barrières de chantier sera disposé par l’intervenant 

et/ ou l’exécutant autour de l’échafaudage pour éviter tout passage en exploitation, 
accompagné d’un dispositif de déviation de la circulation piétonne implanté au 

droit des traversées piétonnes.  

Les responsables de la conception, du montage et de la réception de l’échafaudage 
seront formés à ce type d’exercice et titulaires d’une attestation de compétence. Un 

rapport de vérification sera affiché sur panneau fixe sur l’échafaudage.  

L’exécutant est responsable de l’échafaudage et des dommages que le 

matériel peut causer.  

D’une manière générale, l’exécutant se conformera à l’ensemble 
des dispositions réglementaires applicables aux échafaudages au 
travers la recommandation R 408 de l’INRS concernant le montage, 
l’utilisation et le démontage des échafaudages de pied et toute 
autre réglementation visant la sécurité de ces matériels.  

  

– Traversée de chaussée :  

La solution technique la mieux adaptée en fonction de l’environnement existant 
devra être étudiée par l’intervenant pour impacter le moins possible l’espace public 

et ses usages.  

Les mesures propres à assurer la circulation seront définies par arrêté municipal et 

celles visant la sécurité lors de l’état des lieux préalable.  

Les supports aériens devront être implantés à la limite des propriétés riveraines afin 

de dégager au mieux les emprises sur trottoir et garantir une largeur de circulation 



 

d’au moins 1,40 mètre linéaire pour les personnes à mobilité réduite, sauf 

impossibilité technique.  

– Implantation de canalisations souterraines :  

Les canalisations souterraines seront établies à une profondeur réglementaire en 

fonction de la nature des fluides transportés. Leur implantation respectera les 

normes AFNOR en vigueur. Aucune implantation de réseaux n’est réalisée à moins 
de 2,00 m de distance des arbres sans protection particulière (distance en 

projection horizontale entre le point le plus proche de la tranchée et le bord du 

tronc ou sa future implantation).  

– Protection des câbles :  

Les fils ou câbles conducteurs devront être partout protégés contre les avaries que 
pourraient occasionner éventuellement le contact de corps durs, le tassement des 

terres ou le choc des outils à mains. Un grillage avertisseur de couleur appropriée 

devra être posé au-dessus de la génératrice de fourreau, après sablage de la 

tranchée. Les profondeurs de tranchées devront respecter les normes en vigueur.  

En dehors de cas d’impossibilité, dûment constatés, les conduites longitudinales 

doivent être placées sous les trottoirs ou les accotements et sous chacun d’eux le 

plus loin possible de la chaussée pour permettre l’élargissement éventuel de celle-

ci.  

  

Article 70 –   Ouverture des fouilles  

Les fouilles seront soit talutées soit étayées eu égard à la nature du terrain et aux 

surcharges dues notamment à la circulation des véhicules, à l’aide de dispositif de 

blindage permettant de garantir la sécurité de l’environnement proche et d’éviter 

les désordres liés aux décompactages de la structure des voiries.  

Elles devront être réalisées selon une découpe soignée et rectiligne (sciage).  

Il est interdit de creuser le sol en galeries souterraines. Toutefois, il peut être fait 
usage de techniques telles que le fonçage ou le forage dirigé sous réserve de 

l’autorisation du service gestionnaire de l’espace public. En fonction des contraintes 

de trafic, le service gestionnaire de l’espace public sera en mesure de réclamer une 

de ces deux techniques pour minimiser l’impact sur la circulation et ce, aux frais de 

l’intervenant.  

L’utilisation d’engins dont les chenilles ne seraient pas équipées spécialement pour 

n’apporter aucun dommage aux chaussées est absolument interdite.  

Les fouilles devront être clôturées par un dispositif matériel s’opposant efficacement 
aux chutes de personnes. En aucun cas l’usage du simple ruban rétroréfléchissant 

ne pourra être considéré comme suffisant.  

Le non-respect des prescriptions fixées par le présent article n’engage en 
aucune façon l’autorité compétente. L’intervenant et/ou l’exécutant restent 

seuls responsables des accidents occasionnés du fait de leur chantier.  



 

Le mobilier urbain (candélabres d’éclairage public, abribus, plaques d’arrêt des 

véhicules de transport en commun, feux tricolores, …), la signalisation de police, le 
jalonnement, devront être protégés avec soin ou démontés après accord du service 

gestionnaire de l’espace public ou des concessionnaires et remontés en fin de 

travaux aux frais de l’intervenant. En cas de matériel à déposer, un avis est demandé 

au service gestionnaire de l’espace public concernant le mode de dépose/pose et 

le lieu de stockage.  

Les accessoires nécessaires au fonctionnement des ouvrages de distribution tels 

que bouches à clef d’eau ou de gaz, siphons, postes de transformation et 

interrupteurs, tampons de regards d’égouts ou de canalisations, chambres, 

bouches d’incendie, etc…, devront rester visitables pendant toute la durée 

d’occupation du sol.  

  

Article 71 –   Stockage des déblais  

D’une manière générale, les déblais provenant des fouilles sont à évacuer dès leur 

extraction par l’intervenant et/ou de l’exécutant dans une décharge agréée. Seuls 
les matériaux à réutiliser peuvent demeurer sur place. Dans ce cas, ils sont soit 

disposés en cordon régulier le long de la tranchée, soit rangés soigneusement sur 

des aires libres, selon la configuration des lieux et les autorisations délivrées par 

arrêtés municipaux.  

  

Article 72 –   Bordures, caniveaux, pavés, dalles  

Les bordures de trottoirs et d’îlots et les caniveaux doivent être déposés avec soin. 
Il est interdit de les conserver en place en forme de pont au-dessus d’une tranchée 

ou en porte-à faux le long d’une fouille. L’écoulement de l’eau dans le caniveau ou 

fil d’eau est maintenu au-dessus de la tranchée par tout autre moyen afin d’éviter le 

remplissage des fouilles pendant les travaux.  

Les bordures, dalles et pavés réutilisables sont triés et soigneusement rangés à part, 

soit sur le chantier, soit en un lieu indiqué par le service gestionnaire de l’espace 

public, en attendant leur remise en place.  

Les éléments jugés irrécupérables sont évacués par l’exécutant dès leur dépose, de 

même que les mauvais déblais.  

  

Article 73 –   Propreté du domaine public  

Il est interdit de préparer des matériaux salissants sur la voie publique sans avoir pris 

des dispositions de protection des revêtements en place.  

Lors des terrassements ou des transports, un dispositif de protection de la chaussée 

devra être mis en place à la sortie du chantier pour éviter l’épandage de matériaux 

salissants. Les chutes de terres ou d’autres matériaux devront être balayés et les 
chaussées devront être lavées si nécessaire.  



 

Toutes les surfaces tachées, soit par des huiles, soit par du ciment ou autres produits 

seront nettoyées ou rénovées aux frais de l’intervenant.  

La partie occupée et ses abords seront maintenus propres, la viabilité en matière de 

circulation piétonne, deux roues et véhicules sera entretenue en bon état à 
l’extérieur du chantier pendant toute la période des travaux ou de l’occupation de 

la voie publique, faute de quoi il pourra être procédé au retrait de l’autorisation.  

  

SECTION 5 – RÉFECTION DE LA VOIRIE ET DES ESPACES 

VERTS  
  
Article 74 –   Constat après travaux  

Dès l’achèvement des ouvrages ayant fait l’objet des travaux, l’intervenant doit faire 

procéder à la remise en état des lieux où ont été exécutés ces travaux. Il transmettra 

une photo par mail au service gestionnaire de l’espace public pour l’en informer. 
Dans un second temps, un état des lieux contradictoire, en présence de l’intervenant 

ou de l’exécutant mandaté par ses soins et du représentant du service gestionnaire 

de l’espace public, de l’intervenant ou de l’exécutant peut être organisé à la 

demande du service gestionnaire de l’espace public selon la procédure définie à 

l’article 79 du présent règlement.  

Les opérations de remise en état sont effectuées à la diligence de l’intervenant, à 

ses frais, sous contrôle du service gestionnaire de l’espace public, conformément 

aux dispositions du guide technique SETRA en vigueur.  

En cas de carence après mise en demeure non suivie d’effet pendant un délai d’un 

mois à compter de la réception de la lettre recommandée avec accusé de réception 

ou immédiatement s’il y a danger, la Ville peut faire exécuter d’office les travaux 

nécessaires aux frais de l’intervenant.  

  

Article 75 –   Remise en état des chaussées, trottoirs et accotements – 

Délais d’interventions  

- Remblayage des fouilles  

Matériaux de remblai sous chaussée, trottoir et accotement  

Les matériaux de remblayage sont classés conformément à la norme :  

- NFP 11-300 pour les sols ;  

- NFP 18-545 pour les matériaux élaborés ;  

- NF EN 13285 et NF EN 13242 pour les graves non traitées ou de 

déconstruction.  

Seront exclus des matériaux de remblai :  

- Matériaux dont le D max est supérieur à 0,10 m,  

- Matériaux naturels renfermant des matières organiques à plus de 5%,   



 

- Matériaux évolutifs de plus de 5%,  

- Matériaux à l’état sec (s), très secs (ts), très humide (th),   

- Matériaux gelés,  

- Matériaux polluants et combustibles (une analyse physico-chimique des 

matériaux, à la charge du responsable déclaré de l’opération, pourra être 

demandée).  
  

D’une façon générale, les matériaux de remblai doivent provenir de concassage 

de roche massive, d’une granulométrie 0/20 ou 0/31,5 (type GNT B).  

En raison de son manque de cohésion, le sable roulé ou non compactable (sans 

fine) n’est utilisable que dans les sols de même nature.  

Le remblayage dans l’eau est interdit.  

Matériaux spécifiques  

Le gestionnaire de la voie peut, quand les besoins sur site s’en font sentir, autoriser 

l’utilisation des matériaux de type grave hydraulique auto-compactable. Les 
caractéristiques du matériau employé doivent être connues et validées par un 

laboratoire national.  

– Compactage  

Le remblayage doit garantir la stabilité du réseau et des terrains adjacents. Il 

s’effectue au fur et à mesure de l’avancement des travaux.  

Le remblai est mis en place en couches successives régulières selon le matériel de 

compactage utilisé, de manière à obtenir les objectifs de densification prévus par la 

norme NF 98.331. En cas d’affouillements latéraux accidentels, une nouvelle 

découpe est nécessaire. En cas de réutilisation des déblais, le matériau doit 

satisfaire à des essais de laboratoire pour confirmer son aptitude au compactage (la 
fourniture des résultats de ces essais doit être communiquée à l’issu des travaux). 

Les matériaux extraits de fouilles ne peuvent être utilisés pour le remblaiement 

qu’avec l’accord écrit du service gestionnaire de l’espace public et à condition qu’ils 

soient de bonne qualité. Dans tous les cas, les terres fortement argileuses sont à 

éliminer. Il en est de même de tous les corps métalliques risquant de perturber les 

détections magnétiques ultérieures.  

Au titre du présent règlement, l’intervenant doit prendre l’initiative de 

contrôler le compactage. Il est exécuté par un laboratoire agréé aux frais et à 

la diligence de l’intervenant. Il conditionne le lancement de la réfection.  

  

– Notion de trafic  

Les voies sont classées par catégories suivant la circulation des poids-lourds qu’elles 

supportent. De cette classification dépend le dimensionnement du corps de 

chaussée.  

En référence au classement SETRA, la Ville de JOUARS-PONCHARTRAIN retient 

3 classes de trafic (nombre de véhicules/jour).  

TRAFIC  FAIBLE  MOYEN  FORT  



 

PL voie la plus chargée  25  150  750  

Tous véhicules jour 2 

sens  

1 500 >  6 000 >  30 000 >  

 

 

 

 

 

Structure type d’un corps de chaussée :  

 

  
Pour les chaussées à faible trafic, les couches de fondation et de base peuvent être 

confondues.  

– Réfection des trottoirs et chaussées  

Réfection provisoire  

L’intervenant procède à la réfection provisoire immédiatement après le remblayage 

de la tranchée sur chaussées ou trottoirs, afin de rétablir la circulation, à défaut d’une 

réfection définitive.  

La réfection provisoire consiste à appliquer une couche de béton bitumineux à froid 

0/6.3 mm ou 0/10 mm compactée et arasée au niveau de la surface de la circulation 

existante sur une épaisseur de :  

- 0,03 ml d’épaisseur sous trottoir,  

- 0,05 ml d’épaisseur sous chaussée à trafic faible,  

- 0,10 ml d’épaisseur sous chaussée à trafic moyen, -  0,15 ml d’épaisseur sous 

chaussée à trafic fort.  

Réfection définitive  

Le type de réfection définitive de tranchées préalablement retenu est fonction de la 

localisation de la tranchée (chaussée, trottoir ou espace public) et du type de 

structure en place.  



 

Pour les trottoirs, les prescriptions ci jointes devront être appliquées :  

  
Trottoir 

enrobé  

Trottoir 

béton  

Trottoir 

gravillon  
Trottoir sable  

Surface  
BBSG 0/6, 

ép : 0,03 à 

0,05 m  

Désactivé-

balayé ép : 0,10 

m  
Bi-couche  

Sable selon 

existant ép : 0,02 

m à 0,04 m  

Base  
GNT GNT ép 

:0,20 m  
GNT GNT ép 

:0,20 m  
GNT GNT ép 

:0,20 m  
GNT GNT ép 

:0,20 m  
Fondation  

Les réfections en pavés ou dalles devront réutiliser les matériaux d’origine sauf avis 

contraire du service gestionnaire de l’espace public.  

Concernant les surfaces à reprendre, la réfection intégrera la largeur de la tranchée 

et une sur-largeur de 10 cm de part et d’autre en respectant une surface rectiligne 

(cf. croquis suivant).  

Pour les chaussées, les prescriptions ci jointes devront être appliquées :  

 

  

Concernant les surfaces à reprendre, la 

réfection intégrera la largeur de la tranchée et 

une sur largeur de 10 cm de part et d’autre en 
respectant une surface rectiligne (cf. croquis 

précédent), avec une couche d’accrochage. Les 

joints périphériques de tranchée seront traités à 

l’émulsion de bitume et sable par du matériau 

concassé 2/4, ceci afin de garantir l’étanchéité 

du revêtement de chaussée.  

Les réparations devront se raccorder aux 
profils existants de la chaussée et des trottoirs 
sans former de bosse ou de flache.  

La reprise des revêtements de surface se fera à l’identique des matériaux existants 

y compris la signalisation horizontale, sauf avis contraire du service gestionnaire de 



 

l’espace public. L’intervenant est tenu de rétablir les marquages au sol lorsqu’ils sont 

partiellement ou totalement effacée par les travaux, selon les modalités définies lors 
de l’état des lieux, conformément à l’article 59 du présent règlement. En cas de 

carence et après une mise en demeure non suivie d’effet, le service gestionnaire de 

l’espace public se charge de rétablir les marquages au sol, au frais de l’intervenant.  

L’intervenant reste responsable de ses prestations durant un an après la réception 

de la réfection définitive en cas de malfaçons imputables à son intervention.  

Reconstitution des chaussées et trottoirs lors de modifications ou suppressions 

d’émergences (bouches à clefs, tampons, …) :  

- Chaussées, trottoirs bitumineux :  

• Sable concassé humidifié concassé épaisseur variable,  

• Béton de ciment prise rapide épaisseur 0,20 m minimum,  

• Béton bitumineux à chaud épaisseur 0,05 m minimum,  

  

- Chaussée, trottoirs pavés ou dallés :  

• Sable concassé humidifié épaisseur variable,  

• Béton de ciment prise rapide épaisseur 0,20 m minimum,  

• Pavés ou dalles.  

  

 

 

 

 

 

 

– Délai d’intervention pour la remise en état  

  Voirie (chaussée et trottoir)  Espace végétalisé  

Nature de l'intervention  
Branchements 

uniques et 

mobiliers urbains  

Branchements 

multiples et 

canalisations  
GC  

Délai entre la fin de 
l'autorisation (réfection  

provisoire) et la 

réfection  
définitive comprenant 

la signalisation 

horizontale  

1 mois  1 mois  

15 jours hors plantations (suivant 
période et délai de commande).  

À définir lors du constat 

préalable des travaux avec le 

service des espaces verts.  

  

Article 76 –   Autres remises en état  

Remise en état des bordures, caniveaux et zones pavées  

Les bordures et les caniveaux sont reposés à l’identique sur une fondation béton de 

ciment de type B 25 épaisseur 0,10 m minimum. Les pontages sont interdits sauf cas 



 

exceptionnel sous accord du service gestionnaire de l’espace public, avec 

remblaiement sous bordures par béton de tranchée dosés à 250 kg/m3.  

La remise en état de secteurs pavés impactés par des travaux devra être traitée en 

respectant scrupuleusement le calepinage existant. Les pavés réemployés seront 

ceux qui ont été déposés, afin de garantir une homogénéité du revêtement.  

Remise en état des conduites des eaux de toiture sous trottoir  

Toutes conduites d’eaux pluviales détériorées, quelle que soit la matière de la 

conduite (exemple : acier, PVC ou fonte…), doivent être remplacées en intégralité, 

y compris accessoires.  

Dans la mesure où les tuyaux de gargouilles seraient hors d’usage avant travaux, les 

services techniques auront à charge la fourniture du matériel. Dans cette hypothèse, 

la pose incombera à l’exécutant après remblaiement des fouilles.  

Remise en état du mobilier  

La signalisation verticale, de police ou directionnelle, le mobilier urbain (potelets, 

bancs, corbeilles…) et la signalisation horizontale seront remises en état aux frais de 

l’intervenant dans les délais impartis pour la réfection définitive.  

  

Article 77 –   Intervention sur la signalisation lumineuse et la régulation 

du trafic  

La remise en état des équipements de signalisation lumineuse de régulation du 
trafic ou des boucles de détection rendue nécessaire par les travaux est prescrite et 

contrôlée par la Ville de JOUARS-PONTCHARTRAIN – Service Voirie.  

  

Article 78 –   Réfection des espaces verts  

La réfection des espaces verts par l’intervenant et/ou l’exécutant doit remédier, dès 

la fin des travaux, aux désordres occasionnés par lesdits travaux et permettre de 

retrouver :  

- L’aspect initial des plantations, sauf remplacement d’arbres et d’arbustes par 

des sujets d’essence identique et de circonférence minimale de 10 – 12 cm pour 

les arbres et de calibre 40/60 pour les arbustes,  

- L’état primitif des allées et aires diverses après reconstitution à l’identique des 

profils en long et en travers.  

L’emprise totale des chantiers et de leurs annexes (zones de stockage, base vie…) 

doit être parfaitement débarrassée et nettoyée afin de faire disparaître toute trace 
de travaux.  

  



 

Profils en travers de remise en état des espaces verts après travaux   

 

  

Cette réfection, par l’intervenant et/ou l’exécutant se fait sous le contrôle du service 
Espaces Verts et comprend :  

- La reconstitution des surfaces cultivées par régalage et mise en forme de la 

terre végétale nécessaire, avec fourniture des apports complémentaires 

éventuels, en couverture des remblais de sous-sol, sans éléments affleurant 
après réglage, pour éviter tous risques de projection ou d’endommagement 

des véhicules lors des tontes (pierres, …).   

- La reconstitution des plantations, identiques à l’initial, de toute nature (arbres, 

arbustes, haies, massifs, pelouses, plates-bandes, etc…) avec apport de tous les 

végétaux nécessaires ou semi de gazon,  

- La réparation des allées et aires diverses à base des matériaux en place,  

-   Pour les gazons  

  

-   Pour les massifs d’arbustes  

  



 

- La remise en état de bon fonctionnement de tous les ouvrages détériorés ou 

mis provisoirement hors service du fait des travaux, y compris toutes les 
fournitures nécessaires.  

Article 79 –   Constat de fin de travaux 

Dans la mesure où un constat avant travaux a été réalisé, un constat sur place est 

établi afin de vérifier la parfaite réalisation des réparations assurées par l’intervenant 

ou à défaut par l’exécutant. La réception des travaux de remise en état est 

prononcée par le service gestionnaire de l’espace public. A défaut de pouvoir 

prononcer cette réception, l’intervenant est mis en demeure sous un délai d’un mois 

de prendre les dispositions nécessaires pour lever les réserves. Un procès-verbal de 

réception avec réserves puis un procès-verbal de levée des réserves seront remis à 
l’intervenant. Un DOE pourra être exigé selon la spécificité des travaux 

Cette formalité ne le dégage cependant en aucune façon de sa responsabilité 
en ce qui concerne les ouvrages construits pour son compte et dont il assure le 

fonctionnement et l’entretien.  

Article 80 –   Délai de garantie  

Le délai de garantie est de 1 an à compter de la date de réception.  

Pendant ce délai, l’intervenant demeure entièrement responsable de l’entretien de 

ses réfections. Il doit remédier à tous les désordres signalés par les services de la 

ville de telle sorte que les reprises soient conformes à l’état où elles étaient à la 

réception.  

Dans les conditions du droit commun, la responsabilité de l’intervenant et du ou des 

exécutants demeure entière, pendant le délai de garantie, quant aux accidents ou 

dommages qui pourraient survenir du fait des travaux ou du fait de l’existence 

et du fonctionnement de leurs ouvrages, sauf faute de la victime ou cas de force 
majeure.  

  

SECTION 6 – OCCUPATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX EN 
BORDURE DU DOMAINE PUBLIC  

Article 81 –   Définition de l’alignement et du nivellement  

En vertu des dispositions des articles L.112-1 et suivants du code de la voirie 

routière : L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite 

du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un 
plan d’alignement, soit par un alignement individuel.  

Le plan d’alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine, après enquête 

publique ouverte par l’autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 

l’établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et 

l’administration, la limite entre voie publique et propriétés riveraines.  



 

L’alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan 

d’alignement s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il constate la limite de la 
voie publique au droit de la propriété riveraine.  

La publication d’un plan d’alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu’il 
détermine. Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan 

d’alignement est attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction 

du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l’indemnité est, à défaut d’accord amiable, fixée et 

payée comme en matière d’expropriation.  

L’alignement individuel est délivré par le représentant de l’État dans le 
département, le président du conseil départemental ou le maire, selon qu’il s’agit 

d’une route nationale, d’une route départementale ou d’une voie communale.  

Dans les agglomérations, lorsque le maire n’est pas compétent pour délivrer 

l’alignement, il doit obligatoirement être consulté.  

L’alignement individuel ne peut être refusé au propriétaire qui en fait la demande. 

Aucune construction nouvelle ne peut, à quelque hauteur que ce soit, empiéter sur 

l’alignement, sous réserve des règles particulières relatives aux saillies.  

Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé d’alignement, 

sauf s’il s’agit d’un immeuble classé parmi les monuments historiques.  

Lorsqu’une construction nouvelle est édifiée en bordure du domaine public 

routier, l’autorité chargée de la conservation de la voie dispose des pouvoirs 

de vérification qui lui sont attribués par l’article L. 460-1 du code de 

l’urbanisme.  

En cas de classement, déclassement du domaine public ou en cas de modification 

d’alignement, de route ou voie, une information sera adressée aux occupants de 

droit, concessionnaires de réseaux.  

 

Article 82 –   Mesures de protection  

Tous les travaux de réparation, ravalement, etc., ne nécessitant pas l’implantation de 
clôture mais susceptibles de provoquer des accidents, de salir ou de porter 
préjudice aux usagers de la voie publique devront être protégés efficacement par 
des barrages et signaux visibles de jour comme de nuit bien en évidence 
conformément à la réglementation en vigueur.  

Pour les chantiers de bâtiment, la protection du périmètre de chantier sera effectuée 
par des palissades normalisées, pleines ou grillagées, verrouillées entre elles et 
d’une hauteur interdisant tout franchissement.  

L’exécutant pourra être autorisé à étendre la clôture de son chantier au-devant des 
propriétés contiguës s’il produit le consentement écrit de ses voisins ; cette 
autorisation ne sera donnée toutefois que sous réserve du droit des tiers.  



 

L’exécutant devra apposer un écriteau portant son nom et son adresse.  

L’exécutant devra se conformer à toutes les injonctions des agents de police ou de 
voirie, soit en application des lois et règlements en vigueur, soit dans l’intérêt de la 
sécurité publique. 

Le permissionnaire devra laisser libre d’accès les équipements et ouvrages 
nécessaires au service public (chambres, armoires, …). 

Les installations de chantier et toutes les mesures de protections sont soumises à 

l’accord préalable de l’autorité de police. 

Article 83 –   Signalisation de rue  

Les plaques de nom de rue et les panneaux de signalisation devront être protégés. 
Ils devront rester visibles en tout temps, dans les mêmes conditions qu’avant 

l’ouverture du chantier. Tout déplacement ou modification ne pourra être effectué 

qu’après accord de la collectivité.  

Article 84 –   Repères divers  

Les repères placés sur les murs et bornes ou sur le sol, repères de nivellement ou 
points de cadastre, plaques de repérage des bouches d’eau et d’incendie, de 
câbles téléphoniques ou électriques (…), doivent être protégés s’ils restent en place 
pendant les travaux.  

S’ils doivent être démontés, cette opération ne peut être exécutée qu’après accord 
des services publics intéressés aux frais du permissionnaire. Les plaques et signaux 
de repères sont conservés par les soins et sous la responsabilité de l’exécutant et 
replacés par lui en fin de travaux conformément aux instructions reçues.  

Article 85 –   Dégradations de la voie publique ou de ses accessoires  

Si au cours des travaux, des dégâts viennent à être causés à la voie publique, à ses 

accessoires ou aux ouvrages d’intérêt public, l’intervenant supportera les frais de 

réparation qui seraient la conséquence directe ou indirecte de ces dégradations.  

Pendant toute la durée des travaux, les exécutants devront enlever 
quotidiennement et plus souvent s’il est nécessaire les débris, les poussières et 

autres déchets autour de leurs chantiers.  

  

Article 86 –   Préparation des matériaux  

La préparation des matériaux ne pourra se faire que dans le périmètre des travaux 

sauf autorisation accordée par le service gestionnaire de l’espace public.  

Article 87 –   Poussières et éclats  

Pendant les travaux, toutes dispositions seront prises pour éviter la projection ou la 

chute sur la voie publique de poussières, d’éclats de pierre ou autres matériaux, 

d’outils et, d’une façon générale, de tous les objets ou produits susceptibles de 

blesser ou de salir les passants ou d’incommoder les voisins.  



 

Article 88 –   Émergences liées aux protections collectives du chantier  

La saillie des clôtures, des échafaudages et des dépôts, sera fixée dans chaque cas 
en relation avec le service gestionnaire de l’espace public en considération de la 
largeur de la voie et des trottoirs et des nécessités de la circulation des piétons y 
compris des personnes à mobilité réduite, des cyclistes et des automobilistes.  

Toutes dispositions devront être prises afin de garantir la libre circulation et la 
sécurité des piétons sur l’espace public par la mise en place de dispositifs de 
déviation indiquant précisément la conduite à tenir pour les usagers des voiries.  

Aux abords des virages et croisements, la visibilité devra être maintenue voire 

renforcée.  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Annexe 1  
 

CAHIER DES CHARGES DES ESPACES COMMUNS DE 

LOTISSEMENTS INCORPORABLES AU DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL  



 

  

Les espaces communs de lotissements ayant vocation à incorporation au domaine public 

communal doivent répondre aux spécifications ci-dessous :  

I – VOIRIE  

Toutes les chaussées et les trottoirs sont réalisés en enrobé bitumineux à raison de 120 à 

160 kg/m² pour les chaussées et de 90 kg/m² pour les trottoirs ou autres matériaux 

présentant une résistance et une durabilité au moins égale.  

Les parkings sont réalisés en matériau drainant : pavés à joints drainants, enrobé drainant, 

béton désactivé ou lavé, structures alvéolaires en béton, …  

La signalisation horizontale est réalisée par application de résine à froid.  

La signalisation verticale doit être mise en place et conforme au code de la route. Son 

implantation doit être validée par les services techniques (voirie et espaces verts).  

Les plaques dénominatives de rues et les numéros d’immeubles répondant à la charte 

graphique de la ville de la ville de JOUARS-PONTCHARTRAIN sont posés.  

  

II – ÉCLAIRAGE PUBLIC  

L’éclairage public est réalisé par lampadaires à LED d’un modèle agréé par les services 

techniques de la ville de Jouars-Pontchartrain. Les mâts et lanternes répondent au RAL 8028 

(brun terre).  

L’implantation des mats est effectuée en concertation avec les services techniques (voirie et 

espaces verts).  

Le raccordement au réseau public s’effectue lors de la rétrocession aux frais du demandeur.  

La mise en service avant rétrocession ne peut se faire que par un abonnement auprès du 

fournisseur d’énergie à la charge du demandeur.  

L’éclairage public doit pouvoir être programmé de manière à optimiser son allumage 

comme son extinction (via des horloges astronomiques). 

 

III – ESPACES VERTS INCORPORABLES  

La palette végétale des espaces verts incorporables au domaine public communal doit être 

établie en concertation avec le service Espaces Verts. Les massifs sont paillés.  

Les fosses d’arbres doivent mesurer 1,50 m x 1,50 m x 1,50 m au moins. Et les arbres sont 

tuteurés en quadripodes.  

Le mobilier urbain doit d’un modèle agréé par les services techniques qui valident 

l’implantation.  

 

 

Annexe 2  



 

 

DOSSIER À TRANSMETTRE POUR UNE 

RÉTROCESSION DES ESPACES COMMUNS DES 

LOTISSEMENTS 

  
Toute demande de rétrocession d’espaces communs de lotissement à la collectivité doit 

être accompagnée des pièces suivantes :  

  

• La délibération de l’assemblée générale de l’ASL du lotissement demandant 

l’incorporation au domaine public ou la demande du propriétaire légal des espaces 

concernés   
• L’état parcellaire et le plan parcellaire des espaces à rétrocéder ;  
• Le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) complet comportant :  

o Les plans de récolement sur supports papier et informatique en DWG géo-

référencés et répondant aux exigences de la charte graphique : voirie et 

espaces verts, réseaux d’éclairage public, des eaux usées, des eaux pluviales, 

de l’eau potable, …  
o Toutes les fiches produits des équipements posés (éclairage, ouvrages 

hydrauliques, poteaux incendie…) sur supports papier et informatique ;  
• Tous les contrats d’entretien et rapports d’interventions (éclairage, espaces verts, 

curage, entretien des séparateurs et des ouvrages de régulation…) ;  
• Le rapport de contrôle des installations électriques par un organisme agréé, purgé 

de toute réserve ;  
• Le rapport d’inspection vidéo des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales ainsi que 

le rapport de tests d’étanchéité du réseau d’eaux usées. 
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CONVENTION 

AUTORISANT L'ACCES AUX ENFANTS DE LA COMMUNE DE SAINT GERMAIN DE LA GRANGE 

AUX CENTRES DE LOISIRS DES MERCREDIS ET PETITES-GRANDES VACANCES ORGANISES PAR 

LA COMMUNE DE JOUARS-PONTCHARTRAIN 
 
 

 

Entre : 

 

MONSIEUR THOMAS MENGELLE-TOUYA MAIRE DE JOUARS-PONTCHARTRAIN autorisé par 

délibération du Conseil Municipal   

D’une part, 

Et 

MONSIEUR BERTRAND HAUET MAIRE DE SAINT GERMAIN DE LA GRANGE autorisé par délibération 

du Conseil Municipal  

 

D’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 :   

La présente convention est conclue pour autoriser l'accès des enfants de Saint Germain de la Grange aux 

services suivants : 

 Accueil de Loisirs des mercredis et petites-grandes vacances (CLM, CLP) 
 

 

Article 2 :   

L'accès à ces services est limité aux places disponibles (après que les demandes des chartripontains aient été 

satisfaites) et à la capacité d'accueil et d'encadrement des services concernés. 

Une priorité d'accès à ces services sera accordée aux enfants résidant la ou les Communes ayant 

conventionné. 

L’accès à ces services sera rendu possible en fonction du protocole sanitaire mis en vigueur suite au Covid-

19. 
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Article 3 : 

Les familles doivent prendre contact avec le service scolaire de la Mairie de Jouars-Pontchartrain afin de 

procéder aux inscriptions. Les bulletins d’inscriptions sont disponibles 6 semaines avant le début des 

périodes des vacances via le portail Familles. 

Un titre de recette sera émis par la ville de Jouars-Pontchartrain, la commune de Saint Germain de la Grange 

s'engage à verser la somme correspondant au tarif applicable aux extérieurs multiplié par le nombre d’enfants 

et par le nombre de jours de fréquentation du ou des centres de loisirs. 

 

 

Article 4 : 

A compter du 1er septembre 2023, les familles auront la possibilité de s’inscrire ponctuellement selon les 

modalités définies dans le règlement joint en annexe de la présente convention. La commune de Saint 

Germain de la Grange versera à la commune de Jouars-Pontchartrain le montant des prestations 

consommées en fonction des inscriptions effectuées par les familles.  

 

Article 5 :   

La présente convention est conclue pour une durée d'un an du 1er septembre 2023 au  

31 Août 2024 

A l'issue une nouvelle convention devra être réalisée. 

 

 

 

 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 28 Septembre 2023. 

  

 

 

Le Maire de Saint Germain de la Grange    Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

           Bertrand HAUET      Thomas MENGELLE-TOUYA 
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CONVENTION 

AUTORISANT L'ACCES AUX ENFANTS DE LA COMMUNE DE NEAUPHLE-LE-CHATEAU 

AUX CENTRES DE LOISIRS DES PETITES-GRANDES VACANCES ORGANISES PAR LA COMMUNE 

DE JOUARS-PONTCHARTRAIN 
 
 

 

Entre : 

 

MONSIEUR THOMAS MENGELLE-TOUYA MAIRE DE JOUARS-PONTCHARTRAIN autorisé par 

délibération du Conseil Municipal   

D’une part, 

Et 

MADAME ELISABETH SANDJIVI MAIRE DE NEAUPHLE-LE-CHATEAU autorisé par délibération du 

Conseil Municipal  

 

D’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 :   

La présente convention est conclue pour autoriser l'accès des enfants de Neauphle-le-Château aux services 

suivants : 

 Accueil de Loisirs des petites-grandes vacances (CLM, CLP) 
 

 

 

Article 2 :   

La Commune de Neauphle-le-Château collectera et communiquera les inscriptions des enfants de Neauphle-

le-Château au service scolaire de la Commune de Jouars Pontchartrain dans les délais indiqués sur les 

formulaires d’inscription. 
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Article 3 : 

Un titre de recette sera émis par la ville de Jouars-Pontchartrain, la commune de Neauphle-le-Château s'engage à 

verser la somme correspondant au tarif applicable aux familles Neauphléennes multiplié par le nombre d’enfants 

et par le nombre de jours de fréquentation du ou des centres de loisirs. La commune de Neauphle-le-Château 

versera à la commune de Jouars-Pontchartrain le montant des prestations consommées en fonction des 

inscriptions effectuées par les familles.  

 

Forfait Semaine journée vacances Neauphle-le-
Château (repas inclus) 

152.40 € 

Forfait Semaine ½ journée vacances Neauphle-le-
Château (repas inclus) 

101.60 € 

Journée occasionnelle vacances Neauphle-le-Château 
(repas inclus) 

40.60 € 

½ Journée occasionnelle vacances Neauphle-le-
Château (repas inclus) 

30.50 € 

 

Article 4 : 

A compter du 1er janvier 2023, la commune de Neauphle-le-Château versera à la commune de Jouars-

Pontchartrain le montant des prestations consommées en fonction des inscriptions effectuées par les 

familles.  

 

Article 5 :  

Parallèlement, les communes de Jouars-Pontchartrain et Neauphle-Le-Château se rapprocheront pour 

optimiser la gestion des ressources humaines et des moyens matériels de ce service. 

 

Article 6 :   

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans du 1er janvier 2023 au  

31 décembre 2025. 

 

A l'issue une nouvelle convention devra être réalisée. 

 

 

 

 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 28 Septembre 2023. 

  

 

 

Le Maire de Neauphle-Le-Château    Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

      Elisabeth SANDJIVI     Thomas MENGELLE-TOUYA 

 
 
 
 
 
 
 



Règlement d’utilisation des ressources informatiques et numériques  

à la médiathèque de Jouars-Pontchartrain 

La médiathèque met à disposition des usagers 2 postes dotés d'une connexion Internet, 

accessibles durant les horaires d'ouverture. Il est également possible aux utilisateurs de venir 

avec leur ordinateur personnel et de bénéficier d’une connexion Wifi en demandant un code 

personnel, unique et valable douze mois. 

Article 1 - Conditions d'accès 
La consultation d'Internet est gratuite après acceptation et signature du règlement, et la 

présentation de l’autorisation parentale pour les mineurs.  

Pour accéder aux postes informatiques, il faut présenter sa carte d’inscrit à la médiathèque 

ou, à défaut, une pièce d’identité. 

 

La consultation est limitée à deux personnes par poste et le temps de consultation est limitée 

à 1 heure reconductible si aucun autre usager n’attend pour consulter. Le personnel de la 

médiathèque reporte la date, l’heure de début et de fin de la consultation. Les réservations 

de créneau sont possibles mais, en cas de retard, le poste peut être attribué à un autre usager.  

Article 2 - Type de consultation 
Sont exclus de la consultation : 

• les sites à caractère violent, terroriste, pornographique, raciste, illicite, révisionniste 

ou de nature à porter atteinte à la dignité humaine ; 

• les forums de discussions de type « chat » ; 

• les jeux ; 

• les sites de commerce en ligne (achat ou paiement). 

Le personnel se réserve le droit d’interrompre immédiatement toute connexion non 

compatible dans un lieu public. De plus, le personnel peut dénoncer aux autorités 

compétentes toute consultation illicite d’après les articles 227-23 et 227-24 du Code pénal. 

Article 3 - Conditions d’utilisation spécifiques aux postes fixes 
Ne sont pas autorisés :  

• les téléchargements de programmes ; 

• les sauvegardes de données personnelles ; 

• la modification des configurations et paramètres du matériel ; 

• l’utilisation de périphériques extérieurs de type clé USB ou disque dur externe. 

 

 

 

 

 



 

Article 4 - Services  
Des impressions sont possibles à la demande et payantes. Ces tarifs sont fixés par décision 

municipale. 

Un casque d’écoute peut être prêté pour les postes Internet et doit être demandé à l'accueil. 

Une vérification de la bonne marche du matériel sera effectuée par un bibliothécaire en début 

et fin de consultation. La responsabilité de l'usager est engagée sur le matériel en cas de 

dégradation volontaire. Le coût du remplacement sera mis à sa charge. 

Article 5 - Aspect législatif 
L’accès à Internet, comme toute utilisation de système informatique, est soumis au respect 

d’un certain nombre de textes de lois visant à la protection des mineurs, la fraude 

informatique et au respect des droits d’auteurs. Les usagers sont responsables du respect de 

la loi. 

Ces textes concernent : 

- La loi du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés » 
- La législation relative à la fraude informatique (articles 323-1 à 323-7 du Code pénal) 
- La législation relative à la propriété intellectuelle (articles L.122-2, L.122-3 et 335-3 

du Code de la propriété intellectuelle) 
- Les articles 227-23 et 227-24 du Code pénal relatifs à la protection des mineurs 
- La loi n°2006-64 du 23 janvier 2006 
- La loi n°2011-267 du 14 mars 2011 
- Les articles 24, 26 bis et 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la diffusion des contenus 

notamment à caractère raciste, antisémite ou diffamatoire 
- L’article 9 du Code civil et l’article 226-1 du Code pénal relatifs à la diffusion de 

contenus attentatoire à la vie privée 
- L’article 226-15 du Code pénal relatif au secret des correspondances privées 

 

Cette liste n’a pas vocation à être exhaustive et l’utilisateur doit être conscient du cadre 

législatif en vigueur au moment où il utilise les ressources informatiques mise à disposition 

par la médiathèque. 

Tout usager ne respectant les aspects juridiques et ce règlement se verra 

exclu de ce service.  

Article 6 - Application du règlement 
Le personnel de la médiathèque est chargé de l’application du présent règlement. 

Article 7 : Affichage et consultation du règlement  

Le présent règlement sera affiché et consultable dans les locaux de la médiathèque ainsi que 

sur le site de la Mairie. Il est remis à toute personne à son inscription et affiché et disponible 

à l’accueil de la médiathèque. 

 

 



 

 

Signature du présent règlement pour les personnes majeures 

 
Je soussigné(e) 

.................................................................................................................................................... 

certifie avoir pris connaissance du règlement et l’accepte en sachant que la médiathèque et 

son personnel ne pourront être tenus pour responsable en cas de non-respect de la loi 

concernant le type de consultation et des aspects juridiques. 

Signature : 

 

Acceptation du règlement et autorisation parentale pour les mineurs 

 
Je soussigné(e) 

..................................................................................................................................................... 

autorise mon enfant 

..................................................................................................................................................... 

Âge de l’enfant……………………………………………………………………………………………………………………….. 

à utiliser les postes Internet de la médiathèque. 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement et l’accepte en sachant que la médiathèque 

et son personnel ne pourront être tenus pour responsable en cas de non-respect de la loi 

concernant le type de consultation et des aspects juridiques. 

 

 

Jouars-Pontchartrain, le     Signature : 
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  MEDIATHEQUE DE FRONTENAC 
1, rue Sainte Anne 

  78760 JOUARS-PONTCHARTRAIN 
 

 
 

 

REGLEMENT INTERIEUR  
POUR LE PRET DE JEUX DE SOCIETE 

 

 
 
 

1. PRESENTATION DE LA LUDOTHEQUE 
 
De nombreux psychosociologues ont vu dans le jeu l'un des facteurs les plus importants pour 
la formation de la personnalité sociale. Le jeu n’est pas seulement relégué au rang de 
divertissement ou de détente. C’est un processus de socialisation, qui prépare le jeune à 
prendre sa place dans la société. C’est aussi un objet culturel. Les moyens mis en œuvre 
comme la stratégie, l’anticipation, la coopération, et bien entendu la compétition sont 
également des principes qui permettent, à moyen terme, d’apporter des valeurs éthiques tout 
aussi utiles.  

La ludothèque est un équipement culturel de la médiathèque de Jouars-Pontchartrain, qui 
met à la disposition des adhérents des jeux de société adaptés à tout âge. Les adhérents 
peuvent emprunter des jeux d’éveil et d’exercice, d’ambiance, de stratégie, de langage, 
d’adresse, de réflexion et de mémoire.  
 

2. INSCRIPTIONS 

 
Pour pouvoir emprunter des jeux de société, il faut être adhérent du réseau Aufildespages78. 
L’inscription peut se faire à tout moment de l’année et nécessite : 

− de présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile de moins de trois mois, 

− de remplir et signer une fiche d’inscription dans laquelle vous vous engagez à respecter 
le règlement intérieur.  
 

L’inscription est valable un an (de date à date) et renouvelable. Le numéro de carte délivré au 
lecteur est permanent, nominatif et individuel. L’inscription s’effectue en section jeunesse. Le 
lecteur inscrit est responsable des emprunts effectués. Tout changement d’identité ou de 
résidence doit être signalé au personnel le plus rapidement possible. 
 
Un seul membre par famille sera désigné comme emprunteur actif.  
 

3. LES PRETS ET LES RETOURS 
 

https://www.universalis.fr/encyclopedie/personnalite/
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− Vous pouvez emprunter 1 jeu de société par carte. 
 

− Le prêt est de 4 semaines. 
 

− Les jeux de société ne sont pas réservables, ni sur le site Aufildespages78, ni sur place.  
 

− Les jeux de société sont à emprunter et à rendre uniquement à la médiathèque de 
Jouars-Pontchartrain, aux heures d’ouverture suivantes :  

• Mardi : 16h00-18h00  

• Mercredi : 10h00-12h00 et 14h00-18h30  

• Vendredi : 15h00-18h00  

• Samedi : 10h00-17h00  
 

− En aucun cas, un jeu de société ne devra être rendu dans la boîte de retour des livres, 
ni dans une autre bibliothèque du réseau. 

 

4. RESPONSABILITE EN CAS DE PERTE OU DE DEGRADATION 
 

• Chaque adhérent est responsable du jeu qu'il emprunte et du choix de ses jeux.  

 

• Les parents sont responsables des jeux empruntés par leurs enfants.  

 

• Les jeux doivent être rendus complets, propres et en bon état.  

 

• Une vérification des pièces du jeu est faite avant l’emprunt par l’adhérent, et au 

retour des jeux par les bibliothécaires. Si le jeu est rendu complet, il sera retiré de la 

carte de l’adhérent. Un délai peut être observé entre le retour du jeu par l’adhérent et 

le retrait de ce dernier de sa carte.  

 

• En cas de perte ou de détérioration d’un jeu de société, l’adhérent responsable de 

l’emprunt doit assurer son remplacement complet et à l’identique, en accord avec le 

personnel de la médiathèque. 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur pour le prêt de jeux de société et à 

le respecter :  

A Jouars-Pontchartrain, le……………………………………….    

Nom, prénom et signature de l’adhérent (ou de son responsable légal si l’enfant est mineur) 

 


